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Saint -Jaseph de la geauce 

Gens de chez nous, gens de partout, 
Chanions. chanlons nos souvenirs. 
Gens de chez nous, gens de partout 
Chanions, chanbns la joie da vivre. 

Beroaau da la Beauce, bercsau de nos pbres. 
Elle est un jardin aux bosquets fleuris. 
Elle est une terre aux sillons iertilas. 
Elle est une rose am @ales chbris. 

' C'esi O Si Joseph, c'es: là mon clocher. 
C'est là ma rivibre. c'a i  là ma vaIlBe. 
A toi mes amours, toi ma richese. 
A toi mon ardeur, à toi ma tendrese. 

(Refrain) 

Deux sibcles et demi d'histoire. d'avenir 
Se sonl Bcou18s prbs de la Chaudibre 
Mais il a fallu De la Gorgendibre 
Pour semer ici grain et devenir. 

StJaseph est d e ,  la Beauce a grandi 
Avec des Beaucerons pdois insoumis 
Ou'importe le lernps, qu'imprle I'orage 
Les Beaucerons sont la, tout coeur A lauvrage. 

(Refrain) 

La kl dos aioux est naire hbriiage 
Elle est noire f o r a  et notre murage 
Elte es1 cri du coeur, joyeuse esphanm. 
OQIi relev6 et pure mnliance. 

Deç premlers colons nous suivons h trace. 
Comma eux nous voubns croire en I'avenir. 
Marcher A tovt veni. sans que rien ne lasse. 
Et voir SiJoseph ioujours resplendir 

Saint- Joseph-de-Beauce 



w -y rattachaient Saint-Frédéric A Saint-losepb mais ils 
étaient fiches de promesses. D'un village à l'autre, on 
se rendait par des sentiers maintenant perdus, sans 

I - que toutefois soient effacées les traces dans la 
I mernoires. C'était avant la construction de l'église de 
I Saint-Frkdéric. 

Message de notre Archevêque 

Cher-e-s paroissiens et paroissiennes, 

Je m'unis de tout coeur aux fiers citoyens et 
citoyennes qui, avec ieurs parents et ami-e-s, 
célèbrent le deux cent cj  nquantiéme anniversaire de 
fondation de la belle paroisse-mére de la Beauce, 
Saint-Joseph, et Ci laquelle est associCe l'ensemble de 
cette rnerveiIlcuse région si atirnée, la Beauce. 

Vue du coeur de l'Église de Quebec, de Quebec 
mérne, comme archevêque, la communauté 
chétienne de Saint-Joseph m'appara'it un milieu fort 
dynamique et plein de promesses. S'y retrouve une 
population où le rneilicur de nos valeurs humaines, 
sociales, religieuses, s'est conservk, s'est vécu et 
dtveloppd.  église de Québec a toujours pu se 
féliciter d'y trouver une gratifiante résonnance A ses 
appels et projets. Des forces remarquables y sont 
concentrées. Rien d'étonnant qu'on ait cultivé des 
reves dont le vaste presbytère, aux dimensions des 
aspirations du peuple, offre un éloquent symbole. 

Voici que, de ces perceptions qui durent à 
Québec et au coeur de l'Église de Québec, sont indis- 
sociables celles d'une enfance, d'une adolescence: les 
miennes. En réalité, ils étaient ténus les liens q u i  

Par un chemin descendant on atteignait le 
sommet des hautes collines qui, tels des parapets, 
encadraient les riches plaines de la Chaudière. 
Splendide tableau, le village de Saint-Joseph saisi du 
c6té de Saint-FrCdéric! Notre privilége! Pour nous, B 
cette époque, rien de plus beau! La Chaudière, en 
passant un peu paresseusement, se faisait plus ample, 
et si élégante. Revoir en r&ve Saint-Joseph quand on 
s'en est éloignC, quelle récompense! 

Saint-Joseph a connu des développements, di- 
rais-je, des sortes d'envahissements, mais aussi des 
périodes de lente évolution. D'une part, des fermiers 
vaillants et sainement stables, de l'autre, des profes- 
sionnels, dont quelques-uns de nos meilleurs 
hommes de droit, qui ont canalise, en Ieur faveur, 
l'admiration des populations avoisinantes. 

Par-dessus tout, plus que tout, un peuple ac- 
cueillant, attachant, lié Ci son Église, à ses prCtres, au 
coew d'une RCgion, celle de b Chaudière, oG naissent 
et se nourrissent quelques-uns des plus beaux réves, 
des plus riches attentes de l'figlise de Québec. 

Salut 21 toi, aujourd'hui, chére Paroisse, chere 
Ville de Saint-Joseph! Souvenirs d'adolescent et r&ves 
d'Église s'entremelent alors que ton clocher se dresse 
dans la glorieuse lumière de ton deux cent 
cinquantihme! Puisse-tu demeurer fidele B ton Eglise, 
enracinCe dans la foi de nos valeureux ancêtres. Les 
promesses de demain pour toi sont faites d'avancees 
et de dépassements, à l'image de ton fier passé. 

Félicitations! Voeux les meilleurs! Sache qu'un 
éveque te chérit, avec beaucoup d'autres, dans le 
Christ. Honneur à toi, chere Communauté 
chétienne de Saint-Joseph de Beauce! 

Archevèque de Québec 

Québec, le 30 avril 1987. 



Message de notre Curé 

Saint-Joseph, Beauce 
Le 25 avril 1987 

L'année 1987 nous donne l'heuxeuse occasion 
d'un regard sur les 250 ans qu i  nous ont façonnés tels 
que nous sommes comme chxCtien(ne)s. 

Chretien(ne]s, car la foi en Jésus Christ a été 
celle de nos ancêtres beaucerons et du seigneur de la 
Gorgendire qui avait instamment demandé à 
i'év&que de Québec un prCtre catholique pour accom- 
pagner les premier habitants. 

Cette force spirituelle et moraleque donne la toi 
chrétienne a fait avancer nos ancêtres dans le 
dCveloppement materiel et culturel qui en ont fait 
une population ayant des maniéres de vivre bien B 
elle. Pour le développement des qualites et la lutte 
contre des défauts, la foi a Cté dans ce travail journa- 
lier la lurniéxe qui fait avancer et grandir. 

A Saint- Joseph, l'église, les écoles, le presbytére 
sont sous nos yeux des édifices-témoins des valeurs de 
foi et d'éducation qui ont Cté très importantes pour 
nos prédéceçseurs. 

Cette année, la paroisse de Saint- Joseph est fikre 
de ce qu'elle est devenue; puisse-t-elle demeurer 
fidèleaux qualités de foi et de développement humain 
qui l'ont formée et cela, m&me dans une société qui 
change beaucoup. 

Dans ce sens, je souhaite un bon 250e annivex- 
saire à tous et A toutes. Que la fierté et la fidélit6 au 
passé de notre foi chrétienne soient un élan pour un 
avenir aussi beau. 

Fernand Cliche, ptre 
curé de Saint-ioseph 







Nos municipalités 

il y a 250 ans, St-Joseph recevait ses premiers pionniers. 
Aujourd'hui, nous voulons nous remémorer ce passé que nous admirons 
et que nous regrettons. 

250 années d'existence, ce n'est certes pas négligeable. C'est m&me 
digne de mention. Le Comité organisateur a voulu que l'on se souvienne 
de cette belle kpoque qui nous rappelle l'arrivke de nos ancêtres à Sc- 
roseph qui est la mère patrie de tout Beauceron. Nous nous associons 
donc au Comité organisateur des Fètes du 250e anniversaire deSt-Joseph 
de Beauce, pour souhaiter à tous les citoyens de Sr-Joseph et de la région 
de vivre des fêtes qui seront ZI l'égal de leur fierté et de leur patriotisme. 

Tout au cours de l'annee 1987, nous aurons donc I1opportunité de 
participer à des cél&bratioos à caractère diversifié. Ce sera une occasion 
bien spkciale de s'unir et de fraterniser en groupe, en famille et entre 
amis. 

Cet attachement à ce petit coin de pays nous est bien particulier. 
C'est pourquoi nous recevrons sans aucun doute la visite des "anciens" 
de St-Joseph. Ces retrouvailles donneront lieu a des manifestations 
d'honneurtout en rendant hommage à nos ancêtres. 

St-Joseph de Beauce, 250 ans d'histoire et d'avenir. 

A tous, joyeuses célébrations 

Le maire de St-Joseph Paroisse 

Gilles Roy 

Chers Concitoyens, 
Chères Concitoy e ~ e s  

C'est une joie et un grand honneur pour moi de me joindre à toute 
la population pour cklébrer le 250e anniversaire de noue paroisse. C'est 
une occasion pour nous de se rappeler le courage et le dynamisme des 

l 
l 

fondateurs e t  fondatrices qui ont fait de Saint-Joseph de Beauce u n  des 
plus beaux endroits du Québec. 1 

Bienvenue aux anciens résidents et aussi aux visiteurs qui passe- 
ront nous voir à l'occasion de ces fétes. 

A toutes et à tous, le souhaite que ces [$tes soient une occasion de 
fraterniser et de resserrer nos liens d'amitié vers i'av enir. 

Le maire de St-joseph des Érables 

Clément Gagné 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Nos municipalités 

A l'occasion des fêtes de la célébrarion du 250ième anniversaire de la 
paroisse-mére du Comté de Beauce et à titre de maire de la Ville, il me fait 
plaisir d'offrir h toute la population mes meilleurs voeux de succès, de 
bonheur et de prospériré. 

Cette cklébration doit être pour nos citoyens et citoyennes un kvénement 
mémorable et le rappel de la fondation de notre beUe paroisse, où commence 
l'histoire de la Beauce actuelle, ce coin de pays reconnu par son dynamisme 
et son esprit d'enireprise. 

Les nombreux visiteurs qui viendront d'un peu partout seront en mesure 
de juger de la beauté, de la richesse de nos terres et de l'hospitalité de notre 
population. Je souhaite à tous ces gens, la plus cordiale bienvenue et je suis 
assuré qu'ils en garderont un excellent souvenir. 

Soyons fiers de nos origines et gardons notre foi en l'avenir! 

4f-- +&- 
maire 



La Chorale du Vieux Clocher 

Organisée par Mme Dominique Jacques (Yvette Jacques) 2 l'occasion du 250e 
anniversaire de Saint-Joseph de Beauce, cette chorale a eu l'honneur de faire ses 
débuts pour le Comte Henri de France (Comte de Paris), 2 l'occasion de son 
passage au Musée Marius Barbeau le 1 er mai 1987. Ce qui fut très apprécié. 

Directrice: Mme Adalbert Lessawd (Claire Jacques) 
Pianiste: Mme Heman Doyon (Charline Poulin} 

1 trc rangée: Maurice Lessard, Paul Goulet, Valérien Gjguere, Femand Rodrigue, Bertrand Veilleux, 
Main Plante, ~aul-grni le  Doyon, Marcel Doy on, Paul-Henri Gagnon, Serge Lessard, 
Dominique Jacques 

2e rangée: Réjeanne Bisson, Gisèlc Giguère, Marie-Anne Poulin, Lihane Rodrigue, Marie-Anne Proulx, 
Rose-Hélène Veil lew, Charline Doyon, Claire Lessard, Yvette Jacques, Sirnone Cliche, 
Cilberte lacques, Jeanne d'Arc Gilbert, Madeleine Lessard, Doris Gigube 

3.2 rangéc: Géraidine Poulin, Germaine Tardif, Louise Corneau, Christine Goulet, Madeleine Doyon, 
Lucienne Gagné, Angèle Vachon, Esrelle Lessard, Valérie Vachon 



Comité des Fêtes du 250e 

Mot du Président des Fêtes 
En 1987, nous voulons rendre hommage A nos ancetres en nous 

remémorant leur venue dans ce beau coin de pays qu'est la Beauce. 

En effet, cette année nous fêtons notre 250ièrne anniversaire et 
pour souligner l'événement, toute une gamme d'activités tant sociales, 
rCcr6ativeç que culturelies, pour tous les Ages et  pour tous les gofits, se 
dérouleront du 10 au 19 juillet 1987. 

Je vous invite donc, au nom du Comité Organisateur du 250ième 
anniversaire de Saint-Joseph de Beauce, à participer en grand nombre 
pour faire de ces Fetes une riussire et démontrer notre fiexte d'être 
Beaucerons et Beauceronnes. 

Joyeux 250ième Anniversaire 
Q 

Gilles Roy 

COMITÉ DU 25P 
Assis de gauche à droite: Raynald Leçsard, Diane L. Doyon, Gilles Roy, Céraldint. G.  Gigutre, Jean-louis Lessard, Roland Rodrigue 
Debout de: gauche à droite: Christian. Cagnt, Jean-Louis Doyon, Guy Gilkrt, jean-Maric Labbé, Jean-Guy Breton, Remi Bisson, 

Manellc C. Gilbert. N'apparaît pas, Raymond Lessad, dCoéd6 cn dCbut de mandat au mois d'octobre 1965. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Comité de l'album 

"Aucune race ne peut prospérer jusqulA 
ce qu'elle apprenne qu'il y a autant 

de dignité à labourer un champ qu'il 
y en a à écrire un poème". 

[Booker T. Washington] 

MESSAGE DE LA RESPONSABLE 

C'est avec un immense phisir ue nous vous 
offrons ce Livre-souvenir à l'occasion 1 u 250iéme an- 
niversaire de fondation de Saint- Joseph-de-Beauce, 
première mission dans toute la Beauce. 

Je voudrais tout d'abord remercier M. Geard 
Poulin, auteur de la section histoire, h qui nous 
devons beaucoup, cedernier ayant toujours manifesté 
un attachement constant à notre patrimoine histori- 
que. Sous votre plume, Saint-Joseph-de-Beauce re- 
vivra et rev&tira seç- plus beaux atours pour séduire le 
coeur de tous ses paroissiens qui forment un euple 
des plus admirateur et  des plus anxieux voir 
renaitre sous ses yeux et dans ses racines profondes 
cette terre natale A laquelle il sera toujours fidèle. 

L'ajout de pages de familles font de ce livre- 
souvenir un album de familles paroissial, mais, en 
rhlite, le but visé représente beaucoup plus que ça. 
Nous voulions laisser & nos descendants un souvenir 
impérissable de leursaieux, de leur histoire familiale. 
Pour d'aucuns, nous sommes retournés seulement 
quelques années en arrière, mais pour d'autres, nous 
sommes remontés jusqu'au premier anche arrive en 
Nouvelle-France. Personnellement, j'ai vécu une 
expérience merveilleuse; je me suis laissée bercer par 
les flots de l'époque, 1737-1987, qui m'ont dévoilé la 
ténacité et l'acharnement de tous ces ancêtres (les 
vdues et les miens) qui semblaient me dire: "Nous 
espérons que jamais nos descendants n'oublieront à 
quel oint nous avons trimé dur pour établir Saint- 
Josep \ de la Nouvelle Beauce et qu'ils sauront 
toujours conserver au fond de leur coeur cette fierté de 
leur appartenance.. ." 

Aux divers comités du livre-souvenir, h tous les 
collaborateurs(~icesJ parfois anonymes, aux familles 
qui ont ré ondu à noue ap el en nous faisant partager 
un volet B e leur histoire cf ans nos pages familiales, 21 

toutes les corporations, organismes ou associations 
qu i  ont accepté de présenter leur historique et leur 
'hommage au 250ième de St-Joseph, ainsi u'à tous 
ceux et celles qui de près ou de loin ont CO 7 iaboré à 
l'élaboration de ce volume, j'adresse mes remer- 
ciements les plus chaleureux. 

Ce livre se veut un homrn e A tous nos 
anceues, leurs milliers de descen %II ts et à vous 
tous, residents de S t- Joseph-de-Beauce, 
perpétuez le souvenir et tracez t'histoire de jUi ernam. en 

Nous espérons que tous ces trésors d'autrefois, 
que nous avons tenté de réunir en une gerbe colorée, 
aux reflets d'hier, d'aujourd'hui et de demain, soient 
à vos yeux le rappel d'un passe riche de souvenances, 
mais aussi l'invitation ii un avenir rempli de 
promesses, car "un peuple vit, grandit, se dkveloppe 
aussi longtemps qu'il entretient ses racines." 

COMITE DE RECHERCHES 
Diane L. Doyon 
Wjlfrid Doyon 
Jocelyne J. Poirier 
Anyse Cliche 
Esther Pinel 
Christian Boily 
Joste Doyon 
Suzanne Poulin 
Gaetane B. Oroujn 
Isabelle M. Jacques 
Stéphane Gigube 
Isabelle Doyon 



Comité de l'album (suite) 

PAGES DE FAMILLES 
Diane L. Doyon 
Louise L. Doyon 
jocelyne J. Poiricrx 
Jos& Doyon 

CORRECTTO N 
Suzanne Poulin 
Diane L. Doyon 
Louise L. Doyon 

Louise Lessard VENTE 
Marthe Poulin Diane L. Doyon 
Françoise Poulin Louise L. Doy on 
Annette G. Lessard Huguette G. MCtivier 
Josée Doy on 
Fernand Rodrigue 
Yves Vachon 
Lise C. Jacques 
Catherine Fortin 
Man on Lessard Un merci spécial à Raynald Lessard, 
Isabelle Doy on historien aux Archives nationales de Québec 

1 ce rang&: I~abelle Doy on, SLéphane Clguére. 
2e rangte: Esther Pine), Christian Bojly, Louise Lessard Doyon, 

Diane Lessard Doyon, jocelyne jacques Poirier. 
3e mg&: Joske Doyon, Gaétane Bolvin Dmuin, Willrid Doyon, h y s e  Cliche, 

Suzanne Poulia, Isabelle Maheu lacques. 



Message de l'auteur 

UNE OEUVRE A PUBLIER 
(JEAN-THOMAS NADEAU) 

Pendant prés d'un quart de siécle, un fils de St- 
Joseph s'est penché sur l'histoire de la Nouvelle- 
Beauce et sur la vie de nos anc$tres. Dès qu'il avait un 
marnent de loisir, M. l'abbé Jean-Thomas Nadeau le 
passait P consulter les registres de la paroisse-mere de 
la Beauce. 

Le 25 juin 1934, la mort est venue mettre fin à 
son oeuvre qui est demeurée inachevée. Fort 
heureusement sa soeur, Mlle Marie-Anne Nadeau, a 
consigné ses notes que "La Vallée de la Chaudière" a 
publiées par tranches pendant cinq ans. 

Le plus bel hommage que nous puissions rendre 
à ce concitoyen est celui de publier la plus grande 
partie de son travail de chercheur. L'abbé Jean-Tho- 
mas Nadeau aimait tant sa paroisse natale qu'il con- 
sacra les dernières années de sa vie A prCparer 
l'histoire de St-Joseph. 

L'abbé Jean-Thomas Nadeau avait le souci de 
l'exactitude A un tel point, que tous les documents 
officiels qu'il avait notés sont reproduits avec les 
fautes d'ortogaphe, de style e t  de syntaxe. Les pion- 
niers de  la Nouvelle-Beauce étaient des gens remplis 
de bonnevolonté maisn'avaientpas tous la formation 
litthaire que nous aurions souhaitée. Mademoiselle 
Marie-Anne Nadeau, lorsqu'elle m'a cédé ses droits 
m'a formellement invit6 à respecter les volontks de 
son frere. 

M. l'abbé Jean-Thomas Nadeau naquit à St- 
Joseph le 8 janvier 1883 de Georges Nadau, culti- 
vateur, et de dame Élise kimbert. 11 fit ses études 
classiques au collége de Lévis et étudia deux ans à 

L'Institut Catholique de Lille, en France. Pendant plus 
de vingt ans, il collabora a l'Action Catholique, 
rédigeant aussi l'almanach de 1'A.S.C. Pendant 
plusieurs années, il fut aumbnier des Soeurs du 
Prkcieux-Sang, A Lévis, desservant aussi la station 
estivale du Lac Sept-des où il avait construit une beUe 
petite chapeile. 

"Doué d'une intelligence brillante et cultivéeen 
profondeur, M. l'abbé Nadcau était un passionné de 
beauté et devérité et mettait à leur service une fougue 
qui ne tenait pas toujours compte des forces et des 
exigences de la nature; voîlA pourquoi il est tombe en 
pleine maturité." 

"Son amour du beau l'avait fait s'intéresser à 
notre art religieux. DéjA son influence commençait à 
se faire sentir dans ce domaine." 

"Sa passion de la véritt l'avait porté du cdté de 
l'histoue. 11 fouillait la notre avec amour, et y avait 
déjsfait maintes trouvaillespropresA jeter la plusvive 
lumière sur des points restés obscurs." 

"Son art de conter et de convaincre, encore qu'il 
affectionnait les auditoires restreints, était au-dessus 
de l'ordinaire, et telles des "missions" qu'il donnajt 
sans bruit dans les campagnes les plus reculées, et 
jusque dans les chantiers, il restera légendaire, car il 
"racontait" merveilleusement l'Évangile et créait 
dans les esprits une conviction profonde. 

"M. l'abbé Jean-Thomas Nadeau ne laissera 
peut-être pas beaucoup d'admirateurs, car il ne se 
prodiguait pas volontiers mais son souvenir restera 
durable chez tous ceux qui ont eu l'avantage de 
comprendre ce qu'il était, et regrettent d'autant plus 
la perte que vient de faire l'Église et le Canada 
français." 

Les paragraphes ci-dessus sont exuaits d'un 
hommage que rendait le directeur de l'Action 
Catholique, le Dr Jules Dorion, au lendemain de la 
mort de J.-T. Nadeau. 

Pour relater l'histoire, nous avons puise abon- 
damment dans les notes que M. I'abb6 Jean-Thomas 
Nadeau avait recueillies au cours de ses recherches 
dans les registres paroissiaux et à diverses autres 
sources. 

Le souci qu'il avait apporté à ses recherches est 
la meilleure garantie de leur authenticité. Nous vou- 
lons que ce volume, en mCme temps qu'il marque 
fidèlement les événernentsheureux et malheureux de 
notre petit coin de terre, soit un hommage à cet 
historien quin'apasconnu, deson vivant, la notorikté 
qui lui était due. 

Gérard Poulin 



L'oeuvre d'une équipe 

Cet album-souvenir du deux cent cinquantieme 
anniversaire de la paroisse de St-Joseph est le fruit du 
travail de plusieurs mois paruneéquipe de bénévoles. 

Comme paroissien de St-Joseph, je me suis senti 
oblige de faire mon humble part pour la réussitede ces 
fêtes marquant le deux cent cinquantième anniver- 
saire de la fondation de St-Joseph par le Seigneur 
Joseph Fleury de la Gorgendière et surtout de 
l'établissement de la premikre mission dans la 
Beauce. 

Le volume intitule "Deux cent cinquante ans 
dlHistoue et d'Aveniru contient les faits et gestes, 
non seulement des fondateurs, mais aussi ceux des 
premiers missionnaires, des curés qui  leur ont 
succédé, des maires qui  ont organisé l'administration 
civile, des citoyens qui se sont battus pour donner à 
leurs enfants l'instruction leur permettant de se 
tailler une place dans la sociétk, des artisans qui ont 
fondé les premieres industries, des professionnels qui 
ont délaissé le confort de la capitale p o u  collaborer 
avec les Beaucerons. 

Si la Beauce est ce qu'elle est aujourd'hui, elle le 
doit à tous ces pionniers qui ont  fait reculer la forêt, 
ont ensemence les terres, l'ont peuplCe, en un mot ont 
permis 3 cette région de demeurer française et ont 
empêché ce joyau de la Nouvelle-France d'être an- 
nexe A la Nouvelle Angleterxe. 

A mon avis, I'établjssement de la première mission 
catholique dans la Nouvelle Beauce est le premier 

jalon a avoir été posé pour le développement du 
territoire. C'est l'événement primordial, nous devons 
le rappeler. 

Le fondateur, Joseph Fleury de la Gorgcndière, 
savait que les colons recrutés sur la cbte de Beaupré et 
à l'lle d'Orlbris avaient besoin d'un support moral 
pour vaincre l'isolement dans lequel ils vivaient. Il 
obtint de l'évêque de Québec, Mgr Dosquet, la nomi- 
nation d'un missionnai.re attaché à sa seigneurie et 
aux deux seigneuries adjacentes, le Père J. François 
Carpentier, qu'il logea et nourrit dans son manoir. 

Joseph Fleury de la Gorgendiére lui fit constmire 
une chapeHe qu'il pourvut généreusement lui-même 
de tous les objets nbcessaires au culte. 

Les missionnaues, les colons qui ont ouvert le 
tcrxitoire, méritent que nous soulignions leur 
dévouement . 

Il m'a fait plaisir de collaborer avec cette armée de 
bénkvoles qui, sous la direction de Madame Diane 
Doyon, ont travaillé et travaillent toujours pour as- 
surer le succés des fêtes du  deux cent cinquantieme 
annivexsaire de la fondation de Saint-Joseph. 

Gérard Pou l in 

Saint- Joseph-de-Beauce 



@ i bier nous était conté 
A uréolé de tous ses souvenixs et traditions ... 
$ vre d'un si melveillew passé, 
8 ous saluons, en nos coeurs et n~émoires, toutes ces générations 

emennes et Iaborieuses qu'étaient nos andt res!  

3 ardin fécond des labeurs de deux siècles et demi, 
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CFTAPITRE I 

PREMIERS OCCUPANTS: LES ABÉNAQUIS 

Ce chapitre prdliminaire dans l'histoire d e  la 
NouvelIe Beauce es t  en vue d'expliquer et de 
prouver I n  prksence des A bénaquis sur les bords 
de lo rivitre Chaudière. I l  consiste en un groupe 
d e  potes  ex t ra i tes  de " L ' H I S T O I R E  DES 
ABENAQUIS" d e  l 'abbé 1. A Maurault ,  des 
"RELATIONS DES ~ É S U I T E S "  et  d e  " L ' H I S -  
TOIRE DU C A  N A  DA" du P. Charlevoix. 

ABBE MAURAWLT 
Quelques-uns ont pense que nos Abénaquis 

sont des aborigènes du Canada. C'est une erreur. 
Ces sauvages sont les descendants de la grande 
tribu des Canibas, qui résidait sur la rivière 
Kénébek. 

Les Abénaquis occupaient le Maine et  
s'ktendaient dans le New-Hampshire, le Noyveau- 
Brunswick et sur les bords de la Nouvelle-Ecosse. 
Ils commencèrent 2 émigrer en Canada vers 1680 
pour fuis la persecution des Anglais. Jusqu'à cette 
époque, quelques-uns d'eux venaient de temps en 
temps au Canada mais n'y étaient considérés que 
comme étrangers, vcnant A Québec soit pour y con- 
duire leurs missionnaires, soit pour y acheter des 
fourrures, soit pour conclure quelque traité d 'al-  
l iance avec  les sauvages d u  Canada .  Paxce 
qu'&rangers, il ne leur fut pas permis d'y résider. 
Cette faveur ne fut accordée qu'A quelques-uns qui, 
s'étant convertis, resterent à Sillery pour continuer 
leur instruction religieuse. 

La raison de cette apparente sévkrité contre 
les Abénaquis, jusqu'eo 1680, était que l'on crai- 
gnait que les Anglais n'etablissent,  pax leur 

intermédiaire, u n  commerce de fourrure aveç les 
sauvages du Canada. 

Le nom "Abénaquis" ("Abanki", signifiant 
terre du levant), prouve que ces sauvaga ne sont 
pas originaires du Canada. 

Au Maine, tous les noms sauvages qu'on y 
remarque sont abénaquis. L'expression sauvage est 
ordinairement u n  peu defigurée, mais  i l  est  
néanmoins facile de la reconnaltre. Ces noms 
expriment des particularités topographiques ou 
autres dont voici "IC4ndbec - Kanibesk, qui  con- 
duit au  Iac". Chaque année, au temps de la grande 
chasse de l'hiver, en suivant les bords de cette 
rivière, les Canibas se rendaient en @and nombre 
au lac "Moosenibes à l'orignal". C'est de là que les 
Anglais le nomment  Mooshead. Penobscot - 
Penowabskets, ceux de la  terre couverte de pier- 
res; nom d 'une de  ces tribus abénaquises qui 
vivaient près de cette rivière. 

E n  cer ta ins  endroits,  la terre paraît 
entierement couverte de pierres. 

Showegan - Showhegon, c'est pointu. En cet 
endroit, la rivikre Kénebec fait un détour, ce q u i  
fait une pohte de terre. Pemaquid - Pemkakik, 
rerre qui conrinue. Nous ne voyons que ces trois 
mots abénaquis sur la carte du Canada: Coaticook 
(Coatikeku), rivière de la terre de in; Memphrerna- 
gog (Memfrobagak), grande éten t ue d'eau; Mégan- 
tic (Marnesokanjik), lieu où se tiennent les pois- 
sons. 

Les Ab6naquis1 à cause  de leurs voisins 
anglais, ont introduit des mots anglais dans leur 
langue. Nous en trouverons dans un  vocabulaire 



abénaquis fait vers 1712 par le Pére Aubery, m.is- 
sionnaire A St-François. 

11 est donc certain que les ancêues de nos 
Abenaquis ont eu des relations avec les Anglais dès 
le commencement du 17e siécle. Un mot le prouve 
dans la langue abhaquise: Kinzarnes-King-James, 
roi Jacques I d'Angleterre. La premiére boisson 
forte leur fut donnée par les Anglais en 1607, et elle 
leur causa une joie inconnue. 

Concluons que les Abénaquis ne sont pas des 
aborigènes du Canada, mais qu'ils y ont émipé. 
(Abbé Mauraulc) 

La nation abénaquise comprenait sept tribus 
parlant Ia mCme langue, dont les Etchemins - Ete- 
mankiaks (terre de la peau pour les raquettes), et 
les Penobscots (ceux de la rochière). 

Lorsque le Père Briard alla à la rivière Kénebec 
en 1611, il était accompagnk de deux Etchemins 
comme interprètes, de même que le Père Druillette 
dans le voyage qu'il fit chez les Abhaquis en 165 1 
avait aussi un interprète Etchemin; donc, ils par- 
laient l'abénaquis. 

RELATIONS DES  S SUIT ES: 
Les Abénaquis vécurent paisiblement sur les 

bords de la rivière Kenébec et des lacs inttrieurs, 
contrée qu'ils considéraient comme le plus beau 
pays du monde. 

IDEE DE LA DIVLNITE 
Dieu, selon eux était un grand Esprit qu'ils 

appelaient Ketsimwasku - Dieu de l'Orient - et q u i  
rhidait sur un île du gand lac "Atlantique", Ils 
avaient une grande confiance en sa protection. Ils 
croyaient que le meilleur moyen, p o u  attirer sur 
eux cette protection, était de s'efforcer de devenir 
de braves guerriers, de bons chasseurs. Us croyaient 
aussi A l'Esprit du mal et le prétendaient t r b  puis- 
sant dans le monde. Ils pensaient que les maladies, 
les accidents, les maIheurs et tous autres maux 
venaient de lui, ayant la notion que c'est par le 
mal que la souffrance est entrCe dans le monde. 
Comme ils craignaient tous ces maux, l'Esprit d u  
mal était principal objet de leur dévotion et ils le 
priaient sans cesse de ne leur faire aucun mal. 

11 existait aussi, chez-eux, une ancienne et 
curieuse tradition qui enseignait que le fils de 
Celui qui a tout fait, ayant voulu se faire sauvage, 
chercha, par toute la terre, une place digne de lui  
pour s'y fixer. Ayant trouvé le pays de Kénébec le 
plus beau du monde, il s'y Ctablit. 

Cette tradition, ridicule en apparence, nous 
apprend que ces sauvages, avant leurs relations 
avec les Français, avaient une idée de l'Incarnation 
du Fils de Dieu. Peut-eue tenaient-ils cette idée de 
leurs rapports avec les Bretons qui  résidéxent dans 
leur pays, parait-il, longtemps avant le voyage de 

Verrauani en 1624. 
Ils croyaient, en outre, 1 d'autres Esprits d'un 

ordre supérieur h l 'homme. Ces esprits qu'ils 
priaient, ils les croyaient toujours portés au bien et 
protégeant l'homme contre l'Esprit du mal. C'est 
en somme la croyance aux Anges et la dévotion aux 
Anges gardiens. (Toutes ces croyances inclinent 
croire qu'ils eurent une évangélisation embryon- 
naire quelques siècles plus t6t - J.T.N.) 

Ils croyaient à l'immortalité de l'âme: ayant 
été bons, ils iraient dans une région de chasse, de 
pêche et d'amusementsi ayant kt6 méchants, ils 
iraient dans une région où ils seraient malheureux. 
Si leurs enfants mouraient jeunes, les parents les 
plaignaient beaucoup, les voyant impuissants à se 
suffire dans ces rtgions. 

ID~ES S U R  LA CRÉATION DE L'HOMME 
Us voyaient tant de différence entre les Blancs, 

les Nègres et les Sauvages, qu'ils pretendaient que 
ces trois nations n'avaient pas été créées par le 
même Dieu. 

Le plus ancien, moins habile, avait d'abord 
fait les Blancs. Le second avait ensuite crée les 
Nègres. Enfin, le troisième, plus habile, avait créé 
les Sauvages en corrigeant les imperfections qu'il 
avait remarquées chez les deux autres nations. 
Selon eux, la nation sauvage &ait la plus parfaite, 
particulierement protégée par le Grand-Esprit. 

Ils croyaient que le premier homme et la 
première femme avaient 6ré créés d'une pierre et 
que le Grand-Esprit, non content de cet essai, les 
avait détruits pour ensuite créer un autre couple 
d'un arbre, aussi parfait que le Grand-Esprit, couple 
de qui les sauvages descendent. Ils croyaient leurs 
coutumes plus parfaites que celles des Blancs. 

MOEURS, COUTUMES, CARACTÈRES 
Tous les sauvages de l'Acadie et de la Nou- 

velle-Angleterre suivaient les memm coutumes et 
usages, vivaient de la m&me manière. Ruses et 
stratagemes de guerre, armes, cris et chansons 
guerrieres etaient les m&mes chez tous. 11s ne 
furent par anthropophages. Taille au-dessus de la 
moyenne, figure régulière d'un brun roux ou jaune, 
cheveux plats, noirs et longs, ils étaient genérale- 
ment tres forts et aptes à supporter les fatigues. 
Leurs membres étaient bien proportionnés et sou- 
ples. On y remarquait que t r h  rarement chez-eux 
des difformités corporelles. (La rudesse de leur vie 
faisait probablement que les faibles et les digénérés 
mouraient tous jeunes; la sélection s ' o~é ra i t .  
J.T. N.) 

Avant l'arrivée des Européens, ils ne s'babil- 
laient que de peaux. Par aprks, ils s'enveloppaient 
dans une chemise ou une couverte. Les femmes 
t tajent  toujours vCtues plus décemment que  les 





Les Français qui s'établirent en Acadie en 
1604, sous Monsieur de Monts, traitèrent les 
sauvages avec bonté. La confiance qu ' i l s  leur 
inspirèrent fut tellement grande qu'elle ne se 
démentit jamais et fut solidement confirmée par 
des mariages entre Français et Sauvagesses. 

Les femmes européennes étaient rares en 
Acadie de 1607 à 1675. Ainsi, on voit le baron de 
St-Castin, ancien capitaine du Régiment de Carig- 
nan, épouser la fille du chef des sauvages. Après 
s'$txe etablj à Pentagoet, Monsieur de St-Castin 
demeura trente-huit ans au milieu des sauvages. 

Le sieur Enouet contracta une alliance sem- 
blable. 

D'après E. Rameau, dans son histoire "Aca- 
diens et Français", ces mariages furent si fréquents 
qu'il y a actvcllement peu de familles acadiennes 
qui n'aient quelques gouttes de sang sauvage dans 
les veines. 

ÉMIGRATION 
Les Abénaquis furent pendant longtemps un 

grand obstacle 2 la colonisation de la Nouvelle- 
Angleterre. Et ce fut, en grande partie, ce qui 
engagea les Anglais, en 1636, a leur déclarer une 
guexxe d'extermination. Les sauvages montrkrent 
alors tant de viguew, de courage et d'habileté, que 
les Anglais en furent étonnés. Cette guerre dura 43 
ans et  se  termina en 1679, par la destruction 
presque complkte de ces braves et courageux 
sauvages. (Mauxault] 

Il est d'autre part raconté dans les Relations 
des Jésuites du temps, qu'aprés I'extermination des 
Abénaquis, les survivants émigrkrent au Canada. 
Monsieur de Frontenac les accuejllit avec bienveil- 
lance et leur permit de s'étendre sur le territoire 
situé de la riviére Chaudikre 3 la Richelieu, comp- 
tant sur  eux pour faùe une barrière aux Iroquois. 
C'est ainsi que les uns se fixèrent sur la xiviEre 
Bécancourt et  la rivikre St-François, et les autres 
sur la riviére Etchemin et la rivière Abénaquis, tri- 
butaire de 1'Etchemin entre ste-Claire et St-  
Malachie. 

Dans ce t te  immigration, les Abénaquis 
emmenk-rent avec eux leurs prisonniers anglais: 
hommes, femmes, enfants. Bien traités par les 
Français, nombre d'entre eux embrassérent la reli- 
gion catholique et reçurent l e u  lettre de naturali- 
sation pour devenir Canadiens. Parmi tous ces nou- 
veaux convertis et nouveaux citoyens, on compte 
Catherine Dunkin, épouse de Claude Cliche et 
mére du Père Didace Cliche. 

En 1683, les Jésuites établirent une mission 
abknaquise considérable sur la rive gauche de la 
Chaudiere, en bas du sault "Rapide", mission 
appelée St-François de Sales. En 1684, Le Père Bigot 
faillit se noyer dans la Chaudiére en  accomplissant 

sa mission apostolique A St-François de Sales. Plus 
tard, dans cette même mission, le Père Joseph 
Aubéry, ordonné pr&tre en 1700, y célébra sa 
premiere messe. 

0 Ù  LES ABENAQUIS DRESSERENT-IZS 
LEURS CABANES? 

D'après la tradition, il y en eut un village au 
"Bras, entre les paroisses de St-Joseph et de St-  
François", assurant la communication par eau avec 
le grand territoire de chasse de Tring. 

Un autre poste de campement était situé à la 
riviére des Fermes, près du moulin. Par les coulées 
de cette rivière, les sauvages de  ce campement 
rejoignaient la te te  de  la Bécancourt, dans  le 
Broughcon d'aujourd'hui. C'Ctait leur route entre 
Bécancourc et St-François du lac, et le lac Mégantic 
à la vallée de la Kénébec. 

Madame Midéric Drouin (Flavie Lambert] se 
rappelait avoir vu des sauvages à la rivihre des Fer- 
mes. Cela doit remonter à 1830, environ. Elle 
racontait que les parents d'alors menaçaient leurs 
enfants trop turbulents de les donner aux sauvages. 
Imprégnés de cette crainte, les enfants se tassaient 
dans la jupe de Ieur mère quand des sauvages 
venaient chez-eux pour avoir des effets et  des 
vivres. 

Ce dernier campement n'était pas loin de St- 
Joseph, puisque ses habitants apportaient leurs 
morts au cimetière de cette paroisse. D'autre part, 
les registres paroissiaux d'alors contiennent 
plusieurs actes de baptême de leurs enfants. 

Vers 1700, le Père Bigot ouvrit une mission 
plus considérable à St-François du lac. Sur les jnsti- 
gations de Monsieur de Callières, beaucoup des 
Abénaquis de la Chaudière suivirent le mission- 
naire. Les communications y Ctant là plus faciles, 
cette région ouvrait un vaste territoire de chasse et, 
surtout, établissait une barrière aux Iroquois. 

D'OU VENALENT LES ABENAQUIS? 
En 1760 nous voyons les Abéoaquis aux regis- 

tres des baptêmes et des sépultures de St-Joseph. 
Selon toute probabilité, les uns venaient de 

l'Acadie que les Anglais ont ravagée. Ce qui justi- 
fierait cette opinion est le fait que le 6 juin 1761, le 
Père Didace preside A ia sepulture de Vincent de St- 
Castin, Abénaquis de 20 ans. Vincent était proba- 
blement le petit-fils du célébre baron de St-Castin, 
dont le fiis était, vers 1730, chef des Abénaquis de 
la cote du Maine actuel. 

ACTES DE BAPTEME A NOS REGISTRES: 
18 septembre 1767. 
11 jujn 1768. 
28 aoat 1768. 
ler octobre 1769, baptsme de Jean, 3gé de 7 



mois, fik de Vincent Lamontagne, Abhaquis  de St- 
François, et de Marie, sauvage, son tpouse; le par- 
rain a kt6 le sieur Guillaume Montforton. 

let octobre 1769, baptkme de Marie-Françoise, 
7 mois et demi, fiUe de Ignace et Marie, sauvages 
abénaquis de St-François. 

16 oc tobre  1769, baptême de Marie-  
Geneviéve, fille de Louis e t  Josette, sauvages 
abénaquis. 

ler juillet 17 70, bapteme de Jean-François, âgé 
de deux mois, fils de François et  Marie, sauvages 
abhaquis. 

14 janvier 1771, baptême de Marie-Pélagie, 4 
mois, fille de Dissanis et de Marie, sauvages de S t -  
François; parrain,  Jos. Flancourt; marra ine ,  
Madeleine, sauvage aussi de St-François. 

24 fCvxier 1771, bapt&me de Jean-Marie, né le 
9 courant, du légitime mariage de Louis, Abknaquis 
de St-François; parrain, Jean Rodrigue; marraine, 
Marie-Françoise, abénaquise de St-François. 

25 août 1771, bapteme de Jean, âgé de 16 
jours, fils de Jacques et de Marie-Anne, sauvages de 
St-François. Parrain, Jean, sauvage de Pcntagouette; 
marraine, Marie, sauvage, fille de Michel, demi- 
sauvage. 

22 septembre 1771, bapteme de trois petits 

sauvages: une fille âgée de 6 mois, enfant de Jean et 
de Françoise, son epouse, du  village de Bécancour, a 
Et6 nommée Marie-Joséphe et a eu pour parrain 
Charles Rodrigue, er marraine, Marie, sauvage de 
St-François. 

L'un des garçons, âge de 5 mois, né de parents 
inconnus, a été nommé Pierre-Jacques. 11 a eu pour 
parrain, Vincent, sauvage de St-François; pour mar- 
raine, Angélique Joseph Aubois. 

Enfin, l'autre âgé de 8 mois, fils d'Ignace et de 
Marie, sauvage, son épouse, de St-François, a étk 
nommé Pierre. 11 a eu pour parrain e t  marraine, 
Jean et Françoise, sauvages de Bécancour. 

8 décembre 177 1 ,  baptéme sous-condition, 
ayant été ondoyée, Marie-Louise, sauvage, Ag& de 
trois ans, fille de Joseph Pichiche e t  de Françoise, 
sauvages de la Cadie, nouvellemernt arrivés i c i .  
Parrain, François de Sinidique (ou Linidique), la 
marraine, Marie-Louise Doyon. 

SEPLJLTURE: 
l er avril 1770, sepulture de Marie-Madeleine, 

décédée la veille, fille de défunt Pierre-Iacques, 
Abénaquis, et de Thérbe, Abénaquise, agée de un 
an et: demi 

Plaque commémorative apposee sur  la façade du Moulin des Fermes 
lors des fetes du deuxième centenaire 



La Chaudière: voie de communication des Abénaquis et des premiers colons 

LES SEPT FILLES DE THOMAS GAGNÉ: Ernestine, Blanche, Marie-Laure, Yvonne,Bertha, 
Wivine et Jeanne 



La riviére Chaudiére sort du lac Megantic, 
aprks avoir pris sa source dans les hautes terres qui 
separent le Vermont et le Maine de la Beauce. Elle 
baigne 107 milles de pays et draine 2,500 à 3,000 
milles carrés de territoire. 

Au début ,  la Chaudière porta le non  de 
"Mkchatigan", mot abénaquis q u i  signifie "rivière 
ombreuse". Sur la rive gauche, lors de la fondation 
de la mission de St-François de Sales, en 1683, on 
lui donnait m&me le nom de "Kikouteku",  ou 
rivihe des champs. 

Le premier européen a remonter le cours de la 
Chaudkre fut le Père Gabriel Druillette, iksuite, en 
aoQt 1646. 11 revenait le printemps suivant par la 
m2me voie. 

Le Père Druillette fit un deuxiérne voyage en 
septembre 1650. A t i t re  d'ambassadeur de M. 
d'îullebouçt, il remplissait alors une mission diplo- 
matique. A cause de la détresse de la colonie, le 
gouverneur de Québec,  M. dtAi1leboust s 'étai t  
tourné  d u  c6r6  des  Anglais de la Nouvcl le-  
Angleterre pour sollicitex leur alliance. Les Anglais 
ne désirant qu'une alliance commerciale, ce voyage 
fut sans résultat. 

Deux ans plus taxd, les Anglais revinrent a la 
charge. Ils proposèrent alors une alliance éternelle 
entre les deux Couronnes, à la condtion de s'unir 
contre les Iroquois dont  ils avaient peur. Mais 
toutes les nbgociations ne xéussirent A rien du cbté 
des AngIais, 

Que de ruines et d'efforts gaspillés eussent 
cependant été évités, si ce projet se f u t  rbalisé! 

En 1672, l ' Intendant Talon eu t  des viles 

coionisatrices sur les rives de  la Chaudière, mais 
son retour en France fi t  remiser le projet. 

En 1682, l'Intendant de Meules voulut réaliser 
le projet de Talon, ce à quoi le roi répondit qu'il 
n'avait pas les moyens de payer des dépenses d'ou- 
verture de routes. Le projet en resta donc encore là. 

En 1690, M. de Portneuf se rendit,  par la 
Cliaudiére et la Kénébec, s'emparer du fort Casca. 

En 1697, d'Iberville proposa d'aller s'emparer 
de Boston par la rivière du  Saut de la Chaudière. On 
devait s 'y  rendre en canot jusqu'à Kénébec. Mais il 
est noté que cette rivière paraît impraticable pour 
le canotage A pxesque 18 lieues jusqu'au rapide du 
diable et  apxès encore, trois ou quatre lieues de nav- 
igation. 

D'Iberville proposa kgalement de reprendre les 
travaux de Talon, de pousser le chemin juçqu'à 
v i n s  lieues dans les texres avec l'aide des soldats. 
Afin de garder le secret de l'cntxeprise, on devait 
dire que ce chemin était destind ouvrir des com- 
munications avec l'Acadie. 

En 1702, de Saint-Castin reprit le projet de 
d'lbcwille d'attaquer Boston par la Chaudière, avec 
une armée de 1,400 bons hommes. Mais on préféra 
tenter l'aventure par mer, ce qui fut sans rksultat. 

Des hommes  comme d'Iberville e t  Sa in t -  
Castio n'allaient pas à l 'esprit de routine. Ces 
hommes raisonnaient en militaires, connaissant 
géographie, qualité du sol, du  bois, du climat. 

La rivière Cliaudiere é ta i t  la grande voie de 
communication des peuplades de la forêt, qu i  voya- 
geaient entre QuSbec et les lieux connus sous le 
nom de Nouvelle-Angleterre. Ce f u t  cette route  

Saint- Joseph-de-Beauce 



que suivit Arnold, en 1775, pour descendre avec ses 
soldats prendre Québec. 

La Chaudière est une des plus importantes 
rivieres de la rive sud du St-Laurent dans le 
Quebec. Ses tributaires en aval de St-François sont: 
le Bras, Calway, Gilbert, des Fermes, des Plaines et 
du Domaine. Une quarantaine de ruisseaux y 
apportent aussi leurs eaux. 

A St-Joseph, ses bords, ombrés de grands 
ormes, s'abaissent et les hauteurs s'éloignent pour 
former de beaux grands "fond$ plats et plantureux, 
où s'appuient des c h a u x  harmonieux, arrondis et, 
en partie, couronnés d'irablieres qui en sont  
l'orgueil, l'ornement et la richesse. Puis, gracieuse- 
ment, dans un paysage souvent ravissant, qui rap- 
pelle certaines parties de la vallke de la Loire, en 
bas dir Blois, la riviére serpente au milieu de ces ter- 
res fertiles. 

Le lit de la Chaudière, de St-François à Ste- 
Maxie, est A peu d'altitude. t es  eaux s'y déversent 
lentement, ce qui cause de frkquentes inondations. 

De bonne heure le gouvernement s'était 
intéressé la nécessité d'établir à travers la Beauce 

une communication directe avec les Etats-Unis. 
Dans l'automne de 1831, le 26 novembre, on 

avait longuement discute devant la Législature la 
question d'explorer la riviere Chaudière depuis le 
haut du grand saut iusqu'à l'embouchure de la 
rivière du Loup, aux fins de la rendre navigable. 

Au mois d'aoiit 1835, le capitaine Yule, des 
Ingénieurs Royaux, explora la riviére Chaudiére et 
fit le rapport suivant: "Pour contrbler en partie les 
inondations de cette rivière, on pourrait pratiquer 
une écluse B la  décharge du lac Mégantic dans 
icelle, avec des pelles, au moyen desquelles on 
pouna faire Ccouler les eaux du lac l'hiver, et aus- 
sitbt que l'inondation commencerait on baisserait 
les pelles, d e  rnaniere à ce que les cours d'eau 
inférieurs se seraient déchargés avant que l'eau du 
lac Mégantic pût selever à la hauteur de l'écluse.- 11 
faudra observer la proportion d'eau que fournissent 
et le lac Mégantic et la rivière du Loup, pour s'as- 
surer de l'avantage it retirer de la construction qui 
vient d'etre recommandCe" {cf. Seigneurie de Lau- 
zon, VOL V. pp. 440-45, 22 aoiît 1835). 



CHAPITRE IU 

CONCESSIONS 

Nous voici rendus à la periode où les terres de 
la seigneurie de Lauzon et voisines, qui longent le 
fleuve St-Laurent, sont toutes  défrichées. Les 
colons vont gagner l'intérieur, les bords des vallees 
fertiles qu'arrosent I'Etchemin et la Chaudiére. 

E n  1672, François Miville avait obtenu la con- 
cession d'un fief sur la rivikre Chaudi6re. Juqu'en 
1697, ce fut la seule tentative faite pour essayer de 
coloniser le  pays qui  s 'é tend A l 'arr iére de la 
Seigneurie de Lauzon. 

Le 3 avril 1697, le gouverneur Frontenac 
concedait I Louis Jolliet une seigneurie de trois 
lieues de front, en arrikre de la Seigneurie de Lau- 
zon, sur les bords de la rivière Etchemin. Jolliet 
voiilait y a t t i rer  des colons, mais occupé aux 
pecheries de Mingan et d'Anticosti, il ne  sut pas 
mettre son projet 21 exécution. 

Le 1 7 juin 1702, le gouverneur Callières accor- 
dait aux frères Joseph e t  Jean Maillou, maîtres- 
maçons de Quebec, une concession de deux lieues 
de front sur autant de profondeur, au nord-est de la 
riviére Etchemin et  en arrière de Lauzon. Leur pro- 
jet de colonisation avorta comme celui de Jolliet. 

Et on ne pensa plus aux belles vallées que ces 
rivières fertilisent. Seuls les militaires songeaient, 
parfois, à pénétrer le mystére de ces immenses 
forets du sud dans le dessein d 'y  lancer de s  
colonnes d 'envahissement contre les colonies 
anglaises. 

Dès 1714, le roi avait defendu d'accorder des 
seigneuries, en justice, parce que cela nuisait au 
progrés de la colonie  (His .  Garneau) .  Cela 
n'empêcha pas les seigneuries de la Beauce d'être 

concédées en 1 736 avec tous privilèges. 
La colonisation et le défrichement qui avaient 

d'abord suivi la vailke du Fleuve vont maintenant 
rayonner vers l'intérieur et  pénétrer par ses uibu- 
taires jusqu'aux flancs des Alléghanys. Les Anglais, 
dans les querelles qui se soulevaient sans cesse au 
sujet des délimitations de frontières, poussaient 
leurs revendications jusqu'a réclamer pour eux 
toute  la rive sud du St-Laurent. Et les Français 
avaient décidé, afin d16viter toutes disputes, de ne 
pas entamer le large rideau de forêts, qui séparait le 
Canada des colonies de la Nouvelle-Angleterre. Le 
colon, plus fort que la diplomatie et les previsions 
timidcs des gouvernants que les faits dementiront, 
va s'ouvrir un chemin (domainel dans ces texres 
vierges. Il y fondera des établissements plus sOrs et  
plus stables que  ceux conquis par la force des 
armes. (Seigneurie de Lauzon; Vol.lIJ 

C'est grCtce à ces établissements si la frontière 
américaine n'a pas atteint le fleuve. LA encore, c'est 
le gouvernement qui voit court et faux. 

23 SEPTEMBRE 1736 
A c t e  de  concess ion d u  marquis  de 

Beauharnois et  de Gilles Hocquart, gouverneur et 
intendant de la Nouvelle-France, 21 Thomas- Jacques 
Taschereau (Conseiller au conseil supérieur) de 
l'étendue de trois lieues de front su deux lieues de 
profondeur de chaque cBté de la rivière du Sault de 
la Chaudière en remontant ensemble les lacs, Iles 
et îlets qui s'y uouvent A commencer a 1'Ilet au 
Sapin, en montant. 

A François-Pierre-Rigaud de Vaudreuil, écuyer, 



capitaine d'une compagnie d'infanterie des troupes 
du détachement de la marine entretenues par le roi 
en cette colonie, l'étendue de uois lieues de front 
sur deux de profondeur des deux cdtés de la rivikre 
du Sault de la Chaudière, a commencer 21 la fin de 
la concession accordé à Mgr Taschereau. 

Joseph Fleury de la Gorgendikre, agent de la 
Compagme des Indes au Canada, eut pareille eten- 
due en gagnant le sud. 

Ces seigneuries étaient accordees avec haute, 
moyenne et basse justice, droit de peche et de chas- 
se et traite avec les sauvages et charge de faire le 
chemin conjointement et solidairement par les 
sieurs Taschereau, kgaud de Vaudreuil et Fleury de 
la Gorgendiére. 

Le lendemain (24 septembre 1736) dame 
Thérése de la tande Gayon, veuve de François 
Aubert, conseiller au Conseil supérieur, obtenait 
sur la Chaudière une seigneurie de deux lieues 
carrées, 3 prendre aux bornes de M. Fleury de la 
Gorgendière. 

Gabriel Aubin de l'Isle, greffier de la marée- 
chaussée, eut le meme jour une égale étendue de 
terrain du c8té nord-est de la rivière. 

DEMANDE AU ROI 
Monseigneur, 

Nous avons i'honneus de vous informer que 
les sieurs Taschereau, conseiller au Conseil 
Supérieur, Rigaud de Vaudreuil, capitaine, et de la 
Gorgendikre, agent de la Compagnie des Indes, 
nous ont proposé de leur accorder A chacun une 
concession en fief de trois Lieues de front sur deux 
de profondeur, a prendre des deux cdtés de la rivière 
du Sault de la Chaudière, au bout de la profondeur 
de celles qui ont esté cy-devant concédées, les dites 
trois concessions contiguës l'une A l'autre, a la 
charge pour eux de faire faire à leurs frais, un grand 
chemin roulant et de charette qui sera près du bord 
du fleuve St-Laurent et continué au travers des ter- 
res de l'ancienne seigneurie de Lauzon, appartenant 
aux heritiers Charest et de celle concédée ancien- 
nement au feu Sieur Joliet jusqu'à 1'Tslet aux Sa- 
pins, d'où doit commencer à courir la première des 
dites trois concessions demandees. Ils se sont en 
meme temps soumis à faire travailler a u  dit  
chemin dès le printemps prochain. Nous avons 
regardé cette proposition comme un moyen propre 
à faire establir promptement les profondeurs des 
terres de ce gouvernement du cBté du sud. Et nous 
nous sommes determines par ce motif qui répond 
aux vues de sa Majesté à accorder sous cette condi- 
tion aux dits sieurs Taschereau, Rigaud de Vau- 
dreuil et la Gorgendière les dites uois concessions 
dont nous joignons ici copie. 

Nous joignons aussi copie des deux autres 
concessions cn fief que nous avons accordees au 

sieur Aubin de Lisle et 8 la Dame veuve Aubert, 
dans la meme rivière du Sault de la Chaudiére. 
Nous vous supplions pareillement, Monseigneur, 
de voulou bien en procurer la ratification. 

Nous sommes avec un très profond respect, 
Monseigneur, 

Vos très humbles et très obéissants serviteurs 

BEAUHARNOIS 

A Québec, le 02 octrobre 1736 
(extrait des archives du Canada) 

Ratification d'une concession sur la riviè-re du 
Sault de la Chaudière en faveur des sieurs Thomas- 
Jacques Taschereau, Pierre Rigaud de Vaudreuil et 
Joseph Fleury de la Gorgendière. 

30 avril 1737 

Aujourd'hui trente avril mil sept cent trente- 
sept, le Roy étant à Versailles, voulant confirmer et 
ratifier une concession faite le vingt-trois septem- 
bre mil sept cent trente-six, les Sieurs Marquis de 
Beauharnois, Gouverneur et Lieutenant-Gknkral en 
la Nouvelle-France, et Hocquart, Intendant au dit- 
pays, au sieur Thomas-Jacques Taschereau, con- 
seiller au Conseil supérieur de Québec, d'un terrain 
de trois lieues de front sur deux de profondeur des 
deux cbtés de la rivière avec les lacs, Isles et Islets 
qui  sont dans la rivière dans l'espace des dits trois 
lieues en remoneant la dite rivière à commencer à 
l'endroit appelé l'Isle au Sapin inclusivement qui  
est dans la dite kvikre en remontant, laquelle éten- 
due de terre d'un et de l'autre c8t6 n'a point encore 
tré concédée pour par luy la tenir A titre de fief et 
seigneurie. 

Autres concessions accordées par les mêmes 
et le meme jour au sieur Pierre Rigaud de Vau- 
dreuil, capitaine des troupes entretenues au service 
de sa Majesté dans le pays, d'une pareille étendue 
de t0rai.n des deux c6tés de la dite rivikre avec les 
lacs, Isles et Islets, à commencer à la fin de la dite 
concession accordée au dit sieur Taschereau au 
même tiue de fief et de seigneurie, et autre conces- 
sion accordee par les mêmes et le mCme jour au 
s i eu r  Joseph Fleury de l a  Gorgendière, d'une 
pareille étendue de terrain, des deux côtés de la dite 
riviére avec les lacs, isles et islets, à commencer de 
la dite concession accordke au dit sieur Rigaud de 
Vaudreuil et parallèlement titre de fief et de 
seigneurie: Sa Majesté a ratifié et confirme les dites 
concessions, veut en conséquence que les dits 
sieurs Taschereau, Rigaiid de Vaudreuil et Fleury de 
la Gorgendiere, leurs héritiers et ayant cause, jouis- 
sent P perpétuité comme de leur propre, des dites 
terres de fief et seigneurie avec haute, moyenne et 

Saint- Joseph-de-Beauce 



basse justice, et droit de chasse, de pêche et de 
traite avec les sauvages, dans l'étendue des dires 
seigneuries suivant et  conformément aux dites 
concessions sans que pour raisons de ce ils soient 
tenus de payer à Sa MajesrC, ni à ses successeurs 
Roys, aucune finance, ni indemnités des qu'elles A 
quelque sommes qu'elles puissent monter, Sa 
Majestt leur fait don et remise; à la charge de pr&ter 
foy et hommage au chrlteau St-Louis de Quebec, 
duquel les dits fiefs relkveront et des autres rede- 
vances accoutumCes suivant la coutume de Paris 
suivie au dit pays et que les appellations des juges 
qui y seront établis, ressortiront en la justice royale 
de Québec, A la charge aussy de conserver et faire 
conserver, par leurs Tenanciers les bois de chenel 
propre pour la construction des vaisseaux de Sa 
Majestk, de donner avis Ci Sa Majesté ou aux gou- 
verneurs et intendants du dit pays, des mines, 
minieres ou minéraux si aucuns se trouvent dans 
les &tes seigneuries; de mettre en valeur les dites 
seigneuries et d'y tenir et faire tenir feu et lieu par 
les tenanciers à faute de quoy elles seront réunies 
au domaine de Sa Majesté, de laisser faire les 
chemins nkcessaires pour l'utilitb publique, et de 
faire faire en outre, coniointernent et solidaire- 
ment, un grand chemin roulant de charette à pren- 
dre du bord du fleuve St-Laurent A continuer au 
travers des terres appartenantes aux héritiers 
Charest et aux héritiers Joliet sans interruption 
jusqu'au devant du dit Islet au Sapin; m&me de faire 
faire des ponts aux endroits où il sera juge néces- 
saire pour la commoditk des habitants qui voudront 
aller s'établir tant dans toutes les dites concessions 
que dans celles qui seront faites au-dessus, le tout 
ainsy qu'i l  est porté dans les titres de concession 
expkdiés aux dits sieurs Taschereau, Rigaud de Vau- 
dreuil et Fleury de la GorgendiEre; à la charge 
encore de laisser les greves libres a tous les 
pescheurs, A l'exception de celles dont ils auront 
besoin pour leur pesche, et en cas que dans la suite 
Sa Majesté oit besoin d'aucune partie des dits ter- 
rains pour y construire des forts, batteries, places 
d'armes, magasins et autres ouvrages publics, elle 
pourra les prendre aussi bien que les arbres qu i  
seront necessaires pour les dits ouvrages et le bois 
de chauffage pour la garnison des dits forts sans 
estre tenue d'aucun dédommagement. E t  aux 
autres clauses, charges et conditions expliquées 
dans les dits titres de concession à eux expédiées et 
pour témoignage de sa volont& elle m'a ordonné 
d'ex kdier le présent brevet qui sera enregistré au f gref e du Conseil supkrieur de Québec pour y avoir 
tel recours qu'il appartiendra. E t  qu'elle a voulu 
signer de u main et mue contresigné par moy, son 
conseiller secrétaire d'Etat et de ses Commande- 
ments et finances, 

Louis Phelippeaux 

ÉCH ANGE 
(Le 8 décembre 1737, Fleury de la Corgendière 

échangeait sa seigneurie pour celle de St-roseph 
dont il cornmenca immédiatement la colonisation, 
quoique l'acteoificiel ne fut signé que le 5 janvi& 
1747.) 

ACTE D'ÉCHANGE entre Joseph Fleury de la 
Gorgendikre et Pierre Rigaud de Vaudreujl, pour 
les concessions eux faites par Sa Majestk Trks- 
Chrétienne le 23 septembre 1736. C'est B savoir 
que la concession de trois lieues de front sur deux 
lieues de profondeur des deux cbtés de la rivibe 
concédée P M. Rigaud de Vaudreuil sera et appar- 
tiendra à M. Fleury de la Gorgendi$re, et que la 
concession accordée A M. Fleuxy de la Gorgendiére 
sera et appartiendra A M. Rigaud de Vaudreuili 
seront et demeureront bornées d'un bout, A la 
seignerie de M. Taschereau et de l'autre au lieu vol- 
gairement appele le Bras du sud-ouest, ainsi que le 
désigne le proces-verbal de Noel Beaupre, annexé 
au dit acte d'échange et que, pour la profondeur de 
deux lieues d'un cbté de la riviére, le dit lieu 
nommC le Bras servira de ligne pour &parer le front 
et la profondeur des deux dites seigneuries. 

Greffe de JEAN-CLAUDE PANET 
notaire Quebec 

LES PREMIERES CONCESSlONS 
DANS LES TROIS SEIGNEURIES 

Le Seigneur de La Gorgendikre s'est occupe 
activement de la colonisation de son domaine et de 
ceux de ses gendres. Les premières concessions 
furent faites à St-Joseph le 17 dCcernbre 1737 en 
présence de Joseph Deschambeau, Seigneur de la 
Gorgendiére. C'est l'année suivante, les 17 et 18 
novembre 1738 que les premikres concessions 
furent faites A Ste-Marie, A la requCte de M. de la 
Gorgendère qui représentait M. Taschereau. 

Le domaine du Sieur Rigaud a étC chaîne le 25 
juin 1739. 

Ces documents prkcieux sont conserves aux 
archives judiciaires de Québec et font partie des 
procés verbaux d'arpentage de Noël Bonhomme dit 
Beaupré. 

PROCÈS-VERBAL DU D O ~ N  
ET AUTRES TERRES DE 
LA SEIGNEURIE DE FLEURY 

L'an 1737 le 17 décembre 3 la requete de M. 
Joseph Deschambeau, icuyer Seigneur de Lagorgen- 
dière, ageant des Mrs de la compagnie et colonel 
général de la milice du gouvernement de Québec. 
je, Noël Beaupré, arp. Royal soubsignk me suis 
exples transporte à la Seigneurie de Fleury ou 



estant j'ai commencé au pied d'un gros orme qui 
est près de la rivikre du saut et en cette endroit en 
prkence de M. Dit J. F. de la Corgendière et de 
Mon. Delisle témoin et des Sieurs Joseph Lagüe et 
Joseph Conte J'ai étably une ligne qui cour au  
sbrois sur laquelle j'ay planté deux bornes avec des 
morceaux de terrine et de la dite bornes ay chesne 
en montant l e  long de  la riviere d u  s a u t  
premièrement 3 arpents pour Joseph Lagüe, 12 
arpents pour le Domaine, 3 arpents pour Corbin, 3 
arp. pour Gely, 3 arp. pour Carrier, 3 arp. pour 
Pierre Jacques, 3 arp. pour Joseph Paquiet - et de la 
première ligne en descendant le long de la rivière 3 
arp. pour Joseph Conte, 6 arp. pour le Sieur Gilles 
Rageot d i t  Beaurivage lesquelles terres j'ay toutes 
séparé par des lignes parallèles la première et sur 
chacune d'y celles ay planté deux bornes de pierre 
ainsy qu'à la première en présence des Sieurs cy 
dessus nornés qui ont signé le prCsent proces-verbal 
pour valoir e t  servir à ce que de raison. 

de Lagorgendière 
Noël BeauprE, arpenteur 

PROC'ES-VERBAL DES CONCESSIONS 
DE LA SEIGNEURIE TAS CHEREAU 

L'an 1738 le 17 e t  18 novembre par ordre de 
Mr. Joseph Fleury écuyer Sr. de Lagorgendière, 
faisant pour Mr. Thachereau je Noël Beaupré arp.  
Royal, soubsigné me suis expres transporté à lan- 
droi t  vulgairement  apeller  sagu inan t  sur la 
seigneurie de  Mr. Tachereau ou estant j'ay chesné 
le domaine de M o n  d. Sr. Tachereau qui est  de 
doüze arp. e t  borné ainsy qui sent suit savoir du 
costé du norois par une ligne qui court depuis le 
bord de la rivitre du  sauls alant au nordets sur 
laquelle j'ay planté deux bornes de pierre avec des 
morceau de terines et du charbon et du costé de 
suest par une ligne paraleile avec 2 bornes de pierre 
ainsy que dessus et de la d. ligne ay chesné le long 
de la d. rivière en montant premièrement 3 arp. 
pour Jacques Foüchet 3 arp. pour le nomez le Houe 
3 arp. pour un autre le Hoüe 3 arp. pour Pierre Les-  
tourneau 3 arp. pour François Peltier et depuis Le 
Domaine en  dessendant 3 arp.  p o u r  Jacques 
Boürasseas 3 arp. poux Augustin Guernier et 3 arp.. 
pour François Guernier toutes les quelles terres j'ay 
toutes separé par des lignes pardelles qui cour au 
nordes et sur chacunes des d. Lignes ay planté deux 
bornes en pierre ainsy qu ala premiére et du costé 
du sorois de la d. Rivière du sauls començant a 
Labatis du Diable en dessendant premièrement 3 
arp. pour Etienne Raimont 3 arp. pour Vincent 
Hoüdaxt 3 arp. pour Nicolas Comire 3 arp. pour 
Gagnon 3 arp. pour Jean le  François les quelles ter- 
res j'ay toutes separé par des lignes paralelles qui 

cour au sdrois et sur chacune ay planté 2 bornes de 
pierre avec des morceau de terrines et du charbon 
le tout fait le jour et an  sudit 

Noël BeauprC 
Copie conforme à l'original conserve en nos 

archives judiciaires, selon la loi. 

Québec, ce 27 juin 1956 

D.P.C.S.Q. 

18 MAT 1738 - A la requete de M. Sieur de Lagor- 
gendiere, seigneur de Saguigan, je juré arpenteur 
royal soubsigné, me  suis expres transporte à la 
Nouvelle Bauce ou estant j'ay commencer a un 
petit ormes qui est sur le bord de la rivikre du Saül 
et en cette endroit ay planté deux bornes de pierre 
avec du charbon, ay chesnf. en montant le long de 
la rivière 6 arpents et  en dessandant six autres arp.  
que j'ay séparé en 4 habitations pour 4 de mes 
garçons et en dessandant ensuitte j'ay chesne 3 arp. 
pour le nomé Henry que j'ay toutes sépa.6 par des 
lignes paralelles qui cour au nordest avec chacune 
deux bornes de pierre ainsy que  la première et 
aïnant lesser une  espace de terrin j'ay chesnk 
devant le Domaine 3 arp. poux Senfasson, 3 rp. pour 
Jean Hurteau et 3 arp. pour andré chabeau que j'ay 
toutes séparé comme cy devant des lignes paral- 
lelles avec 2 bornes de pierre sous lesquels j'ay 
enterré du charbon. 

Signé: La Gorgendikre 
Noël Beaupré 

PROCÈS-VERBAL AU SIEUR SANFASSON 
18 MAY 1738 

Le 18 may 1738 à la sequete de 1.-F. de Lagor- 
gendiére, seigneur de Saguiguant, ay juré arp. soub- 
signé me suis exp~ès  tansporté Saquicant ou 
estant j'ay chesné la terre du Sieur Sanfasson qui 
est de 3 arp. e t  borné ainsy qui sentsuit scavoù du 
coste du sud est à la terre de Jean Hurteau et du 
costé du norois aux terres non conckdées par des 
lignes qui  cour au  nordest déclinant de quinze 
degrés et sur chacune ayant planté deux bornes de 
pierre avec des morceaux de charbon le tout par 
ordre de M. de Lagorgendiere qui a signé A la min- 
uttes des présentes ainsy signe A la minutte. 



Le Domaine de Monsieur dit Sieur Rigaud a 
ét& chesné le 25 juin 1739 par ordre de M. Rigauls, 
seigneur A la nouvelle Bosce. 

Signé: Aubin Delisle 
Noel Beaupre 

26 JULN 1739: Procès-verbal de plusieurs habirans 3 
la nouvelle Bauce. 

L'an 1739, le 26 juin, a Ja requeste de M. Sieur 
de Lagorgendière, seigneur à la nouvelle Bauce , je 
juré arpenteur soubsigne me suis exprb  uansportt 
A la nouvelle Bauce ou estant j'ay chesné la terre du 
fils de MaReü de 3 arp. et en montant celle de son 
perre de 3 arp. et ceUe de Pierre Lessard de 4 arp. et 
en dessandant Joseph Perron 3 arp., Jacque Visgeon 
3 arp. et un peu plus bas François et Jean Lessard 
pour 4 arp. chacun et encore un peü plus bas Jean 
Laçard 4 arp. et Labreque 3 arp. et vis avis du costé 
du nordest la terre du  nom6 Lapierre de 3 arp. 
toutes lesquelles terres j'ay toute séparé par des 
Lignes paralclles qui cour du sorois a u  nordest et 
sur chacune ay plantk deux bornes de pierre avec 
des morceau de terrines. 

A la requeste de Noel Mahea ay chesné la 
terre du d. Maheu 6 arp. borné A la terre de Joseph 
Perron e u  d u  costé sues t  A la terre de Pierre 
Lessard. 

26 JUIN 1739: ay chesné la terre du  dit  Jean 
Lessard A la nouvelle Bosce 4 arp. du cosré du suest 
à la terre de Françoi Lessard et du costé du norois 
aux terres non concedées par des lignes qui cour au 
sorois dkclinant de 15 degrés. 

ay chesné la terre de Guillaume Létourneau 3 
arp. borné au suest au fief de Delisle 

ay chesné la terre de Jacque Visgeon 3 arp. 
ay chesné la terre de Pierre Lessard 4 arp. 

bornée au norois à la terre du bonhomme Maheu et 
au s u a t  au terres non concédees. 

a y  chesné la terre de Jean Lessard 4 arp. 
bornke a u  suest au  terres non concédées e t  au 
norois à la terre de Labreque. 

ay chesne la terre de François c es sa rd 4 arp. 
bornée au  suest  au terres non conct5dees e t  au 
norois 3 la terre de Jean Lessard. 

27 JUlN 1739: ay chesné la terre de Pierre Coignac 
3 arp. bo rné  au suest. à la ter re  de Wustache 
Coignac et au suest à la terre de Sieur Bery. 

Ay chesné la terre du Sieur Labay 3 arp. borné 
au suest au terres non concédées et au norois A la 
terre de Heustache Coignac. 

25 JUïN 1740: Procès-verbal de la seigneurie de Ste- 
Marie à la nouvelle Bauce à M. le Siew Taschereau 

A la requeste de M. le sieur Taschermu con- 

seiller au Conseil. supérieur en la Nouvelle France 
et seigneur de la seigneurie de Ste-Marie à la nou- 
velle Bauce ay par l'ordre de M. dit Sieur Tasche- 
reau  borné plus ieurs  h a b i t a t i o n s  à savoir:  
premierernent à lisle appeler lisle au brochet au 
nord est de la rivière du Sault de la Chaudière une  
habitation au sieur Jean Laureau 6 arp. de front sur 
40 de profondeur ensuite celle de Jean Alake de 3 
arp. sur pareille profondeur ensuite celle de Pierre 
Grand 4 arp, Augustin Coutture 3 arp. Gilles Parisé 
3 m.. et  plus bas du m&me costC celle d'Augustin 
Coutture sur lequel il travaiile actuellement qui est 
aussy de 3 arp. sur 40 de profondeur borné du costé 
d'en bas à la terre de lesglise et  du coste d'en haut 
au terres non concédées et plus bas depuis la terre 
de Peltier en montant vers les terres non condédées 
2 habitations la première pour Pierre Protot de 3 
arp. de front sur 40 de profondeur et lautre Charle 
Duk-esne et plus bas au dessous de Guernier celle 
de join ? ? ?  de 3 arp. sur pareille profondeur borné 
d u  costé d'en bas au terres non concédées et  du 
coste du sorois de la dite rivière un peu au dessus 
d'un petit ruisseau une habitation pour M. Himbert 
de 6 arp. de front sur 40 de profondeur bomé du 
costé d'en haut au terres non concédkes et du costé 
d'enbas au domaine de M. dit Sieur Taschereau 
ensuite Ic Domaine de douze arpents que  j'ay 
séparé en deux sans y mettre de bornes et un arp. 
trois perches et demi qu i  cest trouvé de reste pour 
aller à la terre de Reimont et plus bas à lisle au çap- 
pins depuis la ligne seigneuriale en montant du 
mesme costé j'ay encore borné 4 habitations la 
première pour le Sieur Eiré de 3 arp. sur 40 de pro- 
fondeur e t  ensui t te  celle de  Gobeil de 3 arp.,  
ensuitte celle de gobeil le jeûne aussy de 3 arp., 
ensuitte celle de Pierre Fortier de 3 arp. borné aux 
terres non concédkes toutes lesquelles terres j'y 
toutes séparé par des lignes paralelles qui  cour 
nordest et (sorois ou javois) déclinay de 15 degré et 
sur chacune ay planté 2 bornes de pierre avec des 
morceau de terrines et faillance et du machefer le 
tout dy consentement de mon. dit Sieur Taschereau 
seigneur du dit lieu qui a signé avec moy le prtsenc 
proces-verbal pour valoir et servir a ce que de rai- 
son. 

26 JUIN 1740: B la requeste de M. de Lagorgendière 
faisant tant pour luy que pour M. Rigauls aussy 
seigneur au dit endroit ay mesuré plusieurs terres 
sur les deux dites seigneuries et  borne ainsy qui 
sent suit savoir premièrement au deser de magnant 
ay chesné 3 arp pour Jean Proüet dit St-Onge et en 
montant joignant le d. St-Onge 3 a rp  pour le Sieur 
Blaise, jardinier à lesvesché, lesquelles terre i'ay 
séparé par des lignes paralleIles qui cour au nordest 
déclinant de 15 degrés et sur chacune ay planté 2 
bornes de pierre avec des morceau de  terrines et du 



mesrne costé vis avis le moulin j'ay borné la terre 
du Sieur Berron ou Buron qui est de 4 arp. et en 
montant 3 arp pour Joseph Vinier et du d. Berron ou 
Burron en dessandant 3 arp. pour Jacque Vinier 
séparé et borné comme les premieres du même 
costé du sorois vis avis le domaine de M. Rigauls 
j'ay chesné 3 arp. pour le Sieur Lansry (ou Landry 
peut-être] que  j'ay séparé d'avec les terres non 
concédées par des hgnes qui cour au sorois et su 
chacunes ay planté 2 bornes avec des morceau de 
terrines et ensuite j'ay chesné depuis la terre de 
(pveusts ou p~eusts) en montant 3 arp. pour jean 
Maheü et plus haut du m&me coste depuis Pierre 
Labreque en  dessandant 3 arp.  pour Gabriel 
Labreque son frkre et depuis Jean Lessard en mon- 
tant 3 arp. pour Laurent Lessard en montant 3 arp. 
pour Laurent Poirier et 2 arp. moins 6 pieds qui 
cest trouvé de reste 3 aller jusqu'à Prisque Lessard 
aprés quoy j'ay chesné la terre de Jacque Vigeon 
qui cest trouve de 3 arp. moins douze pieds borné 
en haut ii Louis le Normant et en bas à Joseph 
Pouiin et pIus haut au  bras de saquigant sur la 
seigneurie de M. Sieur Rigauls 3 arp. poux Labreque 
4 arp. pour M. Ponneuf 3 arp. pour JuIien Fortin 3 
arpents pour François Fortin et vis avis de M. 
Delisle 3 arp. pour Noies Racine et vis avis pevm 
du costé du nordest 3 arp. pour André Poüiin et en 
dessandant 3 arp. pour Jacque LeFrançois et depuis 
labé en montant 3 arp. pour Jean Le François toutes 
lesquelles terres j'ay toutes sépare par des lignes 
paralelles et sur chacune ay planté 2 bornes de 
pierre avec des morceau de terrines le tout du con- 
sentement de M. Sieur de Lagorgendièxe qui a signé 
à la minutte des présentes. 

Signé Noei Beaupré 

27 W N  1740: 3 ia requeste de Jean Kiaheu fils ay 
chesné 3 arp. borne au norois à la terre de François 
PIévots et du costé suest au terres non concédées. 

Jacque Vinier (S. Rigault) 3 arp. borne au suest 
à la terre du d. Sieur Buron et au norois au terres 
non concédees. 

Royer Racine (S. Rigault] 3 arp. vis avis M. 
Delisle et au terres non concedées. 

jean Le François 3 arp. borné au norois à la 
t m e  de labé et au suest au terres non concédées. 

Sieur Labreque (S. Rigault) 3 arp. borné au 
norois Ci la riviére du bras et au suest à la terre de 
M. Portneuf. 

Hustache Coignac 3 arp. borne au suest à la 
terre de labay et au norois au terres de Pierre 
Coignac. 

Julien Fortin 3 arp. borné au norois A la terre 
de M. Portneuf et au suest B la terre de François 
Fortin. 

M. Portneuf, curé A St-Joachim (S. Rigauls) 4 
arp. borné au norois à la terre de Labreque et au 
suest 3 la terre de JuIien Fortin. 

Jacque Vigeon: ay chesné ce qu'il y avait de 
terre de reste entre Louis  le Normant et Joseph 
Poülin pour le d. Vigeon: 3 arp. moins 12 pieds, 
borné au norois à la terre de Joseph poülin et au 
suest à la terre de Louis le Normant. 

François Fortin 3 arp. borné au  norois à la 
terre de Julien Fortin et au suest au terres non 
concédées. 

Laurent Poirier 3 arp. borné au norois à la 
terre de Jean Lessard et au suest au terres non 
concédées. 

(Source. Çocittt du Patnmoinc des Beîu~çrnnçl 

L'inondation de 1917 ... Deux maisons sont A la dérive 





CHAPITRE TV 

RÉGIME SEIGNEURIAL 

FOY ET HOMMAGES 
A peu près toutes les concessions seigneu- 

riales faites dans la Nouvelle-France portent la 
clause suivante: pour jouir de la dite étendue de 
terre en fief seigneurie et justice, le seigneur, ses 
hoirs et ayant-cause, à la charge de foy et hom- 
mages, seront tenus de porter au chateau de St- 
Louis de Quebec, duquel il relevera aux droits de 
redevances accoutumés et au désir de la Coutume 
de la Pxévosté et Vicomte de Paris, qui sera suivie à 
cet Cgard. 

Les seigneurs d e  la Nouvelle France 
dependaient du gouverneur et  de l'intendant, 
&taient tenus de  rendre foy et hommages au 
château St-Louis, Qutbec ;  les propriétaires 
d'arrikre-fiefs rendaient foy et hommages au 
manoir du seigneur principal. 

La foy que le vassa.1 doit à son seigneur n'est 
autre que le serment de fidélté et Ia promesse de le 
servir envers et contre tous, excepté contre le roi. 

Le régime féodal dans la Nouvelle-France fut 
plus modeste que dans l'ancienne. Le Canada n'a 
pas vu ses seigneurs se retirer à l'intérieur de 
chAteaux crenelés. Ces seigneurs canadiens, pro- 
tecteurs naturels des censitaires qu'ils avaient du 
eux-memes choisir et aider à s'établir sur leurs ter- 
res, devenaient les patriarches des familles qui se 
groupaient autour de leur domaine, et divergeaient 
avec le temps A une ou deux lieues dans le fief ou la 
seigneurie. Le systéme seigneurial, bien entendu et 
pratiquk, ne pouvait avoir en Canada les abus qui 
en ont amené l'abolition en Europe; en fait, il y en 
a eu plusieurs. Loin d'avoir été une source de maux 

et de vexations pour les censitaires, la tenure 
seigneuriale, au contraire, est considérée comme 
ayant grandement favorisé l'établissement du pays. 

Qu'il y ait eu d'aucuns seigneurs qui n'aient 
rien fait pour coloniser les terres que le roi leur 
avait confiCes, pour d'aucuns, c'est vrai: causes de 
pauvreté parfois. Mais que l'on etudie l'histoire des 
établissements de la Chaudière et l'on verra que ce 
système, tant décrié aujouxd'hui, a eu du bon. 

Sous le régime, en Canada comme en France, 
c'était la coutume de faire mention nommément 
du seigneur et de sa femme aux priéres du pr8ne; de 
recevoir l'encens et l'eau bénite, au banc seigneu- 
rial, qu'il possédait de droit à l'église. 

François-Pierre Rigaud de Vaudreuil 

LES DROITS SEIGNEURIAUX 

1- DROITS DE QUINTE: Droit du Roi de 
recwoir la cinquième partie du prix de vente d'une 
seigneurie. 

2- LODS ET VENTES: Droit du seigneur de 
recevoir la douziéme partie du prix de vente d'un 
immeuble dans la seigneurie; si le bien passait du 
père aux enfants, il n'y avait rien à payer; c'est ainsi 
que dans plusieurs seigneuries, des biens ont été 
cent ans et deux cents ans sans donner un sol de 
lods et de ventes. 

3- DROIT DE RETRAiT: Le seigneur pouvait, 
sous un délai détermine, racheter un immeuble en 
payant au vendeur la somme qu'un autre s'était 
obligé à donner. 



4- RENTE FONCIERE: Dans le district de obligé de faire moudre, au moulin du seigneur, tout 
Québec, cette rente n'excédait pas deux sols pax grain récolté et consommé dans la seigneurie. Lc 
arpent. seigneur de  son côté devait faire construire e t  

5- DROITS D E  BANALITÉ: Le censitaire était entretenir un moulin convenable. 

La maison de Seigneur Taschereau à proximité de l'église (existe encore). Pendant plus de 100 ans 
(1860-1964), la famille Taschereau a fait partie de l'histoire de Saint-Joseph. C'est Thomas-Jacques Tasche- 
reau (grand-père d'André), originaire de Ste-Marie, qui vint  s'y établir. 



CHAPITRE V 

LA NOUWLLE BEAUCE 

Avant de raconter les humbles commence- 
ments de la colonie, qui allait s'établir sur les bords 
de la Chaudiére, il convient de donner quelques 
notices biographiques, sur les personnages distin- 
gués qui en obtinrent les concessions du gouverne- 
ment. 

JACQUES-ALEXIS DE FLEURY, né en France 
en 1642 A St-Jean de Montagne, près de  Luçon, 
ancien Poitou, marié A Qukbec l e  19 novembre 
1671 à Marguerite de Chavigny, décéda à Montréal 
le 3 1 mars 1715. 

JOSEPH FLEURY, sieur de la Gorgendikre, né 
à Ville-Marie le 23 mai 1673 (d'après l'abbé Daniel] 
était le fils de Jacques-Alexis Fleury d'Escham- 
bault, avocat au parlement et lieutenant-général A 
Montrhl .  Il kpousa en 1702, Claire Joliet, fille de 
Louis, cClEbxe voyageur, découvreur du Mississipi. 
Son mariage, fu t  célébré en grande pompe. De ce 
mariage naquirent trente-deux enfants dont sept 
survkcurent: Louis, Joseph, Ignace, Marie-Claire 
[mari& à sieur Thomas-Jacques Taschereau], Louise 
[mariée A sieur François-Pierre Rigaud de Vau- 
dreuil), Charlotte (mariee en secondes noces a P. 
Vaudreuil Cavagnal, gouverneur de Québec], e t  
Thornassette. Fle de la Gargendière, agent de la 
Compagnie des In "d es, fut à même d'amasser une 
grande fortune. Il  devint un des  p l u s  riches 
négociants du pays, ktant heureux en spéculation. 
11 acquit la seigneurie d'Eschambault. Mourut a 
Québec le 3 mai 1755. 

THOMAS- JACQUES TASCHEREAU, origi- 
naire de la Touraine, é ta i t  f i l s  de Christophe 
Taschereau, conseiller du roi, directeur de la mop- 

naie et trésorier de la ville de Tours. Il occupa 
d'abord u n  emploi dans les bureaux de 1'Ile Royale, 
puis fut envoye Québec où il entra à la trksorerie. 

FRANÇOIS-PIERRE DE VAUDREUIL, mar- 
quis de Rigaud, &ait le fils du quatorzième gou- 
verneur de la Nouvelle-France, et avait épousé 
Louise-Elisabeth de Joybert. il embrassa la carrière 
des armes et, grace 21 l'influence de sa famille, i l  
parvint  de bonne heure  aux premiers grades. 
Nommé lieutenant: en 1724, capitaine et chevalier 
de St-Louis en 1 738, major et gouverneur des Trois- 
Rivières, lieutenant du roi A Qukbec, puis  gou- 
verneur A Montréal de 1 757-59. Après la cession du 
pays, il passa en France. Le gouvernement lui paya 
une pension de 2,000 louis et il alla mourir à Tours. 
I l  etait le frere de Vaudreuil-Cavagnal, gouverneur 
de Québec de 1755 a 1760. 

L'endroit que Fleury de la Gorgendiére choisit 
pour asseoir son établissement fut nomme "NOU- 
velle Beauce". La Beauce, un nom qui sonne franc 
et harmonieux à l'oreille d'un Canadien, fils de 
France. 

La Beauce du Canada est un  pays de vallons et 
de collines, abondamment arrosé par des rivieres, 
ruisseaux et sources d'eau vive. Celle dc la France 
est un plateau à perte de vue, si remarquablement 
plat, que le regard s 'y étend aussi loin que le per- 
met la courbure de la terre; i l  n 'y a pas d'eau 
courante sur cette vaste plaine, où l'on n'aperçoit 
guère, au milieu d'un immense champ de blé, que 
quelques arbres trks clairsemés, autour des villages 
et des hameaux. 

D'oii vient que l'on donna le  nom de cet te  

Saint- Joseph-de-Beauce 
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viedie province de France à un pays qui lui ressem- 
ble si peu? En voici probablement la raison: l'anci- 
enne Beauce, qui n'a ni collines, ni fontaines, ni 
ombrages, a, en revanche, une étonnante fertilité 
qui lui a valu le surnom de "grenier d'abondance de 
la France". La fécondité des terres vierges de la 
vallee de la Chaudiére, connue depuis longtemps 
par les voyageurs en excursion de chasse ou de pas- 
sage vers l'Acadie (tous avaient vu la variété et la 
qualit6 des bois qui  y croissaient et où l'on fit, dés 
le commencement des récoltes merveilleuses de 
blé, de seigle et d'avoine), rappela tout naturelle- 
ment le souvenir de la province la plus fertile de 
France. Le rapprochement était d'autant plus facile 
à faire que le seigneur Thomas-Jacques Taschereau 
venait de la Touraine: dès lors, on prophétisa que 
cette Nouvelle Beauce deviendrait le "grenier du 
Canada". (Seigneurie de Lauzon, volume 11) 

En 1737, Monsieur Joseph Fleury de la Gox- 
gendière fonda une paroisse sous le vocable de St- 
Joseph, son patron, et obtint de Monseigneur Dos- 
quet un missionnaire pour sa nouvelle seigneurie. 
Jusque vers la moitié du siècle dernier, 185 1, cette 
paroisse comprendra toute  l 'é tendue de l a  
seigneurie avec, en outre, pendant une bonne 
trentaine d'années et plus , la desserte de deux 
futures paroisses Ste-Marie et St-François, donc le 
patrimoine de toute la région. 

Dès l 'automne de la meme année, Noël 
Beaupré commença A arpenter et à mesurer les ter- 
res de la Nouvelle Beauce. Un procès verbal de cet 
arpentage a été dépose dans 1'Ctude de Barolet A 
Québec. 

Les deux seigneurs voisins, M. François-Pierre 
Rigaud de Vaudreuil et M .  T h o m a s -  Jacques  
Taschereau avaient tous deux épousé des filles de 
Fleury de la Gorgendière, et l'on peut due que c'est 
ce dernier qui engagea ses gendres à acquérir des 
domaines seigneuriaux sur  les bords de la 
Chaudikre. C'est Fleury de la Gorgendikre, en effet 
que l'on voit partout aux origines de cette colonie. 
C'est lui qui en fut le principal instigateur et le 
vkitable fondateur. Il commença sa colonisation 
des 1737. Les colons lui vinrent de la cBte de 
Beauprk, de l'lie d'Orléans, de Charlesbourg, de Ste- 
Foy et de la Pointe de Lévis. 

Les héritages se morcelaient dans les vieilles 
paroisses, ces régions depuis longtemps défrichées. 
Cependant, personne n'avait songé A pénitrer si 
loin, à llintCrieur, pour fonder des établissements 
nouveaux pour familles grandissantes, et aussi 
comme aujourd'hui, sans doute, les gens élevés sur 
les bords du fleuve avaient repugnance à s'en 
éloigner. 

11 leur fallait le pretre, qui les encourageât 
dans leur rude existence et leur procurat les sec- 
ours de la religion. Sur demande de M. de la Gor- 

gendiére, Mgr Dosquet, dès 1737, envoya un mis- 
sionnaire résider dans la nouvelle seigneurie et l'on 
vit s'élever une chapelle dans l'enceinte du manoir, 
sur le cbté gauche de la rivière [sud-ouest} près de 
l'écore, sur Ia proprieté actuelle de M. Alphonsc- 
Marie Tardif, laquelle chapelle, le fondateur 
poiirvut ggnéreusement, savoir: un  calice, u n  
ciboire, un soleil, un Enfant-Jesus et plusieurs orne- 
ments dont l'église se sert encore aujourd'hui et ce, 
sans aucune charge à l'église ni à la paroisse. 

Pendant plusieurs années, les desservants 
furent logés et nourris dans la maison du domaine. 
De là, ils rayonnaient au besoin vers St-François et 
Ste-Marie. 

Sur le domaine seigneurial, coula.it une petite 
riviere qui, avant de serpenter dans le marécage des 
fonds, roulait de chute en chute entre les rives 
escarpées et boisees. 

Le domaine de M. de la Gorgendière était 
connu par les habitants de la région comme les 
"Grandes Permes". Ses exploitations agricoles ayant 
été les premières du pays, ce torrent reçut le nom 
de rivière des Fermes. 

Au pied de la dernière des chutes, dans un 
paysage un peu sauvage, propice aux mystérieux, le 
seigneur batit son moulin à farine. 

Le seigneur Fleury se rendait deux fois par 
a n d e  sur ses domaines, au printemps et à l'au- 
tomne, afin d'activer les travaux. En mai 1740, on 
l'y voit accompagné de Gabriel Aubin de 1'Tsle, 
greffier de la maréchaussée et de Jacques Imbert, 
ecrivain du roi. 

Lorsque les seigneuries de la Nouvelle-Beauce 
avaient éte concédées A Fleury de la Gorgendière, 
Taschereau, Vaudreuil et Cugnet  s'étaient engagés 
dans leurs titres de concession faire, à frais com- 
muns, un grand chemin roulant et de charette, à 
partir du fleuve St-Laurent, A le continuer A travers 
les terres de la seigneurie de Lauzon et la propriété 
de M. Jolliet, afin de faciliter les établissements 
nouveaux sur tout  ce parcouxs et de ne pas 
détériorer les anciens; en 1734, on voit, au registre 
des Ordonnances des Intendants, qu'il est défendu 
aux habitants de la Beauce, et autres lieux, de pas- 
ser au travers des terres ensemencées, lorsqu'ils 
viennent en ville. Ces travaux routiers consentis 
par les concessions auraient dû commencer dès le 
printemps 1737 pour se terminer en 1739. Rien 
pourtant n'avait été fait, quoique ces seigneurs 
eussent pris possession de leurs domaines des 1737. 
Et malgré cela, on peut juger avec quelle rapiditk se 
fit d'abord le peuplement de la Nouvelle-Beauce, 
puisque à St-Joseph, en 1739, il y avait 779 arpents 
de terre en culture et une population de 262 âmes. 
La population totale de la Nouvelle-France en cette 
année était de 42,700 Lrnes. 

Le 20 juin 175 1, le grand Voyer, Louis Fleury 



de la Gorgendiére, trace A St-Henri, un chemin de 
trait-quarré depuis l 'église en gagnant vers 
l'intérieur jusqu'b la terre de  Pierre Belleau; puis, 
un chemin de descente depuis la pointe I3oisclerc1 
en face de l'église actuelle, pour rejoindre les voies 
de communication déjà établies ... C'est ainsi que, 
d'année en année, s'établissait, se dessinait le 
chemin qui devait abouth aux premiers etablisse- 
ments de la Beauce. (Procès-verbaux des gxands 
Voyers, vol. 6 ,  pa. 6 )  

II ne restait plus que la grande for& de Sarti- 
gan à percer. Comme nos Beaucerons n'avaient, 
pour communiquer avec la civilisation, que de pau- 
vres sentiers 3 travers une dizaine de lieues de 
forêt, coupées de savanes et  de marais, dans 
lesquels ils devaient, parfois, coucher à la belle 
étoile, porter leurs provisions sur leurs épaules, 
s'embourber parfois jusqu'au ventre, le Père 
Aiexandre Constantin Justinien traça du bas de Ste- 
Marie jusqu'à St-Henri la route qui porte son nom, 
route qui unit les rives de 1'Etchemin celles de la 
Chaudiere. 

Ce chemin qui, pendant des siècles a été la 
seule voie de communication entre Québec et la 
Beauce, fait aujourd'hui partie du réseau Lévis- 
Jackman. 

Le fait d'avoir une route dans cette région 
boueuse ne veut pas dire que nos ancêtres pou- 
vaient rouler au grand trot jusqutà  Lévis. Ah non! 
La plupart du temps, eux et leurs chevaux, ils 
arrivaient à Lévis crottés jusqu'aux cuisses de la 
vase noue oh ils avaient pataugé dans la Savane de 
Sartigan (Saint-lgan). Cette tenue leur valut le nom 
de "jarrets noirs", religieusement transmis à leurs 
descendants qui  ne les ont pas plus noirs pour tout 
cela! 

Le bois de Sartigan avait bien mauvaise 
réputation autrefois. On le disait fréquenté par les 
brigands et il courait toutes espéces de mauvaises 
histoires sur son compte. 11 a donné bien des 
cauchemars et des mauvais rèves a u x  voyageurs, 
surtout A ceux, qui, remontant de Québec, avaient 
au départ, consulté la cruche de rhum et lui avaient 
de nouveau rendu visite avant de pénétrer dans la 
dite savane, histoire de se donner de l'assurance. 

De Sartigan, nos gens firent bientdt Saint- 
Tgan. C'est peut-être quelque brave homme, de nos 
anc&tres, qui, pris de peur en la traversant pénible- 
ment par une nuit sombre, et  se sentant le besoin 
de se mettre sous la protection d'un saint, lui 
donna le nom de Saint-Igan. Et il y eut, au calen- 
cir,jer local, un nouveau saint que le calendrier de 
ltEglise ne connut jamais. 

2 AVRIL 1811 - REQUETE DES HABITANTS DES 
TROIS PAROISSES DE LA NOUVELLE-BEAUCE, 
AU SU JET DE LG ROUTE JUSTINTENNE. 

Tls prient le grand Voyer d'Estimauville de 
"régler les travaux de la dite route, depuis la riviére 
Chaudiere jusqu'à la rivikre Etchemin, en distin- 
guant les parties qui doivent &tre considkrées 
comme chemin de Gont, et les parties qui doivent 
eue considérées comme route de sorties, ou d'en- 
uetien public, et ordonner que Ies travaux de ladite 
route, pour l'entretien et la réparation soient faits 
par qui, et ainsi qu'il appartiendra suivant la loi et 
l'équité." (Inventaire des Procès-verbaux des Grands 
Vayers-P.G.R., vol IV.) 

En 1812, les habitants de la Beauce, tenus 
jusque 1Ci A l'entretien de la route Justinienne, non 
seulement dans les trois paroisses, mais jusqu'à St-  
Henri, ce qui leur faisait une longueur de douze 
lieues de chemin à maintenir, B peu près passables, 
et obligeait certains d'entre eux à aller travailler à 
une distance de huit à dix lieues de leur résidence, 
résolurent de  se débarrasser de cette servitude, 
moyennant une compensation en faveur des colons 
dont les proprittés avaient sortie sur cette route, B 
partir de Ste-Marie. Le  Grand-Voyer, M. d'Esti- 
mauville, les en exempta; ils s'en tirèrent ainsi 
pour la somme de deux chelins et six sous. 

LES PREMIERS COLONS 
De 1737 A 1744, on trouve les noms de 45 

colons inscrits aux registres de Saint-Joseph. Si on 
recherche le lieu d'origine de ces pionniers de la 
Beauce, on trouve qu'ils appartiennent presque 
tous soit à la Cdte de Beaupré, soit à l'lle d'Orléans. 
C'est ainsi, écrit J.-Edmond Roy, que ces deux an- 
ciennes seigneuries furent comme des ptpiniéres 
d'où sortirent de vigoureux rejetons qui  finirent par 
couvrir toute la région de Québec. Sous l'adminis- 
tration du père Duburon, le nombre de colons s'est 
largement accru dans la vallée de la Nouvelle- 
Beauce. Depuis 1737, la paroisse a v u  arriver 
Etieme Raymond, Jean Hurteaux - "capitaine de la 
CBte" - Joseph blague (Charpentier ou Lagueux), 
Nicolas Comiré, Cliarles Ma heu, Pierre Maheu, 
(deux frères), Noël Maheu, François Prévost, 
François Lessard, Jean Lessard, François Hdnard, 
Joseph Vivien, Jean Hénart, Pierre Hénart, François 
Consigny, Pierre Prévost, Henry Jacques, Pierre 
Labrecque, Laurent Caubeille, Etienne Parent, Jos. 
Lehoux, Gilbert Dupuis, Louis Roberge, Guillaume 
Létourneau, Louis Amiot, Basile CBtC, Vincent 
Boudart, Rene Dauphin, Prisque Lessard, Jos. 
Dugrenier (Perron), Pierre Jacques, Jean Doyon, 
major de la paroisse, R e n é  Grondin, Gabriel 
Gagnon, Augustin Cloutier, André Paradis, Ignace 
Gagnon, Jos. Poulin, Frs Perreaux, Jacques 
Poucielle, J.-8. SquCret, (l'Abbé) René Lessard, 
François Louvigni, Jacques Ducharme, Jos. Pomerlo 
(Vachon), Simon Turcot, Claude Poulin, Louis 
Cloutier, Jean Cadoret, !.-B. Demeule, Etienne 



Racine, Jean Morel, Jean Maheu, Jean Rodrigue, Et. 
Park, Guillaume Aubry, Pierre Mathieu, Augustin 
Fauche, Frs Dubois ,  Jean Bilodeau, Jean-Chs 
Goulet, Jos. Patry, François Fortin, Claude Gravel, 
Thomas Roy,  Franc. Quirion,  Pierre Bureau, 
Gabriei Bissonnet, Ls Dodier, Joseph Dulac, Pierre 
Boulet, Laurent Poirier, Alex. Blanchard, Jos. 
Cagne, Augustin Veilleux, Ignace Carrier, L. 
Landry, Es Grégoire, Pierre Vallée, los. Harnois, 
Pierre Duffaut, Aug. Huard, Et. Voyer, Ls Bégin, Th. 
LespCrance, François Nadeau, Jean Morisset, Jean 
Jobin, Jean Gousse, Jean Bolduc, Renoche Labbe, 
los. Rancourt, Pierre Sansoucy, Ignace Cosselin, 

Nicholas Pouliot, Michel Thibodeau, Gabr ie l  
Duquet, Pierre Laville, Aug. Caron, Pierre Mateau, 
Pierre Guil lon (Guion, Dion], J.-B. Catien, Luc 
Forbes, Jacques Elanchette, Pierre Drouin, Gervais 
Champagne (Lambert), Vincent Gudart ,  Pierre 
Champagne. 

A peu d'exception pxks, toutes ces familles se 
sont  mult ipl iées dans la Beauce. Elles sont la 
souche de la plus grande partie des Beaucerons 
d'aujourd'hui, d'un grand nombre de familles des 
régions vo i s ines  e t  de mi l l i e r s  de Franco-  
AmCricains. 

Quand la rivière inondait dans les années 1950 ... 
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CHAPITRE VI 

LES PREMIERS MISSIONNAIRES 

LE P ~ R E  FMNÇOIS CARPENTIER 
Le premier missionnaire résident A St-Joseph 

de la Nouvelle-Beauce fut le Rkvérend François 
Carpentier, rkcoiiet, de 1737-43. Né en France, i l  y 
fut ordonné en 1737, et la mCme année il passait au 
Canada e t  était nommé curé de la Beauce. 

Comme les colons étaient, pour la plupart 
sans doute des jeunes gens qui une fois leur terre 
ouverte retournaient chercher dans leur paroisse 
natale, la femme, la future mèxe qui viendrait 
égayer la petite maison de bois rond, élevée sur le 
"bord de l'eau", la peupler et partager les travaux de 
son mari, il ne faut pas slCionner si  le premier acte 
des registres, un acte de bapt2rne ne soit que le  2 
aodt 1738. 

VOICI L'ACTE: L'an mil sept cent trente- 
huit, le second jour du mois d'aoust est né Joseph- 
Marie, fils d'Estienne Raimond et de Marie-Cécle 
Mignot, ses pére et mère, lequel a été ondoyé par le 
RévCrend Pkre Le Sueur, Jésuite, A l'absence d u  
curé, et le sixième jour de janvier de l'année sui- 
vante, le dit enfant ayant Cté apporté à I'eglise, je 
soussigné cure missionnaire ay fait les cérémonies 
accoutumtes dans le bapteme. Le parrain a été 
Ioseph Fleury messire de la Gorgendikre, agent de 
la compagnie des Indes et seigneur de la terre flcury 
de la Nouvelle-Beauce, paroisse de St- Joseph, et la 
marraine, Catherine terrien, lesquels, le parrain 
excepté, ont déclaré ne savoir écrire ni signer. 

François Carpentier, Récollet 
missionnaixe de St-Joseph 

C o m m e n t  se fait- i l  que le Père Jacques- 
François Eustache Le Sueus ( 1685- 1760) ait baptisk 
un  enfant A St-Joseph en 1738? C'est qu'il était 
pour lors missionnaire des Abénaquis de Becan- 
cour; pour les Abénaqu i s  d e  la v a l l k e  de la 
Chaudière et d u  lac Mégantic, le Père Le sueur, 
curé de Bécancour pendant environ 37 ans, vint, 
sans doute, plus d'une fois missionner parmi ses 
ouailles de la Chaudikre et de Mégantic. Venait-il 
par Quebec  e t  Lévis, ou  suivai t - i l ,  avec ses 
sauvages, le chemin, qui, de biais, en suivant la 
rivière Bécancour, la laissant à Leeds et Inverness, 
passait par les coulées de Broughton pour aboutir à 
St-Joseph de la Beauce, par la rivitre des Fermes. 

Avec ce premier acte de baptéme, s'ouvraient 
dans un mince petit cahier aux feuillets aujour- 
d'hui jaunis et xongés, à l'encre paiie, nos registres 
paroissiaux. Ils forment une précieuse collection de 
trente volumes où, malheureusement, manquent 
les annees 1742-44. 

Les deuils suivent les joies. Le 21 octobre 
1739, la colonie beauceronne était dans le deuil. 
Elle inaugurait le petit cimetikre tract prés de la 
modeste chapelle. Le Père Carpentier y inhumait 
Julienne Pernay, femme de Nicolas QuomirC. 

Voici le premier acte de sépulture qui apparaît 
en nos registres: 

'L'an mil sept cent trente-neuf, le vingt et un 
du mois d'octobre est décédée en cette paroisse 
Julienne Pernay, femme de Nicolas Quomiré: sans 
avoir reçu aucun de ses sacrements, n'ayant pu 
avoir u n  assez prompt secours, son corps a été 
inhumé avec les cérémonies accoutumées, dans le 
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cimetikre de cette paroisse, le vingt-quatre du dit 
mois et an; en foy de quoy jay signe 

Fr. françois CARPENTIER, Recollet 
missionnaire de St- Joseph 

L'annke suivante, au moment où les champs 
verdoyaient le long de la foret encore toute proche, 
le premier mariage célébré dans la Nouvelle-Beauce 
était soIennisé dans la chapelle de St-Joseph. 
François Prévost, fils de Jean-Baptiste, de Ste-Foy, 
unissait sa destinée A celle de Marie-Françoise 
Maheu, fille de Noel Maheu. Cet acte se lit comme 
suit: 

Nocl Maheux 

"L'an mil sept cent quarante le vingt trois du 
mois de may aprés voir publié trois bans aux prones 
des messes paroissiales, le premier, second e t  
troisième dimanche aprés paques, entre françois 
p~évot, fils du défunt jean baptiste prévot et de 
geneviéve sedilot ses pèle et m h e  de la paroisse Ste 
Foy, d'une parti et marie Irançoise Maheu fille de 
Noel Maheu et de Marie Magdeleine Menard ses 
père et mére demeurant3 en cette paroisse, sans 
qu'il y ait eu aucun empeschement, )e sous signé 
cure missionnaire de la paroisse S. Joseph de la 
Nouvelle Beauce ay reçu leur mutuel consente- 
ment de mariage et leur ay donné la bénédiction 
nuptiale, avec les cérémonies prescrites par le ste 
église, en présence, de la part du dit françois prévot 
de sieur joseph fleury de la gorgendière Ecuyer 
seigneur de fleury et autres lieux Colonel gtnkal 
de la milice du gouvernement de Québec, et de 
Gabriel aubin de Lisle greffier de nos seigneurs les 
Maréchaux de france en ce pais, de joseph la laguei 
et de la part de k ditte Marie françoise Maheu de 
Noel Maheu, son pére, du s ieur  Jacques 
imbert,écrivain de Roy et de jean baptiste Squerré, 
parents et temoins qui ont s ipé  avec moy." 

Comme on le voit, par les noms des person- 
nages qui apparaissent dans cet acte, c'était grand 
jour de f&te dans la jeune paroisse de Saint-Joseph. 
On remarque cependant, en dépit du Qui ont signe 
avec moytt, que personne, pas m&me le Père Car- 
pentier, ne pensa de signer l'acte. En revanche, au 
repas qui suivit la ckémonie, il y eut peut-étre de 
beaux discours et sûrement force chansons. 

Les archives de St-Joseph, pour l'année 1741, 
nous signalent un acte officiel qui est loin d'eue à 
l'honneur des habitants de cette paroisse, une 
ordonnance de l'intendant en date du  17 janvier, 
portant la defense aux habitants de la Nouvelle- 
Beauce de s'injurier ni de se battre au devant de 
l'église du dit lieu. 

On lit aussi copie d'un mandement de Joseph 

Thiery Kazeur, grand penitencier et vicaire général 
du diocèse, ordonnant A tous les prttres séculiers et 
réguliers de réciter les litanies de la Très Sainte 
werge; ensuite le subtuum, le verset Ora pronabis, 
l'oraison Concede nos, celle des Sts Anges et Deus 
refugium, A la fin de la messe, et exhortant tous les 
fidkles de l'un et de l'autre sexes A se joindre aux 
prêtres et  assister aux litanies. Ce mandement 
remettait en vigueur, note le Pére Carpentier, 
l'usage établi, "que pow les nricessités et besoins 
particuliers et publics du pays, on disait la fin de 
la messe, les Litanies de la Sainte Vierge, ce qui ne 
s'est point pratiqué depuis quelques années". 

Pour l'année 1742, on nous permettra de sig- 
naler le mariage de joseph Dugrenier, ou Grenier 
dit Perron. Né A Maclou de Rouen en 1720, i l  épou- 
sait, à St-Joseph de  la Beauce le 5 février 1742, 
Marie-Anne jacques, fille de Pierre Jacques et de 
Marie-Ambroise Chalifoux. 

Le Père François Carpentier exerça son minis- 
tère comme missionnaire de la paroisse de S t -  
Joseph de la Nouvelle Beauce, depuis octobre 1738 
jusqu'au mois de janvier 1744. 

Le dernier acte q.util signe au registre est du 15 
décembre 1743; ses actes sont traces d'une petite 
écriture fine, assez bien lisible. II les signe toujours 

François CARPENTIER, Récollet 
missionnaire de Sc-Joseph 

Le Père Carpentier, en partant de St-Joseph, 
retourna à Québec. Il fut par la suite missionnaire à 
St-Nicolas et à Ste-Croix. II  mourut en 1773. 

PEN HYACINTHE M O T  
Le successeur du Pére Carpentier fut le Père 

Hyacinthe Amiot (1743-1745). NC A Québec le 1 1 
février 171 7, de Jean Amiot et de Marthe Sauve, il 
entra chez les Récollets et fit ses voeux sous le 
nom de Frere Hyacinthe. 11 fut ordonnk prêtre le 23 
septembre 1741. Le premier actre qu'il signa h St- 
Joseph est en date du 6 janvier 1744. U signe le 
dernier le 14 octobre 1745. Tl fut curé de Trois- 
Rivières et de St-Nicolas où il mourut en 1771. Ses 
actes, d 'une écriture éICgante, sont  d 'une 
orthogaphe fantaisiste. 11 signait d'une grosse et 
haute écriture rapide. 

Hyacinthe Arniot 
missionnaire de St-Joseph 

C'est sous l'administration d u  P&re Hyacinthe 
que nous voyons apparaître les marguilliers. Le pre- 
mier représentant de ce vénkrable corps, qui, pax- 
fois, a donne un peu de tintouin aux curés comme 
aux évêques, qui tenait dignement autant qu'obsti- 
nément et avec raison il une des clefs du coffre à 
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deux serrures, corps qui a rendu et rend encore de 
grands services A l'église, fut François L ~ s a r d  (mar- 
guillier en charge en 1743). Ses successeurs 
immkdiats sont Joseph Lalague, dit Charpentier 
(Lagueux), le premier de cette famille au Canada en 
1739, marguillier en 1744; Noel Maheu (le premier 
à St-Joseph, venu de Beauport en 17401, en 1745; 
Pierre Lessard (frère de François, arriere grand-père 
de Marce) en 1746. 

Nos archives paroissiales renferment la col- 
lection des cahiers où sont  inscrites les 
délibérations et redditions de comptes des marguil- 
liers depuis la fondation de la fabrique. C'est une 
collection trés précieuse pour notre histoire locale. 
On y trouve de tout, meme sur les actes des mar- 
guilliers, des notes assez seches et des apprécia- 
tions sévères écrites par les Eveques lors de leurs 
tournées pas tordes. 

Le 3 mars 1744, Thomas-Jacques Taschereau, 
gendre de M. de la Gorgendi&re, que sa charge de 
tresorier retenait B Quebec, confia le soin de son 
domaine A Etienne Parent, qui reçut de l'Intendant 
une commission pour les seigneuries du saut de la 
Chaudière. Etienne Parent reçut aussi sa commis- 
sion d'arpenteur-jure. (Ordonnance des Intendants, 
vol. m.) La paroisse prit le nom de Ste-Marie pour 
rappeler la mémoire de la femme du  seigneur, 
Marie-Claire Fleury de la Gorgendikre. 

Le 25 avril 1744, le Père Hyacinthe Amiot, 
missionnair? de la paroisse de Ste-Marie, a i  baptisé 
la fille de Etienne Parent et de Marie-Geneviève 
Lefebvre, de la paroisse de Ste-Marie, et le 9 juin 
1744, baptisé la fille de Étienne Remon et de Marie- 
CCcile Mignot de la  paroisse de Ste-Marie, 
seigneurie de M. Taschereau. C'est la deuxiéme 
mention de Ste-Marie en nos regstres. 

PRO CES-VERBAL D~ÉTIENNE PARENT 
" 12 novembre 1744 ... A la requ&te du sieur 

Etienne Paréz a bitants de la Seigneurie de mon- 
sieur de la gorgendikre, fais Etienne Parant jurée 
arpenteur Royal suy exprès transportez la 
Requeste du sieur Réquerent sur une terre et habi- 
tation size en la dit seigneurie sur laquelle fais 
chainé la dit tene de trois arpant pour le front ou 
pour duquelle fait plante deux Borne sous laquelle 
fait antairée de la postris pour servir de témoin au 
dit Borne et pour faire une ligne au nivot - qui cour 
nordais déclinant de quinze degré pour la pro- 
fondeur de la dite terre joignent d'un costée au 
suest A Ducharme, d'autre costC au  terre non 
consédee, par devant A la riviere du SOS de la cho- 
dier, par denier A la profondeur, le tout fait en 
prbance  du dit propriétaire." 

Etienne Parant 

(Procés-verbal aux archives paroissiales, rongé, 
jauni, à demi illisible.) 

Cette terre vendue à Simon Frechet en 1758 
devint plus tard la terre de la Fabrique. 

ABBE LECLERC 
L'abbé Leclerc, ne en 168 7 et ordonné pr&tre 3 

Québec le 17 octobre 17 14, desservit çuccessive- 
ment le Cap St-Ignace, L'Islet, St-Vallier et Saint- 
Joseph (1746-1747). 11 mourut à Saint-Vallier le 26 
novembre 177 1. Son premier acte à St-Joseph est en 
date du 22 octobre 1745 et son dernier est du 28 
mai 1747. 

On voit que la population de la région s'est 
dejà fortement accrue, car la mission s'organise 
rkguIiérement à Sainte-Marie, bien que les registres 
ne soient encore tenus et pour plusieurs années 
qu'A Saint-Joseph. Le nombre des actes augmente 
aux registres, et  pour le plus grand désespoir des 
chercheurs, car l'abbé Leclerc écrivait abomjnable- 
ment mal, et un peu dans toutes les directions; en 
outre, i l  avait une orthographe à lui, comme Louis 
XTV et Mme de Sévigné. Sous sa plume, Gilbert 
Dupuis devient "ghil bert dupui"! Les registres de la 
seigneuxie Taschereau sont ouverts en 1745. 

11 faut croire que les premiers habitants de la 
Beauce n'étaient pas tous d'une trés grande docilitk. 
On se souvient de l'ordonnance de l'Intendant 
( 1  741 j portant défense aux habitants de St-Joseph 
de se battre devant l'église. Le 2.3 septembre 1745, 
une autre ordonnance de l'Intendant, adressée cette 
fois-ci Li Jacques Ponteville, habitant de la paroisse 
de la Nouvelle-Beauce, le condamnant "à rendre la 
pain bénit dans la dite paroisse et 3 présenter un 
cierge pour offrande et ce à la premiere réquisition 
qui lui en sera faite par les missionnaire et marguil- 
lier." Et l'ordonnance ajoute "faute par le dit Pon- 
teville d 'y  satisfaire, enjoint A François Lessard, 
habitant de la Nouvelle-Beauce, de le faire conduire 
sous bonne et sdre garde devant l'Intendant à 
Quebec afin de rendre compte de sa conduite". 

François Lessard dont il est question ici est 
celui dont nous avons parlé plus haut comme pre- 
mier marguillier. M. Lessard, un des premiers 
colons de Saint-Joseph, fut aussi le premier capi- 
taine de milice. C'est  probablement en cette 
denière qualité qu'il reçut ordre de l'Intendant de 
conduire A Québec, sous bonne garde, Jacques Pon- 
teville, en cas de non exkcution de l'ordonnance. 

Le 28 ftvrier 1746, M. Taschereau donne une 
concession à la fabrique de Sainte-Marie de la Nou- 
velle-Beauce. 

Quelques mois auparavant avait ét6 inscrit 
l'acte suivant: "l'an mil sept cent quarante sept est 
décédée dans la paroisse de Ste-Marie le vingt 
sixieme jour de fevrier marie al man femme joint 
qui a ete trouve gele dans la route de la nouvelle 
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il fit profession sous le nom de Fr Justinien, et fut 
ordonné pretxe le 23 septembre 1741. Curé de St- 
Joseph de la Beauce en 1753, avec desserte de Ste- 
Marie (1753- 1759) et de Sc-François (1753- 1760), il 
mourut à Saint-Ioseph le 28 mars 1760. 

Des Récollets qui ont desservi la Nouvelle- 
France pendant pr&s de trente ans, h partir de sa 
fondation, le Père Justinien est celui qui a eu le 
plus d'influence, le plus d'action, dont Ie rdle a été 
le pius &endu, qui a laissé un souvenir impériss- 
able et dont on parle encore avec venération. Pen- 
dant sept ans, il se dévoua sans relache & l'oeuvre 
de la nouvelle paroisse, s'occupa du sort materiel 
de ses ouailles comme de leur sort spirituel. 

Arpenteur, agent du seigneur, forester, notaire 
en même temps que pretre, ce beau type de cure 
canadien-français qui ne se confine pas dans son 
presbytère et sa sacristie et pour qui rien de ce qui 
interesse ses paroissiens n'est étranger, type des 
cu rb  qui ont été les vrais batisseurs de noue race, 
c'est lui qui guidait les colons dans le choix des ter- 
res, qui préparait les contrats au nom du seigneur. 
Partout on retrouve les traces de son activité 
dévorante. Au greffe de Jean Claude Panet (notaire 
A Québec), on trouve plusieurs ctincessions faites 
par le Pére Justinien, au nom de la Gorgendière, de 
Taschereau ou de Vaudreuil. 1 1 juillet 1755, conces- 
sion Ignace Quixion; même jour, concession à Jos. 
PomerIeau et à Augustin Cloutier; 17 janvier 1756, 
concession A Jean Doyon; 1757, plusieurs conces- 
sions; 1758 (ler juin), concession A Pierre Deblois 
dit Gregoire (S te-Marie). 

Avec le Pére Justinien cessent les fantaisies 
grammaticales et orthographiques de ses 
prédécesseurs. De sa belle ecriture ferme et tres 
nette, i l  tint d'une manière irréprochable les reg- 
istres et les livres des marguilliers. Organisateur, 
colonisateur, il vit la foret reculer et l'espace se 
faire autour du domaine seigneurial e t  de la 
chapelle, des deux ~ 6 t h  de la rivitre. Il poussa très 
activement la colonisation. Par les registres, on 
voit des noms nouveaux s'ajouter aux premiers 
arrivés. 

Nous avons dit que le Père Justinien tint 
d'une manière iréprochable les regtstres et les livres 
des marguilliers. II semble aussi qu'il fut un bon 
administrateur. On voit en effet par la reddition du 
marguillier François Provost (1 753) qu'il a su dtja 
faire payer quelques débiteurs: dettes remises: 
Gravelle, 10 1.; Jean Rodrigue, 24 1.; Rene Grondin, 
8 1. 10 d.  En plus, homme d'ordre, le Pére Justinien 
a inscrit toutes les dettes, tous les comptes dus la 
Fabrique, par des paroissiens, ou d'anciens marguil- 
liers, soit 114 1. 5d.  En cette année 1753, les 
recettes de la paroisse ont éte de 294 livres et les 
dépenses de 67 livres, soit un  surplus de 227 livres. 

De la note suivante qui termine la reddition 

de François Provost, "Le présent compte a été ouï, 
examiné, clos e t  arrête dans la Chambre 
Presbytéralle ... le sept janvier 1754". Sont présents: 
Pierre Poulin et Jean-Baptiste Scheré. On pourrait 
conclure que le  missionnaire logeait, alors, au 
manoir seigneurial. 

Les recettes, pour l'année 1754, mentionnent 
deux messes chantées, 4 livres". C'est la premiere 
fois qu'on en signale A part celle du voeu. Ce serait 
donc en cette derniece année que les paroissiens de 
Saint-Toseph auraient commencé faire chanter des 
messes sur semaine, A leurs intentions. En 1756, il 
est question de quatre messes chantees. 

Le corn te du marguillier Pierre Poulin (1755) 
FI signale, au c apitre des dépenses:"Sexvice de M. de 

la Gorgendière, 3 livres". C ' e t  en effet, le 3 mai 
1755 que mourut, à Québec, joseph Fleury de la 
Gorgendiere, seigneur de Saint-Joseph de la Nou- 
velle-Beauce et fondateur de la plus ancienne 
paroisse de cette région. 

Depuis l'arrivé du Pere Justinien, on rernaque 
au livre des marguilliers, les signatures de plusieurs 
marguilliers, chose qui s'était rarement vue aupara- 
vant, les redditions n'étant signées que par le mis- 
sionnaire seul. 

Justinien Constantin, Récollet 

A mesure que les recettes augmentent, le codt 
du culte devient plus fort; 80 livres en 1755; 129 en 
1756; 137 en 1757 et 210 en 1759. En cette dernière 
année, on constate que les prix ont monté. En 1757 
on avait payé 18 livres pour le blanchissage et le 
soin de l'église; en 1759, on a paye 30 livres. 

Le 13 février 1758, la paroisse de Saint-Joseph 
recevait la visite du Rév. Père Emmanuel Crespel, 
commissaire provincial des Récollets, probable- 
ment en visite canonique. Au cours de sa visite, il 
baptisa Joseph-Marie, fils de Pierre Jacques, et 
Joseph, fils de Pierre Labrecque. 

Le 23 février, Simon Fréchet achete de h i e m e  
Part et de Louise Vachon, son épouse, une terre de 
trois arpents par quarante avec une grange dessus. 
C'est la terre de la Fabrique aujourd'hui. Elle était 
vojsine, d'un cdté, de celle de Jacques Ducharme, 
bedeau, et, de l'autre cbté, de celle de Jean Gagnon. 
Simon Fréchet é tai t  un bourgeois de Québec 
négociant sur la rue Sous-le-Fort. 

Le contrat de vente de la terre de Park 1 
Frichet fut fait par le notaire Barolet, et copie de la 
minute et de l'acte du Père Justinien, par lequel 
Louise Vachon, épouse de E. Paré ratifie la vente de 
l a  terre, existe, endommagée par l e  feu ,  aux 
archives de la paroisse. 

"Le 23 janvier précedent (1758), la dite Vachon 
a autorise son mari à faire la vente, par devant le P. 
Justinien, moyennant quoi Paré a "vendu, cede, 



quitté, délaissé e t  transporté dés le susdit jour 
vingt-trois janvier dernier ... Renonçant au dit ... 
garantir de tous troubles, dons, douaire, dettes, 
hypothtques, éviction et tout autre empCchement 
généralement quelconque au sieur Simon Frichet, 
bourgeois de cette ville y demeurant Rue sou 
Lefort. 

Condition de vente: Payer les arrérages de 
taxes seigneuriales sur cette terre e t  l ' aut re  du 
vendeur "au dit lieu" en fournir quittance en bonne 
forme" en outre douze mjnots de Bled, froment" qui 
lui a eté livre ... donne quittance gknCrale "le dit 
paré pour luy et sa  femme cède et transporte au dit 
sieur fréchet acquéreur, les droits de propriété fond, 
trétond. Rescindant et ... privilège, noms, raisons et 
actions qu'ils peuvent avoir de prétentions en la 
susdite terre] cet acte de 1758 a été enregistré le 2 
mars 184 1 {pp.  269-272) à Québec. 

Acte notarial du P. Justinien le  20 mars 1758, 
en présence de François Lessard et Joseph Cagne. 
Le contrat de concession manque . 

Les archives de Quebec conservent le procès- 
verbal (20 février 1758) de Pierre de Lino qui, pour 
la facilitk des habitants de la Nouvelle-Beauce qui 
veulent se rendre à la ville de Québec, marque un 
chemin qui partira du domaine de la seigmeurie de 
M. Cugnet et aboutira dans la paroisse de St-Henri. 
Le P&re Justinien traça, du bas de Ste-Marie jusqu'h 
St-Henri, la route qui porte son nom. Ce chemin 
qui, pendant un siècle a été la seule voie de com- 
munication entre Quebec et la Beauce, fait aujour- 
d'hui partie du réseau Levis- Jackman. 

En février 1759, Mgr de Pontbriand, par lettre 
pastorale prévient le peuple du malheur de I'inva- 
sion qui le menace, à savoir, la tourmente de 1759- 
1760 dont nous parlerons d'une façon plus tlaborée 
dans un  chapitre subséquent. Des prieres publiques 
sont ordonnCes. Le premier dimanche de chaque 
mois, il y a procession solennelle avec chant des 
litanies de la sainte Vierge et du Miserere. Puis le 
prétrqfait amende honorable au nom des pécheurs. 

A Saint-Joseph, on était loin du fleuve. Suivit- 
on les instructions des autorités religieuses? Rien, 
dans les archives, ne nous le dit. L1 n'y a rien aussi 
qui  puisse nous renseigner sus le nombre de 
paroissiens de St- Joseph qui allerent combattre 
sous le drapeau fleurdelysé. On doit penser que 
plusieurs durent répondre à l'appel aux armes. On 

g eut aussi en trouver une preuve dans le fait que 
ien des signatures qui, les années précédentes, 

apparaissent Li la reddition des comptes du marguil- 
lier en charge, n'y sont plus au compte de I ' a n d e  
1759, présente le 15 juin 1760. 

Au lendemain de nos désastres nationaux, les 
paroissiens de Saint-Joseph ttaient plongés dans un 
grand deuil. Aprés une longue maladie de deux 
mois, le  PEre Justinien s'éteignait pieusement, en 

son humble presbytère, c6té droit de la riviere, A 44 
ans, le 28 mars 1760, assisté de son confrére et suc- 
cesseur le Père Didace Cliche. Et le 2 avril en 
présence de tous ses paroisiens, avec toute la solen- 
nit6 que les circonstances permettaient, il était 
inhumé sous les marches de l'autel de la pauvre 
petite église des débuts. Il fut le premier et le seul 
y etre enterré. Ça prendra 105 ans  avant qu'un 
prêtre ne meure A St-Joseph. C'était une belle figure 
de  Récollet et de curé canadien qui, avec lui, 
descendait dans la tombe. 

Le dernier acte que le Père Justinien inscrivit 
dans nos registres est en date du 10 fkvrier. La mal- 
adie qui devait l'emporter devait le miner depuis 
assez longtemps. On constate, en effet, que  son 
écriture tombe, devient plus négligée; les beaux en- 
tetes de page et le chic de l'apparence générale sont 
disparus. L'homme est desabusé, las, déprime, 
malade; c'est évident. Le Père Justinien-a sans 
doute demandé de L'aide sw supérieurs. A caiise 
des communications difficiles avec Québec, étant 
donné les circonstances, l'auxiliaire, le successeur, 
n'est IA qu'au milieu de mars: c'est le Père Didace 
Cliche, Récollet, Canadien, lui aussi. Le 19 février, 
il supplee les cérémonies du baptême a Augustin 
Veilleux, né le 19 février et à Marie-Chades Poulin, 
fils de Claude et de Marguerite Cliche, parent du 
Père Didace, né  le 28 février. 

Le Pere Justinien avait desservi pendant plus 
de sept ans les deux paroisses de la Beauce. Tout 
n'y avait pas été rose pour lui. 11 avait travaille fort, 
ava i t  organisé. Bien des cri t iques avaient été 
proférées contre lui, si on en juge par une lettre que 
son deuxième successeur, M. Gatien, adressa au 
Grand Vicaire Briand, le 6 décembre 176 1. 

PERE DIDACE CU CHE 
Le Père Didace Cliche, né à Québec, le ler 

septembre 1710 de Claude Cliche et de Catherine 
Dunkin, enua chez les Recollets où il prononça ses 
voeux sous le nom de Fr. Didace. Ordonne préue le 
23 septembre 174 1, il fu t  curé de St-Joseph de Lévis 
de 1754 B 1760, curé de St-Joseph de la Beauce à 
peine un an. I l  mourut à Québec le 7 fçvrier 1780. 

Le Pkre Didace paraît avoir é te  un homme 
d'ordre. Son écriture, petite, fine, nette, élégante, 
est bien lisible. Les actes qu'il a inscrits dans nos 
registres sont bien faits. Iis sont plus détaillés que 
ceux de ses pr6décesseurs. Sa correspondance avec 
llév&ché dénote un homme à l'esprit lucide, net. Il 
semble avoir connu, au moins sommairement, la 
langue abénaquise, car il a desservi les Abéoaquis 
qui, en 1760, sont venus, du Maine ou de l'Acadie, 
se réfugier près de la Chaudière. 

En 1760 et 1761, plusieurs noms nouveaux 
apparaissent dans nos registres. Il y en a qui, en 
1759, comme Fxançois Nadau, ont fui l'invasion 
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anglaise à Lévis. Parmi ces noms nouveaux, nous 
voyons: Nadau, Déjadou, Lagource (Gousse], Dus- 
saut, Lavergne, Amiot, G a y ,  Begin, Coufeau dit St- 
Martin, Carrier, Guillon dit St-Eloi. 

François Nadau est lianc&tre de l'abbé Jean- 
Thomas Nadeau et des autres membres de cette 
famille dans la Beauce. Ch. Amiot est le beau-frére 
du Pére Didace. Il  devait résider tout prés de 
l'église, peut-être au domaine, ou avec le Père 
Didace, car il npparait  fréquemment comme 
témoin aux sépultures. 

En 1760, on enregistra deux naissances 
illégitimes 21 St- Joseph, croyons-nous, inscrites aux 
archives de la Beauce. Elles furent le fait de nou- 
veaux venus, garçons, qui, peut-Ctre avaient fui 
l'invasion et étaient venus se réfugier ici. Le pre- 
mier était un nommé Ambroise Lavergne qui eut 
un fils de Françoise Jacques, fille de Pierre et veuve 
de Laurent Poirier. L'autre, Jean Dussault, venu de 
LCvis, eut un fils, Jean, de Marie-Fxançoise Provost, 
fille de  feu François Provost, qu'il épousa par la 
suite (1762). Dussault était probablement ernplayé 
au domaine de La Gorgenditre, avec le fermier 
Provost. 

Il va sans dire que ces faits, eurent un impact 
considbable dans ce milieu isolé où les moindres 
incidents prenaient de l'importance, de l'envergure. 
Les langues fonctionnkrent à plein rendement et 
sans pitie dans tous les sens. La correspondance du 
Père Didace avec l'evéché nous renseigne Il-dessus. 

Le Pere Didace fut le sujet d'une plainte, le 6 
novembre 1761, 3 l'évêché par plusieurs paroissiens 
de St-Joseph. Dans leur lettre, qui constitue le pre- 
mier document conservé A l'évéchk pour St- Joseph, 
les signataires demandaient un autre curé. Cette 
lettre, Ccrite en gros caracteres un peu malhabiles, 
mais bien lisible, disait notamment: 

fait Alla bosse le 6 
novembre 176 1 

Monsieur, 
Nous vous supplions très humblement de 

vouloir bien écouté et exaucé nos pri8res c'est a 
véque peine causse que nous vous demandons que 
vous vous lie bien accordé un autre aumonid que 
celui que nous avons netant propre que pour lui- 
mCme ... 

On lui reproche la "boisson", mère de tous les 
vices. 

L'affaire des naissances illégitimes avait eu 
son kcho A Québec puisque, le ler octobre 1761, M. 
Briand, vicaire genéral, écrit au Père Didace: "Vu 
des papiers sur  l'affaire de  Geneviéve pierre 
jacques, accusée d'avoir eu un enfant et disculpée 
par d'autres. Vous lui défendez 1'entrCe de l'église e t  
à sa mère. ... Vous avez chez vous une jeune fille de 
vingt ans qui a eu un enfant, et sa mère. Vous avez 

marié des personnes qui n'avaient point acquis 
domicile.. . " 

Et le 1 1 novembre, M. Briand &rit de nouveau 
au Pére Didace. IL dit qu'il a été renseigné par 
Joseph Dugrenier dit Perron. Il dit qu'il est bien 
informé sur son compte. Ce qu'on lui a dit l'a sur- 
pris. "Je ne vous connaissais pas les défauts 
imputés, je savais seulement que vous étiez 
paresseux ou pesant". Il lui defend de garder la 
belle-mkre et la fille. 

Le 13 novembre, il lui écrit de nouveau pour 
lui annoncer qu ' i l  accorde la requete des 
paroissiens de St-Joseph. Il a décidé de lui enlever 
son poste. M.Gatien, qui arrive, ira le remplacer. 

Le 9 décembre, le Pére Didace avait écrit à M. 
Briand pour se justilier des accusations portées con- 
tre lui par 10s. Dugrenier. 

"Monsieur, 
"Je suis fort surpris que vous ecoutier u n  

nomm6 Joseph Dugrenier dit Perron dans toutes les 
demandes à mon égard et qui a été vous trouver 
dernièrement. C'est un homme qui n'a point 
encore fait de PBques ni payé dixmes depuis que je 
suis a la Beauce et ne vient A la messe qu'une ou 
deux fois l'année et peut étxe point du tout. II est 
gendre de la femme Pierre Jacques, B l'égard des 
papiers que vous avez vus et qui regardent Geneviè- 
ve Pierre Jacques, c'est une affaire de justice pour 
une réparation d'honneur qui ne me regarde point 
et j'ay kté le premier à apaiser toutes choses, mais 
la dite Geneviève Pierre Jacques et sa mere n'ont 
pas voulu m'écouter et m'ont charge d'injures les 
plus atroces et les plus énormes. C'est pourquoi je 
leur ay défendu l'entrée de llEglise pour six mois, 
ce que mes prédécesseurs ont été obliges de faire 
comme moy pour les mêmes injures atroces; en 
arrivant A la Beauce je les uouvay toutes deux dans 
le même interdit par le feu père Justinien, tous les 
paroissiens sont témoins et me disent tous les jours 
que ces deux  personnes mériteraient d'titre 
chassées de la paroisse par les insultes qu'ils ont 
fait à tous les missionnahes. 

"Je n'ay point d'autre femme chez moy que 
ma belle-rnhe Pge de 68 ans et que je considkre 
comme ma propre mère, qui est avec moy depuis 
deux ans. Elle a pris avec elle cette fille dont on a 
voulu vous parler et l'a pris sous sa direction. Je ne 
m'en embarrasse en aucune façon, je n'ai pas pu 
refuser 3 ma mére qui par son Age ne peut pas 
facilement faire tout le ménage et voyant que cette 
fille sans pkre était rejetée de tous ses autres pa- 
rents qui voulaient la donner aux Sauvages et cette 
filie tombant dans le désespoir et voulant absolu- 
ment se dCruire, ma mère en eut pitié et la retirée 
avec elle par pure Charité. 

Il s'agit de la fille de François Provost, ancien 



fermier de M. de la Gorgendiére, et qui avait eu un 
enfant de Jean Dussault. Le Père Didace eut raison 
de la garder chez lui. Elle épousa Dussault dans le 
courant de 1762. 

"Revenons au dit Perron qui peut avoir fait 
faire un écrit par Louis Paré un étourdi et un scribe 
qui griffonne A tort et B travers tout ce qu'on luy 
dit, comme il luy est arrivé il y a deux mois en cer- 
tifiant que j'avais donné un faux certificat, je n'ay 
pas voulu m'en plaindre. 

"Au sujet des mariages, vous @tes bien mal 
informé. Je n'en ay point fait que de personnes 
établies dans l'endroit depuis 20 ans et qui ont tous 
leurs parents, j'aurais été bien insense si je ne vous 
eusse pas averti et si vous jugez A propos je vous 
enverray la liste de 8 mariages que j'ay fais et point 
davantage. 

"Je vous avertis aussi, Monsieur, que j 'ay 
défendu aussy l'entrée de l'eglise A la femme Parant 
depuis 3 mois. Je n'ay pas voulu vous en parler plus 
tost de peur que vous ne l'eussiez fait punir plus 
griévement suivant ce que vous m'avez écrit cet 
hyver dernier tous les dimanches que j'ay été A Ste- 
Marie dans juillet et aoiit elle a excité des querelles 
et même a frappé une femme A la porte de l'église; 
car ils se sont plaints à moy plusieurs fois qu'ils ne 
pouvaient pas entendre la Ste Messe en repos 
voyant cette mauvaise femme devant leurs yeux. 
Elle v a  et vient en différentes maisons tous les 
jours malgré la défense que je luy en ay fait et a 
excitei le 18 octobre trois hommes a se battre. Il fal- 
lut les separer. Son mari Etienne Parant arpenteur 
Royal m'a menacé qu'il se plaindrait A vous et A M. 
Murray de l'injustice que je fais à sa femme. Il est 
venu i l  y a cinq jours consulter la femme Pierre 
Jacques tous gens de la m&me farine et qui s'accor- 
dent dans leurs beaux faits mal menes. Ainsy voilà 
tout ce que je peux vous dire sur ces articles et je 
suis avec profond Respect 

Monsieur 
Voue uks humble et très obéissant sexviteur 

fr Didace CLICHE, R.M. 

a la Beauce, 
ce 9 d6c. 1761. 

La petite eglise de St-Joseph, la chapelle 
plutbt, commence A se  détkriorer. 11 a fallu 
l'étançonner. En 1759, on a payé 12 livres pour ce 
travail. En 1760, on le voit dans la reddition de 
comptes du marguillier Jean Bolduc, on a acheté 
pour 2 livres de clous à bardeaux. En 1756, on avait 
f a i t  aussi quelques réparations: 2 livres e t  10 
deniers. 

Dans la  lettre de l'abbe Gatien au Grand 
Vicaire Briand, que nous avons signalée plus haut 

et que nous reproduisons plus loin, il est dit que "la 
chapelle de St-Joseph est en trés mauvais Ctat, 
toute délabrée et ouverte aux quatre venrs" 

ABBE JEAN-BAPTISTE GATIEN 
Le Père Didace ne fut pas longtemps curL de 

St-Joseph. Il en fut de même de son successeur, 
l'abbC Jean-Baptiste Gatien (176 1 - 1762). Né à 
Québec, le 27 septembre 1719, de Henri Gatien et 
de Marguerite Lafranchise, l'abbé Gatien fit ses 
études à Québec où il fut ordonne le 15 septembre 
1751. 11 fut successivement curé de St-Jean- 
Deschaillons, curé de la Beauce, curé de Berthier- 
en-bas (1  762-64), de Lotbinière (1  764.85) avec 
desserte de Ste-Croix. Il mourut à Lotbiniere le 10 
mai 1785, et f u t  inhumé dans l'église de cette 
paroisse. 

Le premier acte signé par l'abbé Gatien eçt du 
3 janvier 1762 et cet acte est le seul pour Saint- 
joseph. i l  en a signé plusieurs autres, mais pour la 
paroisse de Ste-Marie. Les 8 et 10 janvier 1762, les 
actes sont signes par le Père Didace. L e  19 janvier, 
le Père Théodore prend charge des registres par 
l 'acte de mariage d'Ant. Vachon avec Hélène 
Lessard. 

Tous les actes signés par M. Gatien aux 
régisues des bapttmes, mariages et sépultures, à St- 
Joseph, sont de l 'ecriture du Pére Didace. Ce 
dernier demeura donc dans la Beauce tout le temps 
qu'y vécut M. Gatien, car le Pkre ThCodore signe 
son premier acte le 19 janvier 1762. Le Pére Didace 
signe ses deux derniers à la Beauce (8 et 10 janvier 
1762) comme "missionnaire de la Beauce". Quatre 
actes de baptêmes du 25 décembre 1761, h Ste- 
Marie, sont de sa main et signés par M. Gatien. Est- 
ce qu'il n'a pas fait les baptêmes lui-même, faisant 
ensuite signer M. Gatien, à St-Joseph? Il n'est guère 
vraisemblable que M. Gatien et lui fussent tous 
deux à Ste-Marie le jour de Noël, laissant St-Joseph, 
plus populeux, sans prêtre ce jour-là. D'ailleurs, M. 
Catien, malade, eht pu venir ditficilement à Ste- 
Marie. 

Par les "bordées" de baptêmes qu'il y faisait, 
sous condition, d 'enfants nés 15 jours, trois 
semaines ou plus auparavant, on voit que le Père 
Didace n'allait ni regulikrernent ni frequemment à 
Ste-Marie. 

Sitbt à son poste, M. Gatien se hata d'kcrire à 
M. Briand pour lui faire connaltre les mauvaises 
dispositions des gens et  lui dire dans quel état se 
trouvait la chapelle. 

"..... l'humeur, le génie et le caracthre des 
habitants est bien différent de celui d'où je sors. On 
parle ici avec bien plus d'hauteurs et d'imperti- 
nence. On me menace de me procurer ainsi que 
mon prédécesseur une retraite assurte si je ne les 
conduis pas h leurs souhaits et désirs, ou pour 
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mieux dire si je ne me laisse pas régir et gouverner. 
Quelques femmes qui ont h langue assez déliée et 
qui comptent pour rien le temps et les peines qu'ils 
se donnent d'aller de maison en maison receuillir la 
voix et les suffxages des habitants et de les soulever 
et de les faire m&me parler contre leur intention et 
leur volonté sont les auteurs et la source des maux 
et scandales qui ont précéck et que je ne me fais pas 
fort de pouvoir arrester; ainsi je ne me compte pas A 
l'abris de leur calomnie; et je ne désespère pas que 
vous attendier quelque jour des plaintes sur mon 
compte et qu'ils ne tachent de me charger des 
mêmes invectives dont ils ont tenté d'accabler cy 
devant feu le révkrend pére Justioien dont ils par- 
lent encore tres mal aujourd'huy. Je pense qu'il est 
inutile de vous causser les oreilles de leur jrnperti- 
nence et de vous faire savoir m&me que vous n'êtes 
pas épargné. Tout ce que j'aurai l'honneur de vous 
dire, c'est qu'on m'a signifié en passant quand l'ai 
monté pour me rendre à St-Joseph que si j'étais 
dans le goht de me faire charoier dans l'une ou 
l'autre paroisse pour y exercer la fonction et- les 
offices paroissiales, que ce serait à mes frais et 
dépens ... que je devais me pourvoir de voiture si je 
voulais avok les dunes qu'il me failait les gagner. 
Comme je ne connaissais encore personne je ne 
vouIais rien dire afin de les laisser me déployer 
toute leur marchandise; et de connaîre leurs senti- 
ments pour vous en faire part à la lère occasion, je 
me contentai seulement de leur dire que les curCs 
et missionnaires avaient des suppériews et que s'ils 
se sentaient trop molestés c'étaient à eux d'y avoir 
recours et que c'était un usage établi dans toutes 
les missions où il y avait deux paroisses A desservir 
et qu'ils étaient les seuls qui avaient assez peu de 
pieté et de religion pour s'en plaindre, qu'au reste je 
m'en tiendrais à l'ancien usage; qu'ils ne seraient 
desservis qu'au tant qu'ils viendraient me chercher 
et me reconduiraient chez moy; ils ne m'ont point 
encore importuné jusqu'aujourd'huy; ils n e  me 
sont point venus me chercher pour leur dire la 
messe quoi qu'il y ait trois semaine que je suis à St- 
Joseph; la difficulté des chemins qui ne sont point 
libres en est je pense l'unique cause, car la rivière 
n'est prise que par endroit et comme c'est l'unique 
chemin, ils ne peuvent venire ny en cariole ny en 
caneau; c'est pourquoi je n e  puis vous mander 
comme sont les comptes de la Fabrique de Ste- 
Marie pour ceux de St-Joseph ils sont réglés. Les 
registres de bapt@mes, mariages et sCpultures sont 
communs 9 l'une et l'autre paroisse. Le défunt père 
Justinien l'a ainsi laissé et je l'ai trouvé dans le 
même ordre et je continue. Le  pere jusrinien a été 
assez longtemps sans en avoir eu de paraphé; il en a 
fait un supplernent sur lequel il a dressé un petit 
procès-verbal en ces termes n'ayant point trouvé de 
registres cotés et paraphés lorsque je suis arrive à la 

Beauce je me suis servi de ce supplément - Jus- 
tinien R. - la formule des actes dressés sur les regis- 
tres est à peux p r b  la m&me que celle du rituel de 
Québec. La chapelle de St-Joseph est en très mau- 
vais état, toute délabrée et ouverte aux quatre vent 
trop petite de moitié pour le monde qu'il y a et qui 
menace une ruine très prochaine, ce sont les eaux 
qui l'ont inonder et qui l'on soulever et fait gater, 
elle noye tous les printemps et elle est dans une 
situation à Eue entraîner par les glaces ayant déjh 
manqué de l'eue; je croirais qu'il serait nécessaire 
de leur en faire construixe une autre et ce dans l'en- 
droit que l'a design& le père Justinien de l'autre 
bord de la rivière proche de la maison presBitéral 
qui est à plus de douze arpents de la chapelle 
encore y a-t-il la rivikre a traverser. C'est pour cet 
effet que le feu pére Justinien a fait bAtir à ses frais 
et dépens une petite chapelle proche le presbytère 
pour y dire la messe les jours ouvriers et ce avec 
lagrement de défunt monseigneur, mais il est mort 
sans  l'avoir fait achever et le pére didasse la 
parachevée et je I'ay trouve y disant la messe et je 
me su i s  conforme sa  coutume pour votre 
agrément présumé. elle est environ à cent pieds d u  
presbitaire, autrement il n'y a point a dire la messe 
tous les jours a raison que la rivikre gonfle et qu'il y 
a quelques fois deux pieds d'eau et meme plus sur  
le Bord de l'un et l'autre costé de la rivikre et cela 
arrive h mus les abas de neige et deau et il n ' y  a 
point moyen de passer sans le secours de plusieurs 
personnes. le st sacrement reste toujours 3 len- 
cienne chapelle. je vous écrirai plus emplement 
quand j'aurai été à ste Marie. Je n'ai point encore 
pu avoir mon ménage vu les chemins et ne pourrai 
l'avoir qu'après noel quand les uaines yront sur 
tous les rivières. .." 

l'abbé Iean-Baptiste Gatien 

Cette letue, d'une écriture toute menue, très 
fine, élegante, nous renseigne sur plus d'un point 
obscur. 

Quatre jours plus tard, le 10 décembre, M. 
Gatien écrit de nouveau au chanoine Briand; dans 
sa lettre, il se déclare incapable, à cause de son état 
de an té ,  de desservir la Beauce. 

"Monsieur, 
"Je n'ai pas cms vous mender par ma premiére 

ma triste situation: pensant qu'elle n'auroit point 
de suite, et que ce n'&ait peut-&tre que l'effet de la 
fatigue que j'avais eue pendant le voyage, et surtout 
du chemin dernier que j'avais faite, dans lequel jc 
me mouillai beaucoup pendant trois jours de 
marche. (II etait donc venu P pied en plein novem- 
bre pour un homme faible!) Mais je vois et je sens 
que ma maladie a plus de suite que je ne pensois: 



c'est pourquoy je me trouve contraint et forcé de 
vous en prévenir et ce pour le repos et la uan uil- 1 lit6 de ma conscience. je vous dirai que depuis eux 
jours après mon arivée je crache le sang plus que je 
n'ai jamais faite: mon oreiller, tous les matins et 
rouge de sang que la toux me fait distiller de façon 
que je me juge incapable de desservir deux parois- 
ses, aussi pénibles et difficiles à desservir que 
celles-cy : je me sens pas en état pour le pxésent de 
retourner A Québec apied; il faut necessairement 
que j'attende que les chemins se fassent pour y 
aller s'il me faut dessenàse. je suis entierement 
résigné à la providence: la terre pour moy y est 
aussi bonne que pour le défunt père justinien. tout 
ce qu'il y a cest que les paroisses en pourroyent 
souffrir. un peu de repos ne me seroit pas désavan- 
tageux. Cependant ... non recusa laborem ... si je 
n'avois qu'une paroisse a desservir, je ne vous par- 
Ierois point De ma maladie: je ne sortirois dans la 
neige et dans l'eau que pour les malades et la peine 
seroit moitié moindre ... 

"... Les comptes de ia fabrique de Ste Marie 
sont dans un trés mauvais ordre; il n ya point de 
livre. le défunt pére Justinien a réglé les comptes 
sur des feuillets volants et ce seulement depuis 
lannée cinquante trois, il a écris sur une page qu'il 
n'a point trouve de compte, soit qu'ils ayent été 
perdus ou qu'il n'y en ait jamais eu et que pour étre 
un peux plus en régle il les commence sur quelques 
volents, le  père didasse les a continué de même, en 
un mot i l  n 'y  a rien en orde. 

"pour le livre de compte de St Joseph les feuil- 
lets ont eté mal cotés, ont pris les pages pour les 
feuillets: cest ce dont fait part un petit procez ver- 
Bal du dkfunt père justinien encore ne cornmencetil 
que depuis lamée 1748 avant ce temps la il ne sen 
trouve point. il a étC continue depuis ce temps la 
seulement." 

Le 4 janvier 1762, nouvelle lettre de l'abbé 
Gatien au chanoine Briand. 

"...je vous dirai que voyant l'impossibilité 
moral ou était et  est encore actuellement la 
chapelle de St Joseph de pouvoir subsister plus 
d'une année sans tomber tout-a-fait en ruine: et  
considkans d'ailleurs que ce serait perdre l'argent 
des habitans que de les engager à réparer un Bati- 
ment  déjA pourr i  et  trop petit, j'ai fais e n  
conskquence une assemblée des habitans du lieux, 
dans laquelle il a été conclu et statué qu'il était à 
propos d'en rebatir une autre avant que celle cy 
vint  A manquer tout à fait et laquelle seroit de soix- 
ante dix pieds de long sur vingt sept de large seule- 
ment le terrain ne permettant point de lui donner 
plus de largeur: vu qu'il est trop sujet à lever et que 

le comble joint aux gelées fatiguerait trop le quarré, 
que par derrière l'autel il y auroit une sacristie qui 
auroit huit ou dix pieds sur toute la largeure du  
batiment. j'ai en conséquence distribué P chaque 
habitant des Billets sur lesquels étaient Ccris la 
quantité de Bois que chacun devrait equarrir et la 
proportion qu'il devoit avoir: lesquels s'y sont 
portés avec zèle de façon que le bois est presque 
tout equarri et qu'on commence dejl à l'amener sur 
la place et qu'il sera selon toutes les apparences 
tous rendue avant que le terrain soit totalement 
assure h l'église. si pa.r un effet de voue bonte vous 
en daigné vous en mêler; et écrire en conséquence à 
monsieur frechette qui de meure à ce que i e  pense, 
chez monsieur son frére, A chamblis ... voici en peux 
de mots le sujet - comme le feu pere justinien ne 
pouvoit acquérir de fond, en qualite de religieux, 
contre ses voeux; il a achete et payé de son argent 
au nom de monsieur fréchette une terre de trois 
arpens sur la quelle il a fait batir la maison qui sert 
aujourd'huy de presbyter. quoy qu'il n'y ait nulle- 
ment a douter de la probité de monsieur frCchette, 
ce nest pas cependant une sur té 3 bâtir, vu que le 
contrat est faite A son nom, à moins que conjointe- 
ment avec son épouse il ne ckde tout et nen fasse 
un abandon A l'église et au curé sans aucun droit et 
ce par main de notaire afin que leurs enfants n'y 
aient rien à prétendre. la quittance que jay ici fait 
foy que l'achat n'a point Cté fait autrement ..." 

C'est le 23 février 1758, nous l'avons déja vu, 
que Simon Frkchet a acheté de Etienne Park et de 
Louise Vachon (son dpouse) la terre ou devait @tre 
construite la seconde église de St-Joseph. Le contrat 
de vente de la terre de Paré Fréchet (qui agissait 
a u  nom du Pére Justinien] a été fait par le notaire 
Barolet. La copie de la minute et de l'acte du Pkre 
Justinien existe, endommagé par l e  feu, aux 
archives de la paroisse. Cet acte est en date du 20 
mars 1758. 

M. Gatien revient sur son etat de sante, sur 
son "incapacité a desservire deux paroisses aussi 
difficiles que sont celles cy. je ne crache plus le 
sang La vérité depuis les derniers remkdes que j'ai 
pris, mais il me reste une O pression d'estomac qui  f me nuit beaucoup et rn'ob ige de vous avouer que 
je me sens incapable de desservir. j'ai mange une 
partie de mon menage dans le voyage que m'a fait 
faire monsieur perreault A Montréal: je mange le 
reste ti me faire soigner. je suis obligé de vendre 
jusqu'h mes chemises; aussi serai exempt de payer 
des voitures. .. nudus egressus sum, etc ... j'attends 
votre réponse avant de prendre mon parti ..." 

LE REVEREND PERE THÉODORE 
Le Rév. Pére Théodore (Claude Loiseau), 

R~$collet, succéda à l'abbC Gatien à la cure de S t -  
Joseph. NC vers 1730, il entra chez les Récollets où 



il prononça ses voeux sous le nom de Fr Thkodore. 
Ordonné prêtre le 21 décembre 1754, il desservit 
Beaumont (1 76 1-62) avant de venir dans la Beauce. 
L1 fut ensuite curé de Ste-Croix (1766-73), de Bécan- 
court (1774-79) et de Lachine (178283j. 11 mourut 
le 2 1 decembre 1788. 

Son premier acte aux registres est du 19 jan- 
vier 1762. Ses actes sont bien rédigés, d'une petite 
bcriture fine, nette, élégante. Lf sait entrer dans les 
détails, v.g. donnant non seulement la date de la 
naissance, mais l'heure au moins approximative de 
l'événement. Je me demande, étant donné certains 
vides entre des dates distancées, sliI n'a pas omis 
des actes. Il  en a commencé un dont il n'a fait 
qu'une ligne (22 juin 1 762). 

Dans les actes, il s'intitule missionnaire des 
trois paroisses de la Beauce, car il y a des chapelies 
A Ste-Marie et à St-François d'Assise. Et, en 1765, il 
commence A tenir les registres A St-François. 
Jusque-id, les registres de St-Joseph sont ceux de 
toute la Beauce. 

Le 15 janvier 1762, le Pbe Théodore écrit au 
chanoine Briand: 

"je suis arrivé B la Nouvelle Beauce le 14 jan- 
vier où jay été très bien reçu par M. Gatien. il m'a 
remis tout entre les mains. je vais travailler main- 
tenant. à remplir les devoirs de mon état, me pro- 
posant pour empescher de faire crier les habitants, 
d ' d e r  tous les 15 jours dire la messe A Ste-Marie. 
vous ttes maître, monsieur, de lever une difficulté 
qui m'inquitte beaucoup: je ne voudrois point pass- 
er comme c'est la coutume dans cette paroisse 
aucun contrats de vente ny Cchanges, crainte de 
manquer à quelques choses qui pourroit occasion- 
ner quelque diffkrend, pour un conuat de mariage 
je ne puis le faire, mais pour les autres vous 
m'obliger& de m'envoyer une défense que je lirai 
au prosne, pour empêcher de crier les habitants. 
j'écris A cette occasion à M. le génCra1." 

M. Briand lui répond qu'iI est charmé de son 
intention par rapport A Ste-Marie. II ne l'oblige 
point de faire les contrats, "cependant si vous pou- 
viez apprendre le stile ce seroit peut-éue un bien". 

25 JANVER 1762 - Lettre du Pere Théodore à M. 
Briand; bans de mariage de Nicolas Pouliot, jeune 
homme originaire de St-Laurent, Ile d'Orléans, 
mais qui a toujours voyagé, mais qui demeure, au 
retour de ses voyages, ii la Beauce, où il a une terre. 

Texte du rapport de La reddition de comptes du 
marguillier Ignace Quirion pour 1761 le 14 fkvrier 
1762: 

"Le nommé Ignace Quirion sortant de charge 
de premier marguillier rendant ses comptes pour 
l'année 1761 remet A Pierre Sancoucy qui entre en 
charge, cent dix sept livres en argent blanc qui sont 
de Bon A la fabrique et qui excede la dépense. - De 

plus cinquante-neuf livres, quinze sols en ordon- 
nance. De plus l'argent qui est dans le coffre en 
ordonnance monte 2 la somme de quatroze cent 
soixante-et-dix-sept livres, quatorze sols et six 
deniers. - Le prksent compte a kt6 ouï, examiné, 
clos et arreçté dans la chambre presbyteralle par 
nous missionnaire, en présence de pierre sansoucy, 
qui fait cette remise des deniers et de Charles 
Goulet, pierre Goulet, françois Quirion le 14 
fh-ier 1762 et tous ayant déclaré ne scavoir s~gner. 

Pere Théodore Loiseau, Recollet 

Aucun détail de recettes et dépenses de l'abbé 
Gatien. 

13 MARS - inhumé dans le cimetière dans la 
paroisse de St-Joseph avec les cerémonies ordi- 
naires le corps de Noel Vachon dit Pomerleau, âgé 
environ de soixante-quatorze ans, ayant toujours 
donné, pendant sa vie des marque de la plus grande 
piété. Le dite inhumation a Cté faite en présence du 
sieur Chevigny, Jacques Ducharme et plusieurs 
autres, les deux dénommés signent avec nous. 

On voit assez souvent la signature de Noël 
Vachon aux registres et aux comptes des marguil- 
liers. Il fut dans ia vie laïque le "saint" des temps 
héroïques de la paroisse. 

30AVRIL - Lettre du Père Théodore à M. Briand au 
sujet du prochain mariage de Joseph Bisié dit St- 
Jean, soldat du Royal Roussillon, âgé de 30 ans, 
ayant comme il me l'a assuré, la permission de son 
père et de sa mère, pour se marier où bon lui sem- 
blerait; mais comme il n'a pas pu me la montrer 
n'ayant trouvé dans la paroisse que pierre païsant, 
chirurgien, qui certifie que le porteur est garçon et 
non marié en France, vous en ordonnerez ce qui 
vous plaira ... et il est fort estime dans la paroisse, 
depuis qu'il a pris une terre... la sollicitation des 
pere et mère de la fille, j'ay fait la publication du 
premier banc, dimanche dernier A la paroisse de St- 
Joseph et je ferai de meme dimanche prochain. 

"J'avais oublié de vous informar de ce qui s'est 
passé entre M. Gatien et moy. Je vous assure que 
j'aurais désiré (selon qu'il était convenable) que 
cette affaire vous fut  différée, mais: ad laicum 
judicem delatus fui, les menaces de M. le major 
Abercromby m'ont empesché d'avoir recours 8 
vous. "pardonnb moy ce en quoy je pourrais avoir 
manque. j'en a i  déjà été puni par la quantitk de 
messe que M. Gatien m'a charge, q u i  m'em- 
peschent presque de vivre, n'ayant reçu cette annte 
que 163 minom de bled dont on ne peut pas trouver 
A se deffaire du surplus pour ce qui est nécessaire.' 



REPONSE DE M. BRIAND - BlAme d'avoir 
publié bans; accorde permis, ne dispense pas de 
publication. L'avertit de se préparer B l'examen. 

Des noms nouveaux apparaissent Ci nos regs- 
tres paroissiaux au temps du Pere Theodore, v.g. 
Sanson, Dupont, Pouliot, Gosselin, Letarte, Bizier, 
La Caille, Lemoine, Dubois, Gassien, Normandeau, 
Badiau, Conil (arrivé au Canada en 1756. Ch. Tan- 
guay], Baret, Coytard, Duquet, Oudard, Vincent 
(noyé le 12 juin 1764 A St-Joseph) témoin au 
mariage de Pierre Laville le 5 juillet 1763. Pierre 
Laville, venu au Canada en 1751 mousse sur l a  
"Reine des Anges" il est ici jusqu'en 1767. 

Dans une autre lettre (non datke, mais qui 
doit &tre du printemps de 1762) au chanoine Briand, 
le Père Théodore dit: 

"je vous informe que le nommé Quirion qui 
sont dechargt de premier marguillier rendant ses 
comptes, a remis à pierre sansoucy qui entre en 
charge, 1398 1. en ordonnance et 196 1. en esp&ces. 
Comme l'église est extrérnement pauvre tant en 
linge qu'en auue chose je vous pris qu'il me soit 
permis de faire employer cet argent pour la décora- 
tion la plus nécessaire de l'église. Le nommé 
Bouchet commis des Anglois m'assure à son retour 
de quCbec que vous disposés du père Emmanuel 
pour la paroisse d'en bas. voue volonté sera pour 
moy un ordre auquel je sçaurai me soumettre, mais 
j'espère que vous me permetués de vous représen- 
ter que pour payer A la Fabrique les vingt piastres 
que je devois et finir de m'arranger pour quelques 
provisions 3 la Nouvelle Beauce, j'ai emprunte to 
piastres 9 M. françois mounier, et une vache que 
j'ay achetk 20 piastres, que je serois hors d'état de 
payer Si je ne retire pas au moins la moitié des 
dixmes de la paroisse d'en bas. M. Gatien et le Pére 
Didace ayant retiré selon le rapport des habitans 
pius de dimes qu'il leur en revenait: je sçauroys le 
vray de tout cela si M. Gatien meut laisse un état 
de ce qu'il a reçu: c'est pourquoi je vous pris de 
vouloir bien examiner l'embarras où je me trou- 
verois, et de différer de quelques moys d'envoyer le 
pére Emmanuel pour que je puisse gagnier quelque 
chose pour payer.. ," 

De la réponse de M. Briand, citons les pas- 
sages suivants: 

"e doute que M. Gatien ait reçu beaucoup de 
dixmes pour un mois ou six semaines qu'il y a Cté. 
Au reste il falloit luy demander un état et vous 
devés le faire encore ... 

..." il ne faut pas faire de décoration h prksent. 
mknagés. quand vous serés plus au fait et que vous 
aurez pris l'angle vous pourrez peut-Ctre entrepren- 
dre un kglise. Je n'ai point pensé A vous envoyer 
encore de voysin. on m'en a parlé. on m'a dit meme 
que vous en vouliés. on m'a même parlé de mr par- 
ent. je n'ay pas voulu." 

Il s'agit sans doute de l'affaire que M. Briand 
lui a reproche au mois de mars. On allait lentement 
alors! En effet, au mois de mars, le chanoine Briand 
faisait au Pkre Thkodore, un double reproche: 
1 -  d'avoir marié un acadien sans certificat du curé 

de S. Famille où il demeurait; 2- "une autre faute 
qui  m'a indigné et m'a donne du chagrin. c'est 
d'avoir été devant des séculiers pour u n  vil intérgt. 
f'eusse dché de vous accommoder ..." 

EXTRAIT de la reddition de comptes de 
Pierre Sansoucy, marguillier en charge en 1762. 
(red. le 19 juin 1763). 

RECETTE ... : filasse, 9.7; enterrement Noël 
Vachon, 3.12; 12 rninots de bled, 40.4; 1 rninot de 
poids, 4,16; 112 minot d'avoine, 1.16; 20 lbs  de lard, 
5.5; inhumation de la Josephte Roy, 4.1 6; pour faire 
le Bien de l'kglise, 13 bancs a 3 1. donnent 39 1. e t  
un total de 108.16. (On songe donc à biitir l'église 
sur un autre site). 

DEPENSES ... : 2 pots plus cinq demiards de 
vin A 4 chelins, 12.13; Hosties, 7.4; 1 fanai pour 
l'église, 3.12; 2 chandeliers tournés, 4.16; 3 livres 
de chandelles, 3.12; payé a u  P. Théodore pour le ser- 
vice de Noël Vachon et pour le luminaire, 6.; payé 
au P. Théodore pour grande messe fondée pour les 
eaux, 6; 2 112 livres de savon ii 30 sols la livre, 3.15; 
3 pots de vin, 10.16; 4 pots de vin plus le baril, 12; 
raccommodage du bénitier, 6; deux &chevaux de fil, 
12s; 1 livre de savon. 1 .loi vitre tant pour I'Cglise et 
l e  presbytère, 13; pour raccommodage du 
presbytére, payé Ci Pierre Lessard, 9.12; soit un total 
de dépenses de 149.13. 

Et  partant la dépense exckde la recette de cin- 
quante-une livres, néanmoins il se trouve que le 
nommé Pierre Bureau dit sansoucy a fait profite 
l'église de la somme de 121 livres 3 sols argent 
blanc, quatre livres dix sols en ordonnance. Le ren- 
dant compte a remis entre les mains de Charles 
goulet, marguillier en charge soixante-et-huit livres 
cinq sols et cent dix-sept livres que nous avons 
trouvé en espèce dans le coffre. 

Fait la somme de cent quatre-vingt cinq livres 
cinq sols, et en ordonnance quatorze cent quatre- 
vingt-deux livres, quatorze sols six deniers. 

signe: Athanase Normandeau 
'F! ThCodore, R.M. 

L e  Pére Théodore, dans une autre lettre, en 
date du  7 mars, mande ce qui suit au chanoine 
Briand: "l'aurais envie de passer huit jours A la 
paroisse de Ste Marie pour y faire la prikre du soir, 
y chanter des cantiques, m'instruire par moy mm&me 
si  les personnes que j'ay nommées pour I'insuuc- 
tion des enfants s'en acquittent bien. Je vous prie 
de m'accorder la permission de donner la bénédic- 
tion d u  S. Sacrement ainsy qu'à Sc-Joseph" 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



Et le 22 juin, il écrit: "J'ai agi selon que vous 
me l'avez permis à t'égard d'un lieu convenable 
pour célebrer le St Sacrifice de la messe de temps A 
autre dans la seipeurie de M. Rgaulc. La conduite 
reguiière que les habitants de cette seigneurie ont 
tenue jusqu'it présent m'a engagé ZI aller leur due la 
messe tous les jeudy. ils offrent chacun Ci leur tour 
le pain Bénie, et il y a tout lieu de croire qu'ils 
seront fidéles observateurs de la loy du vray Dieu. 

"Afin de subvenir aux besoins de la chapelle, 
ils font la queste A la messe. il a fallu pour garder 
les deniers, élire un sindique qui est le porteur de la 
présente, et comme il s 'en trouve toujours 
quelqu'uns plus zélé, les uns que les autres, et pour 
avoir des places marquées dans la chapelle, ont 
demandés que le sindique fit  crier quelques places 
qui  leur ont été adjugées, de sorte qu'apresent 
plusieurs ne voudraient point payer, à moins qu'on 
ne leur garanti les m@me places dans l'église qu'on 
pourroit leur permettre de  batir dans quelques 

annees. Je les ay assurés que je ne pourois point 
leurs donner de garant A ce sujet, que vous seul 
Monsieur en ordonneriés? il n'y en a qu'un qui n'a 
pas voulu se soumettre ne pourrait-on pas l ' y  
forcer. 

"j'ay chanté Ie Te Deum selon votre mande- 
ment oculis lacryrnantibus: et puisque Dieu a bien 
voulu nous mettre sous la puissance d'un monar- 
que nouveau je renonce pour toujours P ma patrie 
quelque désir que jay eu jusqu'à present de la 
revoir; mes travaux, ma volonté et ma vie sont à 
votre disposition, ma i s  que je souhaiterois sans  
cependant prétendre vous désobéir, que  vous 
voulussiez changer mon sort ... 

Ce passage est touchant dans sa simplicit6. 
C'est l'adieu définitif à la patrie belle et aimée. 

St-Joseph lui pese avec son isolement, ses durs 
travaux, etc. 

Le 18 décembre, le Pere Théodore écrit de 
nouveau au chanoine Briand: "Recevés je vous pris 

Déménagement de la scierie d ' E l z h r  Cliche vers le Petit Fxampton 

Saint- Joseph-denBeauce 



dix couples de perdrix et quatre queü de castor dont 
le porteur est chargé de vous les remettre". La chas- 
se ttait abondante: le castor ne manquait pas. Les 
lettres étaient toujours par "le porteur". La poste ne 
fonctionnait gutre. 

"Les habi tants  de  la seigneurie Rigault, 
ajoutait le Père Théodore, ayant eu la "permission 
d'une petite chapelle" demande "si vous voulies 
leur permettre" qu'on choisit un lieu convenable 
sur une terre qu'ils ont choisi pour un jour y faire 
une église, pour y faire un cimetiére, parce que 
q u a n d  il arrive qu'une personne meurt dans le 
printemps ou l'automne, il arrive qu'on ne peut les 
enterrer quelque iois que huit ou dix jours après 
leur décks par la difficulté des traverses des deux 
Rivières qui sont pleines de glaces". 

Le chanoine Briand accorda cette demande des 
habitants de St-François et, dans la m8me lettre, il 
ordonne au Pére Théodore, de faire deux heures 
d'étude de théologie morale par jour, lorsqu'il ne 
sera pas en voyage. 

En da te du 10 janvier 1 763, le Pére Théodoxe 
écrit au chanoine Briand pour faire autoriser la 
construction d'une chapelle dans le seigneurie 
Rigaud et aussi pour demander son rappel. "Les 
habitants éloignés de deux lieues de la paroisse n'y 
pouvant conduire leurs vieillards et enfants vous 
prient de Leur permettre d'y établir une petite 
chapelle pour y célébrer la Ste Messe dans certains 
jours de la semaine. j'attends vos ordres à ce sujet. 
mon gaxçon est chargé de vous remettre dix couples 
de perdrix que je vous pris d'accepter. (11 semble 
qu'il n'y eQt pas de service postal, les lettres citées 
jusqu'ici paraissant avoit été portées par des com- 
missioonahes, le marguiher, etc.) 

"Ma santC nest point meilleures dans cet 
endroi où il y a beaucoup de fatigue, mais quand il 
vous plaira me relever j'en serai flatté attamen non 
recuso laborem. 

"Si je n'eusse manqué l'année derniére de pCrir 
dans la traverse des glaces, j'aurais eu l'honneur de 
vous rendre mes hommages. "La traversée du 
fleuve, en hiver, n'&ait pas facile.} 

"Au Cas qu'il vous plaise consentir a ma 
demande, obligés-moi je vous pris de me faire sca- 
voir si vous destines poux l'endroit que j'aoccuppe, 
u n  pretre séculier, afin qu'en conservant mon petit 
ménage je puisse m'accommoder avec luy, pour 
recirex de l'argent, et satisfaire aux debtes indis- 
pensables qu'un missionnaire ne peut s'empescher 
de contracter, sans cependant y mener une  vie 
épicurienne. Les grains, dans cet endroit par sa dif- 
ficulte et la longueur du chemin ne pouvant se ven- 
dre A lews prix ....." 

A M. Briand le 2 may: 
"La difficulté des chemins et le gonflement 

des eaux qui inondent presque toutes les terres, 
m'a procurk beaucoup de peines et je n'ay pu partir 
pour faire faire les pasques, à la paroisse d'en bas, 
que la veille de la quasirnodo, y ait resté toute la 
semaine et j'ay vu, avec plaisir, toute la paroisse se 
porter P remplir son devoir de chrktien A l'excep- 
tion de Made Parent qui ne s'est point encore 
présentée elle-méme, mais elle m'a fait dire que ce 
seroit pour la premibe fois." 

Fr Théodore, R.M. 

16 JUILLET - Lettre du P. Théodore A M. Briand, 
v.g. 

Le grand nombre de malades dans la paroisse 
m'empèche de venir A Québec subir un examen. 

"Une nommée Thomas Roy est 8 l'extrémité 
d'une couche forcée. La femme de Jobin est réduite 
au même point d'une pleuresie qu'elle a de son 
voyage A Québec. La François Fortin est dans te 
danger également et quelqu'autres dans la paroisse 
d'en bas, la femme d'tîiée et la fouche sont à deux 
doigts de leur mort. Je me repose sur M. Detruval, 
chirurgien dans l'endroit, qu i  me conseille ub fort 
de ne point partir sans scavoir les suites des mala- 
dies. l'espère de votre Bonté, que vous ne blasmerez 
point ce retardement. 

Le marguillier en charge, porteur de celle-cy, 
vous informera, si  vous lexigés, de ce que j'ay 
l'honneur de vous marquer. 

Le 6 février 1762, le Pkre Théodore écrit au 
chanoine Briand: 

"L'honneur de voue dernière m'apprend que 
mon garçon ne vous a point remis les vingt perdrix 
dont je l'avois chargé. Le connaissant fidèle je n'ai 
pu le blasmer; il m'a assuré qu'elles luy avoient et6 
prises dans la traverse de la pointe de Lévy: Dans 
peu, deux chasseurs dont je suis sûre  m'en 
apporteront: je me ferai un devoir de vous en 
adresser d'autres. 

"Un habitant de la paroisse nomme jean 
jacque, depuis quatre ans a fait un voeu d'aller A 
Ste-Anne ainsy que son kpouse; ayant négligé de le 
rempltr sous prétexte de leurs travaux se trouve 
maintenant hoxs d'etat de la faire étant touiours 
comme un homme au lit de la morti il perd ses 
enfants, ses bestiaux ce qu i  l'affige beaucoup. ne 
me connaissant point le droit de commuer les 
voeux je m'adresse à vous pourqu'il vous plaise en 
ordonner. 

"Je vous donne avis que dans les deux paroiss- 
es quantité d'habitans aportent des boissons, 
enyvrent les François et les Sauvages quoy que je 
ne cesse de leur représenter qu'indépendamment 
que nous soyons sous une puissance ktrangkre, ils 
vivent dans l'habitude du péchk mortel et sont 
dans les cas réserves. La privation des sacrements 



dont je les ai menaces meme au temps paschal, 
n'empesche point leur honteux trafic. Leurs 
yvrogneries et leurs batailles continueles; il n'y a 
plus qu'une force majeure pour les dompter, que 
j'attends de votre zèle pour le salut des Bmes. Les 
Mrs Alexandre Mckenzi et Gray, ont par ordre de 
son Excellence deux commis A la Nouvelle-Beauce 
sur Iesquels il n'y a rien à dire. Leur conduite est 
irréprochable, il vous sera facile d'obtenir qu'eux 
seuls vendent en détail pour maintenir le bon 
ordre ..." 

M. Briand rkpondit disant qu'il accordait ce 
qu'il demandait et ajoutait que M. Murray avait 
promis de le soutenix. 

7 FÉVRIER - Letue du Révérend Pèle Théodore au 
gouverneur Murray, pour le prier de faire baliser les 
chemins sur les terres non concédCes dans Ia Nou- 
velIe-Beauce. (Archives de Québec, P.-C. R., cahier 
6, page 69.1 

7 P ~ V R I E R  1763 - Ordre de H. T. Cramahé,  
secrétaire du  gouverneur Murray, 3 François 
Cugnet de se rendre A la Nouvelle-Beauce pour y 
donner les ordres nécessaires relativement à l'en- 
tretien des grands chemins et routes. (cahier 6, page 
70. J 

1 4  FEVRIER - Le grand voyer Cugnet est A St- 
Joseph; il signe comme témoin au mariage de Nico- 
las Couil et de Marguerite Maheux, fille de feu 
Noël Maheux. 

l e r  U S  - Etat dressé par F.-J. Cugnet des parts 
que chaque habitant de la seigneurie de Rigaud, en 
la Nouvelle Beauce, sera obligé d'entretenix dans le 
chemin de  la Route du Bois, contenant en total 
trois cent vingt-quatre arpents, suivant et propor- 
tionnellement A la quantité des terres qu'ils 
possèdent, par brigades de dix terres, les ponts e t  
pavés considérables réservés pour corvées générales 
quant au rétablissement entier apres que la dite 
route aura été perfectionnbe suivant les ordres de 
son Excellence {id] (cahier 6, page 72). 

24 MAI - Lettre circulaire du grand voyer Cugnet 
aux Capitaines de milice des Paroisses du gou- 
vernement de Québec au sujet de rtparations aux 
chemins et aux ponts (en voir le texte au feuillet 
des chemins). 

3 JüTN - Sépulture de Marguerite Coytard noyée du 
12 mai, jour de l'Ascension, fille de Pierre Coytard 
et de Anne Bourgeois ... la troisième mention dans 
nos registres d'une mort accidentelle; la deuxiéme 
en mai 1747, un jeune Pauis de 6 ans noyé dans la 
rivière Mechatigan; la premiére en février 1747, 

Marie Alrnan, gelée dans la route de la Nouvelle- 
Beauce. 

Durant les années de guerre, les mariages se 
sont ralentis: 2 mariages en 1759; 5 en 1760; 5 en 
1761; mais on s'est repris car 13 en 1762 et 11 en 
1763 dont 3 mariages le même jour, 7 fevrier 
1763 ... Ce dut etre un grand evénement ... et on dut 
en jaser ... 

Au printemps 1763, arrivee au Canada de la 
nouvelle du traité de Paris qui cCdait le Canada à 
l'Angleterre. Le texte en jeta la population dans la 
consternation. C'est pour la conservation de leur 
religion que les Canadiens, profondément attaches 
P leur foi, craignaient sunout. Une clause, il est 
vrai, leur garantissait le libre exercice de leur reli- 
gion "mais en autant que les lois de la Crande-Bre- 
tagne le permettant". Restriction pleine de mystére 
et d'ambiguité. Ceux qui savaient 21 quel régime les 
catholiques étaient alors soumis en Angleterre, se 
demandaient.. . 

Pour comble de malheur, le sitge épiscopal de 
Québec était vacant; miné par les infirmités et la 
tristesse, Mgr de Pontbriand était mort en 1760. 

Le clergé, que la mort moissonnait, menaçait 
de s'éteindre, et l'Angleterre refusait un  évCque 
comme une chose contraire aux lois de la Grande- 
Bretagne. Deux grands-vicaires, MM. Montgolfier 
et La Corne alIhent A Londres pour en demander 
un au nom du clergé. M. Etienne Charest, seigneur 
de Lauzon, y fut envoyé, comme representant du 
peuple, pour y agir de concert avec les deux grands- 
vicaires. On assura 6,000 livres, avancées par la 
Fabrique de Notre-Dame de Quebec h ce député: 
Fabriques, communautés furent autorisées A 
souscrire cette somme, aussi St-Joseph de Lévis et 
Charlebourg aidèrent a payer les frais de cette 
deputation. Charest partit le 26 octobre 1763. A 
Londres vers le milieu de  decembre, i1 adressa son 
mémoire au  comte d'Halifax, secrétaire d'Etat. 
Après six ans d'attente, nous avions un éveque, 
Monseigneur Briand ttait sacré éveque a Paris le 16 
mars 1766. 11 arriva à Quebec le 28 juin 1766. 
Eveque jusqu'en 1784, i l  mourut le 25 juin 1794, 
septième évêque de Québec. 

Le guerre finie, la cession faite, la paix con- 
clue, ta colonie restait définitivement A ceux qui 
l'avaient conquise là comme ailleurs, les Canadiens 
se replièrent sur eux-mCmes et ne frayerent que 
fort peu avec les Anglais. 

{Abbé Auclair) "Une sorte d'accalmie générale 
mCli5e de toutes sortes de vexations, qu'il fallait 
bien supporter, était, semble-t-il, au Canada de 
l'Cpoque, le partage des gens du peuple. La vie, 
kvidemment avait ses charges et ne devait pas etre 
gaie": ruine générale par la banqueroute du papier 
monnaie; menaces d'être dépossédés de leurs biens, 
chassés, dispersés comme les Acadiensi tribunaux 



et avocats anglais qui les exploitaient aborninable- 
ment 9 tel point que se fit le dicton que  faire 
instruire un enfant, c'était faire une canaille. Mais 
en dépit des calamites de la guerre et des tristesses 
de la défaite, les ruines se réparaient, car enfin sûrs 
de n ' e t r e  pas déportés, d e  conserver leurs  
propriktés, on se reprend à vivre et à conserver le 
rythme de la vie; ils uavaillérent ferme au defriche- 
ment et à la culture de leurs terres. On aimait le 
travail et l'on affectionnait son foyer, ce qui  con- 
sole de bien des épreuves. 

Mais les grands ntgociants du pays, ceux qui 
avaient de la fortune, et P qui le joug anglais répug- 
naient, s'empressèrent de liquider leurs affaires, de 
trouver des acquéreurs, Ci n'importe quel prix pour 
leurs immeubles, afin d'aller vivre soit en France, 
soit aux Antilles, où flottait encore le pavillon 
blanc. Les colons qui restaient au pays, pacvres, 
sans ressources, ne pouvaient acquérir ces grandes 
proprietb. Ce furent les Anglais qu i  mirent la main 
dessus. Murray ouvre la liste par l'achat du fief d ~ !  

la Martiniere, 18 juillet 1763, pour 3,750 livres 
sterling. (Seigneurie de Lauzon) 

Parole du roi Louis XV a p d s  la signature du 
Traité de Paris en 1763: "La F rance  t ient sa 
revanche pour dans vingt ans". Homme avisé, 
nullement le bon à rien que des hjstoiriens, peu 
documentes et hostiles, ont présenté, le Roy voyait 
juste. Vingt ans plus tard, le traité de Versailles 
11783) rendant l'indépendance des Etats-Unis était 
la revanche. 

EXTRAlT DE LA REDDITION DE COMPTES 
DE CHARLES GOULET, marguillier en chargc 
pour 1763 (16 mars 1764). RECETTES: pour les 
bancs, 36"; 3 petits enterrements, 4.10; 10 minots 
de bled de queste ii 3.2 kgalent 31; 20 lbs de lard à 7 
S .  égalent 9.2; 3 1 livres de filasse P 1.1 S. égalent: 1" 
18" 6. Soit un total de 82", 10", 6. Plus au coffre: 
245. DÉPENSES; 5 pots de vin A 3 1. égalent 15 1.; 
Pour le bedau ,  3 1.; 12 lbs de chandelle à 22 d. (on 
s'éclaire), 13.25; 2 mains de papier 2t 30 sols égalent 

En 191 1 le Parti Conservateur avait défait le gouvernement libéral de Laurier aux élections. L'année suiv- 
ante 1912, on lançait le journal "Le Ralliement" qui était imprimé à Saint-Joseph, dans une  batisse située 
sur l'ernplacment de 1'HBtel-de-Ville actuel. Le rédacteur était M. Auguste Pacaud que nous voyons au pre- 
mier plan. Le journal cessa sa publication vers 1916. 



3j  c'est la première fois qu'on voit apparaître du 
papier sur nos comptes; raccommodage du pres- 
bytère, 10.6; (il s'en va, c'est la deuxieme répara- 
tion); Total 94.18. 

Bien que la dépense excede la recette de plus 
de 12 l., le pére Théodore écrit: " E t  partant la 
recette excéde la dépense de 245 livres que le ren- 
dant-compte a remis sur le champ". 

Au fond, il n'y a ici qu'erreur d'expression 
technique. 

II est question pour la première fois du salaire 
du bedeau, dans la reddition des comptes de 1763; 
il lui est ailoué 3 limes pour une année de services! 
Nos bedeaux d'aujourd'hui sont plus richement 
rémunérés. On s'expliquerait difficilement ce 
chiffre, excessivement modique du sacristain; 
d'abord sa charge prenait peu de temps, il avait un 
casuel, et i i  avait, lui aussi, sa quete de l'Enfant- 
Jésus; il suivait le cure et le marguillier lors de la 
visite de la paroisse et la coutume voulait que cha- 
cun lui donne sa part. S'il ne faisait pas fortune, il 
ne mourait pas de faim. 

27 J A N V E R  1764: a été baptisé, dans le presbytére 
de St-Joseph, Jean-Baptiste, né du vingt-deux de ce 
mois, fils de Jean-Baptiste Gatien et de Delle 
françoise Delisle, ses pére et mère en légitime 
mariage. Le parrain a été Jean-Baptiste Rodrigue. La 
marraine, Françoise Rodrigue qui ont déclaré ne 
savoir signer. 

Fr Théodore, R.M. 
J. B. Gatien, pkre demeurait à St-François. De 

la probablement l'écart entre le jour de la naissance 
et celui du baptême. 

J. B. Gatien, fils, est le premier pr&ue né A St- 
Joseph. I l  étudia A Québec, fut ordonné prêtre le 25 
mars 1787, fut vicaire et secrétaire de Mgr d'Esglis, 
A St-Pierre de l'lie d'Orléans , de 1787 A 1789, avec 
desserte 3 St-Laurent et à Ste-Famille, et  CO- 
desserte à St-François de l'lle, de 1789 A 1806, à Ste- 
Anne de Mascouche de  1806 4 1810 e t  à Si- 
Eustache où il mourut le 16 aoOt 1821. 

J. B. Gatien, père, mahre-couvreur en 
bardeaux et en ardoise venu probablement pour la 
construction de l'église Ctait marié 3 Françoise- 
Ignace Aubin de l'Isle, fille d u  premier seigneur 
d'Aubin de l'Isle, une héritière de la seigneurie. 11 
demeura à St-François. 

En 1782, il est A Québec. (3 1 juillet 1782: acte 
de vente de la part de la seigneurie appartenant 
feu Gabriel Aubin, fils de l'honorable Joseph Cas- 
p a ~ d  Chaussegos de Lé.] 

Contrat de vente de la terre de S. Frichet A la 
Fabrique de St-Joseph en juin 1764, par devant le 
notaire Panet, Pierre Poulin representant la Fa- 
brique - memes voisins qu'en 1758 - en plus une 

maison construite dessus - au prix de cinquante 
piastres qui  on t  été présentement payées 
compléternent en piéces d'or et d'argent, à vue, 
devant les dits notaires soussignés, par le dit Pierre 
Poulin, lequel nous a déclaré que les dits deniers 
proviennent de la collection qu'ont faite entre eux 
les habitants de la dite paroisse, pour procurer un 
bien à leur Fabrique. {Copie aux archives parois- 
siales, d'une écriture jaunie, très endommagée par 
le feu, et tombe en miettes.) 

Attaché à la copie de l'acte de vente de S. 
Frichet  A la Fabrique, la saisine suivante: l e  
seigneur Gabriel Taschereau, en vertu de la procu- 
ration de M. D'Eschambault et Dupy ... créanciers 
de la part échue en partage ... de la Gorgendiére, 
ensaisine la fabrique de St-Joseph ... Pierre Paulin 
sindique et François Nadeau, marguillier, dont reçu 
somme de soixante-et-dix livres pour lods de vente. 
Rentes et arrérages jusqu'à l'année 1766, sans 
prejudice A l'annke courante et au droit honorifique 
du seigneur du lieu. 

Gabriel Taschereau 
Le tout enregistré à Quebec, le 2 mars 1841. 

PP- 272-273. 

4 JUZN 1764 - Mariage de Luc Forbes "de la ville de 
Duermartinne, paroisse de  Ste-Madelaine en 
Hirlande" et Marie-Louise-Sophie Vachon, fille de 
défunt Noël Vachon et Marie Jeanne Bélanger, de 
St-Joseph de Beauce. 

Assez bonne signature de Forbcs. Ce mariage 
est probablement le dernier celCbré dans la vieille 
petite église du sud de la riviére. 

7 JUIN- Dernier service, enterrement de Jeanne 
Cloutier, épouse de Pierre Lessard, dans la vieille 
église, en risence de Franç0i.s Lessard, capitaine. f Pierre Bou et, Jean Gousse, Augustin Huard. 

15 AOÛT - BAPT~ME dans la CHAPELLE DE ST- 
JOSEPH de  Jacques, né de ce jour, A trois heures 
aprb-midy, fils en légitime mariage de Luc Forbes 
et de Marie-Louise-Sophie Vachon ... Parrain, Pierre 
Bureau; marraine, Marie-Jeanne Bélanger, qui ont 
d é c h é  ne savoir signer. 

(Marie- Jeanne Bélanger signait fort bien. Ce 
mariage remontait au 4 juin de la mCrne annke!) 

8 OCTOBRE - BAPT~ME dans L'ÉGLISE DE ST- 
JOSEPH de Louis, fils de Joseph Dugrenier et 
Marie-Pierre Jacque.. . Parrain, Jean-Baptiste 
Squérette; marraine, Catherine- Judith Derouin. 

15 OCTOBRE - A été baptisé dans L'ÉGLISE DE 
ST-JOSEPH Augustin, fiIs d'Augustin Pierre-Jacque 



et de Marie- Ambroise Chaiifoux, grand-pkre et  
mère. 

Ces actes du 15 août dans la chapelle et du 8 
octobre dans l'église sont les seuls documents aux 
archives paroissiales, qui situent une date approxi- 
mative enue le jour ou Ilon quitta la petite église 
de la fondation de la paroisse, que le père Théodore 
appelle toujours "Chapelle" dans ses actes,. pour 
entrer dans l'église, le monument en bois qui con- 
tenait bien 48 bancs, élevC au cours de l'été du cdté 
nord-est de la riviére, sur une rampe arrondie entre 
deux ruisseaux, et qui dut faire l'admiration des 
enfants de la paroisse par su dimensions: 70 pieds 
de long x 27 de large, avec sacristie de 8 10 pieds 
de large sur la largeur de l'eglise, contenant quatre 
rangées de douze bancs. 

Péneuons, par la pensée, Ci l'intérieur du pau- 
vre petit sanctuaire beauceron et saluons les 45 
chefs de famille qui, avec les leurs, y venaient pxier 
Dieu en l'an de gr%ce 1766. Les noms sont con- 
serves aux archives et nous les donnons dans l'or- 
dre où ils sont inscrits au Livre de la fabrique. (PP. 
139 et 162) 

II y a presentement, dans cette église, quar- 
ante-huit bancs dont trois ne payent point de rente: 
celui du seigneur, le Banc d'oeuvre et celui du Bail- 
ly; les 45 autres à 3 Ibs par an font de rente 
annuelle la somme de 135 lbs de plus suivant le bil- 
let dont copie au folio - 132 l. 

(Livre des marguilliers, page 1391. Ce dernier 
banc paye depuis 1780, ayant change de maitre. On 
ne payait pas les bancs aussi cher qu'a présent, a 
cette epoque - ces bancs rapportaient en 1766 la 
somme de 126 1. 

COTE DE L~ÉVANGILE: Charles Dupuis (fils1 
dit Gilbert; François Lessard; Pierre Bureau; Jean 
Rodrigue, Charles Dupuis (pèreJi Jean Doyon; 
Michel Proteau, Aug. Cloutierl Prisque Doyon, 
Pierre Lessard (fils); Jean-François Cloutier; Aug. 
Pierre Jacque. 

ALLEE CENTRALE - Pierre Poulin; Joseph 
Poulin, J. B. Labbé, Ant. Chalifoux, François 
Nadeau; Antoine Vachon; Zacharie Cloutier; Jos. 
Grondin; Charles Goulet; Banc du Bailly; 10s. 
Fortin (fils); Jean Lessard; Jean Dupuis dit Gilbert; 
François Lessard; Jean Dupuis {fils); Aug. Labbej 
Pierre Boulet, Jean Gagner. 

COTE DE L ' É P I T ~ :  Banc du Seigneur) Banc 
d'oeuvre; Pierre Lessard, René Grondin, Jos. 
Lalague (fils); Joseph Boulet; Rend Labbé; Veuve 
Vachon; Claude Poulin; Jos. Poulin (fils); Charles 
Maheux; Michel Vachon. 

Une douzaine de sépultures d'enfants en un 
mois en avril 1766, deux Leduc (12 ans et 9 ans) à 

trois jours de distance 10 et 13 avril. Le 16, deux 
Guyon (5 ans et 2 ans) Diphtérie ou variole? 

D'après le registre de baptemes, mariages et 
sépultures, il paraîtrait que le Pere Théodore ait  
cessé en février ou mars de desservir Ste-Marie ... vu 
que les actes relatifs A cette paroisse n'apparaissent 
plus 2 partir de février dans les régisues de St- 
Joseph; à moins que le Père Théodore n'ait ouvert 
un registre A Ste-Marie. Son dernier acte h Ste- 
Marie est du 28 septembre; au registre de St- 
François, son demier acte est du 8 mai 1766. Ii con- 
tinue de s'intituler missionnaire des trois paroisses 
de la Beauce. 

Le dernier acte signé par le Pkre Théodore A 
St-Joseph le 15 août 1766: sépulture de Marie- 
Geneviève Boulet, Cpouse d'Aug. Pierre Jacque a 
environ 22 ans. Il y a un autre acte fait avant celui 
du 15 aoot, qui est du 23 septembre sous la signa- 
ture du P. Théodore: le mariage de Jean-François 
Cloutier avec Catherine-Judith Derouin. (Le brave 
Père ne faisait pas ses actes au jour le jour. A 
mesure que se prolonge le séjour du Père, dans la 
Beauce, ses actes deviennent de plus en plus mal 
écrits et négligés. Le sejour dans la Beauce paraît 
avoir eu cette influence néfaste, sur presque tous 
les anciens missionnaires. Cette négligence est-elle 
venue de l'inaction ou de l'ennui! 

16 SEPTEMBRE 1716 - Lettre de Mgr Briand au 
Rh. P. Théodore le nommant A Ste-Croix. 11 faut 
que vous vous transportiez A Ste-Croix; je compte 
et j'espere que vous vous observerez là de plus près 
que vous n'avez fait cy-devant, autrement je seray 
obligé de vous remettre au couvent ... Ne soyez pas 
de ces pasteurs qui se nourrissent du lait des brebis 
et se couvrent de leur laine et les égorgent. Voilà 
encore le nommé Nicolas Lataille qui se plaint que 
vous l'avez traite d'une maniére bien indécente à 
votre ministère et cela à l'occasion d'une personne 
qui me paraît bien suspecte, tant de soins, tandis 
que vous me parlez de dettes, me font faire bien des 
soupçons.. 

(Grchev&ché de QuCbec) 

Malgré les dksastres de la guerre, nos gens, on 
le voit par le recensement, s'étaient relevés rapide- 
ment. Dans les cinq années écoulées, n'ayant plus 
de service militaire à faire, les hommes étaient 
restés sur leurs terres et avaient pu défricher et cul- 
tiver. La prospérité renaissait. Le nombxe effectif 
eleve des troupes en garnison à Québec permettait 
aux cultivateurs de vendre leurs produits à bon 
prix. Au lieu de monnaie d e  carte (papier), 
déprkciee et sans valeur comme au  temps des 
Français, ils pouvaient voir u n  peu d'argent. Le 
Commissariat anglais payait largement et presque 
touiours en or. 



RECENSEMENT EN 1762 
ST-JOSEPH 

Ménages: 94. Population: 499, hommes: 237; 
femmes: 262. Mariés: hommes 98, femmes 94i 
total: 183. Enfants non mariés: garçons 148; filles 
168. Total: 3 16. 

Demeures, défrichement, bttail: maisons: 88; 
arpents possédés: 13,728, minots semks: 990; 
chevaux: 81; boeufs: 80; jeune bétail: 97; vaches: 
165; moutons: 247; cochons: 172. 

Sm-mm 
Ménages: 69; population: 357: hommes: 187; 

femmes: 170. Mariés: hommes 69; femmes 68; 
total: 137. Non maries: garçons 118; filles 102; 
total: 220. 

Demeures, Défrichement, Bétail: maison: 68; 
arpents possédés: 9,220; minots semés: 785; 
chevaux: 44; boeufs, 53; jeune bétail: 37, vaches: 
1 16; moutons: 133. 

16 FÉVRER 1765 - Partage des seigneuries de la 
Nouvelle Beauce e t  dlEschambault  entre  les 
heritiers de feu Joseph Fleury de la Gorgendiére, par 
lequel i l  appert qulaprks divisions des seigneuries 
de St-Joseph et de Fleury en la Nouvelle-Beauce 
entre les héritiers, il appartient à Louis Fleury de la 
Gorgendiére en sa qualit6 de flls aîné, trois lieues 
de front au sud ouest de la riviere du Sault de la 
Chaudière, seigneurie de Fleury, et les trois autres 
lieues de la seigneurie de St-Joseph au nord-ouest 
de la dite rivikre, partagées par égales portions 
entre les six co-héritiers énoncés au dit acte de 
partage (aux archives de Québec). 

Pas de ierres concédées de 1760 a 65. Ecant 
donné la situation politique de 1760 A 63, état pro- 
visoire, on comprend que les transactions se fassent 
plus rares. 

LA TOURMENTE 1759-1760 
La tourmente de 1759 et 1760 n'a pas laissé de 

trace dans la Beauce. Pendant la campagne de 1756, 
les Anglais avaient décidé d'envoyer 2,000 hommes 
par la vallée de la Chaudière pour faire diversion du 
c6té de Québec. Ce projet ne fut pas réalisé. Les 
Anglais ne songèrent plus, par la suite, à franchir 
bois et savanes, pour aller, h coups de vols et la 
torche incendiaire h la main, apprendre aux 
Beaucerons les bienfaits de leur civilisation. 

Pour faire face aux immenses preparatifs des 
Anglais, le gouverneur général Vaudreuil avait fait 
faire dans l'automne de 1758 le dénombrement des 
hommes de la Colonie en état de porter les armes; 
il s'en trouva 15,000 de 16 20 ans. 

Les troupes regulieres se montaient à 5,300 
hommes seulement. Sur ce, les miliciens de la 
Nouvelle-Beauce formaient un groupe de plus de 

cent dont les deux tiers au moins dans la paroisse 
de St-Joseph. Le capitaine de milice, dans cette 
derniere paroisse, était François Lesçard. 

A cette poignee d'hommes, l'Angleterre 
opposa une armée de 60,000 hommes. 

Le 20 mai 1759, une circulaire du gouverneur, 
aux capitaines de milice, leur enjoignait de tenir 
leurs compagnies prétes h marcher au premier 
ordre. Chaque homme devait porter des vivres pour 
six jours. Le commandant des milices de la Cbte 
Sud était le lieutenant-colonel Louis-Joseph Lam- 
bert, descendant d'Eustache Lambert. I l  n'appar- 
tient pas h la famille Lambert dit Champagne qui 
s'établit a St-Joseph. Des descendants d'Eustache 
sont venus s 'étabh Ste-Marie. 

Le 5 juin 1759, Mgr de Pontbriand, éveque de 
Québec, adressait une circulaire "A MM. les Curts 
qui seront dans le quartier où il est A crajndre que 
les ennemis y pénètrent", permettant aux prêtres 
de dire la messe dans les bois, sans servant et sans 
cierges. Quelques jours plus tard, M. Briand, vicaire 
général, demandait aux curés de suivre les ordres 
du gouverneur général. "Vous vous retirerez dans 
les bois avec vos paroissiens ayant soin d'emporter 
ce que vous pourrez des effets de vos églises; vous 
engagerez vos paroissiens A continuer dans leur 
retraite, tant que la flotte anglaise demeurera dans 
les environs de Quebec." 

Le 24 juillet 1759, le major Dalling, A la téte 
d'un détachement d'infanterie, reçoit ordre de se 
rendre à St-Henri pour y chercher du ravitaillement 
et ramener ceux qui s'&aient réfugiés là. II revint le 
lendemain après avoir fait prisonnier le curé You- 
ville-Dufrost ainsi que 287 de ses paroissiens (54 
hommes dt3ge militaire, 64 femmes et 169 enfants]. 
D d i n g  remenait aussi 300 tetes de bétail, chevaux, 
vaches, moutons. 

Le 24 juillet également, le colonel Frazer avait 
reçu ordre de mettre toute la cBte sud à feu et à 
sang. Wolfe avait en effet ordonné de mettre le feu 
1 toutes les paroisses du Sauit Momonrency au Cap 
Tourmente, à la Malbaie, Baie St-Paul, St-Nicolas, 
Ste-Croix. L'Ile d'Orléans fut incendiée d'un bout à 
l'autre. Des bois, les gens voyaient la destniction 
de leurs biens. On  y enlevait les femmes, les 
enfants, les vivres, les bestiaux. On estime A plus 
de 1,400 maisons incendiées dans les campagnes. 
Tou: y fut détruit: hardes, meubles, instruments 
aratoires, granges, récoltes. Grande pitié! Cette 
destruction ruina les familles et poussa probable- 
ment de nouveaux colons vers la Beauce. Certains 
qui  y avaient déjh parents et  amis, vinrent s'y 
réfugier. 

Un ancetre Nadeau ayant voulu rCsister à 
l'Anglais à la pointe Lévis fut pendu haut et: court à 
la vergue de son moulin. Après la reddition de 
Québec le 19 septembre, Murray, émit une procla- 



rnation aux Canadiens, leur représentant l'inutilité 
d'une plus longue résistance e t  les malheurs qui 
seraient la suite de leur opposition. Onze paroisses 
environnantes, abandonnées de l'armée française, 
vinrent faire soumission.  En octobre, Murray 
établit un systkme sommaire de Justice et nomma 
le colonel Young juge civil et criminel pour le dis- 
uict de Québec. 

L'hiver de 1759 P 1760 fut remarquable par 
des vents extraordinairement violents qu i  souf- 
flaient d u  nord et des tempêtes Cpouvantables. 
C'était le vrai hiver canadien avec ses bordées de 
neige, ses ouragans, ses nuages de poudrerie, ses 
vents glacés fouettant les joues, ses froids brûlants. 
Hiver terrible pour la garnison anglaise de Québec, 
qui ne savait comment se défendre contre les 
rigueurs du climat; hiver terrible aussi pour les 
pauvres populations des paroisses. Les froids exces- 
sifs firent arrèter les moulins e t  empechèrent la 
mouture des blés. C'est ce qui empêcha Levis de 
venir attaquer Qukbec au coeur de l'hiver: au com- 
mencement de février le pont de glace prit devant 
Québec. 

11 y eut réquisition des vivres cet hiver par le 
capitaine S. Martin dans les paroisses du c8té sud. 
Le 26 février 1760, Murray fait brûler 25 maisons 
entre 1'Etchemin et la ChaudiEre (sur St-Romuald 
et St-Jean Chrysostbme] au plus fort des froids 
d'hiver; les gens pour l'hiver avaient dQ se cabaner 
à la façon des sauvages. 

28 AVRIL 1760 - Gloxieuse bataille de Ste-Foy, 
dernier   ou rire de la victoire aux armes françaises 
sur terre d 'Amérique,  pres de 3,000 hommes  
tombkrent sur le champ de bataille, sol rougi du 
sang que la terre gelée ne pouvait boire. 

9 MAI - Navire anglais arrive 21 Québec, avant- 
garde de la flotte de Lord Coldviile - Lévis lève le 
siège; alors représailles contre les Canadiens q u i  
avaient pris les armes contre l'Angleterre. A St- 
Michel, le capitaine de milice Nadeau fut pendu 
devant sa maison, un préue et 2 ou trois Jésuites 
arr&tés, iet& A fond de cale. 

8 m. Mort de Monseigneur Briand A Montrbl .  

22 JUJN - Le Major Irving, avec deux compagnies 
de grenadiers, se rend B St-Nicolas, pour y désarmer 
les habitants, leur faire à chacun pr&ter serment de 
fidélite. 

Immédiatement aprés la capitulation de 
Montréal, le 8 sept. 1760, Amherst s'occupa de 
l'etablissement d'un gouvernement militaire provi- 
soire et de tribunaux pour administrer sommaire- 
ment  la justice, en attendant que le sort définitif de 
la Colonie fut fixé. De toutes les dispositions pris- 

es, la plupart des mesures sont d'ordre militaire, 
quelqucs-unes regardent l'administration civile. Le 
15 septembre, il a envoyé officiers avec détache- 
ments aux diffkrents villages pour ramasser les 
armes et faire préter le  serment d'allégeance. Le 22 
sept, il lançait une proclamation dont voici des 
extraits:"Ceux qui  n 'ont pas encore rendu les 
armes, les rendent. Les armes seront rendues aux 
officiers de milice pour maintenir le bon ordre. Et 
la police, dans chaque paroisse ou district, si 
quelques habitants désiraient en avoir, ils devront 
en demander la permission au gouverneur. Les gou- 
verneurs sont autorisés de remplir tous emplois 
vacants dans la milice: aussi ils sont enjoints d'au- 
toriser l'officier de milice, commandant  dans 
chaque paroisse ou district d'Ccouter et de terminer 
A l'amiable plaintes et différends entre les halii- 
tants, le faire avec toute la droiture et la justice 
qu'il convient, si le cas n'est pas assez grave pour 
exiger qu'il soit remis au gouverneur. 

LI est expressément ordonné aux troupes tant 
en villes qu'en cantonnement de payer comptant 
en espèces sonnantes, ce qu'el les achètent de 
l'habitant. 

Payer aussi argent comptant charrettes et  
autres voitures louees par les troupes, dix shelling 
par jour, et 3 sheiiing d'York par jownke de cheval. 
(Ces deux articles étaient de natuxe à s'attirer les 
bonnes grâces d'une population ruinée, qui n'avait 
que du papier monnaie sans valeur, qui n 'é tai t  
habituée qu'au régime des corvées, à qui il fallait 
de l'argent pour se refaire des ruines de la guerre, 
pour reprendre l'exploitation agricole négligke ou 
forcement abandonnée depuis des annees. - J.-T. N.] 

Le commerce sera libre et sans impbts, mais 
les commerçants seront tenus de prendre des passe- 
ports gratuits des gouverneurs. 

C o m m e  il e s t  expressément  enjoint  aux 
troupes de vivre en bonne harmonie et intelligence 
avec l'habitant, nous recommandons pareillement 
A l'habitant de recevoir et de traiter les troupes en 
frères et en concitoyens. 

Proclamation signée de notre main et scellée 
du sceau de nos armées. 

Jeffrey Amherst 

Proclamations s ignées  de  no t re  main et 
scellées du veut faire tomber, sans combattre 
encore un hiver, les dernières r6sistances, et qui 
veut par l'humanité faire disparalue trous et sou- 
venirs des barbaries de l'année précédente. Les lois 
et coutumes en usage avant la conquete restèrent 
en vigueur jusqu'en septembre 1764. 

31 OCTOBRE 1760 - Etablissement des cours mili- 
taires par Jacques Murray gouverneur de Québec. 
Jours de nos audiences le mardi de chaque semaine 
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Suzanne Poulin 

Née en 1913 à Sainr-Joseph-de-Beauce où elle a toujours vécue. 

En 1983, el.le met fin à une carrjkre longue de 50 ans, i l'Imprimerie Poulin Itée et au 
journal "La Vallée de la Chaudière", pour consacres ses loisirs à la pein~ure. DES lors, 
durant quelques semaines, elle suit des cours intensifs en ce domaine aux Ateliers 
Beauce-Arts avec Joanna Nash, Sigrun Schroeter, Max Steibel et Jacques Detonnancour. 
Pour compléter, elle s'engage dans une session de dix cours donnés par Michel Pelchac. 
Par la suite, a l'occasion elle accepte avec plaisir les conseils judicieux d'un professeur 
ainsi que ses critiques. 

En 1984-85-86, elle participe à des expositions de groupes à Vallée-Jonction. 

Le tableau reproduit à l'endos de cette page s'intitule "douceur et maiesté". Il représente 
le presbytère et l'église de Saint-[oseph se mirant dans les eaux calmes de la rivi&re 
Chaudiere en débordement, par un beau soir d'été. 



Les semences chez Marcel Poulin il Éleucippe 1954: Le fauchage (Odilon Poulin à Gern) 
Cern 

1941: Jean-Baptiste Lambert sur le râteau La récolte du foin chez Jean-Baptiste Lambert 

La traite à la "mitaine" chez Éphrem Lambert en Le sysdme évolue 
1927 
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majoritk des voix, les 24 juin de chaque année: six 
hommes "bons et suffisants" pour smir  de bailli et 
de sous-badli dans chaque paroisse, ils entreront en 
charge le 29 septembre de chaque année. Pour que 
tous les officiers ne soient pas nouveaux à la fois, 
un des sous-baillis sera nommé bailli l'année sui- 
vante. 

Liste des Baillis parue dans la "Gazette de 
Québec", habdornadaire qui parut de 1764 A 1873. 

22 AOÙT 1765: 
St-Joseph et St-François d'Assise: Augustin 

Labbé, Bail lii Augustin Veilleux, sous-bailli; Jean 
Doyon, sous-bailli. 

Ste-Marie: Joseph Gagnié, Bailli; Baptiste Gre- 
nier, sous-Baiili; Jacques Pourville, sous-bailli. 

3 NOVEMBRE 1766: 
St-Joseph: Thomas Roy, bailli; Pierre Poulin, 

sous-bailli; Joseph Roy, sous-bailli. 

17 SEPTEMBRE 1767: 
St-François: Jean Rodrigue, bailli; Joseph Roy, 

sous-bailli; Jean Busque, sous-badli. 
St-Joseph: François Lessard, baillii Jean 

Doyon, sous- bailli; Pierre Barat, sous- bailli. 

8 SEPTEMBRE 1768: 
Ste-Marie: Joseph Marcoux, bailli; Louis 

Crette, sous-bailli; Pierre Primier, sous-bailli. 
St-Joseph: François Lessard, bailli; François 

Nadeau, sous-bailli; Jacques Ducharme, sous-bailli. 
St-François: Joseph Rodrigue, bailli; Joseph 

Roy, sous-bailli; Jean Busque, sous-bailli. 

7 SEPïEMBRE 1769 
Ste-Marie: Joseph Gagné bailli; Louis Parent 

sous-bailli; Vincent Lemire sous-bailli. 
St-joseph: Joseph Lessard bailli; Jacques 

Ducharme sous-bailli; François Nadeau sous-bail1 i. 
St-François: Joseph Rodrigue bailli; Joseph 

Fortin sous-bailli; Jean Busque sous-bailli. 

4 OCTOBRE 1770 
Ste-Marie: Joseph Gagnier bailli; Louis Parant 

sous- bailli; Vincent Lemire sous-bailli. 
St- Joseph: François Lessard bailli; Jacques 

Ducharme sous-bailli; François Nadeau sous-bailli. 
St-François: Jean Rodrigue bailli; Joseph Fortin 

sous-bailli; Jean Busque sous-bailli. 

28 SEPTEMBRE 1771 
Les memes que ceux du 4 octobre 1770. 

4 IVLAFiS 1773 
St-François de Rigaud: cBt& nord-est: Augustin 

Plante bailli! Baptiste Rancour sous-bailli; Nicolas 

St-Hilaire sous-bailli; coté sud-ouest; Dominique 
Poulin sous- bailli; Joseph Fortin sous-bailli; 
François f i i o n  sous-bailli. 

St-Joseph: c6té sud-ouest: Joseph Poulin baiUii 
Prisque Doyon sous bai&; Michel Pomerleau sous- 
bailli; cdté nord-est: Louis Paré sous-bailli; Jacques 
Ducharme sous-bailli; Antoine Vachon sous-bailli. 

Ste-Marie: c8té sud-ouest: Joseph Gagné bailli, 
Michei Rinville sous- bailli; Pierre Comiré sous- 
bailli; cBté nord-est: julien Landry sous-bailli; 
Louis Parant sous-bailli; Ignace Perland sous-bailli. 

11 OCTOBRE 1774 
Le gouvernement Carleton fit publier l'avis 

suivant: Son ExceIIence le gouverneur en conseil 
ayant jugé inutile de constituer de nouveaux baiiiis 
ainsi qu'il a eté fait ci-devant pour entrer en exer- 
cice le 29e jour de septembre de chaque année, il 
m'a et15 ordonne d'en informer tous les baillis et 
sous-baillis présentement en charge dans la dite 
provi.nce et de leur prescrire de continuer l'exercice 
de l e u  charge jusqu'h nouvel ordre. Il leur est, en 
cons6quence1 ordonné d'y faire attention et de s'y 
conformer. Par ordre de S. E. Geo. Allsopp, D. S. 
Gasetto de Québec 21 octobre 1774 

Traduit par ordre de Son Excellence F. J .  
Cugnet, S. F. 

Ce n ' e s t  qu 'en  1776, lors  de  l ' invasion 
américaine que les baillis disparurent pour faire 
place encore une fois aux capitaines de milice. 
L'évêque donna à ceux-ci les mêmes honneurs que 
leurs prédécesseurs avaient eus sous le régime 
français (mandement des Eveques vol. 2 page 28 1, 
lettre de Mgr Briand) 

6 NOVEMBRE 1764 
ORDONNANCE POUR TRANQUILLISER 

LES ESPRITS À L'ÉGARD DE LA POSSESSION 
DE LEURS B I E N S  ET POUR L'ÂGE DE LA 
MAJORITÉ. 

Prhmbule  - C m m e  il paralt juste et néces- 
saire de tranquilliser les esprits du peuple à l'égard 
de la possession de leurs biens et de lever route 
incertirude touchant icelle, qui pounaient tendre à 
exciter ou encourager de mauvais procès, en atten- 
dant qu'on puisse délibérer mfirement sur une 
matiére d'une nature si sérieuse et si compliquée et 
remplie de plusieurs grandes difficultés et qu'on 
puisse prendre les mesures A cet égard qui auront le 
plus d'apparence d'avancer le bien-&tre e t  ia 
prospérité de  cette province ... 

A - Son Excellence ordonne et declare ..." les 
titres en vertu desquels on posséde des terres, par 
rapport aux concessions qui sont anterieures 3 la 
cession d'icelle, par le traite définitif de paix signé à 
Paris le 10 février 1763, et les droits d'héritage tels 
qu'on les exerçait avant cette époque en ces terres, 

Sain t-foseph-de-Beauce 



ou a u t r e s  effets de  na ture  quelconque,  
confoxmément à la nature de ce pds, resteront sur 
le meme pied 3 toutes fins et A tous dgards jusqu'au 
dixikme jour d'août prochain, 21 moins qu'ils ne 
soient changés par quelque loi d&ciarée et  positive, 
à l'effet de quoi cette ordonnance servira de règle et 
d'instruction aux Cours de Justice tenant greffe et 
archives en cette province. 

B- Que du ler jour de janvier 1765 toute per- 
sonne qui aura arteinc l'age de vingt et un an sera 

estimée l'avenir, n'@tre plus en age de minorité, 
mais en celui de majorité, conformément aux LOIS 
D'ANGLETERREj e t  sera dès  qu'elle aura atteint 
ledit-dge, en droit de prendre possession de tous les 
biens et  d ro i t s  qui l u i  appartiennent en 
conskquence d'icelui, de faire des poursuites en jus- 
tice pour le recouvrement d'iceux ou de se faire 
rendre compte par les tuteurs 21 qui ils auront été 
confiés. 

Solky, sur l'ancienne route prés de la rivière Chaudiére B Saint-Joseph en 1907 



L'inondation de 1962 et les arnonceilements de glaces dans les fonds 

Les grandes eaux du printemps a Saint-Joseph 



CHAPITRE VTT 

LES CURES - 1766 - 1817 

Né au  ChAteau-Richer, 22 mars 1740, de 
François Verreau et dfElisabeth Gagnon. Etudes à 
Québec. Ordonné 25 aoQt 1766. Premier curé de La 
Beauce (1766-85) avec desserte de Sr-Joseph de la 
Beauce ( 1766-83) et de St-François 11766-83). Curé 
de Montmagny (1 785- 18 17) où il est décédé 19 août 
1817. 

Jean-Marie Verreau, pue 

L'arrivke en Beauce fut vers le premier octobre. 
Le premier acte de M. Verreault à St-Joseph est en 
da te  du 5 octobre 1766. Le premier ac te  de c e  
meme M. Verreault à St-Fxaoçois date du 26 octo- 
bre 1766 et  il s'agit du mariage de François Proveau 
et  de Marguerite Bluteau. 

Le 18 janvier 1767, le Père Théodore, mission- 
naire de la paroisse Ste-Croix actuellement à la 
paroisse St-joseph, baptise Marie, Françoise, 
Abhaquise de St-François, âgée de 3 mois. L'&rit- 
ure est de M. Verseau. 

Les Abtnaquis voyageaient souvent de St-  
François (BécancourJ A la Beauce. 11s arrivaient par 
le Bras ou par la rivière des Permes. 

Extrait d'une lettre de l'abbé Verreau (à Ste- 
Marie] a Mgr Briand,Le 16 décembre 1767: 

...( 2 )  Il y a une coutume ici pour plusieurs 
sur tout  dans St-Joseph et St-François, que j 'ai  
trouvke introduite, q u i  est de donner de l'eau de vie 
aux sauvages, ce qui est cause de grands scandales 
et dont j'ai moi-m&me kt6 témoin l'hiver dernier, 
coutume contre laauelle ie n'ai cessé de déclarer 
mais inutilement comme' i fai  eu la douleur de le 
voir. 11 faudrait ici, Monseigneur, plus qu'un apbtre, 
on va jusqu'i me reprocher que des gens de même 
rdle que moi, car c'est 1h leur terme, en donnaient 
lieu, par conséquent que ce n'est pas un si grand 
crime: ils disent m&me qu'ils en ont eux-mémes 
été temoins. Aprés cela, comment pouvoir mettre 
ordre à un pareil scandale. On va plus loin, on veut 
mcme disputer a u  supérieur le droit de se faire des 
cas réservés, sous le prétexte, à ce qu'ils disent, 
qu'ils ne sont point dans I'Ccriture- (Il y en a un 21 





tout ce qu'il faut pour le se~vice  divin. Les orne- 
ments sont moins propres qu'en bas, mais il pleut 
sur l'autel et il faut obliger les habitants à mettre 
une double couverture au moins au-dessus de l'au- 
tel. Ces deux églises sont en bois de 60 pieds de 
long mais celle d'en haut a 27 pieds de large et  celle 
d'en bas n'en a que 22. 

NOTA - Q u a n t  3 la paroisse de St-François, 
peut-être pourrait-on d é c h g e r  le curé de l ' ob lw-  
tion d'y aller due la messe: les habitants de cette 
paroisse les plus eloignés de l'église de St-Joseph 
n'en sont guére qu'à deux lieues ce qui  ne fait que 
la mkme distance de ceux du bout d'en bas de la 
paroisse St-Joseph et ceux des deux extrémitks de la 
paraisse Ste-Marie. Peut-&tre diront-ils que  les 
chemins sont plus mauvais, mais c'est leur faute. 
En général, les habitants de la Beauce négligent 
beaucoup leuxs chemins et les cur& courent risque 
de leur vie, il ne leur est m&me guére possible 
d'aller la-nuit aux  malades. 

"L'Eglise d'en bas m'a paru  bien placée pour 
ne pas trop multiplier les paroisses. Celle de St- 
Joseph est encore assez bien placee quoiqu'on eût 
pu choisir une position plus agréable quelques 
arpents au-dessus, mais ce changement ne serait 
pas facile, il faudrait pour cela trouver à changer 
pour une autre la terre sur laquelle est batie l'église 
et qui lui appartienr. 

"Quant à l'église de St-François, elle n'est qu'à 
2 lieues de celle de St-Joseph et par conséquent trop 
voisine. Elle devrait être remontée de près de deux 
lieues au-dessus ce qui ne pourra se  faire que quand 
la seigneurie de M. de Lotbinihe sera plus établie 
en remontant. 

"Il pleut partout dans le presbytère de S t -  
Joseph". (Voir le document plus haut cité).- Nombre 
de presbytkres étaient dans un btat A peu pr&s sem- 
blable. Nombreuses furent les chicanes, ici et 18, au 
sujet: de presbytères que les gens ne voulaient pas 
batir ou ent re teni r .  "Depuis 43 ans que nous 
sommes au Canada, écrira Mgr Briand, dans u n  
sévkre Mandement aux paroissiens de St-Thomas 
(1  7 juillet 17841, nous  avons perdu plusieurs 
prêtres, mais vous ne le savez pas, par les douleurs 
et i n c o m m o d i t é s  que l eu r  o n t  causées  les 
presbytéres mal fexmés."- Ce Mandement imposai-t 
des rkparations urgentes au presbytèxe que M.  
Maisonbasse avait eu toutes les peines à faire batir. 
(Cf. Notes Historiques sur St-Thomas de Montmag- 
"y, p. 191.) 

SECONDES SÉPULTURES 
EXTRAIT DES REGISTRES de baptemes, 

mariages et skpultures ... 
"En vertu de  la permission qui nous a été 

accordée par Monseigneur Briand, Evêque de  
Québec ... 

"Le trois octobre mil sept cens soixante-neuf, 
l e  corps du Réverend pére Justinien,  Récollet, 
Cydevant Missionnaire à la  Beauce, a été trans- 
porté du Domaine de Monsieur de la Gorgendikre, 
où on l'avait enterré dans la chapelle qui  servait 
pour lors de paroisse, et inhumé dans cette église 
avec les ~Crérnonies ordinaires de l'@lise après lui 
avoir chante un service.. . 

Le meme jour, on a pareillement transporté 
les corps de différentes pssonnes  qui avaient été 
inhumées dans la Cour du susdit Domaine et  on les 
a enterrés dans le Cymetière avec les cérémonies 
ordinaires. Les dites inhumations faites en présence 
de Jacques Du Charme, de Jean Doyon e t  de 
plusieurs autres qui ont déclaré ne savoir signer. 

J.M. Verreault, ptre 

I l  y avait 213 corps inhumés dans ce premier 
cimetjkre de la Beauce. 

6 MAI 1770 - ''a été inhumée Marie Charlotte 
Jacque, femme de pierre prévost décédée le jour 
précédent âgée  de  c i n q u a n t e  ans,  ayan t  péri 
misérablement dans sa maison prise en feu, sans 
avoir pu recevoir aucun sacrement auparavant de 
mourir.. . 

(C'est la premikre fois qu'il est fait mention 
d'incendie dans nos registres.) 

Quelques années  s e  passent sans qu'aucun 
kvénement bien saiUant ne vienne interrompre la 
vie normale de la paroisse. 

IROQUOIS 
"Le pxemier mars mil sept cent soixante dix 

par nous Curé soussigné a dté inhumé dans le 
cymetjkre de cette paroisse Jacques Sauvage hyro- 
quois d u  sault St-Louis, %gé de seize ans, décédé 
&ns lcs bois sans avoir pu recevoir aucun sacre- 
ment, il y a environ quarante sept jours, fils de 
Thomas Sauvage et  dame aussi Sauvage. Ont été 
temoins la dite inhumation Augustain Cloutier, 
Jean Doyon, ledi t  Thomas  père du Défunt et  
plusieurs autres tant  Français que  Sauvages q u i  
tous ont déclaré ne savoir écrire." 

15 JUILLET 1770: Baptkme de Charles, Sauvage, 
Agé d'environ six mois, fils de Micliel Sauvage, et 
Marguerite aussi Sauvage son épouse, tous deux du 
lac des deux montagnes ... 

À l 'encontre du Père Théodore, soigneux et 
précis dans ses actes de registres, l'abbe Verreault 
ne dit pas s'il marie et baptise dans l'eglise de St- 
Joseph ou dans la chapelle de St-François, ce qui est 
incommode pour savoir d'où viennent les baptisés 
surtout. 

Saint- Joseph-denBeauce 



19 JANVIER: Bref de S.S. Clément XIV accordant, 
dans le but d'augmenter la dévotion 2 Saint- Joseph 
" in  loco Nouvel le  Beausse", u n e  indulgence 
pléniére, aux conditions ordinaires, le jour de la 
féte du saint patriarche e t  deux autres jours choisis 
par l'ordinaire, à ceux qui iront prier dans I'église 
du dit lieu "qui lu i  est  dédiee", et ce pour une 
période de quinze ans. 

Signe: 
Stephanus BORGIA, 
secrétaire de la Cong. de la Propagande 

Vu et approuvé par Mgr Briand qui fixe pour 
les deux autres jours d'indulgence le dimanche de 
la Pentecdte et le dimanche de la solennite de la 
saint Michel. (3 juillet 1772). 

Publié au prbne de la messe paroissiale le six 
septembre 1 772. (Verreau, ptre) 

16 F~VRIER 1772: Baptême de Louis, Sauvage, (Igé 
de 23 jours, fils de Pierre et d'Anne, son epouse, 
sauvage, iroquois du lac des deux montagnes. Par- 
rain, Louis, Sauvage; marraine, Josette, Sauvage 
pareillement Yroquois. 

1773: Le premier acte d'election d'un marguillier 
conservé au Cahier des Comptes des Margudhers à 
St-Joseph est du 3 janvier 1773. "L'an mil sept cens 
soixante treize, le troisiéme jour de janvier, avant 
la messe paroissiale, et aprks avoir convoqué 
l'assemblée des marguilliers, anciens et nouveaux, 
Prisque Doyon a étk la pluralité des voix, Clu 
troisième marguillier. A Saint-Joseph les jour et an 
que cy-dessus, aucun des convoqués n'a su signer". 

VERREAU, ptre, curé 

BÉNÉDICTION D'UNE CLOCHE 
T e  vingt six juillet mil sept cens soixante 

treize, par nous curé soussigné, a &té bénite une 
cloche dont le poids est de deux cens cinquante 
livres, pour la dite paroisse: elle a été nommée 
Marie ]oseph par le sieur Pierre Poulin et héléne 
lessart femme d'Antoine Vachon, tous deux de 
cette paroisse, le parrain a signk avec nous, la mm- 
raine a déclare n e  le savoir, à St-Joseph le 26 juillet 
1773." 

Pierre POULIN 
J.M. VERREAU, pue 

9 OCTOBRE: Extrait d'une lettre de M. Verreau 
Mgr Briand, au sujet des ames. 

,.."Si j'osais, je demanderois à voue grandeur 

une lettre d'avis pour mes trois paroisses touchant 
la dyme. ii me pzrolt qu'il y a bien de l'abus parmi 
eux sur cet article. La voix du premier pasteur leur 
fera plus d'impression que celle du pasteur ordi- 
naire. Il est assez géneral d'entendre dire qu'un 
habitant a de droit un arpent de terre qui ne doit 
point payer dîme. En conséquence, on fa i t  de 
grands jardins et 1P les féveç, le bled-dainde et sou- 
vent les patates sont à couvert de tout droit. Ii y en 
a même à ce qu'on m'a dit qui avancent qu'on ne 
doit pas la dîme du bled de semence, parce que ce 
seroit payer deux fois. Si on s'en rapportoit CI eux, je 
crois qu'ils viendraient bientbt à bout d'affranchir 
la moitié de leurs terres vu qu'il y en a plusieurs 
qui sèment jusqu'ri deux e t  trois minots de graine 
de lin dont on ne leur demande rien. 

"Je supplie votre grandeur de vouloir bien par- 
Ler aussi pour ceux qui ont txouvé du Bled, quand la 
rivière a monté. Il y a déjl eu quelques difficultés 
pour cela. U y a du bled qui n'a été transporté que 
d'un champ à l'autre, d'autxe qui a été transporté 
plus loin, d'autre enfin qui a été attrappé sur la 
rivière avec des canots. Je sens déjà combien je vais 
trouver en eux de résistance pour tout cela. Un seul 
me la déjà fait voir. J'ai espérance que la voix de 
Votre grandeur disposant les esprits au bien, je les 
trouverai tous dans la volonte de rendre chacun 
ce qui lui appartient". 

Ste-Marie le 9 octobre 1773 
Verreau, ptre" 

Dans cette lettre voyons: 
1- Comme nos anciens étaient Normands et 

ergoteur$; 
2- qu'ils cultivaient de grands jardins; 
3- qu'ils payaient mal la d h e ;  
4- que plusieurs semaient beaucoup de lin, 

nécessaire pour le tissage ...( habits, chemises, draps, 
nappes, serviettes, sacs, cordes, étoupes, etc); 

5- qu'au temps des récoltes, en cette annte, il 
y eut une inondation; 

6-  qu'il y en avait qui s'appropriaient volon- 
tiers le bien d'autrui ... 
23 NOVEMBRE 1774: Acte de vente de Louise- 
Thérkse Fleury de la Gorgendière, epouse de Pierre 
François de Rigaud de Vaudreuil, ancien gou- 
verneur de la Nouvelle France, A Michel Chartier 
de Lotbinière de la paxt et portion appartenant à la 
dite dame dans la seigneurie de Fleury (St-Joseph), 
en la Nouvelle Beauce, dans le domaine et ferme de 
la dite seigneurie, etc. etc. (Greffe de Leflot et Dau- 
teuil, notaire à Paris)- [Aux &chives de la province 
de Quebec. Cf. Inventaire des fiefs ... .. P. G. Roy] 

GRAVES ÉVÉNEMENTS D'ORDRE PUBLIC 



En 1774, la révolution américaine qui devait 
aboutir à la declaration de l'indépendance des 
Etats-Unis, le 4 juillet 1776, était commencCe. Les 
provinces anglaises, échelonnées sur les bords de 
l'Atlantique, etaient remuées par ce qu'on appelait 
l'esprit de liberté. Dix ans aparavant, la loi du tim- 
bre de 1765, avait porté atteinte, prétendait-on, au 
droit du  peuple de se gouverner lui-m&me en 
votant par ses représentants élus, ses propres 
impdts. Les choses s'étaient aggravées. En 1769, le 
roi  Georges I I I  avai t  t e n t é  d ' imposer aux 
Arnericains une autre taxe sur certaines marchan- 
dises jusque l P  admises en franchise. O n  eu t  
bientdt la fameuse affaire de la cargaison de th6 
jetée à la mer par les Bostonnais, et, PEU apr&s, un 
congres de 13 états se  réunit Ti Philadelphie. Au 
mois d'octobre 1774, ce Congres lançait un appel 
aux Canadiens les invitant 3 faire cause commune 
avec les colonies anglaises en révolte. Un an plus 
tard, ce fut l'invasion. 

Nous n'avons pas A refaire ici toute l'histoire 
de cette invasion. Ce serait d4border noue cadre. 
Mais il importe de noter que les gens de !a Beauce y 
furent mêlés. 

Si, d'une façon générale, les Canadiens, en 
cela conseilles et dirigés par leurs cures et leurs 
seigneurs, se rnontrkrenc loyaux et fidèles au pou- 
voir anglais, i l  n'en fut  pas de m&me des gens de la 
Beauce. 

La raison immédiate de l'attitude des Canadi- 
ens est évidente. Au mois de mai 1774, Georgeç III 
avait sanctionné l'Acte de Qudbec, noue première 
Constitution canadienne. 

Durant les quatorze premieres années de la 
Domination anglaise (Cf .  Histoire du Canada, 
Desrosiers e t  Bertrand, p. 2881, le pays canadien 
n'avait pas eu, à vrai dire, de véritable constitution. 
Soumis d'abord 3 un régime militaire provisoire, il 
fut gouvernk a p r h  le traité de Paris, en vertu d'un 
décret royal, que le parlement anglais n'avait pas 
ratifié. En 1774, le gouvernement anglais, mieux 
renseigné sur les choses du Canada et peut-etre 
surtout pour que le Canada ne fît pas cause com- 
mune avec les Colonies du Sud qui s'agitaient, et 
cédant aux instances du gouverneur Carleton, se 
décida 21 donner à la Colonie une forme de gou- 
vernement plus appropxiée h ses besoins et A ses 
aspirations. La poussée d'indépendance et de liberte 
qui agitait les provinces américaines détermina 
sans doute la métropole A s'attacher par une poli- 
tique plus liberale sa rCcente conqu&te ..." 

Le Canada eut donc l'Acte de Québec, Car- 
leton après une absence de quatre ans, revint au 
pays en apportant cette premiére constitution. Elle 
décrétait que les anciennes lois c ivi la  du Canada 
seraient rétablies dans leur intégrité. Seule, la loi 
crimineue anglaise fut substituée A la franchise. On 

garantissait aux habitants (excepté aux commu- 
nautés religieuses] la libre et entiére possession de 
leurs biens, ainsi que les coutumes, usages et droits 
civils d'avant 1763. On assurait aux Canadiens la 
pleine liberté de  la religion catholique sous la 
suprématie royale. Les dîmes furent rétablies et les 
catholiques furent dispensés de prtter le serment 
du test, ce qui leur permettait d'occuper les charges 
de 1'Etat. 

Ces notions succinctes suffisent, croyons- 
nous, pour bien faire comprendre quelle &ait en 
1775-1776 la situation des gens. 

EICPEDITION D'ARNOLD 
PAR LA CHAUDIÈRE 

(reprise du projet de 1756 (Voir "Seigneurie de 
Lauzon" de 1.-Edm. Roy.) 

Arnold partit avec 1,000 miliciens de Cam- 
bridge. Six semaines en bois; en soi avec 650 
hommes affamCs, en guenilles. On avait fait bouii- 
lir ou frire pantalons de peau d'orignal: soupe au 
sac de barbier? 

Hospitalité affable aux Américains. Bourgeois 
des villes, clergé, nobles sont fidèles A l'allégeance 
britannique. La masse du peuple favorise la rébel- 
lion, particulièrement en Beauce. Il n'y avait que 
17 ans que le drapeau fleurdelisé avait cessé de flot- 
ter sur le chateau St-Louis. Ils voyaient les Français 
revenir ... 

Le Seigneur Taschereau ayant voulu faire 
emprisonner un censitaire qui refusait de marcher 
contre les Américains, dut déguerpir ... Pillage de 
son manoir a Ste-Marie par Amkricajns et Cana- 
diens ... Vente A la criée ... 

La plus parfaite cordialité entre soldats du 
Congr&s et les habitants, reçus comme libérateurs 
plutût que comme conquérants. 

Dans le bois, les Canadiens n'ont pas souffert 
comme la troupe d'Arnold, car habitués à ce genre 
de  vie. Ils avaient fait depuis longtemps leurs 
preuves pour ce genre d'expédition. u.-S. Iberville à 
Baie d'Hudson, expédition de 1689-90, etc ... 1696 à 
Terreneuve. 

C 'es t  dans le fief Ste-Barbe ( L a  Famine) 
qu 'knold ,  après 30 jours de trajet, vit une maison 
construite par les blancs. Sur la rive nord-ouest de 
la riviére Famine, près de la Chaudière, i l  y avait 
quelques petites constructions habitees par des 
Canadiens français et un assez grand nombre de 
cabanes occupées par des Abénaquis. L'endroit s'ap- 
pelait Sartigan. Arnold y fit reposer son armke 
quelques jours. 

La présence des blancs habitant SE-Georges 
lors du passage de ltarmCe américaine indique qu'il 
devait y avoir quelques Canadiens qui y demeu- 



raient en permanence, mais qui devaient peut-éue 
y faire le commerce de fourrures plutbt que d'y 
vivre de culture. (Cf. St-Georges. la Famine, Pozer- 
F! Angers, p. 74-75) 

Ce fief commença A être concédé en 1 790. Les 
premiers colons qui y eurent des titres réguliers de 
leurs terres furent des enfants de Sc-François et de 
St-Joseph. Parmi ces derniers, A noter Prisque 
Champagne, de St- Joseph, ancêtre d'Adolphe. 

22 MAï: MANDENLENT DE MGR BRIAND 
(Le texte de ce mandement envoyé à M. Ver- 

m u  est au cartable 1 de ste-Marie, aux archives de 
1'EvEché. Cette pièce qui n'est pas imprimée, on la 
copiait a la majn A autant d'exemplaires qu'il le fal- 
lait- prend deux pages d'une double feuille. Sur le 
3ème page du 2&me feuillet, cette addition pour les 
gens de St-Joseph et de St-François]: 

M. Verneau, 
"Nous avons appris avec une vraie douleur, 

Monsieur, que les habitans de St-Joseph et de St- 
François ont résisté aux ordres du gouverneur. 
Faites-leur bien entendre qu'outre le péché qu'ils 
commettent contre leur serment ils s'exposent 2 de 
grandes punitions. J'avois envoyC ce mandement 
dans les deux autres gouvernements, et voïant 
qu'yci il ny avoit point de troubles, du consente- 
ment de M. CrarnahC, j'avois différé de l'envoyer en 
bas jusqu'au retoux de son excellence. Je ne m'étais 
pas figurC que la rébellion et ta désobéissance com- 
mençât par notre petit endroit, au reste c'est mon 
affection pour eux qui m'a pressé de les avertir. Car 
je n'en ai point d'ordre: peut-&tre s'ils slarr&tent "au 
plus t8t" ( ? )  pourra-t-on cacher leur mauvaise con- 
duite." 

Le 4e juin 1775." 

EXTRAIT DU JOURNAL de M. Franç. Baby, Gab. 
Taschereau et Ienkins Williams dans la tournke 
qu'ils ont faite dans le district de Quebec, par ordre 
du gCnCral Carleton, tant pour ['établissement des 
milices dans chaque paroisse que pour l'examen 
des personnes qui ont assisté ou aidé les rebelles 
dont nous avons pris note. 

PAROISSE DE STE-MARTE 

M. Verreau, curé 
La milice assemblée A 10 heures du matin 
Lecture de nos commissions. 
Cassation du capt. Etienne et du  lieut. Julien 
Land ry. 
Réforme des baillys. 
Nomination des officiers reconnus par la lecture de 

leurs commissions. 
François Verrau, capt. 
Guillaume Provost, lieut. 
Philippe Valliére, Benj. Dion, Franc. Mauricet, Jean- 
Franc. Bisson, Gabriel Fauché: sergents. 
Revue en bon ordre de 115 hommes. 
Harangue. Vive le Roy, etc. 

OBSERVATIONS - Dans le cours de may 1 775, 
M Taschereau se transporta dans cette paroisse par 
ordre du général Carleton, pour y établir la milice 
et y faire reconnaître un capitaine, en l'occurrence 
le sieur Etienne Parent, phe,  ce qui se fit sans 
aucune opposition de la part des habitants. 

M. Launiére quelque temps après fit remettre 
un ordre du gouvernement au dit capitaine Parant 
pour arrgter trois espions qui étaient descendus par 
la rivière St-Jean et qui  remontaient par la Beauce, 
par la rivière Chaudière; en conséquence, le dit 
Parant, qui savait déjà que les trois susdits espions 
etaient chez Claude Patry, leur fit due dans la nuit 
par la femme du nommé Provençal, son voisin, qui 
parle anglais, de se retirer parce qu'il avait ordre de 
les faire prendre. Le lendemain matin, il fit cbman- 
der Julien Landry, son lieutenant, Fabien Routier, 
Ant. Marcoux, Louis Parant, Ignace Ferland et 
Charles Huard qui firent bien lentement mine de 
les attraper jusqu'a la paroisse voisine. Il a paxeil- 
lellement laissé passer diverses fois, contre ses 
ordres plusieurs inconnus. 

Lorsque les rebelles passkrent par la dite 
paroisse, l ' automne dernier, le dit Parant leur 
témoigna chez Claude Patry où ils  éta.ient en nom- 
bre, son zèle  et son affection en leur faisant 
connaître, que loin d'arreter leurs espions, il en 
avait au contraire facilite le passage; il leur offrit sa 
maison et en emmena plusieurs coucher chez-luy. 
Dans le cours de l'hivert, il alla à la Rivière du Sud 
pour acheter du bled de semence et f i t  courir le 
bruit que comme il descendait encore un parti de 
Bostonnais par h Beauce, i l  fallait qu'il s'en retour- 
na promptement pour faire leurs provisions. 

Cet homme qui, dans le premier  moment, 
montra son zèle et son affection pour le service du 
Roy n'a Cté corrompu que par sa femme dont l'es- 
prit a de tout temps seme la zizanie dans la 
paroisse parmi les habitans, dit mille imperti- 
nences des curés et de tous les honnetes gens et qui 
notamment, dans l'affaire présence, n'a cessé de 
tenir des discours stditieux par toute la paroisse et 
dans les paroisses voisines. 

Jacques Parant, fils du capitaine Parant, fut 
l'automne dernier avec Jos. Gagnon au devant des 
rebelles jusque dans la paroisse St-Joseph, leur dire 
que les habitants de la Pointe Lévy les engageaient 
3 venir promptement parce que le Roy voulait leur 
faire prendre les armes et leur avait déjA retiré tous 



leurs canots. Le dit Jacques Parant déclare n'avoir 
été que jusque chez Louis Marcoux, son beau-pere, 
où il trouva deux Bostonnais à qui il dit les inten- 
tions des habitants de la Pointe Lévy. De là, les 
deux Bostonnais vinrent tout de suite avec le dit 
Jacques Parant chez Claude Patry et l'un d'eux prit 
le cheval du dit Pavy pour aller communiquer Ics 
intentions des dits habitans de la Pointe Lévy a leur 
armée. 

Cette prétendue invitation des habi~qns de Ia 
Pointe Lévy fut port& à Ste-Marie par les nommQ 
Jacques Ducharme et Gervais Houle qui entrèrent 
un dimanche avant la messe chez Claude Patry, 
voisin de l'église où il y avait beaucoup de monde 
assemble. C'est  sur ce rapport que monsieur 
Jacques Parant, qui s'est toujours distingué dans ses 
propos séditieux, jugea à propos d'aller au devant 
des Bostonnais en disant; "Il faut bien aller vite- 
ment avertir nos pauvres gens." 

11 a été lu, le jour des Morts, avant et après la 
messe, dans les maisons voisines de l'église où le 
monde etait assemblé par le capitaine Parant et le 
sieur Dumergue, des manifestes que les rebelles 
avaient envoyés peu de jours avant leur arrivée. 

Philippe Vallikre, premier bailly qui s'est cnm- 
porte en bon suiet, cornmanda, pour le bien public 
cet hivert à la porte de l'église de la part du Roy, 21 
tous Ies habitants de baliser lews chemins; il rcçut 
des sottises de pIusieurs habitans sur ce comman- 
dement et notamment de Jean Bilodeau, fils qui lui 
dtt dans dcs termes indécens: " Où est-il ton Roy? Il 
est dans la ville au bout d'un canon.Ye dit Valliére 
dit qu'il ne reconnaissait point d'autre autorité que 
celle du Roy. 

Jean Rilodeau, père, bedeau de l'église, refusa 
au dit bailly contre les ordres du curé et contre le 
droit et l'usage ordinaire, le gros rnorccau de Pain 
benit sur ce qu'il se montrait toujours sujet du Roy. 

Le domaine et moulin de M. Taschereau ont 
été pill6s cct hivert dans le cours de février par un 
nomme Mach qui, sur  un pretendu ordre du 
nommé Arnold, fit faire une vente publique de tous 
les ustancils de terre, menage et revenus c!e la 
ferme et du moulin. 

Le n o m m e  Robert servait  d ' interpret te ,  
Claude Patry, d'huissier, et Dumergue d'écrivain. 

Le plus grand nombre des habitans de cette 
paroisse et plusieurs des paroisses voisines ont été 
A cette vente et y ont acheté des effets. 

Le capitaine de Ste-Marie e t  celui de St- 
François étaient aussi présens à la vente et ont 
acheté des effets. 

Lorsque M. Taschereau assembIa dans le 
printemps de 1775 les habitants de cette paroisse 
pour y ktablir la milice ct y faire reconnaître un 
capitaine, le nommé Louis Marcoux dit qu'il fallait 
auparavant voir comment se comportaient les 

autres paroisses. 
Pierre Commeray parla aussi très impertinam- 

ment. Aucun de cette paroisse n'a pris les armes 
pour les rebels. Plusieurs ont fait volontairement 
des voyages en payant lorsque les rebels ont passé. 

Notes pour mauvais suiets dans cette paroisse 
et avoir toujours mal parlé: Louis Gagné, père, Jean 
Bilodeau, père, Antoine Marcoux, Jean-Bpte 
Grinier, Pierre Marcoux, Joseph Prou, Etienne 
Vachon, pére, Pierre Grinier, Pierre Poirier, Louis 
Marcoux, Jean Lefebvre, Adrien Langevin, Vincent 
Commiray, etc. 

Il paraît qu'un nombre d'habitans de cette 
paroisse voulait entrer dans quelque explication 
avec nous avant de cricr vrve le Rny. 

Les nommés Jean Lefebvre, Ant. Marcoux, 
Joseph Huard et Julien Landry, pkre, chargèrent 
Pierre Poirier de porter la parole: en conséquence, 
nous avons condamné le dit Pierre Poirier et les 
quatre  au t res  à demander pardon au Roy le 
dimanche suivant, en présence de toute la milice, 
et aussi des excuses envers le peu de bons sujets 
pour les avoir scandalisés par leurs propos. Baptiste 
Crinier a subi aussi la rnéme punition pour avoir 
méchamment dit qu 'un sauvage lui avait dit 
derniéremcnt que si il se laissait commander pour 
prendre les armes, ils seraient tous brulés. Cette 
punition a été faite le 29 juin, après la messe, en 
présence de monsieur Taschereau et de toute la 
milice et ont crié "ive le Roy" trois fois. 

Partis pour Saint-Joseph, jeudy 27 jujn à 6 
heures du matin. 

PAROISSE DE ST-JOSEPH 

Desservie par M. Verreau- 
Jeudy 27 juin. 
Milice assemblée à 10 heures du matin. 
Lecture de nos commissions. 
Cassation de : Franc. Lessard, capt., François 
Lessard, fils, lieut., et Louis Part?, enseigne. 
Reforme des baillys. 
Nominations des officiers reconnus par la lecture 
de leurs commissions. 
Pierre Poulin, capitaine. 
A k ~ a n d r ~  Commiray, lieutenant. 
Joseph Nadau, Jos. Poulin, fils, Pierrc Poulin, fils, 
André Bisson, sergents. 
Harangue Vive Ic Roy, etc. 

OBSERVATIONS 
Lorsque M. Taschereau se transporta en may 

1775 pour y établir la milice ainsy qu'à Ste-Mirie, 
cette paroisse se révolta unanimement et ne voulut 
point reconnaftre l'autorité du Roy, malgré les bons 
conseils de monsieur le curé. qui s'employa de tout 
son pouvoir pour les ramener à leur devoir et qui 



reçut, en cette occasion, plusieurs impertinences et 
lorsque monsieur Taschereau voulut s'approcher de 
l'assemblée, tous les hatitans se dispersèrent pour 
ne pas le voir. Aussitbt, cette paroisse députa Bazil 
Vachon dit Pomerlau et Giguère qui descendirent 
promptement chez Ignace Ferland, bailly de Ste- 
Marie et voulurent l'engager 1 aller chez tous les 
habitans de sa paroisse pour les déterminer à se 
mettre de leur &té, ce qu'il refusa. Cette affaire est 
écrite chez M. DUM. 

M. Dunn adressa des commissions à M. le 
Curé au nom des officiers nommés cy-devant qui 
les lut hautement en présence de la paroisse et les 
remit chacune a leur adresse. Les susdits officiers 
ne jugeant pas à propos d e  les recevoir les 
renvoyèrent à M. Dunn qui  les renvoya sur le 
champ avec ordre de les accepter, mais ils n'ont 
non seulement pas voulu agir en qualité d'officiers. 
Ils ont encore tenu une conduite et des discours en 
affectionnés rebelles. 

Les espions ont passé et repassé l'été dernier 
dans cette paroisse sans la moindre opposition. 

L'enseigne Louis Paré a lu plusieurs fois les 
manifestes que les rebels ont envoyés un peu avant 
leur arrivée. 

Lorsque les rebelles ont  passé par cette 
paroisse, ils ont été semis avec affection par les 
habitans dont le plus gand nombre ont fourni leurs 
canots en payant pour les descendre en bas. 

Dans le cours de février dernier, le nommé 
Mach damanda à Fran. Nadau, Munier de La dite 
paroisse, au service des hCritiers de la Gorgendikre 
et grand amateur de rebels, le bled et l'argent qu'il 
avait, appartenant à M. Taschereau; ce qu'il donna 
sans la moindre opposition. Il donna meme aussi 
sans distinction de l'argent que le dit Munier savait 
bien que mon dit sieur Taschereau ne touchait que 
par procuration. 

Le capt. Franc. Lessard a tenu la meme con- 
duite envers le nommé Mach pour argent appar- 
tenant partie à M. Taschereau et partie aux  
héritiers La Gorgendière. 

Le dit Mach était accompagné de Robert, 
Ciaude Patry et Dumergue. 

Notés pour les plus mauvais sujets,  les 
Lessards, les Labés, les Pomerleus, Louis Paré, Sans 
Soucy, les Clou tiers et notamment Prisques Clou- 
tier, Gervais Champagne, Prikque Doyon et Franc. 
Nadeau, père. 4p 

L'esprit de cette paroisse en gknéral a toujours 
beaucoup incliné en faveur des rebels. 

Joseph Champagne, noté dans le journal de S. 
Nicolas, Gervais Houle dans celuy de Ste-Marie. 

Idem jacques Ducharme, ce dernier s'est com- 
porté dans tout le cours de 1' hivert comme un sujet 
revenu de ses erreurs. 

SEIGNEURTE DE S T - F W Ç O I S  
DE LA &ME PAROISSE DE ST-JOSEPH 

REVUE DE 22 HOMMES 
Les anciens officiers et baillys ne s'étant point 

présentés et ne pouvant par ce moyen prendre une 
ample connaissance de cette paroisse et des 
ofticiers leur avons dit que nous reformions les 
baillys et que les ordres leur passeraient jusqu'à 
nouvel ordre par les officiers qui avaient été faits 
l'automne dernier qui sont Franc. Quirion, capt., 
joseph Lecadieu, lieut. et Joseph Veilleu, enseigne. 

N.B.- À examiner la conduite de cette 
paroisse. 

Partis pour Ste-Marie h 5 heures du soir, MM. 
Baby e t  Williams partis pour Quebec, vendredi. 28 
juin; M. Taschereau partit pour Quebec lundi Ier 
juillet. (extrait du Rapport de  l'Archiviste de la 
Prm. de Québec pour 1927-28: pp. 469-473). 

EXTRAIT DE L'ENQUÉTE À ST-NICOLAS 
... Le 26 mars, le nomme Joseph Champagne 

habitant de St-Joseph à la Nouvelle-Beauce, entra 
chez le dit capt. Louis Rousseau, et lui demanda s'il 
avait vu passer deux hommes. Le dit capitaine lui 
rCpondit qu'ouy. Eh bien reprit le dit Champagne, 
ce sont deux vauriens que cherchent à entrer en 
ville, il faut que vous les fassiez prendre tout de 
suite (le dit Champagne venait de Ste-Foy er s'en 
retournait A la Beauce]. Sur ce rapport le dit capi- 
taine Rousseau commanda Joseph Bergeron t e t  
Pierre Gingras avec leurs armes pour prendre con- 
jointement avec lui les deux hommes cy-dessus 
déclarés. Ce qu'ils firent aussirdt e t  les con- 
duisirent jusque chez ie capitaine Lambert ..." 

"Ce journal est un document historique d'une 
extrême importance. C'est le proces-verbal minu- 
tieusement détaillé d'une enquete ou tournée qui 
fut entreprise en 1776 dans les diverses paroisses 
du district de Québec et dont trois commissaires 
spéciaux, MM. Baby, Taschereau et Wil l iams 
avaient kté expressément chargés par le gouverneur 
Carleton. 

"D 'a~rès  l'intitulé du document, les commis- 
saires avaient reçu double mission, l'établissement 
de la milice dans chaque paroisse et l'examen des 
personnes qui avaient aidé les rebelles pendant l'in- 
vasion américaine de l'année précédente. En réalité, 
ces deux missions n'en faisaient qu'une, la milice 
n'étant établie, ou plutbt rétablie, que parce que 
celle qui existait auparavant avait été desorganisée 
et rendue inefficace par la connivence des habitants 
avec les congréganistes ou m&me par leur simple 
neutralitk. Le veritable objet de la tournée était de 
s'enquérir du plus ou moins de loyauté des paroiss- 
es du district de Québec, et après avoir fait, en 
quelque sorte, le partage des boucs et des brebis, de 
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stigmatiser les uns, de rkcompenser les autres. On 
verra avec quel zèle et avec quelle exactitude les 
Cmissaires de Carleton remplirent leur mandat; le 
dCtail de leurs perquisitions extraordinaires est 
aussi intéressant qu'instructif. "C'est une source 
d'informations nouvelles qui vient s'ajouter A 
celles que nous possédons déjh touchant l'invasion 
de 1775.. De nombreux memoires et journaux ont 
été mis A jour depuis un  certain nombre d'années, 
qui nous renseignent abondamment sur le coté 
mil i ta i re  de l ' en t repr i se  de Montgomery et 
d'Arnold, mais il n'en est pas un seul qui  contribue 
autant que ce journal à l'intelligence de la véritable 
situation à cette Cpoque uoublée. On peut donc 
dire que ce document vraiment unique est comme 
un miroir où se reflète avec une netteté saisissante 
l'etat d'Arne de la population du Bas-Canada en 
1775. 

(Introduction à la publication de ce journal, 
dans le Rapport de l 'kcbiviste, pp. 431-34) 

Aegidius Fauteux 

- Après l'invasion américaine et l 'attitude 
qu'ils y avaient tenue, on n'a pas à s'étonner de ce 
que la vallée de la Beauce f u t  occupée par des 
troupes anglaises, surveillée de près, et soumise h 
des réquisitions ou même A certaines exactions. 
Acceptant I'inCvitable, ils ne frayèrent pas avec les 
occupants et reprirent la besogne du défrichement 
et de la culture de leurs terres. Les moeurs étaient 
pures et les familles se multipliaient. Un accident 
survenait-il qui tranchait sur l'ensemble de cette 
vie calme qu'il prenait forme d'un scandale reten- 
tissant. 

Le soulèvement de la Beauce lui valut les 
brimades de l'occupation militaire anglaise. Il y eut 
un poste frontière - un fort - à St-François pour 
empecher désertions et communications avec Port- 
land. Cela ne paraft pas avou été fort efficace, car la 
coutume s'etablit quand m&me des relations et 
voyages outxe 45e ... à pied, par les bois, par les sen- 
tiers des sauvages ... vs chemin Arnold. Ils étaient 
nombreux autrefois les vieux qui allaient, 3 pied, 
"faire lcs foins" aux Ems .  ou qui, au lieu d'aller A 
Quebec, allaient A Bangor. Ils y achetaient leurs 
effem. I l  y avait bien la formalité des douanes: mais 
ce n'est pas d'hier que la Beauce joue toutes sortes 
de tours - par les bois quand ce n'est pas par le 
grand chemin - 3 la douane de Sa Majesté. 

Que fût-il arrivé si le soulévernent de 1775 
est été victorieux, si  les Anglais eussent eu le 
dessous? Quelles rkpercussions cela eut-il eu sur 
notre vie nationale et religieuse? A vrai dire, nous 
n'en sayons rien. Le cierge, étant donné le risque 
qu'il avait pris d'intervenir, eOt perdu du crédit. 
L'&@que e h  et6 expulsé et remplace par un des 

rares prêtres qui penchaient du cbté américain. 

17 JUIN 1779 
Pour remedter aux prix exorbitants des bleds 

e t  des far ines ,  dans u n  t e m p s  d 'abondance,  
quiconque achktera dans te dessin de revendre et 
faire xenchdrir les prix des denrées, sera réputé 
comme monopoleur et sera mis A l'amende; que les 
juges de paix de sa Majesté dans leurs districts 
respectifs auront le pouvoir d'entendre et juger. 

4 FÉvRIER 1780 - Acte de vente de dame Marie- 
Thomas  Fleury de l a  Gorgendière, veuve d e  
Thomas-Ignace Trottier Dufy Desauniers, tant en 
son nom que se portant fort pour Ignace Fleury de 
la Gorgendière, ci-devant commissaire ordonnateur 
du  Cap de Saint -Domingue,  21 Gabriel-Elzéar 
Taschereau de tous les droits et prétentions que la 
dite veuve et le dit Fleury de la Gorgendiere, son 
frère, peuvent avoir, demander et pretendre dans la 
seigneurie de Fleury, leur appartenant par succes- 
sion de feu Joseph Fleury de  la Gorgendière e t  
Marie-Claire Jolliet, leurs père et mere. (Greffe de 
Simon Sanguinet ,  nota i re  A Montréal . ]  ( A u x  
Archives de la Province de  Québec. Cf Inventaire 
des (iels ... P.G. R.) 

ON DEMANDE UN CURE RÉSIDENT 

28 OCTOBRE 1781- Assemblée générale de la 
paroisse- "comprenant ensemble tes seigneuries de 
St-Joseph e t  Fleuri" ... au son de la cloche en la 
maniere accoutumée dans la chambre du presby- 
taire où se  seront trouvés Alexis Comire, Joseph 
Poulin, capitaine c.t lieutenant de la dite paroisse, 
Etienne Poulin, François Lessart e t  Joseph Guérin 
dit St-Hilaire tous trois marguilliers en exercice et 
grand nombre d 'anciens et notables habitans: 
laquelle assemblie aurait prise en considération la 
difficulté qu'il y avait d'ttre desservis par le curé de 
Ste-Marie, vu et considéré l'éloignement et la diffi- 
culté des chemins, qui par cette cause seulement 
pourraient les priver par toute impossibilite des 
Secours des Sacrements en certaines saisons et con- 
sidérant en outre n 'osoient demander  k Mon-  
seigneur Briand Ev&que de Québec la @ce de leur 
accorder un curé résidant dans leur paroisse sans 
avoir au préalable donné leur marque de respect et 
d'estime pour un pasteur par un logement décent et 
commodités domestiques nécessaires pour un curC 
résidant, à l ' i n s tan t  auroi t  de te rminé  la d i te  
paroisse que ne pouvant par elle m&me conduire la 
bâtisse d'un presbytraire et lm autreç ouvrages qu ' i l  
y auroit B faire et après avoir prie et supplié Mon- 
sieur Taschereau ecuier, Seigneur en partie de cette 
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paroisse et particulièrement du tenain sur lequel se 
trouve b%tie l'église de cette paroisse de vouloir 
bien prendre l'entière et  parfaite conduite des 
ouvrages, ils regarderoient cet avantage comme un 
moïen de parvenir h leur fin, et bonheur général, et 
3 l'instant auroit dit à M. Taschereau prksent à 
I'assemblCe que voulant bien se rendre à leurs 
désirs malgr6 ses grandes occupations il acceptoit 
volontier sans neanmoins une obligation de la con- 
duite des ouvrages A prévoir pour faciliter la 
résidence d'un curi, aux conditions suivantes, qu'il 
déterminroit seul conjointement avec M. Verreau 
le plan des ouvrages à faire, qu'un seul syndic seroit 
nommé par les dits Sieurs Taschereau et Verreau 
pour veiller aux travaux et corvées nécessaires, 
qu ' i l  seroit payé pour contribution pendant deux 
ans un sol par chaque arpent de terre en superficie 
payable Ie premier payement au onze novembre 
prochain, sans qu'on puisse obliger les habitans A 
donner une plus grosse somme en argent dans une 
nouvelle assemblée; que les matériaux seront four- 
nis par les habitans suivant la répartition de M. 
Taschereau et en outre qu'il sera donné par chaque 
habitant hu i t  journées entières e t  complètes de 
corvée, quatre l'été prochain et quatre l'année suiv- 
ante, A la demande des Syndics, et dans le cas où il 
resterait des dites journées A donner lors de la 
résidence d'un curé elles seront fournies à sa 
demande à quoi auroit consenti la &te assemblée 
de tout ce que dessus, donnant tout pouvoir A Mon- 
dit sieur Taschereau tous d'une voix unanime et 
sans opposition, meme de poursuivre aux peines de 
tous dépens et dommages et intérêts contre les con- 
trevenants: le tout sous le bon plaisir et ratification 
des présentes de Mgr l'illustrissime et R6vérendi.s- 
sime Jean Olivier Briand, évêque de Québec. Fait et 
passé le jour et an que dessus dans le presbitaire de 
la dite paroisse et ont signé et fait leurs marques: 
Jean-Baptiste Caron, Joseph St-Hilaire, Louis 
Boulet, Pierre Dostie, Etienne Bisson, Etienne 
Nadeau, Jean-Baptiste Bourbeau, Charles Cloutier, 
Etienne Poulin, Jean Lessart, Etienne Vachon, Noël 
Paré, Jean-Baptiste Grolot, Gabriel Labrec, Louis 
Poulin, Aug. Jacques, Ignace Lessart, Ant. Chali- 
four, Jean Gagnier, Joseph Gilbert, Jean Cliche, Ger- 
vais Hould, Joseph Boulet, Louis Poulin, Joseph 
Vachon, Jean-Fr. Gousse, Pierre Grandin, Basiles 
Vachon, roseph Champagne, Alexis Vachon, Aug. 
Huard, Charles Perron, Louis Gagnier, P i e ~ r e  
Lessart (fils), François Arguin, Pierre Mateau, 
Joseph Charpentier, Gervais Champagne, Zacharie 
Cloutier, Jean Dolon, Jean Lessart, Zacharie Clouti- 
er (fils), Alexis Doïon, Pierre Champagne, Pierre 
Boulet, Joseph Poulin (lieutenant), C h l e s  Cham- 
pagne, Pierre Pouiin, Jean Gagnier, Joseph Grandin, 
Pierre Poirié, Alexis Corniré (capitaine), Aug. 
Jacques, Prisque Cloutier, Louis Gousse, Antoine 

Vachon, Jean Cloutier, Pierre Bureau, Pierre Mau- 
risset, François Labk, Joseph Grolot, Etienne Do- 
dier, Jean B. Labé, Prisque Doïon, Joseph Labé, 
Pierre tessart, Etienne Poulin, Jean Gilbert, Jean B. 
Gagnon. 

Aux 69 marques de ces "Chevaliers de ia 
croix" s'ajoutent cinq signatures: Luc F ... ? Det 
Robert (?), Joseph Poulin, Charles Jacques, Louis 
Paré, François Nadau. 

G. TASCHEREAU, 
J.M. VERREAU, ptre 

Le double de ce t te  piece au Cahier des  
Comptes des Marguilliers est d'une calligraphie 
invraisemblable. 11 est intéressant, pour suivre le 
développement de la paroisse, d'avoir la liste des 
noms des francs tenanciers d'alors, 

1782 - Consuuction du presbytère e.t dependances 

Avant de céder l'administration son suc- 
cesseur, M. Verreau fait au Livre de Fabrique (pp. 82 
et 83) une "Récapitulation générale des Comptes 
des Marguilliers depuis l'annee comprise 1766 
jusqu'en 1783 au premier de janvier non compris 
l'année courante". C'est le rksumé de son financier 
pastorat. La recette génerale, 6,862.2'; la dépense, 
5,258.7'; Reliquat, 1,606.15' au Coffre. ..." la  dite 
somme a été ce jour d'hui vérifiée et comptke, mise 
dans un sac dans le Coffre de la fabrique sous la clef 
de Joseph Guérin dit St-Hilaire, marguillier en exer- 
cice et la note suivant le Bordereau ci-après. Savoir: 
quatorze portugaises, d'où il faut déduire 7" 18' 
pour  35 grains de moins, 664" 2 ' ;  Vingt-trois 
guinées, à déduire 2" 10' pour 11 grains, etc, 641" 
10'; uois louis d'or, 8 1 "; quatre demi-guinees, 56"; 
dix-neuf piastres d'Espagne, 114"; deux piastres de 
6" 12', 13" 4'; deux idem demi, 6" 12'; un cent sols, 
5"; quatre-vingt-six sols, 5" 4'; trois trente sols, 4" 
10'; uois shellins halifax, 3" 12'; trois vingt sols, 3"; 
deux quinze sols, 1" 10'; six treize sols, 3" 18'; 
treize copies, 13'. Total: 1,603" 15'. 

"Etabli à St-Joseph de la Nouvelle Beauce le 2 1 
de septembre 1783, en presence de Monsieur 
Taschereau, Ecuyer  Seigneur au d i t  lieu, devant 
Joseph Guérin dit St-Hilaire, marguillier en exerci- 
ce, et de François Lessart, son prédecesseur. L'on 
remarquera par les comptes ci -devant depuis dix- 
sept ans que la terre de la fabrique a donné de  
ferme et divers fois soixante et quatorze livres, 
qu'elle a couté en dépenses soixante-douze livres et- 
en cens et rentes 142" 16' ce qui fait un excédent 
onéreux B la fabrique de 144" 16' 

G. TASCHEREAU 
J.M. VERREAU" 



A chacun des actes de M. Verreau en reddition M. Verreau parti, on ne verra plus la signature 
de comptes, M. Taschereau a signé comme témoin. de M. Taschereau à ces actes. Son dernier &te du 
Il estimait l'abbé, et, je suppose, venait avec lui de 23 septembre 1780, et i l  s'agit de la sépulture de 
Ste-Marie, oh M. Verreau paraît avoir fait, près du Jean Gousse. 
Seigneur et plus p r h  de Québec, sa résidence ordi- 
n ak e. 

En 1905: U n  coin enchanteur de la Rue Principale. Dans leurs habits du dimanche, on reconnait: Philippe 
Bélanger, Jules et Valere Bélanger, Gaston Talbot et Antonio (Gros Bébé] Vachon. 



M. JOSEPH-MAURICE JEAN 
(1783-85) 

Jas.-Maurice Jean, ne A Québec le 29 décembre 
1753, de Maur i ce  Jean et de Mar ie -Mar the  
Bussières. Etudes Québec. Ordonné le 23 septem- 
bre 1780. Cure de St-Gervais (1780-831, de St-  
François, avec desserte à St-joseph (1783-85); curé 
de La Beauce (1785-86); des Ecureuils (1786-88); de 
Contrecoeur (1788-92); de Ste-Geneviève-de- 
Batiscan ( 1792-1802], des Grondines (1802- 1 1), de 
St-Jean-Deschaillons (18 1 1-1 2); de Lotbinière (1812- 
221. 

M. Jean n'avait pas encore 30 ans d'âge et A 
peine trois ans de pretrise quand il arriva à St- 
Joseph où  l 'on voi t  son nom au  registre des 
baptêmes, mariages et sépultures pour la lére fois, 
le 27 septembre 1783: Baptéme de Michel Bureau, 
fils de Pierre. 

EXTRAIT DE LA REDDITION DES 
COMPTES DE JOSEPH GUERIN dit ST-HILAIRE, 
rnarguiiier en charge pour 1783 (3 1 mai 1784). 

DE LA RECETTE: quête annuelle dans eglise, 
48" 10'; pour blés, lard, filasse vendus du provenue 
de la quete des marguilliers dans ia paroisse, 214" 
17; six grands enterrements avec service, 45"; sept 
services, 3 1 ", 10; cierges vendus pour les dits enter- 
rements et services 145". 9'; huit petits enterre- 
ments, 12"; pour foins de la terre, 18" 3'; ferme de 
la terre, 10" 4... En tour avec le Reliquat: 2,320" 2s. 

PAYE: une pierre d'autel, 12"; canon d'église, 
9"; un catéchisme, 4" 16; une brique de savon, 6"; 
pour Bedeau et blanchisseuse, 30" rente seigneu- 
riale, 8" 8'; Total: 206" 8'. Reliquat 2,114" 14 S. 

... dans la maison Cwiale" ... 

J.M. JEAN, ptre 
M. Jean écrit d'une belle tcriture claire, lim- 

pide, ronde. Registre bien en ordre. 

EXTRAIT DE LA REDDITION DE COMPTES 
DE JOSEPH GRONDIN, marguillier en charge pour 
1784 (25 septembre 1785). 

DE LA RECETTE: pour blé, lard et filasse de 
la quête de l'Enfant-Jésus, 133" 2'. (C'est la lère fois 
qu'on voit cette quete porter ce nom. Elle l'a gardé 
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depuis.] Deux bans revendu, 109"; vingt-quatre 
petits enterremens, 36"; dix grandes Messes, 36"; 
diverses denrees vendues Ci la porte de l'eglise, 32"; 
Total avec reliquat: 2,657". 

PAYE: à M. PanvoizC pour burettes et assiette 
d'argent, 168"; au même pour les boittes et portes 
Saintes huilles, 84"; (auparavant une humble fiole 
suffisait,  je suppose); au même pour netcoier le 
Ciboire et y mettre une croiu, 6"; pour le bedeau et 
la blanchisseuse du linge de l'église, 60". [Salaires 
doublés. Le cure, rb idant  à St-Joseph, le bedeau a 
plus à faire et il y a plus de linge d'autel à laver); 

quelques petites réparations A l'église, 2" 7'; Total: 
476" 7'. Reliquat: 2,18 l"1'. 

Le dernier acte de M. J. M. Jean est en date du 
28 septembre 1785, et il fait mention de la sépul- 
ture de Marie-Josepte, Agée de 10 jours, enfants de 
Augustin Caret. 

A ce temps, le Canada comptait une popula- 
tion de 1 13,013 Ames. 

LES ANNÉEs DE LA GRANDE NOIRCEUR: 1780. 
1785, 1788 terrifièrent les gens et provoqu&ent des 
conversions. 

La locomotive 2604 du Québec Central et son convoi bravant l'inondation de la Chaudière à Saint-Joseph 



ANTOINE LAMOTHE 
(1785-1817) 

Le prêtre que Mgr appelait à succeder A M. 
Jean C M ~  encore jeune. Né 1 Quebec le 23 novem- 
bre 1759, d'Ant. Lamothe et M.-Louise Droler. 
Etudes A Québec. Ordonné le 15 aoOt 1784. Vicaire 
à Beaumont en 1784-85; curi  de St-François, aussi 
curé de Lachenais avec desserte à Terrebonne 118181 
18 17-29 où il mourut le 14 février 1829. Curé de St- 
Joseph de 1785- 181 7, avec desserte à St-François, 
1785-1810, de la Beauce, 1788. 

M. Lamothe est venu curé A St-Joseph l e  28 

octobre 1785. (Note de sa main, p.1, du Répertoire 
pour Bapt&mes, Mariages e t  sepultures, qu' i l  a 
ouvert le 3 octobre 1785 par la sépulture de Marie 
Moreau, épouse de Jacques Ducharme.) 

Caractère souple, ferme, plein d'affabilité avec 
les gens parmi lesquels il se melait pour leurs f&tes 
intimes, M. Lamothe était aussi de foi solide, plein 
de bonne volonté et d'activité, il allait se dCpenser 
avec un  grand zèle au  service des Ames qui lui 
étaient confides de m & m e  qu'A la cause  du 
développement de sa paroisse. 

En 1785, M. Verreau quit tai t  Ste-Marie, 11 
remplaça M. Perreault A Sr-Thomas, le 20 octobre 
1785 e t  y signa son premier acte comme curé. 

Q U ~ B E C ,  1 6  MARS: l e t t r e  circulaire de Mgr 
Hubert aux curés de campagne, au sujet des 
licences pour vendre des Liqueurs dans les paroisses 
de campagne. {Publiée dans MANDEMENTS des 
EVEQUES de Québec, vol.11, p. 326.) 

Dans l 'automne de 1788, les paroissiens de 
Ste-Marie doivent venir assister aux offices à S t -  
Joseph et s'adresser au curé Lamothe pour les sacre- 
ments, enterrements, etc. A cause de l'entêtement 
de la majorite sur la question de constmction du 
presbytere, Monseigneur leur a enlevC leur curé, M. 
Flamand. A la suite d'une requête oh ces gens l u i  
demandent un cure "à telle condition qu'il vous 
plaira enjoindre, et vous assurant de leur parfaite 
soumission", M. Deguise leur est envoyé. 

1789- Église en bois menacée de  ruine A St-joseph. 
Étais autour pour l'empêcher de tomber au vent. 
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29 SEPTEMBRE: Supplique pour rebâtir en pierre 
"à la meme place" sur 100 pieds de long. 

30 SEPTEMBRE: Mgr Hubert, ayant visité l'église, 
permet de rebâtir à la mCme place, en  pierre, (100 x 
40 pieds). La vieille subissaic fort prématurément 
"des ans I'irrkparable outrage". 

25 FEVRIER: Let t re  de  Mgr Huber t  a u x  
archiprêtres au sujet de la disette. (cf. Mandements 
des Eveques, vol. II, p. 36 1 .) 

13 D~CEMBRE (Québec): Lettre de M. ].-O. Plessis, 
secrétaire de Mgr Hubert, à M. Lamoche, curé a St- 
Joseph-de-Beauce. Il lui  recommande de ne pas se 
presser pour entreprendre la construction de son 
église. Il faut t e n u  compte des dispositions de la loi 
et ne pas aller A l'aventure. La cour d'homologation 
ne sera pas etablie avant la f in  de l'hiver, et il faut 
attendre qu'elle le soit pour faire lkgaliser son acte 
d'assemblée. II peut cependant continuer à ramas- 
ser les matériaux nécessaires A cette construction. 
Il le prie d'être très discret et de se tenir sur ses 
gardes. (Archives de l'Ev&ché) (Cf. Rapport des 
Archives, 193 c-3 1, p.224.) 

SUPPLIQUE A MONSETGNEUR L'ILLUSTRIS- 
SIME ET REVERENDISSIME EVEQUE DE 
QUEBEC: "Supplient les habitants de la paroisse S t -  
Joseph, Seigneurie de Fleury dans la nouvelle 
Beausse et  ont l'honneur de représenter A Votre 
Grandeur que leur église anciennement construite 
en bois, étant devenue par le cours du temps dans 
un état de vétusté qui ne leur laisse aucun moyen 
de la réparer, attendu que la couverture, les plan- 
chers, les longs pans, en un mot, tout le corps du 
bitiment menacent d'une mine prochaine; que le 
dit édifice n'a été préservé depuis plusieurs années 
des effets impétueux des gros vents qu'au moycn 
des étais qu'on a kté obligé de mettre autour, sans 
lesquels le batiment auroit vraisemblablement été 
déjd renversé. 

"Les suppliants désirent donc se procurer pour 
l'avenir une Eglise plus solide et plus proportion- 
née au grand nombre de paroissiens qui se multi- 
plient de jour en jour, prient très instamment Votre 
Grandeu de leur permettre de batir une église en 
pierre de la longueur de cent pieds sur quarante de 
largeur dans  la mCme place où est  const rui te  
l'église actuellement existante. Cette place leur 
paraissant plus A l'abri des gros vents qui régnent 
dans ces endroits.. . Et Ies suppliants ... 

ont signé: Jacques Ducharme, François 
Nadeau, Joseph Poulin, Charles Jaques, 

A Lamathe, ptre 
St-Joseph, 29 septembre 1789. 

Tous autres signataires par une croix. 

(Cette supplique, aux Axchives de I'Evéché, 
est inscrite (p.182) au livre des Marguilliers. La liste 
des signataires avec croix n'est que dans l'original à 
Quebec.) 

30 SEPTEMBRE 1789: Lettre de M g  Hubert aux 
paroissiens de  St-Joseph leur accordant autorisation 
de reconstruire l'église. Lettre ecrite à St-Joseph 
meme. 

"Nous  Jean-François  Huber t ,  év&que de 
Québec ... vu la lequete prbentée par les habitants 
de la paroisse de St-Joseph de la nouvelle Beauce ... 
et aprés nous &tre transportés sur les lieux et avoir 
visité et  examiné par nous-mêmes, l'état actuelle 
de l'&lise subsistante, qui ne peut la conduire qu'A 
une destruction totale et prochaine, étant d'ailleurs 
constant que la di te &lise est insuffisante pour 
contenir le grand nombre des paroissiens et qu ' i l  
n'est plus possible d'y célébrer décemment le Ser- 
vice divin, nous avons permis et  permettons aux 
habitants  de la di te  paroisse de  construire u n e  
église en  pierre au m&me lieu, de la longueur de 
cent pieds sur une largeur de quarante ...( Annonces 
à faire au prbne: assemblée ... que la requCte des 
autres parts à nous présentte soit par le dit curé 
enregistrée dans les registres de la paroisse ainsi 
que notre présente réponse et ordonnance et  l'acte 
d'assernblke qui sera dressé en la manière ordinaire. 
Donné à St-Joseph de la Nouvelle Beauce sous 
notre seing, le sceau du diocèse et  le contre seing 
de notre secrétaire, le 30 septembre mil sept cent 
quatre-vingt neuf. 

Signé: Jean Francis, Evêque de Qukbec 
par Monseigneur Plessis, ptre secrétaire 

L'original de cette lettre n'existe plus ici. Tl est 
heureux qu'ordre ait été donné d'inscrire les trois 
pieces sus indiquées aux registres. Sans cela nous 
n'aurions rien. 

25 OCTOBRE 1789 - ACTE D~ASSEMBLEE RE: 
ÉGLISE 

Aujourd'hui vingt-cinq octobre mil sept cent 
quatre vingt neuf, nous habitants de la paroisse de 
St-Joseph de la nouvelle beauce ci-aprés nommés 
savoir Joseph Poulin, Jean Doyon, François Nadeau, 
Pierre Bureau, Augustin Pierre Jacques, Noël Paré, 
Augustin Caron, J e a n - M a i e  Roy, Pierre Boulet, 
Charles Jaques, Etienne Vachon, Joseph Fortin, 
Pierre Champagne, Charles Champagne, Gervais 
Champagne,  Char les  Maheux, Pierre Poulin, 
Zacharie Maheux, Charles Gilbert, Pierre D'Ostie, 
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Jean Lessard, Joseph Champagne, Pierre Lessard, 
Etienne Poulin, Charles Cioutier, François St -  
Hilaire, Pierre Poirier, Jean Jobin, Jean Gagné, 
Augustin Huard, Louis Gagne, jean-Baptiste Nolet, 
Joseph Grondin, François Lachance, Joseph Char- 
pentier, Louis Boulet, joseph Groslot ,  Basile 
Vachon, Jean Gilbert, Alexis Vachon, Augustin 
Boucher, François Labé, Jean Grondin, Jean Alexis 
Doyon, Zacharie Cloutier, Augustin Caret, Jean 
Cliche, Pierre Fizet, Jean-Baptiste Péron, François 
Lessard, Jacques Forbes, Erienne Poulin, Louis 
Gagné, Louis Poulin, Joseph Bérillau, Guillaume 
LIEtourneau, Jean-Baptiste Lessard, Joseph Leswd, 
Joseph Boulet, Ignace Lessard, Etienne Dodier, 
Joseph Drouin, Alexis Vachon, Antoine Vachon, 
Antoine Vachon fils, Joseph Labé, François Nadeau, 
Augustin Pierre Jaques, Charles Gilbert, Joseph St- 
Hilaire, E t i enne  Bisson, Louis Houle, Joseph 
Gilbert, formant les trois-quarts des tenanciers qui 
possédent des terres dans ladite paroisse de St- 
Joseph nous étant assemblés au son de la cloche, A 
l'issue de la messe paroissiale dans une des salles 
du presbitaire de la dite paroisse en présence de 
messire Antoine Larnothe, prètre curé missionnaire 
d u  dit lieu, lequel avait préalablement annoncé 
l'assemblee par trois dimanches consécutifs au 
prbne de la m a ç e  paroissiale pour délibérer sur les 
moyens de procéder à la consuuction d'une nou- 
velle église en pierre de la longueur de cent pieds 
sur une largeur de quarante en conséquence de la 
permission à nous accordée le trente septembre 
dernier par monseweur  I1Ev&que de Québec répon- 
dant a notre requete du jour précédent après avoir 
mûrement réfléchi sur le motif qui nous avoit 
assemblés et voulant procurer de tout notre pou- 
voir l'avancement e t  la perfection de l'ouvrage 
nous avons promis et promettons, nous engageons 
et nous obligeons librement chacun à son égard, 
tant pour lui que pour ses hoirs et ayant cause de 
rendre, bailler et payer la part du montant de ce qu i  
en coatera tant en argent qu'en matériaux pour la 
batisse de la dite église et ce suivant la répartition 
qui sera etablie par joseph Nadeau, Etienne Poulin, 
Jean-Baptiste Caron, Jean-Baptiste Gilbert, lesquels 
nous avons choisis et nommés, choisissons et nom- 
mons par les présentes pour syndics de la dite 
prochaine biitisse d'église, Les autorisant et leur 
donnant plein et entier pouvoir de faire tout ce 
qu'ils iugeront nécessaire A la dite biîtisse, pour le 
profit et avantage de la dite paroisse, comme de 
fixer, e t  lever la répart i t ion,  d e  conclure les 
différents march&s, de poursuivre par toutes voies 
justes, raisonnables et légales ceux des propritaires 
des terres de noue  dite paroisse de St-Joseph qui 
refuseroient de contribuer à la bâtisse proposée, de 
convention expresse entre les dits habitants, il a 6té 
résolu que les syndics pour prix de leur bonne con- 

duite e t  de I ' intért t  public qu'ils promettent et 
s'obligent de prendre en icelle batisse, seroient 
déchargés et tenus qui t tes  dès ce moment  des 
répartitions des terres qu' i ls  possèdent e t  sur 
lesquelles ils font leur residence fixe, de quelque 
grandeur qu'elles puissent être, comme l'assemblée 
les tient quittes et les décharge, dont ils disent étre 
contents et satisfaits, et promettent et s'obligent de 
leur côte les dits syndics de rendre et de payer leur 
répartition pour toutes les autres possessions en 
ladite paroisse que celle où ils font leur demeure 
actuelle. Et afin que le  présent acte d'assemblée 
soit rev@tu de toutes les formalités en usage en 
pareil cas, ceux d'entre nous qui ne savent écrire 
ont fait leur marque d'une croix comme il  suit; les 
autres ont signe avec le dit sieur curé, les m&me 
jour et an que ci-dessus, lecture faite. 

Signé: François NADEAU, père 
Charles JACQUES 

Antoine LAMOTHE, 
ptre curé missionnaire de St-Joseph 

À St-Joseph 
28 - 8 heures, 1783 

- Ce document dont j'ai pris copie sur les tran- 
scriptions a u  livre des Marguilliers {pp. 183-85) 
laisse entendre qu'il y avait une minorité qui n e  
voulait pas d'iine reconstruction, ou q u i  voulait 
bâtir ailleurs ou en bois. L'original de ce document 
est A l'éveché au Cartable 1 de St-Joseph. 

- Les travaux se firent lentement car l'&lise 
ne fut bénie qu'en 1797.- (J.T.N.) 

13 MARS - LETTRE DE M. LAMOTHE A M. 
GRAVE, v-g. Séminaire de Quebec ... Il l u i  fait 
connaître l'état de disette qui règne dans la paroisse 
par suite du manque de récoltes. 

"J'ai reçu dernièrement une lettre de M. Sar- 
rault qu'il m'a écrite de la part de monseigneur 
pour savoir l'état actuel de la paroisse au sujet de la 
disette surtout pour la semence. Monseigneur ne 
doit pas ignorer les traits que je lui ai rapportés et 
le récit que je vous en ai  fait A vous-même doit faire 
voir la misère qui accable l'endroit vu que c'est la 
deuxième année de suite que la  récolte a manqué. 
Les pauvres y trouvent A peine leur vie à présent; 
que sera-ce au printemps? Je suis plus en peine que 
qui que ce soit. Ils sont obligés de sortir de l'en- 
droit, je les engage même à le faire. Leur défendre, 
c'est leur Bter la vie. Je soupçonne qu'on va peut- 
Ctre m'engager à partager la dixme pour faire semer. 
Je sens que mon devoir m'y porte. Mais s'il faut en 
fournir h la moitiC, pour ne pas dire aux trois 
quarts qui n'en ont pas, je me sens incapable de le 



faire, mon chagrin est de ne pouvoir pas exercer la 
charité vu que la dixme que je recevrai sera selon 
les apparences très médiocre. Qui paiera mes 
dettes! Vous savez vous-mCme la famille que j'ai. Il 
me faudra payer la pension de mon frere. Je vous 
prie donc de voulou exposer mes raisons 6 Mon- 
seigneur si toutefois il se proposait d'écrire A ce 
sujet et si vous le jugez à propos. 

18 D ~ C E M B R E :  LETTRE DE M. PLESSIS,  
secrktake du diocèse, M. Lamothe, re-construc- 
tion d'église. 

. . ." j '  ai fait tirer une copie collationnée des 
papiers que vous m'avez envoyés A la fin d'octobre 
relativement A la future batisse de votre église. 
C'est une affaire dans laqueiie il faut aiier douce- 
ment si l'on veut aller avec sûrete. Les choses sont 
bien commencées, craignez qu'on ne les gate par 
une précipitation deplacée. Jean-Baptiste Caron, 
l'un de vos syndics que j'ai vu auiourd'hui, se plaint 
un peu de ses confréres qu i  voudraient, dit-il, faire 
payer le pauvre comme le riche. 11 est vrai que cela 
n'est pas juste, et que chacun, si l'on veut suivre 
l'usage universel de la Province, doit payer au pro- 
rata du nombre qu'il a d'arpents de terre en superfi- 
cie, avec cette différence que les terres qui ne sont 
pas en valeur ne payent que la rnoitiC des autres. 
Sans entrer dans les détails, je me suis contenté de 
répondre 3 M. Caron d'aller en douceur avec ses 
conberes afin qu'il ne parût pas de mésintelligence 
entre eux, lui faisant entendre au reste qu'il n'y 
avait encore rien de fait. Effectivement tant que 
votre acte d'assemblée n'aura pas été homologue 
les syndics n'ont aucune force pour contraindre qu i  
que ce soit à donner un sol ou une pierre. Or il s'en 
f a u t  bien que L'on en soit rendu à l'homologation, 
car: 

1 - il faut que Monseigneur présente à Milord 
vos papiers ou copie d'iceux; 

2 - qu'il y joigne ses réflexions et observa- 
tions; 

3 - que cette affaire soit soumise à l'inspection 
du conseil; 

4 - que le Conseil érige une cour d'homologa- 
tion, car il n'en existe point pour le prksent; 

5 - vraisemblablement, cette cour qui ne sera 
erigke que vers la fin de l'hyver, en homologuant 
votre acte d'assemblée, ordonnera que l'on fasse un 
6tat estimatif des frais nkcessaires pour la batisse et 
un état de répartition de ce que chaque habitant 
devra fournir; 

6 - Il  faudra que ces deux états tant d'estima- 
tion que de répartition soient rapportCs à la dite 
Cour et ce ne sera qu'après ce rapport que sortba 
un ordre qui mettra vos syndics en état d'agir de 
force et de contraindre cous ceux qui  s'aviseroient 

de refuser leur contribution. 
Voyez que d'opérations a faire avant de par- 

venir i~ la b9tisse. U n'est donc pas encore temps de 
passer un marclié avec un  entrepreneur, il ne faut 
donc pas encore parler de tirer de l'argent du colfre, 
ni de quéter dans les autres paroisses, ni de destiner 
le  lard de la quête de l'Enfant-]&us P la nourriture 
des ouvriers. 11 sera toujours temps de faire ces 
choses. Mais ce qui est toujours bon à faire dès 
maintenant, c'est de continuer à amasser des 
matériaux pour la bâtisse en observant de tenir un 
compte exact de  ce que chaque particulier 
apportera, afin qu'on puisse savoir 9 quoi s'en tenir 
quand la répartition sera établie de la manière que 
)'ai dit cy-dessus. 

Tout ceci est pour vous mettre au fait des 
choses comme il convient que vous le soyez. 
Appliquez-vous surtout, croyez-moi, à maintenir la 
paix et la concorde. C'est u n  point essentiel. Ne 
donnez connoissance des différents articles de cette 
lettre à vos syndics et paroissiens qu'autant que 
vous le jugerez ndcessaire pour leur direction. 
Surtout ne la montrez pas 21 des gens tracassiçrs qui 
seroient capables de mettre des entraves Ci vos des- 
seins. Vous m'entendez peut-etl-e. Tenez-vous sur 
vos gardes. Je n'ai pas le temps de tirer copie de ma 
lettre. C'est pourquoi je vous prie de me la renvoy- 
er au plutôt après en avoir extrait ce q u i  vous 
paraîtra plus essentiel ... 

J'ai l'honneur ... PLESSTS, sec. du Diockse 
- C'est @ce 21 son retour à QuCbec que cette 

lettre a été conservée. A St-Joseph toutes corres- 
pondances sont disparues au moins jusqu'à 1870. 

20 DÉCEMSRE: LETTRE DE M. LAMOTHE A M 
PLESSIS, secrétaire du diocèse. Re: construction de 
l'kgljse. 

. . ." . . .q  uant à 1.-Rpte Caron qui  n'est jamais 
d'accord avec les autres syndics qui agissent avec 
toute la prudence possible, j'auroi occasion de le 
faire connaître. Je dirai seulement qu'il faut avoir 
bien de la patience pour l'écouter, lui seul est capa- 
ble de troubler l'union qu i  règne parmi les habi- 
tants, C'est à tort qu'i l  se plaint des autres syndics 
qui vont p lus  prudemment que lui et qui  n e  
cherchent point 3 accabler les pauvres comme il le 
prétend. Ainsi je crois que le mieux seroit de ne pas 
&couter cet homme. Son chagrin est de ne pas se 
voir à la tete de toute l'église. ... Je crois agir avec 
toute la prudence possible, il n'y aura que cet 
homme seul capable de tout déranger. Il n'a pas 
voulu écouter les conseils que j'ai crus devant Dieu 
les plus sages pour empkcher la division, il a été 
sans raison se plaindre; soyez persuadé que jusqutA 
présent j'ai agi avec toute la précaution possible et 



j'ose le dire que s i  je n'avais pas agi de la sorte les 
choses ne seroient pas (comme ? )  elles sont. Si y 
avoit pas autant de malades i'aurois étk avant Noël 
à Quebec. 

Ant. Lamothe. 

2 AVRIL 89: Mgr Hubert demande une souscription 
pour les blés de  semence. Il  s 'est  adressé aux 
archiprêtres. "Les pauvres paroisses de St-Gervais, 
de St-Henri et de la Beauce sont dans une vkritable 
necessité." 

M. Verreau, archiprêtre envoie A Mgr Hubert 
la souscription des pretres de son district (de S. 
Thomas). 

1790 - 9 JANVIER: Mgr Hubert 1 lord Dorchester 
(Québec). I l  lui présente un memoire sur les usages 
relatifs A la construction des églises et presbytères, 
suivis jusque II dans la province de Québec. I l  
espère qu'on aura égard 3 ses avis dans l'établisse- 
ment d 'une cour d'homologation pour cet objet. 
(Archives de 1'Evéché). 

7 AOUT {QUÉBEC): Circulaire de M ~ J  Hubert aux 
curés,leur demandant de s'unir aux officiers de mil- 
ice, afin de les aider à organiser des corps de m h c e  
pour la défense de la province {Cf. Mandements des  
Ev. de Qukbec. Vol II, p. 432). 

-EXTRAIT DE LA REDDITION DE COMPTE 
DE JEAN-BAPTISTE LESSARD, marguillier e n  
charge pour 1790 (19 mai 1791). 

RECETTE: quete annuelle de I'égIise, 48" 2' 
(plus que le double de l'année prkcédente. Affaires 
meilleures; meilleures récoltes et ventes ou .. 
solide brassage au prbne!) - neuf grand'messes, 45"; 
sept grands enterrements et services, 125"; huit 
petits enterrements, 12"; 2 muffies d'orignal, 2" 1"; 
2 oies et un dtnde, 3" 13'; u n  mouton, 4" 4'; sucre, 
boeur, poisson et autres denrées, 6" 12'. (Le poisson 
n'était pas encore paru dans ces ventes 1 la porte de 
l'église. d y en avait pourtant gros et du gros dans 
la rivière.) En tout 59 1 " 14 '  plus coffre: 3571. 

PAYE: Une main de papier, 1" 4'; un papier 
d'épingles, 1" 4'; Cire 52" 12'] Poudre (?), 3"; façon 
de 4 surplis et robes de coeur, 6"; mastic et ouvrage, 
4". 14'. Total: 434" 14'. Reliquat: 3,136" 6'. (Le plus 
gros budget encore atteint.). 

Tout cela n'est pas au coffre, car "nous avons 
compté un bordereau de l'argent de la fabrique de la 
paroisse de St-Joseph, montant à la somme de 2,400 
livres ... Outre les 2,400 en argent, il y a des obliga- 
tions pour environ 600 Iivres que l'on doit retirer 
dans le cours de l 'amke présente." 

-Et ceci pour le Cure: "Les comptes ne doivent 
p o i n t  être ra turés ,  surchargés  c o m m e  les 

précédents; ils doivent ê t re  rendus A la fin de 
chaque année et signés des marguilliers." 

Jean-Fr., &v&que de Québec 
{pendant 1a visite de 1791) 

C'est en prévision de  cette visite, sans doute, 
que M. Lamothe avait fait la corvee de  redditions 
de comptes qui couvrent six ans. 

15 AVRIL: Mandement qui  permet de travailler A 
cer ta ins  jours de f&te. (Cf. Mandements  Ev. 
Qukbec, V.11, p. 437.) 

27 JUILLET: Le card. Antonelli 3 Mgr Hubert: Le 
S.-Pkre veut que l'on conserve certaines des f&es 
dont Mgr Hubert avait demandé la suppression. Les 
fidèles son t  dispensés d 'entendre  l a  messe e t  
autorisés A vaquer aux oeuvres serviles aux jours 
des f&tes de $.€tienne et de S.Jean. Ils entendront la 
messe les lundi et mardi de Pâques et de la Pen- 
tecdte, mais pourront se livrer aux oeuvres serviles 
en ces jours. On cklébrera les offices publics les 
jours de fêtes supprimées, sans obligation pour les 
fidèles d'y assister. (Archives Ev6chk.) 

11 AOUT: Mgr Hubert A Mgr Lamothe, curé de St -  
Joseph et desservant St-François, en la Nouvelle 
Beauce: Ti lui permet de  faire la procession que 
demande les habitants. Il avertira ceux-ci que Dieu 
n'est pas obligk de les exaucer et que, pour obtenir 
la cessation du flkau, ils doivent faire pénitence. 
(Archives Eveche). 

26 MAI: Mgr Hubert confirme 150 personnes, dont 
75 du sexe masculin, et 75 du sexe féminin. (Voir 
les noms à la fin du "Répertoire des baptsmes, 
mariages et sépultures, commence par M. Lamothe 
en 1785.) Selon la coutume, il laissa aprks lui une 
"ordonnance" inscrite au "Livre de Fabrique". (Cf. 
feuillet de 1790). C'est, je crois, la pxemière qui soit 
conservé aux archives de la paroisse, si on fait 
exception de certaines lettres pastorales. De ce 
qu'on y lit, on peut conclure que les gens se mon- 
traient  p lutbt  nkgligents pour payer ce qu ' i l s  
devaient- l'église et que les curés les avaient 
laissh trop faire. 

EXTRAIT DE LA REDDiTION DE COMPTES 
DE ALEXIS VACHON dit Pomerleau, marguillier 
en chmge pour 1791 (24 fkvrier 1793 ... La note épis- 
copale a produit un progr& ... peu exagkré dans la 
tenue et reddition de comptes. L'écriture cependant 
est bien meilleiue, les ratures évitees. Un ancien 
marguillier dont on n'a plus vu le nom depuis l'ar- 
r i d e  de M. Verreau, et qui avait de bonnes raisons 
de ne pas aimer rencontrer M. Taschereau, xéappa- 







Dessin de Roch Gagné, professeur d'arts plastiques, Polyvalente Veilleux 
Coilaboration de Lynda Gilbert, étudiante en graphisme 



29 NOVEMBRE: Lettre de M. Lamothe à Mgr 
Hubert. - "Vu la disposition actuelle des habitants 
de St-Joseph A I'occasion de la batisse de leur église, 
le zele qu'ils ont fait paroltre dans l'ouvrage qui a 
6té fait l'été dernier, et les préparatifs qui se font 
encore tous les jours pour pouvoir travailler I'annCe 
prochaine, je me suis propose de vous demander en 
leur nom la permission de garder pour la batisse la 
quéte de l'Enfant-Jésus et en meme temps celle de 
pouvoir faire des quetes dans les paroisses qu'il 
plaira Votre Grandeur de nommer, si vous jugez il 
propos de ne pas accorder cette permission, de souf- 
frir qu'on essaye 21 en faire dans certains endroits 
où la récolte a été plus abondante. C'est sur quoi se 
fondent les habitants; sans ce secours qui a été 
accordé A d'autres qui se sont trouvés dans pareil 
besoin, ils se trouvent incapables de pouvoir tra- 
vailler l'année prochaine vu la misere qui menace 
une grande partie de )a paroisse, au moj.ns que vous 
n'accordiez la permission de prendre une certaine 
somme dans le coffre de l'église où il y a environ 
quatre mille francs. Le syndic qui  a l'honneur de 
vous présenter la lettre vous exposera lui-même le 
besoin qu'a la paroisse d'avoir du secours étranger." 
(Evèché: St-Joseph de Beauce 11 

- Les constructions ne se faisaient pas aussi 
vite à cette époque que de nos jours. C'est ainsi que 
l'église ne pst eue bénite qu'en octobre 1797. 

9 NOVEMBRE 1796: Lettre de Mgr Hubert à M. 
Bédard, curé de S t-François de Beauce: II est d'usage 
que l'on paie 50 francs pour les enterrements dans 
les &lises de campagne. 

M. GABRIEL-ELZEAR TASCHEREAU, 
ordonné le 28 octobre, nommé vicaire à Trois- 
Riviera le 9 novembre. 

21 NOVEMBRE; M@ Hubert A M. Antoine Vallade, 
cure de Ste-Marie de Beauce, lui permettant d'ab- 
soudre des cas réservés. Vous devez refuser ordi- 
nairement ceux de vos paroissiens qui demandent b 
travailler ou à faire u n  voyage le dimanche. 
(Intéressant detail de la discipline de l'époque. 
Trains de plaisir donc!!) 

22 DÉCEMBRE; Mgr Hubert h M. Ant. Lamotte, 
curé de St-Joseph de la Nouvelle Beauce: I l  le 
charge de nouveau de la desserte de St-François de 
Beauce (Arch. Ev.) 

Q U ~ T E  FAITE dans certaines paroisses du 
diocése pour aider A la construction de l'église de 
St-Joseph d'après les papiers d'envois restés aux 
Archives paroissiales: Ste-Anne de Beaupré et St- 
Ferréal ont donné 189 livres et 16 sols (21 Kvrier]; 
Ste-Croix, 64 livres et 10 sols 124 janvier); 

Lotbiniere, 50 livres et 6 sols (20 janvier); S t -  
Joachim, 85 livres; St-Thomas, 21 piastres {2 1 
février); Cap St-Ignace, 17 piastres (2 1 février); 
L'Ange-Gardien, 156 livres; Charlesbourg, 2 pias- 
tres et 50; Beauport, $14.00; Pointe-Uvi $20.43; St- 
Pierre-du-Sud, 58 livres et 5 sols; St-François du 
Sud, 48 livres et 15 sols (28 février '96). Ces envois 
sur pauvres petits papiers qui en montrent la rareté 
dors, son prix et comme on économisait. 

ORTHOGRAPHE FANTAISISTE d'un envoi: "Moi 
Ioseph Champagne et JI3t Labée, nous certjfiont 
avoire ramassée dant la paroisse de Lotbinière 5 
Minaux de bled que javont vandut ausieur Jeant Bt 
Lemay a résont de 71/2 en Nageant 12-18s qui 
fond 50-6 sous. 

Faite à Lotbinière le 20 janvier 1796 en 
présence de Jean Bt Rivard quit  adé Clarrée 
Nesavoire écrire Nisignée a fait samarque dune  
croix après Lecture faite. {Marque de croix: Jean Bt 
Rivard), Louis Le Gendre, ternoin. 
(Le tout d'une belle kcriture fine et cursivej. 

i i  OCTOBRE 1797- BÉNÉDICTION DE L'ÉGLISE 
par M. J.O. Plessis, v.g. 

- Après les trois années de disette que la 
Beauce a endurées, argent manque au coffre de Fab- 
rique. 

31 OCTOBRE - LETTRE DE M. LAMOTHE A 
"Monsieur Plessis, coadjuteur à Québec" 

RE: achat des bancs dans la nouvelle égiise. 
"Je vous ai déjà prévenu des disposition des 

habitants A l'occasion de l'achat des bancs nou- 
veaux j'en ai parle de votre part a un grand nombre 
de marguilliers: beaucoup d'autres, sur ie bruit qui 
s'était déj3 répendu, m'en ont parlé; tous s'entcn- 
dent à ne faire monter les bancs qu'à un kcu, s'ils 
sont obligés les payer tous les ans suivant le prix 
de l'achat. Sans faire attention que I'église retirera 
plus de profit P l'avenir, ils disent qu'elle y perdra 
beaucoup pour le prksent, vu le besoin pressant 
qu'elle a d'argent, et que ce qu'ils ont obtenu de 
tirer du coffre ne suffira pour faire faire tout t'ou- 
vrage. Iis m'ont prié de vous représenter 1'Ctat de la 
paroisse, qui est petite, affligée par les mauvaises 
années, remplie d'un grand nombre de pauvres qui 
n'ont pu donner depuis l'ouvrage commence, un 
sol, et qui pourront encore moins en donner cette 
annCe. Je vous prie d'avoir égard A tous ces bons 
motifs: j'y ajoute le zèle avec lequel, malgré la 
misère, ils ont travaillé et travaillent encore. Si je 
parais prendre leur parti, c'est que je connais leur 
caractère, je crains qu'ils ne veulent plus travailler; 
j'ai toujours cherché jusqu'A présent à les menager, 
je desirerais toujours trouver les moyens de les con- 





prendre nos intértts tant que vous seriez avec nous, 
nous nous reposons sur vous, priez Monseigneur, 
disent-ils, de vouloir nous accorder la &ce que 
aous lui demandons jusquia ce que notre église soit 
entiérement ornée". Me ferez-vous un crime de 
m'intéresser 21 ceux qui se confient en moi. Si je le 
fais, ce n'est qu'à dessein de profiter de leurs 
bonnes dispositions pour attirer de l'argent, sans 
quoi je me verrai encore longtemps sans sacristie, 
sans ornemens que je voudrais avoir, et sans pou- 
voir parvenu & mon but. Dans la demande des habi- 
tans de St-Joseph est renfermée celle de ceux de St- 
François qui attendent la même gr%ce. Ce sera 
beaucoup pour moi, s'ils sont exaucés, par rapport 
aux langages pasés, néanmoins toujours disposé 
soumettre ma volonté à celle de mes supérieurs, 
n'ayant en vue dans cette action que la gioire de 
Dieu." 

(Les gens instruits de ce temps-18 moins 
bourres de sciences, d'hstoire, etc., etc., d'anglais 
et de mathématiques, avaient une meilleure forrna- 
tion classique. Ils savaient s'exprimer dans une 
langue et avec une phrase bien meilleure que les 
nhtres, bourrées de termes impropres, d'angli- 
cismes de mots, ou surtout d'anglicismes de con- 
struction, de lourdeurs de style ... 

Une nouvelle LOI DE MILICE autorise le gou- 
vernement B faire levée d'hommes en cas de néces- 
sité. Angleterre en guerre contre la France et on 
craint hostilité aux Etats-Unis. _ (Cf. H. Canada: 
Desrosiers) 

9 JANVIER 1804: L E T R E  D E  M. LAMOTHE A 
MGR PLESSIS; re BANCS.- "Vous voyez devant 
vous des députés d e  la paroisse Sc-Joseph, 
dlhonn@tes gens, qui supplient Votre Grandeur de 
vouloir les écouter. Pour moi j'abandonne tout pour 
les bancs; je n'ai pu les faire vendre tant dans St- 
joseph que dans Sc-François; ils m'ont prié d'atten- 
dre, afin de pouvoir vous parler auparavant. Les uns 
ont refusé A la quéte. Les autres menacent pour 
d'autres objets. On s'en prend à moi. A St- François 
il y en a qui refusent de travailler P 1'Eglise. En un 
mot i i  y a beaucoup de trouble. Delivrez-moi, je 
vous prie de cette peine. Je n'ai point de reproche A 
me faire. Malgré ce que j'ai pu leur prtsenter, je n'ai 
rien gagné." ... 

15 JANVIER 1805: M. LAMOTHE A MGR 
PLESSIS: cas THIBAUDEAU. 

"C'est aprhs bien des instances réitérées de la 
part de Joseph Thibodeau le cadien que je vous 
écris. Il parle encore de mariage avec sa petite 
nièce. J'ai fait ce que de devois pour le détourner de 
ses desseins, mais en vain. )e crois réellement 

devant Dieu qu'il serait plus à propos de consentir 
3 ce mariage que de voir sa triste conduite. I l  
représente lui-meme qu'il ne peut faire son salut; il 
expose sa triste situation, mais personne, dit-il, ne  
veut l'écouter. Ce qui l'anime, c'est qu'une person- 
ne en place lui a dit qu'il n'y avait aucun empeche- 
ment A son mariage. C'est ce qu'il ne cesse de 
répéter. Ne coyez pas, je vous pris, que je veuille 
favoriser ses desseins, mais je désire sçavoir ce que 
vous jugerez à propos de faire afin de n'être plus 
troublé. J'espére que  vous ne me ferez aucun 
reproche. Je n'ai l ' intention que de faire mon 
devoir." (Evèché, S. Joseph 1) 

- La fin de cette lettre montre qu'on lui 
reprochait de  trop prendre la part de ses 
paroissiens, de  les défendre, de leur être trop 
attaché. Mais le bon curé, serviable et secourable, à 
l'Arne pitoyable, passera 32 ans à St-Joseph, respecté 
et vtnéré, comprenant le tempérament de ses gens, 
comme il le dit, alors que le diable sera en perma- 
nence dans l a  paroisse sous nombre de ses 
prédkcesseurs et successeurs. E t  encore aujourd'hui 
on parle de M. Lamothe A St-Joseph. Sa mémoire a 
vkcu en bénédiction chez nous. (J.T.N.) 

26 JUILLET 1807: Visite pastorale par Mgr Denaut. 
11 confiErne 128 personnes, dont 71 de sexe mas- 
culin et  57 de sexe féminin. (Voir liste par M. 
Lamothe, à la fin de son Répertoire des bapt&mes, 
mariages et sépultures h partir de 1785 .) 

1808 - CRAIG entre en lutte ouverte contre cinq 
deputés dont Taschereau, les raye de la milice, 
parce qu'ils Ccrivent dans le "Canadien", fondé en 
1805. 

- Payé en 1808 pour peinture, dorure des 
autels et badins et tabêrnacies, par F. Bailiargé, 66 
1, 19s, 1". 

Détail de facture: 12 livres de Blanc de plomb 
fin ii 15 d, égalent 1!iU1 3 peinte d'huilte de lin d'an- 
gleterre A 10c égalent, 7" 6; 114 lb vermillon fin à 
6c égale 1" 6; diverses peintures fines pour le mar- 
bre, 5"; façon de peinture d'impression 3 couches, 
2"; façon de la couleur après la Dorure, 17"; façon 
des veines de marbre des autels, 1OWj façon de la 
pose du  Mordant et de I'or, 80 livrets à 18c, 6"; prix 
di3 l'or, 80 livrets A 3v 3d, 13" bois et façon de 6 
coiffes pour tout l'ouvrage et chandelliers, 3" 2" 
8112; pour solde des bois façon architecture et 
sculpture du tout, 30"; 2 serrures, perres de cou- 
plets pour les portes des custodes, 3" 9; pour I'ar- 
gent en livret et la façon d'argenter les chandellier, 
selon le compte des Dammes de llHbpital Gknéral, 
10" 1 "  8; reçu le montant ci-dessus en plein: 
QuCbec, 4 septembre 1808, 66" 19" 1 112. 

F. BAILLARCÉ 



6 AVRIL: Acte de dépbt de l'hon. Gabriel-Elz. 
Taschereau de la vente par le shérif à son profit du 
douzième de la seigneurie de St-Joseph de la Beauce 
saisie sur les biens de William Grant, decédé, & la 
poursuite de Patrick Langan. {Gxeffe de Joseph 
Plante, notaire A QuCbec, 6 avril 1808. Piéce 
dktachée aux Archives de la Province.) (Cf. Inven- 
tahedesfiefs ... P.G.R. VoLV, p. 11) 

4 NOVEMBRE 1809: Requ&te des cultivateurs et 
propriétaires de teme du village de l'Assomption, 
paroisse de St-Joseph A J. B. d'Estimauville, grand 
Voyer du district de Québec, pour obtenir un 
chemin. {Cf. Inventaire des proces verbaux des 
grands voyers. VOL. V.- P.G.R.) 

2 FEVRTER: Québec le 2 février 1808. "Reçu de 
Messire Lamotte, Pretre, curé de St-Joseph de la 
Beauce, la somme de vingt Louis, couvrant à 
compte des autels, Tabeinacles et chandelliers que 
j'exkcute pour les chapelles de l'église paroissiale 
du dit lieu. 

- EN 1808 commence le  2e volume des 
comptes et delibérations des marguilliers. 

EXTRAIT de la reddition de comptes de 
AUGUSTIN PLANTE, marguillier en charge pour 
1808 125 février 1810). 

DE LA RECETTE: 47 minots bled, 428" 5; 
vente de 3 bancs, 300"; s&puleures et services, 465" 
2; 15 liberas, 22" 10; sépultures d'enfants, 10" 10; 
quête annuelle 77" 2, 12 grand"messes, BO"; 1 I 
grand'messes pour les Ames 44". En tout avec le 
reliquat de l'année ecédente, 3,977" 10. 

PAYE: "Tiré i? u coffre" seize cent cinquante 
huit livres et quatorze sols (1  658" 14) argent pour le 
maître autel, deux chandeiiers e t  un christ ... 
Ouvrage fait pour le clocher; le bedeau 36"; blan- 
chisseuse, 54" (Enfin! ces deux item apparaissent 
separément); bardeaux, 10"; six bariques de chaux, 
39" 12; donire du missel et des cartons d'autel, 78" 
(Il s'agit sans doute du vieux missel de M. Verreau 
et  des canons d'autel du temps). Pour la couverture 
de la sacristie en bardeaux, 48". En tout: 2467" 4. 
Reliquats: 1510" 6. 

28 AOUT: LETTRE DE M. LAMOTHE À Mgr 
PLESSIS: 11 lui demande d'éue relevé de la desserte 
de St-François et d'y nommer un curé. 

"...elle devient de plus en plus penible pour 
moi. Ma sant6 se trouve bien altérée par la maladie 
que j'ai eue pendant près de deux mois. J'ai soutenu 
iusqu'aprésent, mais je ne pourrais aller plus loin. 

Depuis trois semaines je me propose d'aller en 
ville. J'ai de la peine à supporter la voiture. C'est ce 
qui m'oblige de vous écrUe pour vous prier d'avoir 
kgard A ma situation. Je ne refuse pas le travail, 
mais je represcnte la difficulte de la deçserte et la 
longueur des chemins. Je ne demande pas mon 
changement de St-Joseph, seulement un curé pour 
voisin il St-François. Ce sera un avantage pour moi 
et pour la paroisse particulièrement. Vous me 
représentez encore la disette des prêtres. J'en con- 
viens, mais je ne peux pas toujours soutenir le  
clocher et lever de nouveau la voûte et B ce faire je 
ferai en sorte que le presbytére soit logeable cette 
année." 

(Le debut de cette lettre et la fin montrent que 
M. ~ a r n o t h e  avait dCjh parle de la chose à Mgr 
Plessis.) 

1 9  MAI 1810 -Taschereau est jeté en prison 

JANVIER - Dissolution du parlement. 

- RÉVISION DES COMPTES de la Fabrique 
par Mgr J.O. Plessis pendant sa visite pastorale (5 
juillet). Il y permet que l'on "prenne 600" pour abat- 
tre le pignon de la sacristie et le reconstruire 3 6 ou 
8 pieds plus loin. Ordonnons: 

1 - que deux vieux ornements à fond blanc, 
devenus indécens, l'un par vétusté, l'autre par mal- 
propreté, demeurent interdits jusqu'à ce qu'ils aient 
été lavés et refaits; 

2 - qu'il soit mis des tours de cou à toutes les 
chasubles et etoles qui n'en ont point; 

3 - qu'il soit fait dans le plus court délai 12 
purificatoires, 12 corporaux, 12 amits, 12 lavabos et 
12 palles; 

4 - qu'il soit placé au bas de l'église, du cBtk de 
l'évangile, un baptistère et, du cote de l'épître, un 
confessionnal; 

5 - que la lampe soit tenue continuellement 
allumée devant le S. Sacrement: (plus un second 
ciboire]; 

6 - que toute depense extraordinaire sera sus- 
pendue jusqu'a l'entière exécution de la présente 
ordonnance; 

7 - Nous permettons à M. Lamothe de bénir 
les linges ci-dessus mentionnes A mesure qu ' i ls  
seront faits." 

7 MARS 1812: M.  Lamothe !! Mgr Plessis.- 11 
demande quelle conduite tenir envers M. de la Cor- 
gendière qui prétend avoir le droit de recevoir l'eau 
bénite A 1'Eglise comme le seigneur. 

"J'apprends que M. La Gorgendikre a dessein 
de se présenter en peu à St-Joseph pour recevoir 
l'eau bénite, bien persuadC qu'il a le droit de l'ex- 
iger. Vous m'avez dit qu'il ne l'avoit pas, vu que  



l'église n'étoit pas bBtie sur son terrain. Je dois 
donc lui refuser. L'Ordonnance deffend de recon- 
naître plusieurs seigneurs. Je n'aurai pas sans doute 
sujet de m'attendre P aucun reproche de votre part, 
vu que j'ai suivi voue conseil, mais je crains les 
suites, car il doit prendre mon refus par devant 
notaire, et agir ensuite en conséquence. Je vous ai 
prié de me donner votre réponse par écrit pour me 
mettre en sQreté. Vous m'avez répondu que vous 
me la donneriez, bien plus, que vous répondriez 
vous-meme si j'étais inquiété. Voici donc le 
moment ou ie vais ètre attaque. J'espére que vous 
ne me refuserez pas des armes, car je crains, 
comme je vous l'ai dCjh dit d'etre dans la dure 
necessité de vous produire en cour. Permettez-moi 
donc de vous demander, avant d'étre attaqué, une 
repense qui me fasse connaftre ce que j'ai à faire 
dans l'occasion présente et pressante." 

2 AVRIL- Requête des habitants des trois paroisses 
de la Nouvelle Beauce au sujet de la route Justi- 
nienne. Us prient le grand Voyer dlEstimauville de 
"régler les travaux de la dite route depuis k rivikre 
Chavdiere jusqu'à la rivière Etchemin en distin- 
guant les parties qui doivent être considérées 
comme chemins de front et les parties qui doivent 
étre considérées comme routes de sortie et d'entre- 
tien public et d'ordonner que les travaux de la dite 
route pour l'entretien et la réparation soient faits 
par qui et ainsi qu'il appartiendra suivant la loi et 
I'équit6." 

(Cf. Inventaire des Procès verbaux des grands 
voyers aux archives de Québec. Vol. IV). 

- Ce n'est pas ici le lieu de refaire l'histoire de 
la guerre canado-américaine de 1812- 14, déclarée à 
l'Angleterre par le président Jefferson pour l'embar- 
rasser dans ses luttes contre Napoléon et où les 
Voltigeurs de Saiaberry, parmi lesquels il y eut des 
gens de St-Joseph, s e  couvrirent de gloire A 
Chateauguay (20 octobre 1813.) 

15 JUILLET - Notes de Mgr Plessis a u  livre des 
comptes de la Fabrique: -"Vu et alloué les comptes.- 
.. Renouvelons les ordonnances de notre pr6céden.te 
visite en ce qui concerne l'entretien de la lampe, le 
second ciboire, le confessionnal 1 faire au bas de 
l'église. Ordonnons 10- qu'il soit fait un aspersoir 
plus grand et plus décent que celui qui existe; 20- 
qu'il soit dressé à l'avenir des actes de chaque adju- 
dication de bancs et de toute délibération de fab- 
rique et que les dits actes ainsi que les klections des 
marguilliers et les redditions de comptes soient 
signes par deux témoins instrumentaires appelés 
exprès jusqu18 ce qu'il y ait des marguilliers assez 
instruits pour pouvoir signer; 30- que le cimetière 
soit agrangi en descendant vers l'église de manière 

A envelopper s'il est possible le long pan de ce cbté 
afin que les chevaux n'en puisse approcher. 

Donné A St-Joseph, Nouvelle Beauce, dans le 
cours de nos visites pastorales, Ie 15 juillet 181 7. 

J. O. Ev. de Québec 

Tout cela de la petite écriture fine, cursive, 
sèche, simple de l'homme prkcis, d'ordre et d'or- 
ganisation que fut Mg Plessis. 

(Jusqu'en 18 16 inclusivement, l'acte d'élec- 
tion du nouveau marguillier, est au ler Cahier des 
Comptes de la Fabrique.] 

EXTRAIT DU COMPTE RENDU: reddition 
de comptes de Louis Goulet, marguillier en charge 
pour 1817 (21 juin 1820) ... un banc vendu à Jean 
Charpentier, provenant de la veuve, sa rnkre 103" ... 

Reddition sans détail's, écrite par François Bel- 
langer qui signe comme témoin instrumental avec 
Alexis Rodrigue. C'est la première fois qu'on voit le 
nom de Bellanger au registre des marguilliers. Il 
était marchand et venait d'arriver dans la paroisse. 
Sa maison existe encore prés de l'église. C'est la 
plus ancienne d e  Saine-Joseph, après le moulin 
seigneurial des Fermes. 

IO AOÛT - LETTRE DE M. LAMOTHE A M. 
ROEERT au sujet de la suspense dont i l  a été 
frappé. 

II dit lui écrire avec confiance ... "M. Primeau 
vous a écrit, vous savez le sujet, vous en Ctiez 
meme prevenu, vous pouvez croire ce que peut 
&prouver tout homme dans pareille circonstance 
loxsqu'on vient lui signifier de tels ordres quoi qu'il 
en soit déjh prkvenu. J'ai obti vu que la personne en 
question a laissé ma maison et qu'elle est en viiie, 
il m'a demandé un certificat de sa sortie. Je lui ai 
dit que je ne croyais par être obligé de le donner, 
puisqu'il était chargé de la commission, que c'était 
à lui de faire son rapport et que je n'avais aucune 
connaissance que Mgr en eiit parlé; j'ai été aussitbt 
A Ste-Marie: M. Villade m'a dit qu'il ne se souve- 
nait pas de l'avoir entendu dire. 

Quelques personnes de la loi m'ayant dit 
qu'ayant obéi A l'ordre au jour marqué en envoyant 
la dite personne, que je ne devois pas me regardé 
suspens n i  meme obligé de donner un certificat; 
mais que c'était à M. Primeau. 

Sur ces raisons, sans avoir eu l'intention de 
me soustraire à l'obéissance, j'ai exercé dans la 
bonne fo i  quelques fonctions de mon ministère 
sans croire aucunement donner scandale à ma 
paroisse, autrement je me serais abstenu de le faire, 
comme je l'ai fait depuis huit jours. 

J'ai vu M. Primeau pour la seconde fois. il me 





bapterne de François Lessard à François. 

19 A O ~ T  - Mort de M. Verreau, curé de St-Thomas 
de Montmagny et ancien curé de St-Joseph. Inhumé 
dans 1'Cglise de St-Thomas, le 22 août, Agé de 77 
ans. - En présence de  Amable Pichon, curk de 
Berthier, Paquet, cure de St-Genrais, Maguire, curé 
de Siilery, Vallke, curé de St-Pierre, Noël, vicaire 21 
St-Roch des Aulnaies, Manseau, missionnaire; Gre- 
nier, vicaire à St-Thomas. Présidait: Jos. Robitaille, 
curé de St-Vallier. 

PLUS TARD: Agrandissement du cimetière en 
descendant, jusqu'au mur de l'eglise. 

PROPRIÉTAIRES DES BANCS DE LIEGWSE 
inaugurke en 1797 

(Liste faite par l'abbé Lamotte dans le Cahier 
des comptes des rmrguilliers.) 

ler RANG le long du mur, du cdté du bois 
(Epitrej: 

(A-t-on conservC ici le banc du seigneur et le 
banc d'oeuvre qui étaient les deux premiers de 
cette rangke dans I'église précédente? J 

Pierre Poulin, Jean Lessard (père], Joseph 
Charpentier {pére), Joseph Boulet, René Labé (pèreJ, 
Basile Vachon, Claude Poulin, Jos. Poulin (capt.1, 
Zacharie Maheu, Michel Vachon (père], François 
Cloutier, François Nadeau {père], Gervais Gilbert, 
Charles Jacques (fi ls d'Aug.1, Etienne Vachon, 
Michel Vachon, Charles Cloutier. 

DANS LA CHAPELLE du cdté du bois (Ste 
Vierge]: Jean-Baptiste Lessard {pére]. 

SORTIE DES BANCS B droite sur l'allée 
laterale, (épitre): Jean-Paul Létourneau, Cliche, 
Cliche, Franc. Fortin, fils de Jos. 

SORTIE DES BANCS A droite sur l'allée 
latérale, cbté de l'évangile: Ig Giguère, 70s. CIou- 
tier, Alexis Doyon, Franc. Lessard, Et.  Poulin (pére). 

- La majeure partie des bancs sis le long des 
murs et des bancs des deux rangees donnant sur les 
allées latérales ne portent pas de prix d'adjudica- 
tion. C'est qu'ils correspondent - dans l'ordre des 
propriétaires et leur situation - aux bancs de l'egliçe 
précédente. Les propriétaires n'ont eu qu'à s ' y  
transporter sans les acheter. (J.T.N.) 

LONG DU MUR (EvarigileJ: Pierre Cliche, 
cultivateur, Augustin Cloutier dit Le Blanc. 

LONG DU MUR [Epitre): Etienne Vachon, Jos. 
Poulin, cultivateur, Jacques Boucher dit Morency, 
cultivateur, Charles Cloutier, cultivateur, Charles 
Poulin, cultivateur, Alexis Rodrigue. 

BANCS DANS LA CHAPELLE ST- 
AUGUSTIN, cote de la rivikre (Evangile): Pierre 
Cliche, cultivateur, Claude Doyon, cultivateur, 
Franc. Ciiche, cultivateur, Jacques Maheu, cultiva- 
teur, Augustjn Poulin, Charles Dupuis dit Gilbert, 
Narc. Giguère. 

BANC DU MILIEU côté du bois (&pitre/: M. le 
Curé, Pierre Poirier, Jean Grondin, Jos. Charpentier, 
{filsJ, Augustin Plante, Noël Vachon, Louis Poulin, 
François Nadeau {père), Jacques Lessard, Pierre 
Lambert (père), J a n  Caron, joseph Gilbert, Joseph 
Roy, Pierre Lambert (filsJ, Pierre Lambert {fils de 
Gervais), Jean Roy, Ignace Tardy. 

SORTIE DE CES BANCS par la gauche sur 
l'allée cenuale: François Vachon, Narcisse Plante, 
Jos. Lagueux dit Charpentier. 

BANC DU MILIEU, 2e rang du coté du bois: 
Le capitaine, Joseph Fortin, François Charpentier, 
François Jacob, François Lessard, Charles Gilbert 
(Chtxe]. Pierre Dostie, Louis Boulet, Jean Gagné, 
Alexis Godin, Jean-Pierre Jacques, Louis Gagnon, 
Louis Goulet, Charles Paquet, Etienne Dodier, Cl. 
Trépagnier, Zacharie Lessard, Noël Lessard. 

Cette rangke correspond à la deuxième du 
cdtt de l'épitre de 1764, le banc du bailli est devenu 
le banc du capitaine. 

SORTIE DE CES BANCS, a droite, par l'allée 
latérale, du cati  de l'epitre: Prisque Trépanier, cul- 
tivateur. 

TRAVERSE QUEBECLEVIS 
Jusqu'en 181 7, la traversée s'est faite en can- 

ots entre Québec et Lévis. - Calwell construit un 
bateau 21 vapeur: le Lauzon, 181 7; James Mackenzie 
... le New-Lauzon, 1823 ... passage: 8 sous, traver- 
sée toutes Ies demi-heur- de 6 a.m. 6 p.m.; 10 A 
15 minutes de traversée. - A Québec, abordage au 
Cul de Sac ou à Place (Marché). A Lévis ... pied de 
CBte Bégin ou Anse LaBadle. (Cf. Seigneurie de 
Lauzon, Vol. V, pp. 360 - seq.). 

En 1828 - Les "HORSE-BOAT'S", Ch. Poiré, cultiva- 
teur de St-Joseph de Lévy, construisit le premier. En 
1829, il y en avait trois. Passage: 2 sous de moins 
que sur vapeurs. 

Avec la concurrence naît le service régulier 
d'et&. Les "Horse-boats" tinrent juisqu'en 1843. 

13 NOVEMBRE: Rapport des commissaires des 
communications interieures sur un chemin qu'il 
ont fait ouvrir eatre St-Joseph et le canton de 
Broughton. (Cf. Inventaire du procès-verbal des 
grands-voyers, VOL V, - P.C.  R.) 

S a i n t -  Joseph-de-Beauce 



La d e u x i h e  église de Saint-Joseph, incendiée en 1864. 
A remarquer les deux clochers 



CHAPITRE W U  

LES CURES - 1817 - 1846 

27 octobre 1838. 
3 OCTOBRE 1791 - Mgr Hubert offre A Mgr Bailly 
comme vicaire, M. Léandre Arsenault. "Il sait lire 
et quelque chose de plus". C'est: un jeune pretre de 
mérite, encoie inexpkrimenté; un pauvre Acadien 
dont les parents ont tout quitté pour sauver leur 
foi. (Archives de llEv&chéJ 

Monseigneux Bailly avait étC missionnaire en 
Acadie. C'est  probablement pour cette raison que 
M. Arsenault lui avait étC envoyé. 

ler acte de M. ARSENAULT - 4 OCTOBRE 1817: 
Mariage de Pierre Lessard à Magdelaine Vachon. 

13 DÉCEMBRE 1818 - Or décide - assemblke 
paroissiale - de réparer presbytère. - 1.-Marie Roy, 
capitaine de milice. {Cf. Acte du notaire M. Dostie.) 
(Arch. Archev. Québec. - VOL. 11 

ABBE G A B R I E L L E N ~ R E  ~ S E ~ T A U L T  13 DÉCEMBRE - Acte  de nomination de syndics 

(1817-23) pour la restauration du vieux presbytère. (Notaire 
Dostie) ... "à l'issue du service divin d u  matin. ... 

L 'abbé GABRIEL-LÉANDRE ARSENEAUET dans le vieux presbytkre construit en face du nou- 
veau ... (Cure, marguilliers et notables présents) ... 

1181 7-18231, ne à Lotbinière (22 février 1761 1 de lesquels que presbytere 
Paul Arsenault e t  Madeleine Hébert. Acadiens. a,lait en ruine tant soit peu de de 
Etudes à Québec, ordonné le 9 avril 1791; vicaire à genérosiré et d'activité de la part de la dite paroisse la Pointe-aux-Trembics, Québec, de 1791-94; curé il sfrait facile de le rerablir de Ste-Rose de 17q4; de Ste-Therese~ 1797- decente et logeable que  de rebatk une au t re  maison 1802; de St-Marc, 1802-08; Contrecoeur, 1808- pour les diverses commoditeo publics 
1817, fut ensuite vicaire à St-Roch de laAchigant de la ont a ,,. que le dit 
1824-1827; a la Pointe-aux-Trembles~ Monleal. Soil au plup tbl reparç et retab]i 1827-29. et à St-Hyacinthe, 1829-38 où il mourut le convenablement et décemment aux et dépens 







d'eux, les dits habitants de St-Joseph de la Nouvelle 
Beauce, établissant et constituant unanimement en 
leur lieu e t  place pour la restauration ... Jean-Etien- 
ne Poulin, Ignace Tardif, Pierre-Alexis Pomerleau, 
fils, Louis Poulin, Ignace Giguère, Charles Paquet, 
Louis, jean Gagné et joseph Drouin, tous cultiva- 
teurs et notables citoyens de la Paroisse ... 

(Représentants de la paroisse, présents:) Jean- 
Marie Roy, capitaine de milice, Antoine Nadeau, 
pére, ancien marguillier, ont déclare ne savoir 
signer, ainsi que les constitués (syndics). Témoins: 
Pierre Champagne et Louis Gagné, fils, cultiva- 
teurs. Champagne a signé. 

1819 - RÉPARATIONS faites au  presbytère. (Cf. 
Acte du notaire Lacombe). Franc. Bélanger signe 
comme témoin. (Vid. Archiv. Archev., Vol 1.) 

- On décide de faire la cldture du cimetière en 
bois et non en pierre, en avant de l'église. 

9 FEVRTER 1818 - Marché enue J.-Th. Taschereau, 
John Davidson, Ch.-Et. Chaussegros de Léry, Pierre- 
Ed. Desbarats, William Hail, commissaires pour les 
communications intérieures du comté de Dorch- 
ester et Jean-Bpte Boivin, François Bilodeau fils, 
Augustin Gagnon père, Louis Morisset père, Ignace 
Paré, Jos. Perron, Pierre Chassé, Jos. Gixoux et 
Charles Reny, tous habitants de Ste-Marie de la 
Beauce, pour faire 25 milles de chemin partant du 
fief de  1'Isle, en la paroisse de St-François de la 
Beauce, vers l'embouchure de la rivjère juçqu'à la 
hauteur des texxes à la rencontre du chemin venant 
de Kennebec, etc... (Acte de Jos. Plante, notaire à 
Québec, 9 février 1818). (Cf. Inventaire des prock 
verbaux des grandç-voyers, Vol. TV, p. 247-48 - P.C. 
Roy.) 

- EXTRAIT DE LA REDDITION DE 
COMPTES de J E A N  PERRON, marguillier en 
charge pour 18 18 (21 juin 1821 j. - Pas de détails. 

Revenu de l'année 1832"; Revenu de la tasse: 
75"; Dépense de l'année: 1243"; Au cofhe: 4,162". 

(Les revenus ont baissé fort depuis le départ de 
M. Lamotte, qui savait faire marcher son petit peu- 
ple. Cette reddition est de la main de F. Bellanger.) 
Signé par M. Arsenault, par la signature duquel on 
voit qu'il avait eu une belle calligraphie: quelque 
chose de la signature de Mgr Morisset. 

Ont signé la reddition de comptes: 

F. BELLANGER 
ALEXIS RODRIGUE 

URIEL-LÉANDRE ARSENAUET, PTRE 

31 MAI 1819 - Marché entre l'hon. Thomas-Pierre- 
Jos. Taschereau, messire Ant. Villade, Jean-Th. 
Taschereau, John Walsh, François Verreault junior, 
Jos. Ant. Philippon, Charles Remy, Louis Dufresne, 
Pierre Chassé et Jos. Dugrenier, tous de Ste-Marie 
de la Beauce, faisant tant pour eux-memes que pour 
leurs associks Robert Christie, Geo. Vanfelson, 
Philippe Aubert de Gaspé, James Cockbum, John 
Neilson, François Languedoc, Pierre Laforce, Jean- 
Olivier Perreault, Louis Plamondon, Roger 
Lelièvre, Joseph Bouchezte, Charles (chevalier] de 
Tonnancour, Henry Cowan, François Lehouillier, 
Pierre de Sales de Laterrière, John-William Woolsey, 
Jean Lavigne et Pierre Casgrain, et John Bragg, 
maPtre ouvrier charpentier et constructeur de 
ponts, pour la construction d'un pont sur la rivière 
Chaudiére à Ste-Marie de la Beauce. - Acte de Jos. 
Plante, notaire à Quebec, 3 1 mai 1819. - (Cf. Inven- 
taire des proch-verbaux des grands-voyers, Vol. V, 
pp. 79-80 - P.-G. ROY.] 

- COMPTE DE NOEL LESSARD, marguillier 
en charge pour 18 19 (21 juin 1821) - De la main de 
Fr. Bellanger qui signe comme témoin. 

DE LA RECETTE: quCte de l'Enfant-Jésus, 
280" 4; PrCsents, 583" 8; un banc vendu, 150". 

DEPENSES: 768" 7. Recette excède de 1 136". 
AU COFFRE: 5,298". "De cette somme, écrit 

M. Arsenault, il fau t  déduire la somme de 600" 
compté au sculpteur Bercier". 

Signé: P. BELLANGER 
ALEXIS RODRIGUE 

TEMPERATURE: " ... Le commencement de 
l'hiver a été sans neige, la fin avec trop grande 
quantité" ... (D'une lettre de M. Villade, cure de Ste- 
Marie, à Mgr Plessis. - (30 mars 18 1 P. - luchives 
Ev2chéI. 

1820 - Nouvelle décision des marguilliers pour que 
Ignace Tardif puisse faire son travail de mur en 
pierre A la facade du cimetiere. (Cf. Acte du Not. 
Lacombe. - Vid. Archives de ltArch. Vol. 1) 

- Le notaixe Lacombe résida au presbytère de 
octobre 18 19 à mai 1820. 

- En novembre 1820, Certificat du notaire 
iacombe pour rétablir la réputation du Curé. (Cf. 
Archiv. de l'&ch. Vol. TJ 

En 1820, on entoura le cimetière d'une solide 
clbture, cldture qui du c8té de la façade de l'église 
fut un mur en maçonnerie élevé par Ignace Tardif 
apés une série convenable de chicanes paroissiales 
où les uns tenaient mordicus pour le bois et les 
autres non moins mordicus pour la pierre. 



Du temps de M. Arsenault, St-Joseph eut un  
nouveau sacristain, J.-B. Lambert (18221, qui  rem- 
plit cette charge jusqu'en 1854. Son prédécesseur, 
Pierre (Pierriche] Lessard en avait été le titulaire 
pendant cinquante-deux ans. Ce vénérable fonc- 
tionnaire du culte avait été le premier sacristain de 
la paroisse. Il avait commencé l'exercice de ses 
fonctions dans la première chapelle, au sud-ouest 
de la riviére. Sous sa main la cloche avait chanté de 
nombreaux baptCmes et mariages et i l  avait sonne 
les glas e t  creusé la fosse de plusieurs de ses 
coparoissiens. Il n'y a pas encore bien des années, 
on voyait encore au cimetiére des épitaphes, hum- 
bles monuments de bois vermoulu, plantés II de 
son temps. 

La première décade du siécle dernier ne parait 
pas avoir laissé de traces bien profondes dans la vie 
de la paroi.sse. Seuls les campagnes électorales et 
les jours de votes y concentrérent des foules parfois 
tumultueuses de toute la région. Il arriva que les 
choses, A cette occasion s'y passèrent d'originale 
façon. C'est ainsi que, le 23 octobre 1809, l'officier 
rapporteur, l'arpenteur J.-B. Demers, de St-Nicolas, 
ferma le bureau au bout d'une heure de votation, 
empecha un milier d'électeurs de voter "librement 
et intelligemment", et déclara élus comme dCputb 
du comté de Dorchester ses amis ].-Tb Taschereau et 
Langlois. On peut s'imaginer sans peine le hourvari 
qui dut suivre. 

- En janvier 1820, élections générales. Jean-Th. 
Taschereau n'a plus l a  confiance du comté de 
Dorchester. "Pendant que son ancien collégue, John 
Davidson, recueillait 1368 voix, lui, Taschereau 
n'en put avoir que 854 contre 962 qui furent 
données son adversaire, Louis Lagueux, un jeune 
avocat de Québec qui n'avait encore que trois 
années de pratique et qui bxiguait pour la lére fois 
les suffrages populaires". 

"Depuis 1813, J .-T. Taschereau avait fait la 
paix avec les autorités. En cette année-là il avait été 
nommé depute adjudant de la milice du Bas-Cana- 
da pour succéder au colonel Xavier de Lanaudiere 
qui venait de mourir. L'appBt des places l'avait 
tenté, lui aussi, et il avait tourné le dos au parti 
populaire. Aussi, on ne l'avait plus vu se lever en 
chambre pour tonner contre les bureaucrates.. . {J.-E. 
ROY, Vol. V, pp. 254-55.) 

..." Malgré ses alliances en haut lieu, en depit 
de ses influences de famille, le puissant seigneur 
était défait par ses propres censitaires. Ils avaient 
juge que si c'&ait le meme homme qui se présen- 
tait devant eux, que celui qu'ils avaient élu vingt 
ans auparavant alors qu'il n'était qu'étudiant en 
droit (28 juillet 1800, Agé de 22 ans. Admis à Ia pro- 
fession en novembre 1801 ), ce n'était plus le même 
caractère, ni la meme vie sans tache. 

"J.-T. Taschereau voulut con tester le résultat 
de cette tlection. I l  accusa l'officier rapporteur, le 
notaire F.-X. Lefebvre, de s'être entendu avec le 
candidat Lagueux pour fermer le poll avant l'heure 
voulue par la loi, quand  un  grand nombre 
d'électeurs demandaient encore à voter et alors que 
lui Taschereau et son collégue Davidson n'étaient 
pas encore arrivés ... Taschereau ne donna pas suite 
A ses menaces. Peut-être se souvint-il A propos que 
ce fut @ce A une semblable tactique de l'officier 
rapporteur Demers qu'il avait pu Ctre élu en 1809 
contre John Caldwell ... " (id.] 

- (Il avait kté élu en 18 15) - 
,.. Le 25 mai 1820, on apprenait qu'il avait kté 

élu par acclamation le 20 avril précCdent pour 
représenter le comté de Gaspé. 

Pressentant le sort qui l'attendait dans Dor- 
chester, il "avait pris le soin de se faire mettre en 
nomination, sans que personne ne le sdt, dans la 
lointain comté de Gaspé, en mCme temps qu'il 
briguait les suffrages de ses anciens électeurs. 
Gaspé était alors un bourg pourri où  toutes les 
créatures du gouvernement avaient chance d ' h e  
nommées" ... 

- Le parlement convoqué pour le 11 avril 1820 
fut dissous le 24 avril, aprés 13 jours, à la nouvelle 
de la mort de George ILI ... 

... Nouvelles élections gknérales que la mort 
de Georges DI avait rendues necessaires, eurent lieu 
dans l'été 1820. Taschereau reélu dans le comté de 
Gaspé conserva ce mandat pendant deux par- 
lements jusqu'au 7 mars 1827. 

"L'ancien députe de Dorchester ne mena plus 
alors que des jours heureux. Facilement élu dans un 
comté lointain, A distance par conséquent des sol- 
liciteurs et des ennuyeux, il put jouir en paix des 
faveurs que son ralliement au gouvernement avait 
su lui mériter. Dès 1821 le gouverneur Dalhousie le 
nommait prtkident des sessions des quartiers de la 
paix pour le district de Québec, puis avocat du roi. 
Cela ne l'empechait pas d'Ctre députe. Le 29 mars 
1827, il était nommé juge de la Cour du Banc du 
Roi, en remplacement de son beau-frère, Jean-Bap- 
tiste Olivier Perreault, qui venait de mourir ... 

... Le gouverneur Dalhousie le fit aussi nom- 
mer (2 mai18281 au Conseil ltgislati€ ... 

"C'est ainsi qu'un homme qui avait com- 
mencé si dignement sa carriere en dénonçant les 
abus criants du pouvoir la finissait en acceptant ses 
faveurs A pleines mains. ... Est-ce que l'intér&t n'a 
pas toujours &té la norme des actions? ... (id.] 

1.-T. Taschereau mourut en 1832, une des 
prerniéres victimes du choléra asiatique qui sévis- 
sait alors avec rage au Canada [ 14 juin 1832) 

- "Moi, Etienne Bercier, architecte, reconnais 
avoir reçu le 5 octobre 1820, la somme de cent 



deux Louis e t  quatre shelings, cours actuel, pour 
solde de touts corn tes jusqulP ce jour, de la fabri- 
que de St-Joseph t e la Nouvelle Beauce, le tout 
reçu par les mains de Jean-Baptiste Cliche, marguil- 
lier en charge, et en présence de ses confrères, aussi 
marguilliers: François Fortin, Jean Renoche LabC, 
Jean-Baptiste Péron, lesquels déclarent ne  savoir 
signer." 

Témoins: Étienne BERCIER 
Louis BOLDUC 

ARSENAULT, pue curé 

EXTRAIT DE LA REDDITION DE COMPTES 
de JEAN-BAPTISTE CLICHE, rnaguillier en charge 
pour 1820 (8 juin 1823). 

DE LA RECETTE: Vente du bled, filasse, lard, 
argent, etc, 956" 7; quéte dans l'&lise, 95" 2; Vente 
de 3 bans, 558". En tout, 2029" 19. 

PAYE: Cire, 50"; Hosties, 21 " 12; raccom- 
modage de l'encensoir (Tl est fait mention pour la 
lére fois de cet ... ustensile!) un  goupillon, l"4' (On 
ne s'est guère pressé de se rendre aux pxescriptions 
de Mgr Plessis; mais l'heure de la visite pastorale 
approchait...); blanchisseuse, 5OUj 3 bonnets quarés, 
22" raccommodage de la roue de la cloche, 6"16; un 
lustre et sa corde 64" 16; bedeau 72"; blanchisseuse 
63"; bancs du choeur et nourriture des ouvsjers, 
229"; planches, fournitures de bonnets quarés, par 
un terrier ( ? )  perdu, avaoir fait peindre u n  lustre, 
13"] le vin de la messe 161" 12; (oh! oh!...); habits 
de choeur, 220"; livres de chant, 180". (Il s'agit sans 
doute de gros antiphonaires, placés sur des lutrins, 
au choeur). (I l  y aura des chantres au choeur et bien 
p o u m s  d'habits, de livres et de "bonnets quarés". 
M. Arsenault, sans doute, aimait le chant, peut-etre 
chantait-il bien lui-même); pour une balustrade, 
600" [Ce doit &tre les 600" donnés au sculpteur 
Bercier ... ?]; en tout 1526". En plus, payé pour toile 
d'lrlande, serge noire, corde de la cloche, cire, etc, 
pour 1210". En tout 2736". 

Compte clos en présence de los. Nadeau (José), 
jean Grondin, Jean-B. Du grenier, Jean M. Roi, Jos. 
roi, h t .  Vachon, Noël Lessard, Aug. Plante, Lau- 
rent Poirier. J.L. Squieret, Louis Gagné, Charles 
paquette, franc. Cloutier. Fr. Fortin. 

Signé: J. Bte POISSANT 
ARSENAULT, ptre 

- POISSANT était marchand. - Il porte ce t iüe  
h l'acte de sépulture d'un de ses enfants en 1827. 

- Sous M. Arsenault, le livre de Fabrique ne 
nous fournit pas beaucoup de renseignements. Il ne 
paraPt pas avoir été porté Si tenir des comptes bien 
en régle n i  des notes bien à point. En quoi i l  f i t  

comme bien d'autres. 

1821 - ler  JUIN: RequEte de Pierre Dutil, tant en 
son n o m  qu'au n o m  de  plusieurs  au t res  
proprietaires de terres dans la paroisse de  St  - 
Joseph, pour obtenir une route dans le haut de la 
dite paroisse, prés du moulin du  cdté n-e de la 
rivière Chaudière. (Cf. Inventaire des proc. verbaux 
des grands-voycrs. Vol. V, P.-C;. Roy.) 

25-26 JUIN: Visite pastorale par Mgr Bernard- 
Claude Panet, 156 confirmations: 78 garçons, 78 
fiiles. (Voir la liste dressée par M. Arsenault h la fin 
du Répertoire des bapttmes, mariages et sépultures 
de M. Lamotte.] 

- NOTE DE MGR PANET a u  Livre des 
Comptes des Marguilliers - 26 JUIN 1921: "Vus et 
alloués les comptes ... Nous ordonnons 10 - q u e  
dans les comptes qui s e  rendront à l'avenir les 
dépenses soient détaillkes article par article comme 
il a été fait antécedemment; 20 - qu'il soit fait dans 
le cours de cette annee un ornement noir propre et 
que l'ancien soit au plutbt raccommodé ou, s'il ne 
peut l'&tre, qu'on ne s'en serve pas davantage; 30 - 

qu'il soit fait aussi dans le plus couxt délai une 
grande armoire avec tirets dans la sacristie pour 
placer sépar tment  les ornements. Donné A St- 
Joseph de la nouvelle Beausse dans le cours de nos 
visites le 26 juin 1821 ". 

Bern. Cl,: Eveque de Saides et 
coadjuteur de Québec 

1822 - 22 SEPTEMBRE: Rapport de Jean-Marie Roy, 
premier capitaine de milice, A Rob. d'Estimauvil~e, 
député grand-voyer, sur l'élection des sous-voyers 
pour la paroisse de St-]oseph. Elus: Jos. Cloutier, 
fils; Augustin Lessard; Louis- Jean Gousse, Pierre 
Boulet, Charles Maheu; Louis-Pierre Jacques, Pierre 
Grondin, Etienne Vachon, Alexis Vachon, Charles 
Dugrenier dit Duperon. (Cf. Inventaire des procès 
verbaux des grands-voyers, Vol. V, P. G. Roy.] 

DERNIER ACTE DE N. ARSENAULT, le 13 octo- 
bre 1823: baptéme de Vital Lessard, fils de Jacques 
et de Marguerite Gagné. 

Ses trois derniers actes sont difficiles 1 lire, 
écriture griffonnee. 

Entre le depart de M. Arsenault (août 23) et 
l'arrivte de son successeur, M. Decoigne, M. Chs- 
Jos. Primeaux, curd de St-François, fut cliargé de la 
desserte de la paroisse. II  y signe actes et les procés- 
verbaux en prenant le titre de curé. 

Du 25 octobre au 9 novembre, M. Primeaux 
signa trois baptèmes et quatre mariages. 



élégante, cursive, trks lisible, faisant songer A ceUe 
de Mgr Bégin. Grosse signature haute avec para- 
graphe. 

Bernard-B. Decoigne, ptre 

Son premier acte date du 14 novembre 1823: 
bapteme de Marie-Louise Grenier, fille de Régis et 
de Marie-Louise Lessard. Homme d'ordre, tous ses 
actes sont nurnérotég. 

Sous son administration on décida de rebatir 
1e presbytkre. Elevé en 1782 il s'en allait déjà en 
ruines, preuve qu'il arrivait aussi aux anciens de 
construire mal. 

13 J ü I N  1823: Note sur un chemin ouvert dans la 
paroisse de Saint Joseph avec l'estimation de ce que 
chaque intéressé aura A payer. (cf. Inventaire proc. 
des gr.-voyers. Vol V.P.G.R. J 

ABBÉ BERNARD-BENJAM~ DECOIGNIE 
(1823-29) 16 DÉCEMBRE - Assemblée des marguilliers la 

sacristie. est décide: 
1823 - 1829 - L'abbé Bernard-Benjamin DECOIGNE 
(1823-29),  ne A Montréal le 25 mars 1794 de 
Bernard Decoigne (Decouagne] et Elise Labadie. 
Etudes au Séminaire de Québec. Ordonné le 22 
aoQt 1819. Vicaire à la cathédrale de Québec, 1819- 
20, à Charlesbourg, 1820-21, à l'Acadie, 1821 -23; 
curé  de St-Joseph, 1823-29; desservant de S t -  
François, 1828-29; curé de la Baie St-Paul, 1829-40, 
où il mourut 1e 19 mars 1840. 

Ses actes sont rédigées d'une écriture fine, 

- - - -  

1 - que M. le Cucé fera faire 1 vase d'argent 
pour baptiser; 

2 - fera raccommoder l'ostensoir et la petite 
piscine d'argent; 

3 - fera faire un  benitier de fer blanc; 
4 - faire des sièges dans sanctuaire; 
5 - des bancs pour les catéchismes et confes- 

sions dans la sacristie 
6 - refaire le marche-pied du grand-autel. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



17 MAl 1824 - M. Décoigne écrit à l 'hchev&que ... 
"le vieux presbytère est à terre et le nouveau corn- 
mence". On bitit étable et grange; à l'église on fait 
chassis neufs, chaire neuve, escalier tournant pour 
jubé, grande e t  petite portes, cheminée ii la sac- 
ristie, on "entoure l'église par dehors". / f .  kchiv. de 
1' ArchevCché, Vol. 1) 

Nouveau presbytère en bois 50 x 36 x 12 
pieds. 

4 AVRE - Assemblée de  marguilliers décide de faire 
1 - escalier tournant au jubé; 2 - exhausser bancs du 
jube 3 - une g a n d e  porte avec vitreau au haut et 
une petite porte; 4 - peinturer jubé, escalier, les 2 
portes, le confessionnal qui est en bas de l'église, le 
baptistéxe et les châssis. 

COMPTES POUR 1824 - (François Cloutier, mar- 
guillier) Rendu 1829. Q u ê t e  de l 'Enfant-Jésus 
5201'18; grand'messes, services et sépultures 420" 1; 
tasse et présents, 44" 13; rente de bancs 366"; bancs 
vendus, 302". Total 1653" 1 7, Dépense 1635 "3. En 
tout au coffre 323 1 " 13. 

Compte sans aucun détail. Tl en est de même 
des redditions de 1825-26-27. Tous réglés en 1829 
avant le départ de M. Decoigne. Tous ces comptes 
sont d'unc écriture autre que celle du curé: belle 
écriture d'instituteur? ou de séminariste! 

ECOLE - Il y avait eu des "maitre ambulants" à 
Saint-Joseph. Jean-Christophe DesBois, de son vrai 
nom, avait poxté le titre d'instituteur. Si on en juge 
par I'hcriture tremblante et malhabile de sa signa- 
ture et  les fautes d'orthographe qu'il  y intercalait, 11 
n'en savait pas long. 

Mais en 1824, la loi dite des Ecoles de Fabri- 
que, votée par la Chambre d'Assemblée à Québec 
(M. Decoigne parla-t-jl du projet aux marguilliers, 
On n'en sait rien. Le Livre de Fabrique est muet) 
permettait aux curés de  pouvoir pousser - si le 
corps des marguilliers ne les en empechait pas - la 
cause de l'instruction. C'est alors que M. Decoigne 
achbte  en son nom propre un  terrain de Pierre 
Lesard, terrain avoisinant la terre de la Fabrique. 
(pl. t. emplacement de Médéric Drouin). 

1825 - NapolCon Voyer, charron et menuisier de 
Québec. (CC. Not. Dostie] ou de L Pointe-aux-Trem- 
bles, arrive i3 Saint-Joseph. 

16 JWLLET 1825 - Mgr Plessis, en visite pastorale, 
alloue comptes de la Fabrique, jusqu'en 1823 hclu-  
sivement. Ordonne 10 "qu'il soit fait nappes qui 
descendent jusqu'à terre pour le maitre-autel; 20 
que le tableau de la Ste-Vierge soit couvert jusqu'a 
ce que l'on y ait remplacé les anges qui  le déparent; 
30 que la grande porte de l'église soit renouvelée; 

40 ... ornement blanc pour jours solennels" 
"...donné A .,. au  cours de notre troisième 

visite ..." 
C'etait u n  samedi. Le lendemain, 17 juillet, 

assemblke des mxguilliers on décide que le "prix 
du Bedeau sera dbsormais de vingt-cinq piastres, 
sans compter son casuel; 20 que M. le Curé fera 
exécuter les ordres de Monseigneur contenus dans 
l'ordonnance ci-dessus. 

Ont signé comme témoins: 
François Bellanger 
Jean-Bpte Poissant 

24  JUILLET: Assemblée  d e  marguil l iers  
décide: 1 O que l'on fera dorer et peinturer l'ange qui 
est sur la chajr; 20 que l'on livrera à M. Etienne 
Bercier la  somme à lui due pour paiement de la 
chaire faite dans l'église" ... 

Témoins signataires: 

Etienne BERCIER 
Frs BELLANGER 

Par ces actes on voit que ces réunions se fai- 
saient alors à la sacristie. 

COMPTE DE CHARLES PAQUET, marguillier en 
charge (rendu en 1829) ... Bancs vendus, 861"; 
P résen t s  e t  t a s se ,  22OV3', c inq  fois l ' année  
précddente: meilleure année. Montant: 2,28 1" 17'. - 
Dépense, 2,095" 9. - Au Coffre: 3,4 18" 1 '. 

Payé A Bmcier pour ouvrages et pension d'ou- 
vriers, 1230" 16'. 

- Quelques mois apres la visite pastorale un 
événement douloureux venait attrister tous les 
fidèles du Canada Catholique. Le 4 décembre 1825, 
Mgr Plessis mourait à Quebec, A 62 ans. Cette mort 
constituait une lourde perte pour tout l e  pays. Mgr 
Panet, coadjuteur de  Mgr Plessis depuis 1807, lui 
succédait de plein droit. 

26 J U I L E T  1826 - Mariage de Nap. Voyer A Pointe- 
aux-Trembles. Le Curé Decoigne, allé à Descham- 
bault visiter son ami, le seigneur de la Corgendiére, 
assiste au mariage. 

24 SEPTEMBRE - Rapport de l'élection des sous- 
voyers  c h c i s i s  pour  St -Joseph de  la Beauce, 
seigneurie Fleury: 1 ère division, Charles Gilbert; 2e 
division, Jean Gagné fils; 3e division, Pierre Poulin; 
4e division, Rosberay; 5e et  6e divisions, François 
Vachon; 7e et 8e divisions, Jacques Lessard; 9e divi- 
sion, Jean Vallée. 

24 SEPTEMBRE - Rapport de l'élection des sous- 
v o y e r s  choisis pour  St-Josepli de la Beauce, 
seigneurie Taschereau: 1 ère division, Jos. Labbé; 2e 



division, François Lessard; 3e division, Charles 
Cloutier fils; 4e division, Jos. Boulet, fils. (Cf. 
Inventaire des procès verbaux des grands-voyers. 
VoLV. P. G. Roy.) 

- En 1826 le capitaine de milice, A St-François, 
est un Mathieu. (Cf. Inventaire des procès verbaux 
des grands-voyers. Vol. IV, p. 249 - P. C. Roy.] 

- A Ste-Marie, le capitaine de milice est 
Charles René. (Cf. Id. VoLV, p.82.) 

- En 1826, on eut le Jubilé que, de l'année 
précédente oh le jubilé se gagnait P Rome, Léon XI 
avait, selon l'usage, étendu au monde entier. Le 
temps propice pour "faire son lubilé" dura, dans le 
diocèse de Quebec, qui était tout le Canada d'alors, 
de la septuagésime A la fin d'aofit, c'est-Mire envi- 
ron six mois. 

22 JUILLET : Quittance donnée par le S.S. Philippe 
Ratte et Paul Ratté, entrepreneurs, qui ont reçu "en 
bonnes espèces ayant cours" des sieurs Louis 
Poulin et Joseph Cloutier ..., douze livres un chelin 
et six deniers courant sur et à compte et en deduc- 
tion de la somme de dix-huit livres et quinze che- 
lins courant qu'ils s'étaient obliges de leur bailler 
et payer ... dont qu i tmce  d'autant ..." 

Quittance aussi ... "ont reconnu et confessé 
avoir eu et reçu avant icelles aussi en divers temps, 
en bonnes espéces ayant cours des dits SS. ... neuf 
livres courant et ce pour tous ouvrages genkraie- 
ment quelconque ... tant au clocher qu'à l'église de 
la paroisse St-Joseph ..." 

"Quittance générale et finale ... Philippe Ratté 
déclare avoir reçu ... seize livres douze chelins et 
six deniers courant et le Sr Paul Ratté ... quatre 
livres neuf chelins courant ... " Fait et payé à Ste- 
Marie, en l'étude de Maltre J.-B. Bonneville ... où 
les dites parties ont dCclaré ne savoir signer ..." 
(Pièces au Coffre de la Voiite). 

- Comptes dtAiexis DOYON, marguillier en charge 
(Réglk en 1829). - Quéte  Enfant-Jésus, 5 14"; 
grand'messes, services et sépultures, 253"; Présents 
et Tasse, 278"; Rente des bancs, 369"; Bancs vendus, 
966"; Montant, 2,380"i Dépenses, 124" 1. - Reste au 
Cofbe 2,662" 18 sols (ancien cour). 

C'est le dernier compte reçu par M. Decoigne. 
Avec son successeur, M. Poulin, les signatures de 
temoins aux actes du Livre des marguilliers, 
comme aux Régistres vont malheureusement dis- 
paraître. 

M. Decoigne, homme cultivé, ami de l'in- 
struction, en forçant, selon l'ordonnance épisco- 
pale, les marguilliers subir la présence dans leurs 
assemblées de deux témoins sachant signer, tenait 
à leur montrer l'infériorité où les plaçait leur igio- 
rance et la grande utilité d'un peu d'instruction. 

22 JUTN 1828 (DIMANCHE): Procuration des habi- 
tants de St-Joseph en faveur de 1.-M. Roy, capitaine 
de milice, écuyer , et J.-Bpte Cliche notable habi- 
tant et sergent de milice, pour qu'ils puissent en 
leur nom transiger et s'accorder avec Jacques 
Lessard, fils, au sujet de "certaines difficultés qui 
existent depuis plusieurs années touchant la ligne 
de séparation de la terre d u  nommé Jacques 
Lessard, fils, d'avec celle de l a  fabrique . . ."  
"Lesquels (habitants) pour éviter frais et poursuite, 
dans la sérieuse intention de terminer h l'amiable 
e t  sans contestation certaines difficultés ..." 
..." soumettant ,  s i  besoin est  , ce t te  ligne à 
llopCration d'un arpenteur-juré, d'en faire dresser 
procès-verbal en bonne et due forme, ainsi qu'un 
acte authentique ..." 

..." Fait et  passé en la sacristie de l'église 
paroissiale de Saint-Joseph susdite, à l'issue de l'of- 
fice Divin du Matin en une assemblée de tous les 
habitants du lieu, convoquee au son de la cloche, 
après avertissement préalable fait au prbne de la 
susdite église par Messire B.B. Decoigne, prgue et 
curé du lieu, le " (22 juin 28) en présence dudit 
Messire B. B. Decoigne et du Sieur François Voyer, 
mdue chamon dudit lieu de Saint-Joseph, témoins 
qui ont signé A la minute des présentes ainsi que 
les Sieurs François Bklanger, Guillaume Gravel, 
Podin, Joachim Delisle, ... Ponsant. Les autres con- 
stituants sous-nommés y ayant seulement fait leur 
marque ordinaire d'une croix, ne sachant écrire ni 
signer." - Jean Poulin, capitaine de milice, etc. envi- 
ron 170 "chevaliers de la croix" (la majeure partie 
des habitants de la paroisse) ont signé: Notaire 
François Bélanger, capitaine de milice, Jean-Bap- 
tiste Ponsant, Etienne Poulin, Guillaume Gravel, 
François Voyer, B. B. Decoigne. - Michel Dostie, 
n.p. 

[Voir au geffe, original de cet acte, dont copie 
aux archives du presbytère). 

28 JUIN - Transaction d'accord entre le Sieur 
Jacques Lessard fils et les procureurs de la Fabrique 
(Notaire Dosue] .. . "s'accordent reciproqucment à 
ce que la susdite ligne de  skparation soit  e t  
demeure dès ce jour et à toujours en tel et sem- 
blable état qu'elle aurait et6 determinée ce jour- 
d'hui entre les dits procureurs d'une part et le dit 
Jacques Lessard d'autre part. Procès verbal devant 
être dressé de la susdite ligne de séparation à 
première demande ou réquisition de l'une des par- 
ties A l'autre par arpenteur juré, en ( ? )  Par lui ... ( ? )  
dans son opération le piquet d'alignement fixé en 
terre ce jourd'hui en la susdite ligne par les susdites 
parties 21 environ vingt pouces du c6ré sud-ouest de 
la vieille maison appartenant autrefois au Sieur 
Pierre Lessard, ayeul paternel dudit Jacques Lessard 
fils.'' ... 





pacte de famille. 
L'événement ne tarda pas A le prouver. En 

effet, le 28 juin 1830, on apprenait A Quebec la 
mort du roi Geo. IV et le  13e parlement fut  
immkdiatement dissous. 

Aux élections génerales qui suivirent, le nou- 
veau comté de Beauce Clut d'emblée deux membres 
de la famille du prévoyant conseiller lkgislat if, 
Antoine-Charles Taschereau et Pierre-Elzkar 
Taschereau, l'oncle et le neveu. {Seigneurie de Lau- 
zon, Vol. V. pp. 276-79) 

Cependant la scission que l'on avait faite de 
l'ancien comté de  Dorchester en deux divisions 
électorales ne plaisait guère aux habitants de 
l'intérieur. Dès le mois de fevrier 1830, les habi- 
tants de Frampton et de Buckland avaient demandé 
un nouveau comté sous le nom d'Etchemin. En 
février 1831, ceux de la Beauce, le long de la Chau- 
diere demandèrent aussi une autre subdivision. La 
m&me année encore, 17-22 novembre, les habitants 
de la riviére Etchemin proposerent que Ste-Claire, 
Frampton, Cranbourne, Watford, Buckland, Stan- 
don, Ware, fussent détachés de la Beauce et de Bel- 
lechasse pour former un collège à part. Mais tout 
cela n'aboutit A rien. 

Le gouvernement vote 500 1ouis.pour pousser 
les travaux sur le chemin Kennebec. A partir de S.- 
Ch. de la Belle Alliance, dernier établissement 
habité sur les confins de St-Georges, il ne restait 
plus que 28 milles de chemins A ouvrir pour rejoin- 
dre celui uacé par les Américains à travers la foret. 
De Pointe Lévy A la frontière y avait 31 lieues ... 
Malles à transporter; ligne de diligence A é t a b h  
Québec-Portland. 

6 MAI 1829 - L'assemblée de marguilliers décide 
reparations et peinturages h la sacristie, a l'armoire 
et confessionnal d'icelle ... Aussi de faire faire "trois 
marches, deux porte-corps, des herses, 42 chande- 
liers pour garnir les marches et faire peindre le tout 
en noir". 

21 JUILLET : Assemblée des marguilliers. - On 
reçoit comptes des marguilliers en charge de 1824- 
25-26. 

27 SEPTEMBRE: Dimanche, comme toujours pour 
ces réunions, on reçoit comptes du marguillier en 
charge pour 1826. Le tout en "presence de Louis 
Fleury de  la Gorgendière, Ecr. Seigneur de 
Deschambault et  d'une partie de la paroisse St- 
Joseph, de Richard Achille Fortier, Ecr. médecin et 
Co-Seigneur de la paroisse Ste-Marie, de Jean-Bap- 
tiste Bonneville, Ecr. Notaire et Capitaine de mil- 

ice en b paroisse d e  Sainte-Marie, Sieur Fxançois 
Voyer et Joachim Delisle, témoins soussignés. 

Il est vraisemblable que tous ces personnages 
s'étaient reunis ici à l'occasion du départ du Curé, 
en marque d'estime, et aussi en protesbtion contre 
les intrigues de mécontents dont le notaire Dostie 
parait avoir été l'Arne ou au moins la plume, auprès 
de llév&cbe. Les signatures de témoins aux ventes 
de bancs disparaissent elles aussi. 

- COMPTES de JOS. CLOüTtER, marguillier en 
charge. (Réglé en 1832.) 

RECETTES: Quete Enfant-Jésus, 632" 3; 
Présents et tasse, 353" 17'; Rente et vente de bancs, 
939"; grand'messes, services et sépultures, 344"15'. 
- MONTANT: 2,269" 15 SOIS. 

DEPENSES: Bedeau, 150"; Laveuse, 72"; Arti- 
cles achetés et ouvrages, 1,231" 15". Total: 1,553" 
15 sols. 

DERNIER ACTE de M. Decoigne, 29 SEPTEMBRE 
1829: Mariage de Laurent Poulin et Rose Graham, 
fille de John Graham, devenu Green, et de Marie 
Caux, de East-Broughton. 

- M. DECOIGNE s'intéressa fortement 2i l'instruc- 
tion des enfants de la paroisse. Ce fut, sans doute, 
une maison d'école, peut-eue u n  début de collège 
qu'il voulut élever sur le carre du terrain qu'il avait 
acheté de Pierre Lessard sur la ligne de la terre de la 
Fabrique. Il se fit lui-même instituteur. C'est lui 
qui donne son instruction A David Lessard [père 
Achille) un futur maître d'école. Il enseigne les 
rudiments A Thomas Lambert qui, ensuite, f u t  
envoyC au séminaire. 

Ce zéle pour l'instruction dut attirer des ran- 
coeurs au curt, tout comme à ses prédécesseurs. 
Homme de belle culture, il frayait régulikrement 
avec les seigneurs et les gens instruits de Ste-Marie, 
ce qui déplaisait sans doute aux  défenseurs de 
l'ignorance chez lui. En outre l'intimité qui régna 
entre lui et un jeune homme qu'il avait amené de 
la Pointe-aux-Trembles, François Voyer, qui etait 
un peu comme son fils adoptif et homme de confi- 
ance, lui fut peut-etre préjudiciable, d'autant que 
ses gens, qu ' i l  traitait  peut-être parfois trop 
cavalierement du haut de la chaire, pouvaient bien, 
en bons Normands de la Beauce, h i  rendre mon- 
naie de sa pièce, en faisant flèche de tout bois. II 
suffit d'une mauvaise langue. Et le notaire Dostie 
parait l'avoir eue bien fielleuse. 

Sain t-Joseph-de-Beauce 



de Louise Grondin. 
Louis Poulin, ptre 

LE 14 SEPTEMBRE 1829 - St-Joseph recevait la 
visite de Sir James Kempt, administrateur du Cana- 
da, en tournée d'inspection sur la route de Ken- 
nebec. Il prit le déjeuner au presbytère. Jusqu'à date 
ça &té la seule visite d'un gouverneur général à St- 
Joseph. Et ce voyage annonçait la fin de l'isolement 
de la Beauce, car l'ouverture du chemin de Ken- 
nebec allait  la placer sur le parcours de la voie 
directe qui bientbt reliexait Québec à Portland. 
Cette meme année 1829, la Législature votait un  
crCdit de  500 louis pour l'ouverture de la route 
jusqu'à la kontière, les Etats-Unis ayant dejà depuis 
quelque temps allongé leur tronçon de route jusque 
18. 

11 SEPTEMBRE 1830 - Le Mercury de Québec 
annonce que deux voyageurs du Maine sont arrivds 
la veille à la Pointe Lkvis. Trajet en voiture sur 

- L'abbk Louis Poulin (1829-43) né à Saint- bons chemins sauf sur environ 7 milles. 
L'ouverture du chemin eut lieu en 1830. En Famille, Ile d'Orleans, 13 novembre 1798, de Louis 1833 on y établissait le des et en 

'''lin et M a r i e - A n n  Let A 1835, Sam. Hough et Jonathan Spalding, de Québec, Quebec, ordonne pretre en 1824. D'abord vicaire A y orga un de dili- 
l 'Assomption (18241 à Ste-Geveni+ve. Saint-  gence qui permettait de en quatre et 
Hyacinthe 11824-27). h la Baie Saint-Paul 0 7 - 2 9 ]  le trajet de à en par 
cure de  St-Joseph (1829-43). Cure de Saint-Isidore portland. Cletait le rapide de I,époque. (43-71) où i l  construisit l'église (1852) et où il - 
déckde le 8 décembre 1883. 3 SEPTEMBRE 1831 - Le Canadien annonce qu'un 1 er acte de M. Louis Poulin 10 octobre 1829 - 

carosse tue a quaue chevaux portant Americains Sépulture de Cesarie Plante, fille de Louis Plante et 
est arrive Lévis par chemin de 
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g3ce A la persistance de Ant. Charles Taschereau, 
u n  des commismires nommé par le gouvernement 
que le chemin de Kennebec avait été definitive- 
ment mené succés. 

Mais on désirait déjà mieux. Aussi dés la 
méme année (1835) on élaborait le projet de la con- 
struction d'un chemin de fer de Lévis A Portland 
par la Vallée de la Chaudiére. Des ingCnieurs 
anglais et des Etats-Unis explorèrent la région et 
firent des relevCs. Ils présentkrent des xapports 
favorables l'entreprise. En outre de ses conclu- 
sions sur le projet le rapport du capitaine Gube 
contenait des suggestions sur les moyens de 
contrdler les crues de la Chaudiére. Déjh elLe se per- 
met tait des frasques pxintanières et autres frasques 
qui, depuis un siècle se  sont  multipliées e t  
aggravées et contre lesquelles on en est resté 1i 
l'époque des suggestions tout en ayant: atteint ce 
que chacun peut considérer comme une sérieuse 
amélioration. 

Apres la présentation des rapports des 
ingknieurs une compagnie se forma en vue de la 
construction du chemin de fer. Elle se fit octroyer 
une charte. Et l'on n'entendit plus parler de rien. 
Les bonnes vieil les diligences durent pour 
longtemps encore continuer de rouler leur petit 
train sans concurrence. 

Au moment ob s'ouvrait le chemin de Ken- 
nebec, des considérations d'ordre simplement elec- 
tord faisaient diviser le comte de Dorchester qui, à 
partir de 1829, ne  comprenait  plus q u e  l a  
Seigneurie de Lauzon. Le reste de son ancien terri- 
toire formait le comté de Beauce dont faisait partie 
St-Joseph. L'année précédente, la grêle avait 
dévasté les moissons et les habitants manquaient 
de grain de semence. Une requète par tous les curés 
du comté demanda du secours au gouvernement. 
Le seigneur de Ste-Marie s'y opposa. 

1830 - La paroisse avait presque un siècle d'exis- 
tence. Les dures années du début avaient fait place, 
dans les rangs du "Bord de l'eau" à une aisance au 
moins relative, réelle m&me chez certains cultiva- 
teurs, comme le capitaine de milice Jean-Marie 
Roy. Cette aisance fut rapidement devenue richesse 
si QuCbec eut éte plus rapidement et plus facile- 
ment acceçsible. Le seul marché où l'on put vendre 
ses produits de ferme se trouvait à une quinzaine 
de lieues de distance. C'&ait, en passant le nuit 
blanche, un voyage de deux jours en mauvaise char- 
rette pour se procurer un  peu d'argent. E t  au retour 
plusieurs laissaient une partie de cet argent aux 
mains des aubergistes et des vendeurs de boissons 
de Lévis et de St-Henri. 

Malgré celP, St- Joseph comptait dorénavant 
parmi les paroisses d'une certaine importance, car 
sa population qui, en 1762, s'elevait à 436 Ames, et 

A 813 en 1790, atteignait 2,000 3mes en 1830. 
D'aprks le recensement de cette année là, on y trou- 
ve une école, non une de ces écoles de fabrique 
fondée par les curés avec l'aide des marguilliers 
pour sauver nos gens de l'influence anglicanisantc 
et  protestantisante des écoles de l'Institution 
Royale, mais une école propriété d'une commission 
indépendante. 

Il y a en outre alors A Saint-Joseph deux  
moulins à farine, dont le vieux moulin du seigneur 
des Fermes, du 18e sikcle, dans un coin de paysage 
qui a du cachet, encore en pleine activité et qui est 
peut-être le plus ancien édifice de la Beauce. A ces 
deux établissements s'ajoutent un moulin a cardes, 
un moulin à foulons, 6 moulins A scies, trois maga- 
sins, deux auberges, une boutique de charron et au 
moins une de forge. Un notaire, figure originale 
autour de laquelle le temps a tissé toute une série 
de légenda, et qui prCside depuis 15 ou 20 ans aux 
contrats de mariage, aux testaments et aux transac- 
tions. 

Les batiments de fermes, élevés aux abords 
des grandes routes, de chaque cdté de la rivière sont 
nombreux, plus qu'aujourd'hui, les propriétés etant 
alors plus morcelées qu'à présent. Ils gagnent déjà, 
l'un après l'autre, le pied des coteaux, forces par les 
inondations printanières de  fuir les rives de la 
riviére. Sur les hauteurs, des rangs nouvellement 
ouverts A la colonisation, comme celui de l'As- 
somption, ont déjh fait des progrès marques. 

Le viliage, outre l'église, le presbytère et ses 
dépendances, se compose d'une dizaine de maisons, 
semées capricieusement au hazard des chemins, 
des champs et des sentiers. 

Pour ceux qui  ont confiance dans les chiffres 
officiels, l'aisance se manifeste par le total de 598 
chevaux, 370 boeufs, 8,282 vaches, 1,150 cochons 
et 3,740 moutons attribués à St-Joseph dans le 
recensement de 1830. De plus, en cette m&me 
année, les terres ont produit 13,000 minots de blé, 
7900 minots d'avoine, 6,500 minots d'orge, 20,000 
minots de patates, 3,900 minots de pois, 600 
minots de sarrasin, 400 minots de blé d'Inde et - le 
chiffre est précis - 1,193 tonnes de foin. 

VoilA, en un raccourci rapide, quelle était la 
situation économique de Saint-Joseph il y a un 
siècIe. On y vit assez largement pour l'époque. Les 
gais fricots aux pantagruéliques mangeailles s'y 
multiplient du jour de l'An au mercredi des Cen- 
dres. Le rhum de  l a  Jamalque qui  Ies arrose 
copieusement - ne conte alors que 60 sous le gal- 
lon, de quoi faire pleurer de tendresse tous nos 
buveurs d'aujourd'hui. Ce rhum engendre et multi- 
plie trop souvent les désordres que les curés sont 
obligés de dénoncer et de combattre sans compter 
les ruines matérielle, les maux d'ordre physique et 
intellectuel et l'apprauvrissement qu'il produit. tes 



noces sont l'occasion obligatoire de trois jours - 
quand ce n'est pas cinq - de solides et plantureux 
festins qui feraient l'effroi des estomacs de nos 
iours et le rhum s'en mglant, elles pretent parfois P 
des désordres, et il en était de m&me dans tout le  
pays alors. 

Cette abondance, nous la devons d'abord A 
notre clergé, toujours aux avant-postes quand il 
s'est agi de terres e t  de colonisation, car avec la 
conquete, 1400 fermes avec instruments et outil- 
lage furent dévastées, moulins brûlés, les habitants 
durent se nourrir de gain brouillé ou pilé. Ils n'ont 
plus rien. Québec est en ~ i n e ,  monastéres démolis, 
chefs partis, évêque mort, clergé désemparé, église 
de Québec et de Montréal saisies par l'administra- 
tion, prise des biens des Jésuites et  des Récollets. 

Tous les arrivants prennent des positions 
payantes, d'où sont évincés les Canadiens Fxançais, 
parce que Catholiques: juges en chef, Procureur 
général ne comprennent pas un mot de français et  
s'arrangent comme le dit le gouverneur Murray, 
homme plus juste "poux enlever au peuple le peu de 
biens qui lui restent". De ces nouveaux venus veu- 
lent mCme faire chasser les Canadiens comme le 
furent les Acadiens pour prendre leurs terres, là 
encore, seul Murray, Ecossais, les en empecha. 

La banqueroute des pitons: l'Angleterre se fit  
payer $700,000.00 en retour pour indemnité. 

Les Britanniques sont arrivés bien outillés, 
munis de capitaux avec le concours d'une armée 
victorieuse et liberté d'action qu'on refusait aux 
vaincus: subsides aux compagnies de fourrure et 
aux Loyalistes, commerce interdit A d'autres pays 
que l'Angleterre. Le fils du faux monayeur Stephen 
Bourrough devint protonotaire $100.00 par an. 

Les Angla is  achè ten t ,  à vi l  prix, l e s  
seigneuries des seigneurs français ruinés. 

De là ltinftrioritC des Canadiens Français en 
face des Anglais au point de vue propriéte, finances 
et richesses et malgr6 ces entraves on se releva. 

Etant  donné  l e s  habitudes jansénistes de 
l'tpoque relativement A la fréquentation des sacre- 
ments, le curé, sauf s'il est malade, n'a aucunement 
besoin des services d'un vicaire pour la desserte de 
ses 2,000 paroissiens. Il y suffit sans fatigue. Et on 
verra le bedeau se scandaliser de voir l'institutrice 
se livrer A l a  communion fréquente, c'est-A-dire 
communier ... une fois par mois. L'ère bienfaisante 
de la communion fréquente est encore éloignée. 

28 DECEMBRE 1830 - Bénédiction d'une cloche de 
225 livres de pesanteur par M. Villade, cure de Ste- 
Marie ,  Parrain e t  marra ine ,  1 'Hon. Juge Ths 
Taschereau et Mme Veuve Taschereau. Nom de la 
cloche: Louise-Française, 

COMPTES DE LOUIS POULIN, marguillier en 

charge. Quê te  Enfant-Jésus 665"; collecte à la 
bknkdiction de la cloche 180". Montant 1,706" 17 
sols. 

DÉPENSES: bedeau 150"; laveuse 72"; ouvrage 
et effets 623"4'. Total 845"4'. 

Payé aussi pour la cloche 625" 10'. Sorti du 
coffre argent qui n'a plus cours 13 1 ". 

Balance au coffre 3/01 7"4'. 

Peu de questions ont fait autant de bruit, en 
leur temps, que la question des assemblées de fab- 
rique aux alentours de 183 1. 

Dans la plupart des paroisses du Bas-Canada, 
l 'élection des maxguilliers et la reddition des 
comptes se  faisaient dans une assemblée de mar- 
guilliers anciens et nouveaux, à laquelle n'étaient 
pas admis les francs-tenanciers. On se conformait 
ainsi un usage et 2 des règlements qui dataient de 
Mgr de Laval (cf. ordonnance du 5 décembre 1660, 
confirmCe par l'arrêt du Conseil Souverain du 12 
février 1675. En 1677, l ' intendant Duchesneau 
avait rendu une ordonnance ayant la m&me portée 
pour Montréal). 

Cependant dans quelques paroisses, l'usage 
contaire s'était introduit, c'est à dire qu'on admer- 
tait u n  certain nombre de paroissiens, reconnus 
comme notables, aux assemblées de fabrique pour 
l 'élection de marguil l iers  e t  la reddit ion des 
comptes. Mais ces paroisses étaient l'exception. Or 
en 1830, il se fit un mouvement pour que l'cxcep- 
tion devint la regle. Dans 2 ou 3 paroisses, à Lotbi- 
niere et à Trois-Rivières entxe autres, plusieurs 
avaient soulevé des contestations au sujet de l'élec- 
tion des marguilliers, dans des assemblées de fab- 
rique où les notables n'avaient pas été admis. Et 
des procks avaient été intentés contre les fabriques 
pour faire déclarer nulles ces élections. Ces inci- 
dents facheux servirent de prétextes à une agitation 
assez considérable. Des petitions furent adressées 
en 183 1 A la Chambre, par des paroissiens de Ste- 
Marie du Monnoir, de St-Jean-Baptiste de RouviUe, 
de  St-Hilaire, de St-Louis de  Lotbinière. Ces 
pétitions furent réfCrées A un comité qui les exami- 
na, e t  f inalement un membre de  c e  comitt, le 
célbbre Louis Bourdages, doyen de la Chambre, l'un 
des chefs de la majorité patriote, présenta un bill 
pour faire admettre, d'une manière générale, les 
notables aux assemblées de fabrique. Ce bill ne fut 
pas adopté pendant la session. Lorsque la Législa- 
ture fut prorogée, le 31 mars 183 1 ,  il n'avait pas 
encore subi ses trois lectures. 

Le comité spécial avait jugé à propos, entre 
temps, d'adresser à tous les curés d u  diocèse de 
Québec une série de 12 questions relativement aux 
affaires de fabrique. (Voir ces questions "Seigneurie 
de Lauzon, pp. 286-88 Vol. VJ 



122 curés répondirent. Ces questions se 
ressemblent presque toutes. Eues ont été publiées 
dans le temps. 
(Brochure de 393 p. (1832) ch. Neilson et Canon à 
Québec. 

26 NOVEMBRE 1831 - On discute à la Ugidature 
de la question d'explorer la riviére Chaudière, 
depuis le haut du grand Saut jusqu'h l'embouchure 
de la rivière du Loup, aux fins de la rendre naviga- 
ble: ceci pour assurer des communications directes 
avec les Etats-Unis. 

REDDITION DES COMPTES DE JOS. 
GROSLOT (faite 30 novembre 1835) - On compte 
désormais en livres anglaises, chelins et deniers. 
Balance au cofhe 127-6- 10. 

RECETTES - Quête Enfant- Jésus 27- 18-2; 
grand'messes, services et sépultures 38- 11 -2] 
présents, tasse et effets vendus 8-10-0; banc vendu 
7-0-1; rente des bancs 15-6-6) Montant 97-9-2. 

DEPENSES - Bedeau 6-5-0; laveuse 3-04; 
ouvra es et achats 59-18-3] Totd 69-3-3. 1 mettre au coffre 28-5- 11. 

24 SEPTEMBRE 1831 - Requête a Mgr Panet pour 
obtenir l 'érection canonique de la paroisse. 
"RequCte des francs tenanciers de la Seigneurie St-  
Joseph, professant la religion catholique" ... terri- 
toire de onze milles de longueur et douze milles de 
largeur, la seigneurie susdite étant divisée en sa 
longueur par la rivière Chaudikre. Territoire borné 
au sud-ouest et au nord-est par les Terres de la 
Couronne, au sud-est par la seigneurie Vaudreuil et 
au nord-ouest par la seigneurie Taschereau ... qua- 
tre cents terres de trois arpents de front sur trente 
de profondeur et de plus quarante emplacements 
d'environ un de front sur quarante de profondeur, 
cinquante-six autres arpents carrés ... 

Ces quatre cent cinquante-six terres et quar- 
ante emplacements sont concédés et déjà habités 
par autant de familles formant une population de 
quatre miiie quarante âmes et de quatre cents com- 
muniants lequel nombre ne peut qu'augmenter A 
proportion du défrichement tant des dites terres 
habitées que de celles qui ne le sont pas encore. 

Les habitants présentement etablis pourraient 
fournir annuellement pour la subsistance d'un 
pr&tre ... cinq cents minots de bornent, cinquante 
minots de pois, trois cents minots d'avoine, 
quarante minots d'orge et quinze minots de seigle 
a 2 ,  

Signé, 
Jean Poulin, capt, sa marque X 
Pierre Vachon dit Pomerleau, sa marque X 
Jean Poulin 
Benoit Roy 

Pierre Lambert 
Jean-Marie Roy, cap. de milice, sa marque X 
François Bélanger, capt. 
Joachim DeLisle 
Joseph Couture 
Frs Voyer 

Augustin Cloutier 
En outre 104 chevaliers de la croix. 

Acte fait par Michel Dos tie, n.p. 

A parth de 1760, les évéques de QuCbec s'ab- 
stinrent, pour éviter les ennuis que pouvait susciter 
le pouvoir militaire ou civil anglais, de procéder 
aux érections canoniques et cela jusqu'en 1824, 
epoque où la Législature du Bas-Canada, d'accord 
avec les autorités ecclésiastiques, adopta un régle- 
ment à ce sujet. 

"Le mot paroisse, écrivait Mgr Plessis à M. 
Manseau, curé de Soulanges (16 novembre 18 181, 
sonne mal à certaines oreillesn. (cf. Hist. des 
Ckdres, abbé Elie J. Auclair, p. 128) 

L'Cpidémie de cholCra qui fi t  sa premiére 
apparition 3 Québec éclata le 12 juin et décima la 
population: elle ne passa pas inaperçue à la Beauce: 
le seigneur J. T. Taschereau en mourut le 14 juin. A 
Saint-Joseph la contagion y fut apportée par des 
personnes, qui étaient allées en ville, et provoqua 
maintes mortalités, cette année 1A. On fit des enter- 
rements Mtifs et la tradition rapporte que des per- 
sonnes furent  enterrées vivantes, et que des 
plaintes étouffées, des cris sourds furent entendus 
sous la terre du cimetière. 

1832 - 17 JUIN - Vu la proximité de la visite pas- 
torale, qui constitue un encouragement commina- 
toire au Curé et aux marguilliers d'avoir à mettre 
en ordre les affaires de la Fabrique, il y a réunion 
des marguilliers pour régler les comptes de 1828-29 
et 30. 

25 JUiN - Visite pastorale par le coadjuteur, Mgr de 
Fussala. De sa grande écriture appliquCe, élCgante, 
facile à lire, il laisse deux pages de remarques et 
ordonnances au livre des délibérations. 

1 - Injonction aux marguilliers en exercice de 
1831 d:avoir A rendre les comptes dans le plus bref 
dClai (A partir de 12, on trouve régulièrement aux 
actes les signatures de Pierre Lambert et loachim 
Delisle]. 

2 - Ordonne: 1 - pierre sacree pour le grand 
autel; 2 - un second calice; 3 - des aubes; 4 - un dais 
soie, garniture et franges; 5 - un tapis pour marches 
du grand autel; 6 - nouveaux corporaux en toile fine 
pour remplacer ceux de baptisteJ 7 - une garniture 
de souches avec tuyaux à ressort pour grand autel 
et banc de marguiiiiers, 

Saint- Joseph-de-Beauce 



3 - que "conformément A l'ordonnance de feu 
Mgr Plessis (15 juillet 18 17) actes d'adjudication de 
bancs et de toute délibération de Fabrique ainsi que 
ceux des  élections et redditions de comptes soient 
signés pax deux temoins instrumentaires appelCs 
exprks, chaque fois qu'il ne se trouvera pas au 
moins un egal nombre de marguilliers présents, 
capable de signer les dits actes avec M. le Curé". I Le 
delai s'étira et Jos. Groslot rendit comptes le 30 
novembre 1835) 

4 - tenir un registre séparé de l'adjudication 
des bancs; 

5 - en nécessité, le dernier marguillier sorti de 
charge est autorise, dans une assemblée de fab- 
rique, à poursuivre ceux qui  aprés avis préalables et 
sans raisons plausibles demeureraient en retard 
pour le paiement de rentes de bancs ou pour l'ac- 
quitttement d'autres dettes envers la Fabrique de 
Saint- Joseph; 

6 - que les marguilliers procurent le bois 
necessake pour renouveler les planchers du sanctu- 
aire et de la nef de l'eglise". 

ler  JUILLET - Assemblée des marguilliers anciens 
et nouveaux pour autoriser curé, marguilliers a 
faire les depenses ordonnées pax ltEvéque. 

A son passage à Saint-Joseph, Mgr de Fussala 
confirma des enfants. Selon l'usage il laissa au 
Livre de Fabrique une "ordonnance" qui nous donne 
d'utiles renseignements sur la situation de la 
paroisse. 

1833 - COMPTES DE PIERRE LAMBERT (rkglés 18 
juin 18371 - Recettes: quete Enfant-Jésus 42- 16-6; 
services, grand'rnesses et sépultures 16-6-5 112; 
bancs vendus 15-10-0; rente des bancs 16-7-10; 
tasse, présents et effets vendus 6-19- 10; Montant 
98-0-7 L/2. 

DEPENSES (aucun détail1 45-7-9; A mettre au 
CofiÏe: 52- 12-9 112. 

TARIT DES ENTERREMENTS - 3 NOVEM- 
BRE - AssemblCe des marguilliers ... "décidé que le 
prix pour enterrer dans l'église serait dans la suite 
de treize piastres et 40 sous et cela parce que les 
enterrements deviennent trop frkquents dans 
l'eglise et que cela brise trop les planchers ..." 

(Approuve par MGR J. Signay, Ev. de Québec, 
26 juin 1837) 

1834 - 2e attaque du choléra au Canada. Comme en 
1832 appoxté par des immigrants.  Débu te  A 
Montréal 20 juillet. (cf Seigneurie de Lauzon, p. 
356-57) 

Aux ravages du choléra s'&aient ajoutées 3 
années de disette. En 34: grêle ... "La végétation a 
étt  retardée par une abondance de pluie si contin- 

uelle que les grains n'ont pu venir P maturité. Les 
premières gelées d'automne ont mis le comble a 
une dOtresse désolante. La récolte m2me des 
patates a manqué dans une grande partie de ces 
paroisses ... Avant la fin de l'hiver une très grande 
partie des habitants manquera totalement de sub- 
sistance. Ils se trouvent dans l'impossibilité de pou- 
voù ensemenser leurs terres le printemps prochain, 
n 'ayant  n i  blé, n i  pois, ni avoine, pas meme de 
patates et n'ont pas m&me d'argent pour s'en pro- 
curer. L'an dernier, les habi tants  o n t  dii 
hypothéquer leurs terres pour acheter la semence" 
(Rapport du dépu té de Dorchester Jean Bouffard). 

Beaucoup n'ont pas de pain: mauvais grain 
recueilli. 

Mais un autre fléau plus terrible encore que le 
choléra ou la gréle ravageait alors les campagnes du 
Canada. Nous voulons parler de l'ivrognerie. Ce 
mal rongeur, enraciné dans la Colonie dès ses orig- 
ines, avait pris dans ces dernières années des pro- 
portions de plus en plus graves. Le bon marché des 
alcools: un derniard de rhum ne coûtait que 4 sous 
et la facilité avec laquelle on pouvait en obtenir fai- 
sait la désolation des familles. Comme résultats: 
des infirmes et des idiots. La venue des irlandais, 
portés B s'enivrer plus encore que les Canadiens, 
avait apporté les plus funestes exemples. C'est 
alors que le Clergé commença une vigoureuse cam- 
pagne contre cette épidemie par l'établissement de 
sociétk de tempérance, prédication et kducation. 
On s'adressa par pétition à la Législature qui n'y 
preta aucune attention. 

1835 - 4 septembre - décret canonique par Mgr Sig- 
nay concernant l'krection de la paroisse. 

AUTOMNE 1835 - Organisation d'une ligne de dili- 
gences entre Québec et Boston. Voyage 4 1/2 jours. 
Plus tard 2 112 jours.- Service d'abord bi-hebdo- 
madaire. 

- Organisateur Sam Hough, de Québec. let 
Voyage régulier le 17 décembre. En 1842 ce système 
fonctionne encore. 

Les diligences, si commodes qu'elles Eussent, 
étaient destinées à djsparaîue. Le 10 mars 1835 la 
Législature du Maine avait autorise le gouv. de 
1'Etat à nommer deux personnes compétentes dans 
le but de se rendre A Quebec et dans tels endroits 
du Canada qu'elles jugeraient nécessaires afin de 
s'entendre avec autorités civiles et marchands dans 
le b u t  de construire un chemin de fer depuis 
Québec jusqulA un point sur le littoral de l'Atlan- 
tique. Les délégués arrivèrent à Québec vers mi- 
juillet ... Assemblée de citoyens {22 juillet);  
demande au gouv. Aylmer de nommer un ingénieur 
compétent afin d'explorer les vallkes de 1'E tchemin 
et de la Chaudière pour trouver quelle serait la 



1940: Pour subvenir aux besoins des utiljsateurs de glacières, M. Stanilas Lagueux faisait couper la glace sur 
la rivikre. Nous apercevons: Roland Lcssard, Léonard Vachon, Clermont Giguère. 

1962: M. Anicet Poirier pratiquait lui aussi la coupe de la glace 



route la plus praticable pour ktabiir une voie ferrée 
qui partuait en face de Québec et se rendrait à Port- 
land. On lui demande aussi d'exercer son influence 
auprès du gouv. pour faire voter argent nécessaire à 
ces travaux préliminaires. 

Le gouvernement répond qu'il a devancé ces 
desirs et  donné instructions à un officier du corps 
des ingénieurs de se préparer à faire l'exploration 
demandée ... 

Le col. Long des E. U., à l'oeuvre depuis 1 ou 2 
mois du cbté américain, arrive à Québec fin juillet. 
Remonte la riviére Arnold jusqu'à la frontiére, 
gagne Lac Mégantic et Chaudière puis decend 
1'Etchemin jusqu'au fleuve. - Route dit-il, pour voie 
ferree. - 11 retourne par la Chaudière et la riviére du 
Loup. 

Le capitaine Yule des Sug. Royaux, choisi par 
Aylmer pour reconnaftre pays au nom du Canada. 
Long lui communique ses renseignements. En aoOt 
fa i t  explora t ion.  A laissé rappor t  publié par 
"Québec Gazette" ( 2  septembre 35) et le "Cana- 
dien'" (4 septembre). 

Son projet: Pointe Lévy - Ste-Marie, rive ouest 
de la  Chaudière jusqu'aux fourches; de la le long 
rive ouest de la rivière du Loup, jusqu'auprés de sa 
jonctjon avec la riviére du Portage, de la rive est 
jusqu'aux hauteurs de la frontiére, près du chemin 
de Kennebec. Distance 93 milles. (Rapport fait le 
22 août) - cf Seigneurie de Lauzon Vol. V pp. 437- 
461 

"Rive ouest de la Chaudiere moins coupee par 
des trous- et des falaises que la rive est et comme la 
pente du lit de la xivière est elle-même très douce, 
on peut faire descendce ou monter le chemin de fer 
selon le besoin pour se faire un  terrain et sauver 
des frais d'excavation. En marquant l a  route le long 
de la Chaudière, il sera nécessaire d'éviter les terres 
exposécs aux inondations, ou bien de calculer le 
coût des Levées ou  digues qu'il faudra faire ..." 

... Partisans de la Ligne Kennebec ou du Lac 
Megantic, tant aux Etats qu'au Canada. Ces divi- 
sions retardeent projet de bien des années. 

- Rapport supplémentaire d u  capt. Yule. 9 
octob.rc 1835 au sujet du tracé propose par le lac 
Megantic. 11 y fait de nouvelles suggestions sur les 
moyens de contrbler les crues de la Chaudière. 

SEPTEMBRE 35 - Plusieurs citoyens de Québec 
demandent à la Législature une Charte pour con- 
struction du chemin de fer. Charte octroyée Ie 4 
janvier 1837 (acte 6 Guillaume TV à 59 cf Canadien) 

29 OCTOBRE - Requ@te de  James G. Eiannah. 
William Pozer, 1. Verreault, G. Munkel, Ch. Bolduc, 
rean Poulin, Louis Barbeau et un grand nombre 
d'autres habitants de St-François à i'bonorable 
Chambre d'assemblée du Bas-Canada pour obtenir 

une somme de 700 livres courant pour réparer le 
chemin du Roi de la dite paroisse de St-François et 
ériger deux ponts, dont un sur la rivitre h Plante 
qui pourra avoir cent cinquante pieds de longueur. 
(cf Inventaire des procès verbaux des gr. Voyers Vo. 
JY p. 250 - P.C. ROY) 

13 SEPTEMBRE - Assemblée des marguilliers 
autorisant Pierre Grondain, marguillier en  charge h 
poursuivre "Jean-Marie Roy, ler capitaine", refusant 
de  payer pour le banc du Capitaine qu'il occupe 
depuis longtemps ... 3 opposants: Jean Poulin, Se 
capitaine, Jos. Roy et François Cloutier. 

- COMPTE DE PIERRE GRONDAIN, mar- 
guillier en charge [réglt 18 juin 1837) ... Bancs ven- 
dus 90-15-9 112 {La plus grosse année à date pour 
ventes de bancs). Rente des bancs 17-5-3. Montant 
148- 18-5 112. Dépense 69- 15-3. A mettre au coffre 
79-3-2 112. Balance en coffre 300- 15-9 1/2. 

1836 - 11 MARS - Jugement de la Cour du Banc du 
Roi, district de Québec ( no 5535) condamnant le 
capt. Jean-Ma~ie Roy a payer à la Fabrique 38 1/2 
chelins courant poux une année Cchue en octobrc 
dernier, de rente d'un banc ... appel6 Banc du Capi- 
taine étant le premier du second rang dans la nef du 
côté de 1'Epitre occupe par le Défendeur pendant la 
dite annke en sa qualité de premier capitaine de 
milice. "11 peut aussi payer un écu de rente à une 
somme principale à être fixée par experts nommes 
par les parties .., Sinon, la plus foxte rente telle que 
réglée pour les auues bancs, tant qu'il  occupera le 
dit banc comme premier capitaine ... Devra opter 
sous huit jours, sinon, ou A defaut de payer 38 1 /2 
chelins, est déclaré déchu du droit d'occuper le d i t  
banc a permis à la Fabrique d'en disposer à son 
profit le tout avec dkpens contre le Dkfcndeur." 

C'est le premier exemple d'un procès fait par 
la Fabrique, conservé aux archives paroissiales. - 
100 ans après sa fondation. 

A partir de 1835 on ne voit plus 1.-M. Roy, 
ancien marguillier, réapparaître aux assemblées de 
fabrique. 

17 JANVIER - En assemblée les marguilliers, sui- 
vant le rapport d u  maçon qui  avait examiné la 
sacristie, ont  décidé que  puisque le mur ne valait 
rien, i l  dtait inutile d'y faire des réparations, qu'il 
fallait en faire une neuve, à deux étages d'environ 
30 pjeds de long sur 26 de large et que, vu la mau- 
vaise année, ils prenaient pour cet objet la quete de 
l'Enfant- Jésus afin de soulager les habitants qui 
fourniraient la pierre et  les bois nécessaires - et 
qu'ils autorisaient M. le Curé et le marguillier en 
charge de prendre au Coffre l'argent nécessaire pour 
achever llintCrieur du second étage de la dite sacris- 





4 AVRTL - T.-A Young W.-F. Coffin. - Lui envoie 
lettre du Notaire Dostie. ( id) (no 3305). 

3 AVRIL - Lettre du Notaire Dmtie à A. Young. 11 
lui dit  que des armes sont cachees dans la maison 
du capt. Bélanger où demeure C. Areand (no 3305)- 
id. 

9 AVRIL - T.-A. Young à W.-F. Coffin. 11 lui envoie 
deposition de Pierre Boulet contre Bélanger e t  
Arcand ( n o  3307) - id. 

9 AVRTL - Déportation de Pierre Boulet, de Saint- 
Joseph (Beauce] (no 3308). 

1 0  NOVEMBRE - Requ@te de Mgr Signay, kvêque 
de Québec,  "de la major i té  des hab i t an t s  e t  
propriétaires de la Seigneurie Fleury, formant la 
paroisse de Saint-Joseph, Nouvelle Beauce, comté 
de Beauce" pour demander de l'argent de la Fabri- 
que pour !es aider à faire une allonge à l'église. 

... "Eglise maintenant trop petite". Demande 
permision "de construite une allonge, A leur kglise, 
d'au moins vingt-cinq à trente pieds de longueur" ... 
"et que vu le peu de moyens qu'ont vos pétition- 
naires de faire cette allonge A leurs frais et dCpens 
. . . leur permettre de prendre l'argent de la Fabrique 
pour les aider A construixe la dite allonge et que vos 
Petitionnaires fourniront les corvées et matériaux 
nkcessaires pour cet objet" ... 

Soixante-dix- neuf signataires dont 69 font la 
croix. Sur ces 69, il y en avait qui savaient signcr. 
Le désir de gagner du temps, de ne pas s'exposer A 
des regards ironiques en traçant lourdement des let- 
tres inexpertes, 8 passer pour vouloir "faire le Mon- 
sieur" aux yeux de ceux qui ne savaient signer, la 
gkne, l'indifférence. Un appel insuffisânt de la part 
du curk les arr&tait, sans doute. Je vois, par exem- 
ple, signant d'une croix, Pierre Lambert, qui signait 
de façon très nette, 8 toutes les réunions de mar- 
guilliers. 

Ont signé: François Nadeau, Joachim Delisle, 
François Nadeau, roseph Couture, 1.-Bpre Th i -  
bodeau, J. Boulet, Xavier Groleau, N., Pageot, J.  J. 
Taschereau, N. P., Aug. Cliche, Ls Poulin, M. le 
Curé.  - C'est l a  l é r e  fo is  que n o u s  voyons  
apparaiue la signature du Notaire Taschereau dans 
nos registres. -J.-Bpte Nadeau etait des signatairm 
de cette requete. 

Les événements de 1837 n'amenèrent pas A St- 
)oseph d'autres arrestations que celle des notaires 
Arcand et François Bélanger, ardents disciples de 
Papineau. Ils subirent de graves ennuis de la part 
des autorités anglaises de Québec, du fait de leurs 
propos et agissements nationalistes. La police 
perquisitionna chez eux, saisit des papiers et ils 
furent arretés. 

En faisant mettre son confrère sous verrous, le 
no ta i re  D o s t i e  s u p p r i m a i t  une  concurrence  
gsnante, car le notaire Arcand était estimé. Exem- 
ple de  plus du  désintéressement,  du  zèle des 
délateurs pour la chose publique. 

Le curé ne fut pas inquiité. Il ne lui arriva pas 
comme A M. Augustin-Magloire Blanchct, curé de 
SI-Charles-sur-Richelieu, plus tard ( 1  846) Cvêque de 
Wesqually (Orégon], d'avoir "l'honneur d'aller en 
prison avec quelques "patriotes" de sa paroisse" {Cf. 
Hist. des Cedres, abbé Elie Auclair, p. 14 1 ). 

TITRE NOUVEL DE LA TERRE DE FABRIQUE 
2 JUILLET 1839 ... 

Par devant Thomas-Jacques Taschereau, N.P. 
pour cette province, résidant A St-Joseph, comte de 
Beauce, soussigné, commis pour faire le papier ter- 
rier de certaines parties de la seigneurie St-Joseph 
et son confrère, notaire, soussigné, est comparu 
sieur Augustin Doyon, cultivate W... marguiller en 
charge de l'Oeuvre de la Fabrique de la Paroisse St -  
Joseph, agissant pour et au nom de la dite Fabrique, 
Lequel pour satisfaire aux lettres patentes de Terri- 
er accordées par sa Majesté le premier jour de juin 
dernier à William Torrance, écuyer, Errol Boyd 
Lindsay, écuyer de Quebec, et Olivier Perreault, 
écuyer de Montréal, seigneurs de certaines parties 
de St-Joseph, duement intkrimées et publikes où 
besoin a Cté, a reconnu et ddclaré tenir et posséder 
dans la justice et censive du dit Wdiam Torrance ... 
3 savoir ... (description et propriétaires successifs de 
la terre). 

Obligations.. . Augustin Doyon, es-quaiitk 
déclare tenir aux charges, clauses, conditions, 
réserves et restrictions mentionnées au contract 
primitif de concession dc la dite terre ... savoir, de 
payer annuellement et A perpétuité le onzikme jour 
de  novembre  ou tel  a u t r e  q u ' i l  plaira a u  dit  
seigneur ou son agent d'indiquer pour le jour de la 
recette et en tel lieu de la seigneurie que le dit 
seigneur ou son agent indiqueront, la somme de 
sept chelins courant de cens et rentes seigneuriales 
non raclietables ... sans que la division de la dite 
terre en puisse opérer aucune  à l'égard d u  dit 
seigneur,  pour  l a  percept ion des d i t s  droi ts  
seigneuriaux, le dit cens portant droits de lods de 
ventes, saisie et amende, et obligation à tous autres 
droits envers Ic dit seigneur quand le cas y echerra; 
en outre sous la réserve et condition expresse que 
le dit seigneur, ses hoirs et ayant-cause A perpktuitk 
auront la faculté et le droit de xetraire tout ou par- 
tie de la dite terre, dans tous les cas d'aliénation en 
rendant A l'acquéreur le prix de l'acquisition, frais 
e t  loyaux colits, et à cet effet tous acquCreurs, 
héritiers, donataires, etc. .. seront tenus dans les 
vingt jours d'aiiknation ou autrement d'exhiber au 
seigneur leur titre SOUS peine de l'amende de trois 



francs e t  quinze sols tournois, e t  n e  pourront 
déguerpir sans avoir payé tous les arrérages de cens 
et rentes, lods et ventes, que la dite terre ne pourra 
&tre donnée ni mise en main morte à peine de com- 
mise; que le dit comparant, ses hoirs et ayans-cause 
feront moudre au moulin de la dite seigneurie 
dépendant de leur censive, tous les grains qu'ils 
voudront faire convertir en farine, A peine de payer 
la mouture des dits grains s 'ils les font moudre 
ailleurs. Le dit comparant, ses hoirs et ayans-cause 
seront t enus  fournir, faire e t  entretenir  selon 
l'usage et la loi, les ponts et chemins publics, avec 
la réserve en faveur du dit seigneur, ses hoirs et 
ayans-cause sur la dite terre de toutes les sources, 
ruisseaux,  t o u t e  espèce d e  mines ,  miniéres,  
mineraux, carrières de pierre ou ardoise, pierre A 
chaux et toutes autres espéces de pierres qui pour- 
ront s'y trouves et sans Ctre tenu d'aucun dédorn- 
magement, ainsi que le terrain propre et nécessaire 
h construire et édifier un ou plusieurs moulins A 
farine et dépendances, fixé A six arpents en superfi- 
cie chaque moulin, sans Etre tenu d'aucun dédorn- 
magement, 3 moins que le dit terrain ou partie 
d'icelui ne soit déhiché ou en valeur, auquel cas le 
seigneur sera tenu de payer le prix ou défrichement 
du terrain mis en valeur, au dire d'experts nommes 
du part et d'autre. Avec la réserve en faveur du dit 
seigneur, ses hoirs et ayans-cause, de la faculté de 
prendre et enlever dessus la dite terre, les bois pour 
charpente,  pour const ruct ion tant d e  l'église, 
moulin, manoir et autres batiments de son manoir 
en la paroisse, entretien et rttablissement d'iceux, 
sans dedommagement et enfin sous toutes et telles 
réserves faites sur  la dite seigneurie par le gou- 
vernement de cette province. 

Car ainsi fait et passé, en la dite paroise. 

Signé: Wm. T O R W C E  
T. J.TASCHEREAU, n.p. 

M. DOSTIE, n.p. 

Enregistré au  bureau du Protonotaire de la 
cour du Banc Roi pour le district de Quebec, 2 mars 
1841, pp. 274, 75, 76,77. 

Cette longue citation montre de quelles servi- 
tudes étaient grevées les terres sous le régime 
seigneurial e t  comme les transactions, le  com- 
merce et l'industrie s'en trouvaient paralyses. 

La législature du Canada abolit la tenure 
seigneuriale, en 1854, parce que l 'on reconnut 
qu'elle était devenue un obstacle A l'établissement 
des manufactures dans Ie pays. 

La seigneurie La Gorgendibe fut morcelée et 
partagée entre héritiers: les uns vendant leurs parts 
ou subdivisant A Ieur tour à leurs héritiers. Ainsi à 
la mort de M. l e  notaire Gustave-Olivier Tasche- 

reau, en 1896, tout le coté ouest de la rivière, A la 
longueur de la paroisse, lui appartenait, ayant 
acheté les parts de ses frères. 

Madame Gustave Taschereau fut la dernière à 
porter le titre de seigneur. 

En 1942, une loi du gouvernement provincial 
effaça compléternent la tenure  seigneuriale en 
payant aux seigneurs restants la valeur de  leur 
seigneurie:  dernier  vestige de  la dominat ion 
française. 

Ce fut un des actes importants de l'adminis- 
tration de M. Podin,  que celui de passer un titre 
nouvel aux seigneurs de St-Joseph pour assurer de 
nouveau la possession de la terre de la fabrique à sa 
paroisse. Ce terrain, nous l'avons vu, avait été bel 
et bien acheté en 1764, contre deniers sonnants. 
Mais, depuis le régime anglais les seigneurs pou- 
vaient ainsi exiger, assez arbitrairement un  titre 
nouvel, quand ils le jugeraient bon. Le xksultat le 
plus clair, de  cette exigence des seigneurs, c'est 
qu'il fallait requérir les service  d'un arpenteur et 
passer un nouveau contrat en bonne et due forme. 
L'arpenteur creusait le terrain pour y trouver les 
quelques morceaux de faïence qui y avaient été 
déposés c i n q u a n t e  o u  cent a n s  auparavant ,  
procédait par &rit et avec force preuves à des con- 
statat ions d 'autant  plus convaincantes qu'elles 
n'étaient contestées par personne ... et on payait les 
frais. 

- Pour la t ene  de Fabrique il n'y eut pas d'ar- 
pentage. Les frais ne dkpassérent pas dix schellins. 

Voisins de la terre de la Fabrique [en  bas), 
Jacques Lessard (fib) et François Voyer, charron. En 
hau t ,  August in  Cl iche  e t  l ' emplacement  de 
François Bélanger (pere). 

1840 - Travaux d 'agrandissement  de  l 'église. 
Allonge de 30 pieds et 2 tours sur facade. 

En 1840, on allonge l'église de 30 pieds, ce qui 
porte sa longueur à 130 pieds; e t  on élève une 
facade percée d'une grande porte centrale et d'une 
fenbtre en triplets, flanquée de deux tours (avec 
porte A chacune) et double lanterne dans l 'une 
desquelles monte une cloche de 540 livres. Avec ses 
murs en pierre des champs blanchis A la chaux, sa 
toiture aiguë recouverte de bardeaux peinturés en 
rouge fonce, ses deux clochers d'inégale hauteur, 
aux lanternes et aux fléches revetus de fer blanc, 
elle a, dks lors, son apparence définitive. 

Ces travaux d'agrandissement s'expliquent par 
la croissance numérique de l a  paroisse et sans 
doute aussi par l'aisance relative qui règne à cette 
époque où les terres, jeunes encore et non épuisées 
par une culture ignorante et routinikre, produisent 
d'abondantes récoltes de blé. 
29 NOVEMBRE - Réunion  des margui l l iers  
autorisant Curé et marguillier en charge A prendre 

Saint- Joseph-de-Beauce 



argent nécessa ire: 
1 - pour faire faire les deux clochers; 
2 - pour faire achever le portique de l'église; 
3 - pour faire renouveler Im bancs du iubé. 
- Pris au coffre pour l'allonge de l'église, en 

1840 409-18-11 112. 
- Devrait rester au cofbe: 32-17-8. En réalité: 

29-0-3. Erreur de 3-17-5 due  à la diminution de 
valeur de certaines pieces d'argent. 

4 OCTOBRE 1840: Au coffre: 170-4-6. Pris pour 
travaux de l'église: 169-4-1. 

1842 - 24 JUIN: Décret d'autorisation d'ériger le 
Chemin de la Croix. 

4 JUILLET: Bénédiction d'une cloche (560 livres). 
Elle porte le  nom des SS. Thomas,  Adèle, 
Hknédine. Parrain, Jean-Thomas Taschereau, Ec. 
Seigneur de St-Joseph; marraine, Dame Catherine 
H6nédine Taschereau, soussignés et autres témoins. 

Signe C.-H. Taschereau, Adéle Dionne 
Taschereau, Suzanne Taschereau, R.... Lindsay, 
Agnés Taschereau, Carohne Taschereau, 1.-Thomas 
Taschereau, P.-E. Taschereau, J.-J. Taschereau, Fran- 
cis Geoxge Scott. Ed. Montminy, ptxe, Zoe 
Taschereau, M... Taschereau, L. Poulin, pue, Geo. 
H. Derome, ptre. 

24 JUIN: Visite pastorale de Mgr Signay. Deux 
pages et demie de remarques et ordonnances au 
"Livre des dklibkrations". 

Injonction aux sieurs Louis Jacques et Michcl 
Vachon de rendre leurs comptes de marguilliers 
dans le plus court delai. 

ORDONNANCES: 
1 - Avoir un peu de cartons pour maître-autel; 
2 - 2 cordons d'aube; 
3 - burettes d'argent et bassini 
4 - 1 ornement violet, 
6 - rkparation et agrandissement de la plate- 

forme du maître-autel, agrandir plate-forme et 
elargir les deux degrés, pour la commodité d u  
célébrant et pour la dignité des  cérémonies. Couper 
la saillie des marches en ongiette aux deux coins de 
l'autel et aussi la saillie de l'estrade sur laquelle se 
placent les clercs, pour élargir le passage du choeur 
A la sacris~ie; 

8 - Elargir la "montée qui conduit au devant 
de l'église, afin qu'on supprime l'escalier, tout à la 
fois indécent et incommode, nouvellement placé 
sur mur qui retient les terres au devant du portail"; 

9 - continuer "comme ils ont sagement com- 
mence de le faire, à adjuger les bancs A la rente 
annuelle, qui sera celle du prix de l'adjudication et 
de faire passer des actes notariés A chaque adjudica- 

tion, mode devenu absolument nécessaire pour 
assurer le recouvxement du prix de l'adjudication"; 

10 - Acheter une croix d'argent pour proces- 
sion. 

Aussi approbation du tarif en usage dans la 
paroisse; fixation du tarif de la nouvelle cloche ou 
pour l'usage des deux ensemble ... 
JOSEPH, éveque de Québec 

De la REDDITION de comptes de JEAN 
LAGUEUX marguillier en charge (réglé 19 juillet 
1846). 

De la RECETTE: Sonnerie des cloches: 0-1 6- 
11 112 (C'est la premiére fois qu'on voit paraitre cet 
item.) Rente des bancs: 33- 19- 1 .Total: 150- 18-4 112. 

DE LA DEPENSE: transport de la cloche: 0-3- 
O. Connetable: 2-0-0. Lavage du  plancher et 2 
échelles: 0-17-6. Laveuse 4-0-0. Pour poser la 
cloche: 3-0-0. Pour femre, bois, de la cloche et les 
marbxes: 9-O-O.Total: 46-0-3 1/2. A remettre à la 
Caisse: 104- 18- 1 

C'est le dernier acte, A ce livre, signé par M. 
Poulin. 

L'ÉRECTTON CANONIQUE de la paroisse avait 
été faite en 1835. On retarda de sept ans la 
demande d'érection civile. Nos pères, flairant là 
dedans une machine à "taxes" ne se pressaient pas. 

Une affaire importante sous l'administration 
civile de M. Poulin, ce fut l'érection civile de la 
paroisse. 

En voici la teneur: 
Au sujet de cette érection civile de la paroisse, 

il nous paraît utile de rappeler brièvement ce que 
nous enseigne l'histoire B propos des municipalitts 
canadiennes. 

Avant 1840, nous n'avions aucune organisa- 
tion d'autoritks locales, du point de vue civil. Nous 
n'avions n i  mairies, ni corporations, ni police 
rurale. La voirie était placée, en vertu d'une loi de 
1796, sous la direction d'un grand Voyer et d'in- 
specteurs de paroisses ou sous-voyers; l'agriculture 
était protégée par quelques dispositions législatives 
spéciales, la police des campagnes etait confiée aux 
capitaines de la cbte et aux juges de paix de comté 
quand il y en avait. En 1840, le conseil spécial de 
lord Sydenham (gouverneur de 1839 9 18411, qui  
était sur le point d'etre remplacé par la législation 
de l'Union, dota le Canada, avant d'expirer, d'au- 
torités municipales, mais avec de telles restrictions 
que le peuple des campagnes ne leur fit pas confi. 
ance et les considéra surtout comme des machines 
h taxer". En 1842, en 1845 et en 1847, on modifia 
cette loi. Enfin en 1855 et en 1860, on la perfec- 
tionna jusqu'A nous donner le système actuel d'un 
conseil et de son maire, qui peuvent, pour les 
besoins de la localite, taxer les biens immeubles e t  



même, en certains cas, les propriétes rnobiliéres. Et 
même les individus. 

"Les municipalités, d i t  de Montigny, sont  
autant  de petits gouvernements qui assurent au 
peuple l'indépendance, initient aux affaires et 
préparent à mieux comprendre les rouages plus 
compliqués d'une administration générale". 

Ceci est de moins en moins vrai, étant donné 
les entraves que le gouvernement provincial 
apporte A I'adminstration des municipalités, v.s. 
Commission des Affaires municipales, etc. Voir, 

pour cette question des municipalités l'Histoire d u  
Droit Canadien, par B.-A. Taslard de Mouligny 
(1 869) pp. 473 et suivantes. 

Ce fut le 2 novembre 1842 que  fut signé la 
proclamation erigeant civilement la paroisse. 

Dernier acte de M. Louis Poulin le 3 octobre 
1843: bapterne de Georges Lagueux, fils de Joseph 
Charpentier. 

% r:! 

En 1890, le village était higC au bord de la xivière 



L'abbé Charles-Edouard Poiré (1843-1846), né 
à Saint-Joseph de Lévis, 4 aoll t  18 10, de Charles 
Poire et Théotiste Poiré. Etudes à Québec. Ordonné 
prêtre A Saint-Boniface par Mgr Provencher, 17 
février 1833. Curé de  Saint-François-Xavier d u  
Manitoba (1833-38); au Manitoba (1838-39); cwé de 
Saint-Joseph de Lévis 11839-43). De 1839 à 1843, il 
v is i ta  a n n u e l l e m e n t  les  miss ions  du  T e m i s -  
camingue et de l'Abitibi. Curé de Saint-Joseph de 
Beauce 143-46), Deschambault {46-57), de Sainc- 

Alselme (1857-75). C'est sous son pastorat que 
Saint-Anselme pxit son essor industriel et faillit 
avoir le Collkge au lieu de Lévis. Il y fonda le cou- 
vent (1862). Curé de Sainte-Anne de la Pocatière 
(1875-96) et supérieur du Collège ( 1875-781. Créé 
camérier d'honneur de Léon XII1 en 87; décédé 15 
décembre 1896 à S a i n t e - h n e  de la Pocatière. 

Premier acte de M. Charles-Edouard Poiré 7 
octobre 1843: bapteme de Théophile Gagné. 

MODE D~ELECTTON DES MARGUILLIERS 
"Auparavant, les seuls anciens marguilliers 

Ctaient admis 4 prendre part  h cet te  élection 
comme cela se pratique encore dans les paroisses 
de la ville de Montreal et de Québec. C'est la, on 
l'aperçoit aisément, u n  événement des plus con- 
sidérable dans l 'histoire de nos administrations 
temporelles des fabr iques  paroissiales. Nous 
croyons utile d'y insister un peu, en donnant A nos 
lecteurs, pour l'intelligence des faits que nous rela- 
tons  un  cour t  précis historique de  toute  cette 
affaire qui s'appelle, chez les gens au courant, I'af- 
faire des notables. 

"De temps imm6rnorial, l'élection du nouveau 
marguillier se faisait au Canada, chaque année, à la 
fin de décembre, par les seuls anciens marguilliers. 
En 1830, on présenta A la Chambre de Québec, un 
projet de loi pour faire admettre et faire voter, aux 
assemblées de fabrique, et  en particulier aux élec- 
tions des marguiiiiers, tous les habitants tenant feu 
et lieu de La paroisse. Le clergé ayant &té consulté, 
i l  s 'opposa  $ c e t t e  mesure  pa r  des requêtes  
adressées au gouvernement. Le projet fut discuté 





Trépanier pour la peinture de l'église: 12- 10-0; 2 
échelles: 1-2-6. En tout: 74-0-6. 

Au Coffre: 55- 10-3. 

MARS 1845 - Letue signee par M. Poiré et par les 
notables demandant à la Fabrique un terrain pour 
élever une école modèle. L'assemblée de fabrique. 
Refuse à l'unanimité. 

2 MARS - Assemblée des marguilliers (Josepli 
Cloutier, Jos. Laurent, Augustin Clouti er, Jos. 
Grosl ot, Jos. Lagueux, Et. Lessard, J.-B. Cliche, 
Jacques Mahw, Noel Lessard, Franc. Cloutier, Noel 
Roy, Fsç Nadeau, Alexis Doyon, Augustin Doyon, 
Claude Doyon] decide que "malgré la pétition de 
MM. les Syndics d'école de l'arrondissement de 
l'kglise, il ne sera pas accordé de terrain pour bdtir 
une icole sur le terrain de la Fabrique. 

- 2 - que la quète de l'Enfant-Jésus de cette 
année, sera employée à la peinture de la couverturc 
de l'église et  de la sacristie". 

scolaire. Les commissaires de ces  écoles, Clus par 
les pères de familie, Ies suppléaient dans l'exercice 
de leurs droits naturels et, avec l'aide de l'Etat, tout 
se faisait sous la smeillance et sous la direction du 
curé. Du point de vue catholique, c'est sûrement le 
systkme idéal. M. Poiré s'intéressait a l'instruction. 

ler JANVIER 1846 - Assemblée de marguilliers 
décide de faire faire la voûte de l'église, la corniche, 
le rétable, que le tout soit peinturé, que les mar- 
guilliers de l'Oeuvre soient autorisés avec M. le 
Curé à contracter avec un ouvrier, à acheter le bois 
ntcessaire, à prendre au coffre 1' argent pour payer 
le tout. 

1 2  JUILLET - Assemblée des marguilliers 
autorisant prise au Coffre de $50.00 d'Espagne pour 
réparer et peinturer le dehors du  presbytère. Ces 
$50.00 devront eue remises à la Fabrique par quête 
à fajre en janvier: 

2 - ordonnant achat d'un tapis pour plancher 
du chocur; 2 petits tapis pour les Prie-Dieu, 8 sur- 
plis pour chantres, 12 jupons, 14 bonnets "quairés". 

Dernier acte de M. C.-E. Poire, 24  septembre 
1846: bapt&me de François Poulin. 

%COU - On jouissait, depuis la loi des Ccoles de 
fabrique de 1824, que les pouvoirs de fabrique 
avaient d'ailleurs perfectionnee, d'un bon système 

1987: 250 ans aprés la fondation de Saint-Joseph, les Abénaquis reviennent sillonner la Chaudière 
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T1 a fallu uimer d b  pour dtlrilayer la voie ferrée après la debacle du 19 mars 1936 

sr' 4' , 

. 

-- 

22 mars 1936: On pose pour le photographe 
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CHAPITRE 1X 

LES CURES - 1846 - 1868 

Ordonné, 13 dicembre 1835. Vicaire 2 Descham- 
bault (1835-37), curé de Deschambault (1837-46) de 
Saint-Joseph (1846- 18471, de Saint-Vallier ( 1847- 
1848), du Cap-Santé {1848-1857) où il a rebati le 
presbytère en 1849, du Cap Saint-Ignace (1857 -  
1859) de Saint-Pierre du  S u d  (1859-18641, de 
Bagotville (1864- 1867), du Mont-Carmel [1867), de 
Saint-Jean (1.0.) (1867-1875), retiré 3 Québec (1875- 
18821, décédé à Québec le 31 janvier 1882. 

1847 - Au livre des ddlibérations des marguilliers 
Monsieur M0ri.n passe presque inaperçu, II  n'y a 
fait que l'acte d'élection, comme marguillier, de J.- 
B. Cliche. 

François Morin, ptre 

Premier acte de M. François Morin: 6 octobre 
1846 bapt&me de Marie-Perpbtue Lessard. Dernier 
acte: 14 août 1847, sepulture de Hélère Paré, 11 

L'abbé François Morin 11846-47) - Frère de mois. 

l'honorable Norbert Morin, tempérament doux, 
délicat, de rnaniéres très distinguées, comme son 
frère. N'avait n i  la poigne, ni l'insensibilité aux 
coups qu'il  fal lai t  d a n s  les circonstances pour 
maîujser les durçons et les rustres qui repoussaient 
toute instruction et 1' établissement des écoles. 

Né à Saint-Michel 120 aoDt 1806) d'Augustin 
Morin, et de  Marie-Anne Collin. Etudes à Qukbec. 



L'abbé Frédéric Caron (1847-1851). Né A St- 
Jean Port-Joli, 19 mars 1806, de Louis-Marie Caron 
et de Marie-Josephte Fortin. 

II fit ses études à Québec, f u t  ordonné le 2 
février 1837. Vicaire A St-Augustin 2837 - aux Trois- 
Pistoles 1837 - A St-Roch des Auinaies 1837-39 - A 
St-Joseph de Lévis 1839 - A Sr-Henri de Lauzon 
1839-40 - Curé de St-Isidore 1840 A 1843. En cette 
année appelé A l'ne aux m e s  - à St-Joseph de 1847 
A 185 1 - Curé fondateur de St-Frédéric oii il batit la 

premiére chapelle en 185 1 et le presbytére en 1852, 
y résida juçqu'en 1856. Retixé A St-Henri sur une 
ferme qu'il possède sur les rives de llEtchemin.. 
"Qui ne se souvient d'avoir vu les beaux vergers e t  
l'érablière du cure Caron, de son hospitalité et de 
ses excentricités". Desservant au Cap St-Ignace 
1857 - Retiré à Ste-Anne de la Pocatière 1857-78 - A 
St-Jean Port-Joli 1878 à 1882 où il mourut le 28 
avril 1882. 

Premier acte de M. F. Caron: 10 octobre 1847, 
baptéme de Carohne Roy. 

10 NOVEMBRE 1847 - Lettre de M. Caron à 
l'Archeveché, "Les excellents ouvriers de Paquet 
achhent  le cintrement de la vodte". Il se plaint que 
les comptes des marguilliers sont en retard et sur 
feuilles volantes. (cf. Archv. de l'&ch. Vol 11) 

M. Caron dit qu'i l  y a 2,400 communiants. 
C'est avec répugnance qu'il a accepté de venir 

de 1'Ile aux Grues A Saint-Joseph. 
Célèbre pour son esprit d'économie, pousse 

dit-on iusau'à l'avarice et ia ~adrerie. ADD& Caron- 
l a ~ a b i c h ê  parce qu'il commerçait 1es' ieaux d'an- 
guiiles qu'il taillait en babiche. Un jour qu'il offici- 
ait 3 St-Romuald et récitait les Litanies des Saints, 
les Enfants du choeur de répondre "Caron-la- 
Babiche" au lieu de Ora pro nobis "Les Ora ... insen- 
siblement avaient dégénéré A un timide Caron ... la 
..., B ..., confus mais qui  s'étala, insolent et eclatant. 
Le curé Sax, de force renommée, les attendait à leur 
sortie derriére l'autel et la mémoire des délin- 
quants  rapporte que  chacun à son tour, i ls  
plongèrent A 4 pattes dans la sacristie sous la giffle 
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magistrale du curé. 

EXTRAIT DE COMPTE DE CLAUDE 
DOYON, marguillier en charge pour 1847. (rkglé 3 
décembre 1848). 

DE LA RECETTE - Grand'messes, services, 
sépulturw: 32-1 1-8 1/2 (C'est une bonne augmenta- 
tion); vente de cierges pour services: 3-0-0; vente de 
2 bancs: 23-0-0; quete Enfant-Jésus: 25-19-5: rente 
des bancs: 34-19-6; vente de suif et chandelles ap. 
Noël: 1-6-5; loyer de poeles: 0-15-0 ( ? ? J i  sonnerie 
des baptêmes: O- 16-0. TOTAL: 124-18-7 112. 

DE LA DEPENSE - à Marguerite pour couture 
et  lavage du plafond de la sacristie: 1-2-10 II2 
(C'est la prernikre fois que mention de ce lavage); 
payé à AndrC Paquet en acompte: 13-15-0; achat de 
madriers, planches et bois d'echafaudage: 18-0-0. 
TOTAL: 71-16-6 112. Balance: 53-1-5 1/2. Au Cof- 
fre: 180-4-8 112. 

La Marguerite dont il s'agit plus haut est Mar- 
guerite Champagne. Ce lavage s'est fait en juin 
sous M. Morin. (cf. Journal des comptes). Le lavage 
de l'église a coûté 1-5-0. - En octobre, fabrique paie 
1-0-0 pour 100 planches. - Le "crieur" a reçu 0-2-6 - 
2 vitres pour la sacristie: 0-0-5 - Frais de poursuite 
contre Geo. Dupuis dit Gilbert (21 décembre). Ça 
c'est bu temps de M. Caron. 

A Aug. Cliche, pour 65 planches de pin A 3- 1- 
19. 1-19-0; - A Jean Lessard, 18 madriers d'épinette 
4 - 4 4 ;  - Pour faire monter 4 charges de madriers de 
pin de Québec %O-0. - Le prix du pin paraît &tre de 
3-0-0 environ le 100 alors. Si )'en juge par ce que 
paie l'abbé Caron. 

- II paie à Pierre Lessard $10.00 le cent (cf. 
lournal) - 11 paie 25 planches de pin A Ignace 
Ciguère à 2- 10-0, 0-12-6. 

LE TYPHUS 
- Ce fut en 1847 qu'éclata la terrible épidkmie 

du typhus qui fit tant de ravages au Canada et à 
Montréal en particulier. La cause ou l'occasion de 
ce fléau est bien connue. Chassés de leur pays, de 
pauvres émigres irlandais, parqués comme des ani- 
maux sur des navùes malpropres, arrivaient chez 
nous tout contaminés, épuisés de souffrances et 
dejh mourants et la contagion se répandait très vite. 
L'on sait l'héronsme du  clergé de Québec A la 
Grosse-Ile. Celui de Montréal ne se montra pas 
inférieur. Mgr Bourget et Mgr Prince et plusieurs 
prCtres sont atteints. 8 prêtres et 10 religieuses suc- 
combent. 

Le cholera, apporté par des gens de la Beauce 
qui etaient allés A Québec, f i t  plusieurs victimes 
dans 1'Cté de 1849. La peur, la terreur paraissent en 
avoir ét t  les grands pourvoyeurs; on enterrait les 
victimes imrnkdiatement aprés leur mort; Joseph 
Delille {au moulin des Fermes) sur le point de se 

marier mourut dans la nuit et fut enterré dans la 
m&me nuit. Alors qu'il se tordait dans les convul- 
sions de la fin, il entendait les coups de marteau et 
de scie, dans la pièce voisine, oh l'on faisait en hl te  
son cercueil. Sa fiancée apprit son décès au p r d n ~  le 
dimanche suivant. 

Prisque Trkpanier tenant maison de pension a 
l'écore, chez Marce Lessard, refusa de prendre u n  
voyageur qui se sentait malade. Celui-ci alla se 
réfugier un mille plus haut, chez Benjamin 
Vachon (place autrefois chez M. Geo. Poulin, char- 
ron). Trépanier mourut du choléra mais Vachon 
n'en fut pas attaqué. 

Le typhus nous valut par la suite un de nos 
professionnels, l'avocat Daniel Doran dont les par- 
ents moururent du fléau à la Grosse-Ue alors qu'il 
avait 6 ans. 

UN ARCHITECTE 
QUI NE SAIT PAS ÉCRIRE 

"Je reconnais avoir reçu de la Fabrique de 
Saint-Joseph, par les mains de M. Noel Roy, ma-  
guillier, la somme de cinquante Louis courant, 
acompte sur le marché p o u  les travaux de l'église 
de la dite paroisse. 
Saint-Joseph, 16 juin 1848. 

1.-O.-C. Arcand, 
André Paquet, architecte 

16 JANTER 1848 - Assemblée des marguilliers et 
notables pour prendre en considération un devis 
propose par André Pdquet, architecte, de Québec, 
c'est-à-dire: 

1 - Un banc d'oeuvre dont les assemblages 
seront de noyer noir et panneaux en noyer tendre; 
décorer le dit Banc d'oeuvre de deux pilastres en 
l'ordre dorique avec fronton circulaire et une gorge 
au-dessus, laquelle gorge sera surmontée d'un vase 
pour servir de couronnement, tout devant etce 
décore d'autant d'ornements de "sculpture" qu'il 
sera necessaire pour le meilleur goIit: et pour le 
prjx et somme de 40-0-0. 

2 - "A faire deux accoudoirs et des sièges par 
devant pour les chantres et les enfants de choeur", 
prix 8-0-0. 

3 - 'la faire deux prie-dieu, pour le célCbrant, B 
peu pres de la forme de celui de l'Archevêque de 
Québec, avec aussi  s ix  banquettes e t  deux 
tabourets pour le célébrant. Ces banquettes et 
tabourets seront de merisier rouge. Les accoudoirs 
et les prie-dieu seront de noyer tendre, pour le prix 
et somme de 15-0-0. 

4 - "à faire 104 ou 106 bancs de la forme et 
dimension des autres bancs neufs de la dite église; 
et  à faire l e  lambris d'appui et les alleges d e  
croisées des 2 c8tés de la nef; iî peindre la chaire à 2 



couches où elle a déjà été peinte, e t  4 couches sur 
les ornements qui n'ont pas encore été peints: A 
faire aussi des plafonds dans les tours avec un cadre 
au  milieu, pour prix de £90-0-0. Le tout faisant 
£153-0-0 payable à La s u i t e  des ouvrages déja 
entrepris par M. An&& Paquet." 

Le tout accepté "pal une majorité de 13 contre 
9 rd  

Fréderic Caron, ptre 

Témoins J.-O.C. Arcmd 
F.-S.-A. Bélanger 

16 JUIN - Visite pastorale par Mgr P.-F. Turgeon, 
Ev. de Sidyme, coad. de Quebec ... Alloue comptes 
de la Fabrique. Injonction P 5 marguilliers retar- 
dataires (F. Nadeau, Et. Lessard, Noël Roy, 70s. 
Lagueux e t  Claude DoyonJ de rendre leurs comptes 
au plus t6t "en faisant rentrer les deniers dus a la 
fabrique pendant les années de leur gestion". 

Nouvelle recommandation de faire passer des 

actes notariés à chaque adjudicataire de banc. 
Ordre de faire marches en bois d'au moins 15 

pouces et de pas plus de 6 pouces de hauteur pour 
arriver au portail d'kglise. - et "que l'on détruise la 
chapelle actuelle des morts pour la reconstruire 
entre le vieux presbytkre (presbytere des habitants) 
et la sacristie". Cela à faire en 1849 pour qu'on 
puisse "employer à ces ouvrages les bois de la  
vieille voûte à ceux qui servent d'échafaudage dans 
la confection de la vadte nouvelle". 

A la demande des marguilliers, Monseigneur 
permet que la chapelle des morts "soit mise sur le 
chemin près de la prairie à l'usage de M. l e  Curé". 

- 328 Confirmands: 129 garçons, 139 filles 
(Liste par M. Caron au Répertoire des baptemes, 
mariages e t  sépultures de M. Lamot te). 

24  SEPTEMBRE - Réunion des marguilliers et nota- 
bles qui décident (1  1 à 1) "que vu l'état de vétusti 
et de délabrement dans iequel se trouve le banc 
"seigneurial, la Fabrique en ferait construire deux 
sur le local du banc actuel et que ces deux bancs 

La classe du Frérc Émile en 1920 
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seraient loués au profit de la fabrique, sauf ii les 
remettre a u  Seigneur dans le cas où le dit Seigneur 
produirait des titres constatant son droit au dit  
banc; de plus la dite assemblée a chargé le marguil- 
lier en charge de prévenir le &t Seigneur de l'adju- 
dication des dits bancs pour lui donner la facilité 
d'en louer un, si bon lui semble". 

FRED CARON, ptre 
Signataires témoins: Ths Lambert 

F.-S.-A. Bklanger 

19 NOVEMBRE - M. Caron, d'une main solide, met 
ordre dans la gestion des finances paroissiales, en 
faisant rÉgler comptes de marguilliers de 1843 - 44 - 
45 et 46. 

8 DECEMBRE - Réunion de marguilliers et nota- 
bles: Décisions: 

1 - "Le ler janvier, la Fabrique reprendra tous 
les bancs du jubé qui ne  sont que loués pour les 
revendre de la manière de tous les autres bancs de 
la dite église, c'est-A-dire quant au fond et à la rente 
de 2 112 shelings par année, à l'exception que  la 
Fabrique reprendra ceux des d i t s  bancs dont  
l'enchkre ne monterait pas A une somme suffisante, 
pour en disposer comme bon ltii semblera". 

2 - "que les acquéreurs donneront des actes 
notariés, avec caution solennelle dans le cas où les 
di ts  acquéreurs  n e  le  sera ient  pas". 

FRED C.ARON, ptre 
Signé: Ths Lambert , 

F.-S.-A. Bélanger 

12 DECEMBRE 1848 - Mardi-  Societé de 
tempérance établie par le grand vicaire Mailloux. - 
Assemblée publique tenue sous la présidence du 
notaire Arcand: Ecr. M. F.-S.-A. Bélanger, ecr. agit 
comme secrétaire. 

A l'unanimité, l'Assemblée se prononce con- 
tre l'usage des liqueurs fortes: que "les paroissiens 
de Saint -Joseph en s ' en rô lan t  sous la s a i n t e  
bannière de la tempérance totale, avanceront leur 
bien-etre moral e t  temporel; qu'il serait nuisible au 
bien g6néral de la paroisse qu'on y vendit des bois- 
sons enivrantes; qu'ils sont d'avis de n'encourager 
le commerce que de ceux seulement qui ne ven- 
dront aucune boisson: qu'il faut remplacer les 
auberges par des hatels de tempérance"; qu'ils ne 
veulent pas encourager les marchands des autres 
paroisses qu i  vendent des liqueurs fortes". 

Vendeurs et buveurs invétérés ne devaient pas 
être lb. 

9 DECEMBRE 1849 - M. Caron demande A Arch. 
autorisation pour fabrique de vendre h Commission 
Scolaire un emplacement pour école (cf. Lettre, 
Archiv. &ch. V.2) 

1 er aqueduc construit par Benjamin Roy. 

1850 - Quelques notables: Notaire Arcand, major 
de milice; Franc. Bélanger, capt. de  milice en 
retraite; T h .  Lambert, commissaire de la Cour et lt 
de milice; A. Bklanger, cap. de milice; Basile Noel, 
instituteur. 

28 AVRIL 1850 - Assemblée des marguilliers et 
notables ... "donnent 21 la paroisse de Saint-Frédéric, 
nouvellement érigée canoniquement, une décharge 
pleine et entière de toute redevance au sujet de la 
de t te  contractée envers M.  André Paquet, archi- 
tecte pour l'achèvement intérieur de  l'église de 
Saint-Joseph, dans l e  cas seulement  ou Saint- 
Frédéric serait érigée civilement et qu'une église ou 
chapelle y sera construite", Parmi les notables on 
voit ici Not. Arcand, Ths Lambert, Aug. Nadeau, 
Richard Lessard, Sylvain Lambert, Vital Poirier, 
Olivier Maheu; parmi les marguilliers: Jacques 
Maheu, Noël Roy, J. B. Cliche, etc. 

8 DECEMIIRE - Reunion de marguilliers et nota- 
bles approuvent projet et réglernent d 'une  assu- 
rance de Fabriques et declarent que  Fabrique de 
Saint-Joseph en fera partie A condition qu'il n'y ait 
pas moins de 75 fabriques qui en fassent partie. 

Par mj les notables présents: Jos.-01. Caïus 
Arcand, n.p., François Bélanger, T h .  Lambert, 
écuyer, Oliv. Maheu, Richard Lesssard, Louis 
Morin. 

15 DECEMBRE - Donation du terrain pour l'dcole 
par  ac te  notarié.  Assemblee des marguilliers 
anciens et nouveaux e t  de notables, v.g. Jacques 
Maheux, Jos. Poirier, Th. Lambert, Oliv. Maheu, 
VitaI Poirier, Louis Pouljn, 1.-Bpte Lambert, Jos. 
Fortin, Caïus Arcand, n.p . ,  François Bélanger, 
Augustin Doyon, Fréd. Cloutier, Jos. Jacques, Abra- 
ham Lessard, Ant. Lapointe, Paul Poirier, Hil. Poi- 
rier. Proposé par Joseph Poirier, secondé par Th.  
Lambert: 

"Qu'un terrain de 90 pieds de largeur sur 314 
d'arpent de profondeur, joignant l'emplacement de 
Médéric Dxouin soir donné par la Fabrique de cette 
paroisse la corporation des Corn missaires d'écoles 
de la nouvelle municipalité du ler rang de Saint- 
Joseph, pour y contenir une maison d'école. 

Passé 3 une majorité de  15 contre 2: Léon 
Létourneau et Franc. Cloutier, les 2 marguilliers. Et 
Léon Létourneau, marguillier en charge, devra aller 
passer le contrat. 



4 MARS 1852 - Rapport de M. Proulx, v.g. et curé 
de Sainte-Marie ... pour faire sacristie en bois sur 
solage en pierre, Ci hauteur d'église. Longueur 45 
pieds sur largeur de l'ancienne: au moins 10 pieds 
entre planchers (cf. Archiv. Arch. Vol. 2) 

Eiàtie au cours de l'étC: 45 x 30 x 12 pieds. 

1852- Grosses pluies et inondations A la Toussaint. 
Maison de Francis Champagne, en bas de la grange 
à Marce Lessard, emportée par l'eau; d'autres aussi. 
Adolphe Champagne avait six mois. Dans la nuit 
Françis se lève, il a de l'eau mi-jambe. Il trans- 
porte la famille dans ses bras chez Marce, d'où en 
canot au coteau. 

30 D E C E ~ R E  - Dernikre entrée de M. Caron au 
journal. Il s'en va 3 Saint-Frédéric. 

Dernier acte de M. Fred. Caron 29 décembre 
1851: sépulture de Brigitte Roy, épouse de Thomas 
Cdleiron du Township de Broughton. 

Naturellement pour Saint-Joseph l'érection de 
la paroisse-fille de Saint-FrCdéric constituait une 
diminution. Les chiffres du "mouvement" de la 
population l'établissent d'ailleurs. Mais la vie de la 
paroisse, malgré la dépression qui pesait à ce 
moment-la, n'en continua pas moins à s'affirmer 
progessivement sous la direction de l'actif curé 
qu'a été M. Racine. 

Le Moulin des Fermes dans son décor hivernal en 1957 
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Gérard Cliche 

Gérard Cliche est né le 5 avril 1923 A Vallée-Jonction de Imelda Poirier et de Wilfrid 
Cliche. Plus tard, i l  épousa Berthevachon de Saint-Joseph où il vécut le rcste de sa vie 
avec sa fami Ue. 

Tour-à-tour, i l  fut propriétaire de différents commerces puis, devenant sténographe ju- 
diciaire, il commença à s'intéresser A la peinture vers l'âge de 40 ans. 

D'un tempérament créatif, i l  se r d . i ç a  aussi à travers son implication sociale dans des 
activith teUes que Régates de Beauce, festival, etc, et à travers son art, la peinture. 11 
s'intéressa d'abord aux scènes du terroir qu'il peignait d'après nature. Souvent il était cn 
compagnie d'un groupe de peintres et amis parmi lesquels on retrouvait M. Frank Iacurto 
A.R.C.A. de qui i.1 fut 1'éIève. 11 s'intéressaaussi au portrait dont on peut apprécier ici un 
wemple tout-à-fait à l'image de son art. 

Ayant eu un souci constant de perfection et d'évolution on pouvait observer de nouvelles 
tendances A travers les derniers tableaux réalisés à la fin de sa vie. 

I l  mourut en 1973 Li l'fige de 49 ans. 
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RÉV, ANTOINE RACINE 
(1852-53) 

M. ANTOINE RACINE { 1852-1853). Né à 
Lajeune-Lorette (26'janvier 22) de Michel Racine, 
forgeron, et de Louise Pépin. Etudes A Québec, où i l  
est ordonné pr$tre le 12 septembre 44. Vicaire La 
Malbaie 1844-48; lex cure de Stanford 1848-51, où 
il b%tit le presbytère; curé de Saint-Jean Baptiste de 
QuCbec 1853-74; ler &&que de Sherbrooke 1874- 
93; meurt le 17 juillet 93 A Sherbrooke. 

Homme d'eloquence au dessus de l'ordinaire; 
très cultivé; frère de 1'Eveque de Chicoutimi. 

Élu &&que de Sherbrooke le ler septembre 
1874: sacré A Québec par Mgr Taschereau le 18 
octobre suivant. Fondateur du Séminaire de Sher- 
brooke en 1875. 

ler  acte de M. Antoine Racine  11 janvier 
1852: sépul ture de Philomène Maheu, Agée de 8 
mois. 

Le nouveau curé de Saint-Joseph avait trente 
ans et il était pr&tre depuis huit ans. Ordonné tout 
jeune, à 22 ans.  C'étai t  un homme d ' u n e  forte 
intelligence. DéjA orateur vigoureux, formé à la 
bonne et solide école du séminaire de Québec, très 
ecclésiastique, homme d'ordre. 

1 8 5 3  - Extrait du rappor t  d e  M. Rac ine  à 
1'ArchevDque (21 juillet) 

Population: 2,565 - 352 familles - 1,461 com- 
muniants - 1 famille étrangère et protestante de 5 
personnes, la famille Galway. 

147 baptbmes - 33 mariages - 46 sépultures. 
10 jeunes gens partis pour Etats-Unis {Emigra- 

tion 
123 nouveaux communiants. 
32 emplacements: 6 Ccoles ou 105 garçons et 

120 filles, en tout 225 - 1 école où rnaitre marié - 
Pas d'école de fabrique, ni d'école modèle. 

Titre de la terre de Fabrique, du 14 juin 1774, 
enreg?sué le 2 mars 184 1. 

Eglise: longueur 130 pieds, largeur 40 pieds, 
hauteur 25 pieds; contient 3 tableaux de "valeur 
médiocre"; i confessionnal dans lf6glise. 

Église construite de 1789 à 96. Bénite 1 1  octo- 
bre 97 par Mgr Plessis. - Le portail a besoin de 



réparations. 
Sacristie: 45 x 30 x 12 pieds, construite en 

1852. 
Presbytère: 50 x 36 x 12 pieds, construit en 

1827 par M. Decogne. 
Salle publique {saiie séparée pour femmes), 

bPtisse en mauvais état. 
Cimetière: 270 x 80 pieds de hauteur, grande 

croix au milieu, entoure au printemps d'une 
cldture solide. 

Revenu annuel des bancs £40. 
Revenu annuel du casuel de 90 A 100 S. 
Retraite prCchCe par Jésuites en 49, établisse- 

ment Conhérie du scapulaire. 
Société de tempérance établie 12 décembre 48 

par le Grand Vicaire Maiiloux. 
1 vendeur de boisson sans licence: pas 

d'auberge. 
Dlme: 1,380 minots d'avoine; 1G9 orge; 43 

pois; 72 sarrazin, 20 (!) de blé. (Cf. Archeveché car- 
tulaire de Saint-roseph). 

Antoine Racine, ptre 

24 JANVER - Lévy Tardif: achat de son banc 17-5- 
0. 

15 JANVIER - Payé façon de 2 manteaux du bedeau 
O- 10-0 

20 JANVlER - 10 bancs pour la sacristie 1-0-0 {Us 
existent encore) 

1 AVRIL - D û  A J.-B. Champagne 0-2-6. 
N.B. - "On donne 47 piastres au bedeau". 

24 MARS - 1 bouteille de vin vendue à Oiiv. Maheu 
O- 1-3. 

(Plaines - lère mention de ce nom en nos archives 
paroissiales). 

23 AVRIL - Service et sépulture de dame Angèle 
Moreau. L'abbé Caron paralit avoir payé 1 partie de 
ce service. 

3 MAT - Service et sépulture de Marg. Barriau 
(Ruisseau du Castor). 

7 MAï - Service et sepulture de Louis Poulin, père 
de Manon, chantre 0-14-7. 

28 MAI - Service et sepulture de la Veuve ts. P. 
Jacques - par Olivier Labbé 17-6. 

2 - Service et sépulture de Michel Labbé du 
Cap (inhumé dans église] ]ère classe, 6-6-0. 

2avaux d'achèvement au pmtrail de l'église 
et à la sacristie. 

26 MAI 1853 - Marguilliers autorisent "faire faire 
deux fauteuils en noyer noir et bourrés en crin; 2 - 
acheter un encensoir de mCtal argenté; 3 - acheter 2 
tapis de laine avec frange pour les 2 prie-dieu. 

29-30 JUIN - ler JUILLET - Visite pastorale de Mgr 
nirgeon. Confirmé 347 personnes: 179 garçons, 168 
filles (voir noms, liste de M. Racine A la fin du 
"Répertoire" des baptemes, mariages et sépultures 
commencé par M. Lamotte]. 

"C'est toujours un honneur pour une paroisse 
de voir son curé devenu év$que, plus tard. Sans 
doute, les paroissiens n'y sont pour rien. Ce sont: 
les belles qualités et le mérite du curé qui attirent: 
les regards des supérieurs majeurs et le font choisir 
pour les hautes responsabilités. Il semble, pourtant, 
que l'honneur qui est fait au pasteur rejaillit d'une 
certaine maniére sur les ouailles". 

12 AVRIL - Sépulture de l'enfant de R. Giguère 

"Ah! si tu reveoois sur la rive fleurie 
Que ton coeur généreux nous légua pour patrie, 
Noble père de nos aïeux, 
Comme ton coeur charm.4 bondirait d'allég~esse, 
Eo voyant tes enfants tout brillants de jeunesse, 
Grandis, prospéres et joyeux!" 

A.-B. Routhier 



ABBE DAVID MARTINEAU 
(1853-56) 

1882. 
Premier acte de M. Martineau S octobre 

1853, sépulture d 'enfant a n o n y m e  de Etienne 
Vachon et Marie Rancourt. 

1 6  OCTOBRE 53 - Réunion des marguil l iers  
autorisent: 

1 - 3 faire entreprendre le crépit de l'intérieur 
de la sacristie; 

2 - un confessionnal neuf, une armoire pour 
linge et ornements dans sacristie; 

3 - 2 dépenser jusqu'à 7-6-0 pour reparations 
les plus urgentes au presbytère contre le froid. 

David Martineau, pue 

(C'est le ler acte de délibération signé par M. 
Martineau). 

1854 - Achèvement du portail de la  sacristie. 
Tous les travaux de menuiserie de l'église 

avaient été confiés à André Paquet, archit .  de 

- L'abbé David MARTINEAU (1853-56) - Né B Quebec. 
Construction d'un vestiaire et d ' un  chemin Saint-Michel de Bellechasse, 31 mai 1815, de Jos. 18 1 8  

Martineau et Française Dallaire. Etudes A Nicolet allant de la sacristie La nef Ide en 
et A Ste-Anne de la Pocatière. Ordonné dans s a  bois Decision du 28 durant 
paroisse natale 24 août 1841. Vicaire A la cathédrale 

L,éte. Ce vestiaire =ait du du entre de Québec ( 1  841-501; premier chapelain de l'église et abside. (cf Vol. 2l de St-Jean Baptiste A Québec i 1850-531; curé de 
saint-joseph dé Beauce (3853-561; de saint-charles OmBRE 54 - Une requete la separa- 
de Beiiechasse 11856-821 où il fonde le couvent des des Saints-Anges, (ATch, de SS. de la Charité en 1878. Décédé 21 décembre 



Dans un rapport A l'archev&que, M. Martineau 
mentionne que "la plupart des rndtres et mdtres- 
ses sont incapables et se donnent à vil prix." II 
souligne l'ignorance civile et religieuse de ses 
paroissiens, l'absence de piété, les nombreux désor- 
dres causés par l'ivrognerie, les noces d'une durée 
de quatre 21 cinq jours avec danses et veillks. LL fait 
aussi part A son archeveque que la neuvaine 1 S.- 
François-Xavier, établie en 1854, est fixée A la 
première grande semaine du Car&me. 

8 JANVIER 1855- Assemblée des marguilliers 
decident unanimement que la Fabrique fera partie 
de l'Association d'Assurance Mutuelie des diocéses 
de Québec et des Trois-Rivières et décident prendre 
assurance pour deux mille cent louis, 2,000 Ç sur 
église et 100 sur sacristie. 

La police, en date du 15 octobre 54 est 
annexee au Registre, p. 135-36. - En plus des mar- 
guilliers, étaient présents et ont signe: le Not. 
h c a n d  et Thomas Lambert. 

19 MARS - Assemblée marguilliers décident faire 
entreprendre et exécuter reparations au portail de 
l'@se jugees nécessaires par Mgr L'Arch. dans sa 
dernière visite pastorale: 

2 - i employer le revenu de la quête de l'En- 
fant-fésus A faire construire un vestiake en bois 
poux la chantres. 

JUILLET - Payé A Jos. Trudel pour crépit de la sa- 
cristie 12-0-0; réparations presbytère: 6- 1.5, payé 1 
confessionnal et 1 armoire A ornements A Jacques 
Vézina: 35-0-0. 

18 MARS - Sépulture et libera de D. Turcotte: 0-5- 
10. (Donc libera et sépulture se faisaient parfois 
sans grand' messe). 

8 JANVTER - Payé pour assurance de l'église: 1-0-0. 
(C'est la premiére fois qu'apparalt cet item). 

15 MARS - Paye 1 encadrement pour le tableau de 
sain t-François-Xavier. 

2 AVRE - Payé 2 voyages en ville: ouvriers etc.: 1- 
12-0. 

27 AVRIL - Sépulture de Richard Roy dans I'église: 
4-8-4. 

29 AVRiL - Sépulture de P. Lambert dans I'eglise: 4- 
8-4. 

27 MAT - Sépulture de  Zacharie Lessard (père de 
Bénoni, grand-père de los]: 6- 14-2 (Carie) 

30 MAI - 5 gallons vin de messe i 7 et 1 baril 4 3: 1- 
18-0. 

12 JUIN - Dorure d'un calice chez M. Sasseville: 2- 
0-0. 

24 JUIN - Dorure 2 petites bannières de procession: 
0-3-3. 

30 JUILLET - Libera et sépulture Godf. Bisson: 0-2- 
6. 

9 AOÛT - Service de Dame Lagorgendiére: 1-56,  

20 AOÛT - Banc d'Honoré Fortier 22-0-0 (!!!) 

28 A O ~  - Un peu de vin de messe pour 1 malade: 
0-0- 1 O 112. 

28 AOST - 6 bouteilles de vin de messe 3 
différentes personnes: 0-9-0. 

24 SEPTEMBRE - 1 libera après la messe: 0-0- 10. 

15 OCTOBRE - Banc Vital Jacqum (A Chadette): 15- 
15-0. 

29 m L E T  - Payé un quart de plâtre A Jos. Tmdel: 
0-12-6; pour transport: 0-7-4 clous, poil pour crépi: 
0-15-6; h Jos. Trudel: réparations au portail: 15-0-0; 
A Léon Giguere, peinture des clochers: 9-10-0; pla- 
fond de la sacristie: 2-0-0. 

13 A O ~  - Payé pension des ouvriers: 1 - 15-0. 

3 SEPTEMBRE - Paye P Médéric Drouin (petits 
ouvrages): 0-9-0. 

10 SEFïEMBRB - Payé chaux 3 J.-B. Doyon: 0- 18-0; 
A Picard: 0-5-0. 

10 NOVEMBRE - Service anniversaire de François 
Nadeau: 0-18- 2 1/2. 

10 SEPTEMBRE - Paye à 1.-B. Mercier, peinture, 
huile 9-2- 10; payé A M. Bélanger, peinture, huile: 1- 
4-8. 

9 OCTOBRE - Gaspard Gousse, panneaux, etc, sac- 
ristie: 1-15-3. 

13 OCTOBRE - Lampions chez M. Hamel (C. F.): O- 
2-6; encens chez M. Hamel: 0-3-9. 

4 NOVEMBRE - 2 gallons huile dloUve ch. Shaw. à 
8: O- 16-0. 
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4 DECEMBRE - Brosse, mine, minage poéle église: 
0-3-0. 

7 DÉCEMBRE - Payé à A. Paquet, archit.: 25-0-0. 

19 DECEMBRE - Payé a A. Paquet, archt.: 50-0-0.; 
payé à J.-Bpte Doyon fiIo (chaux): 0- 18-0. 

En 1854, le cure a acheté plus de 3,000 
hosties, dès fkvrier 55, il en achète encore 1,000. - 
Aube lointaine de communion plus fréquente. 

1855 - On revient sur la question du banc 
seigneurial et on vend les deux bancs y contenus. 

4 PEVRIER 1856 - 50 grandes hosties: 0-19-9; 6 
boîtes veilleuses chez C.-F. Hamel: 0-3-9. 

18 FEVRWR - 7 cordes de bois, église: 1-17-6; 1,000 
petites hosties (AmiotJ: 0-8-0. 

5 AVRIL - Sépulture et libera d'AndrC Jacques: 0- 14- 
7; vendu 4 demiards de vin de messe 0-2-0. 

25 AVRIL - 1 bouteille de vin A Jos. Cloutier: 0- 1-6. 

1 MAI - 2 cierges à M. Arcand: 0- 1-1 112. 

18 MAI - Service anniversaire, Dame Fleury De la 
Gorgendiere: 0-5-1 1- 112. 

6 JUIN - Service anniversaire de Pierre Lambert: O- 
6-3. 

8 MARS - 1,000 petites hosties: 0-8-0. 

28 MARS - 5 gallons de vin "Cicile" et Sauterne: O- 
7-6; 1-17-6. 

30 MARS - Paye ii Gousse pour avoir peinturé 
cierge pascal: 0- 1-3. 

4 lKAI - paye à Olivier Gagne pour 8 chassis dou- 
bles: 2-44] 500 petites hosties: 0-5-9. 

27 JUTLET - 500 petites hosties pour la lère com- 
munion: 0-4-0. 

5 AOUT - Vin de messe vendu: 0- 1-3 

12 AOÛT - 1 bouteille vendue: 0- 1-6. 

20 AOWT - Payé réparation surplis par  Ml l e  
Arcand: 0-3-9. 

4 SEPTEMBRE - Payé rtparation surplis par la Vve 
Prwencal: 0-2-0; veilleuse (7  boîtes): 0-1-9; hosties, 
petites et grandes: 0-5-9; 1 gallon huile d'olive pour 
lampe: 0-8-0. 

3 NOVEMBRE - Payé vitres, peinture, vitrage de 
chassis au pignon de la sacristie: 0-9-0. 

12 NOVEMBRE - Payé 1 boîte à bois pour sacristie: 
0-5-0; vitres posées par G. Gousse: 0-7-0. 

15 NOVEMBRE - 5 gallons de vin à 8 sh.: 2-0-0; i/2 
gallon huile à 8: 0- 12-0. 

26 NOVEMBRE - PayC à bedeau 1.-Bpte Champagne 
0- 10-0. 

26 DECEMBRE - Façon de 31 livres de cierge à J. 
Champagne à 4: 0-10-4; payé pour le vestiaire: 30-0- 
Oi payé à Frs. Cliche, 12 cordes de bois B 5: 3-0-0; 
payé aux syndics du presbytère: 8- 13-0; payé à M. 
Bélanger pour frais dans les causes de Vital Poulin, 
etc.: 1-3-0; paye à M. Arcand, ECK. honoraires pour 
tenue des comptes et effets: 2-18-112. 

31 DECEMBRE - Sépulture de la mère de J.-B. 
Cliche: 6-3-0. 

3 NOVEMBRE 1856 - Decidé de batir un nouveau 
presbytère et une salle publique. 

Dette d'église finie de payer en 1856 (cf. Arc. 
Archev. Val. 2) 

On va démolir le vieux presbytère des habi- 
tants, situé entre la sacristie et le presbytère, un 
peu vers ouest et faisant face a u  soleil du midi ... 
orienté nord-est - sud-ouest - situé là oii on attache 
chevaux aujourd'hui. 



ABBE J W S  NELLIGAN 
(185 6-68) 

Abbé James NELLIGAN (1856- 1868). Né à 
Dingle (Irlande] 12 décembre 1804. Études à Nico- 
let où fut confrère de classe de Monseigneur Déziel. 
Ordonné 26 septembre 1830. Vicaire à Québec 
1830-36; curé de St-Sylvestre 1836-5 1 avec desserte 
à St-Ferdinand 1836-43; chapelain de St-Patrice, 
Québec 1851-56; décédé 24 juin 1868 à Sain t -  
Joseph. Inhumé sous le choeur de la nouvelle 
église, exactement sous le "trbne" du curé. 

Le successeur de M. Mar t ineau ,  M. iames 

Nelligan, devait administrer la paroisse pendant  
douze ans et y mourut en emportant dans sa tombe 
le respect et la considération de tous. 

3 NOVEMBRE - Assernblee des francs-tenanciers 
pour prendre en considération le projet de construc- 
tion d'un presbytère. Résolu unanimement que: 

1 - nécessaire de construire un nouveau pres- 
bytkre avec une salie y attenant; 

2 - que les deux seront construits par cotisa- 
tion légale; 

3 - que l'on demandera aide à Ia Fabrique. 

9 NOVEMBRE - Assemblke des  marguilliers q u i  
décide d'accorder en aide à la constmction du pres- 
bytere la somme que Mgr l 'Administrateur du 
diocèse jugera convenable. 

N.B. - Ont eté fort bien tenus comptes de 
MM. Caron, Racine, Martineau. Tous trés clairs. 
Suivis de près tes marguilliers rendent ponctuelle- 
ment leurs comptes. Avec M. Nelligan, le journal 
devient un fouillis broussailleux. 

17 MAI 1857 - On décide de vendre le vieux pres- 
bytère, servant de salle publique à présent. 

C'est vers ce temps-là qu'apparurent A Saint- 
Joseph les premières lampes à pétrole. Elles 
n'éclairaient pas comme aujourd'hui et cependant 
quelle illumination, après la fameuse corneille et la 
chandelle. Léger Lessard, un soir, trouve que c'est 
bien clair dans fenétre d u  voisin: il part en pied de 
bas dans le foin et arrive voir: Mon gr.-père Lam- 
bert était arrivé de la ville avec une lampe et venait 
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(Source: Société d u  Patrimoine des Beaucerons) 
Vue du village du cBté nord vers 1898. Au premier plan on remarque l'ancien presbytère 
devenu école des garçons en 1891 et externat des filles de 19 12 à 1957 

24 JUPN - Payé à M. k c a n d  pour le presbytère: 16- 
9-7; payé M. Arcand pour la salle: 8-15-1 112; paye 
à M. Giguére pour  t r anspor te r  et réparer la 
chapelle: 3-0-0. (11 s'agit ici de la chapelle des 
morts, sise près du lieu oii s'eléve la maison de Elz. 
Vézina (auj. Jean Lessard) (alors M. Mercier) e t  
qu'on t ransporta dans le cimetière, 3 c6 té  de 
l 'eglise.  O n  fa isa i t  la levée du corps à cet te  
chapelle. 

27 DÉCEMBRE 1864: incendie de notre troisième 
église. 

DESCRIPTION EXTERIEURE: bAtie en 1790; les 
travaux se  firent lentement. Bénite le i l  octobre 
1797 par Mgr Plessis, vicaire générai de Québec, 
aux dimensions de 100 pieds de longueur par 78 de 
largeur e t  environ 30 pieds de hauteur; murs en 
pierrotteries des champs enduites de chaux; toit 
haut A pjc et clocher, le tout recouvert de bardeaux, 
blanchis à la chaux et  reblanchis à chaque visite de 
l'évêque: (dans aucune reddition de comptes des 
marguilliers, il n'est mention d'un ma'itre-maçon 1. 
La facade comportait trois portes à arcs plein-cin- 

tre, était tournée vers l e  sud,  vers St-François. 
L'intérieur et le clocher furent terminés en 1798; 
en 1799, à la petite cloche de 1773, on adjoignit une 
compagne pesant 225 livres, baptisée du nom de " 
Antoine". 

Cette troisième église était b%tie sur l'ern- 
placement de la sacristie et du transept de l'église 
actuelle. 

Toute blanche dans sa  robe de pierres des 
champs, murs crépis au mortier, construite sur le 
premier échelon d u  coteau, à trois arpents de la 
riviére, l'église de Saint-Joseph s'elevait accueil- 
lante, dans u n  paysage de verdure aux lignes très 
douces. A cette époque, on avait le bon sens de ne 
pas se iivrcr, à l'extérieur des édifices, à ces "men- 
songes soufflages" de tble, qui sous forme de cor- 
niches, de fausses colonnes et colonnettes, de faux- 
chapitaux, "dCcorçnt " tant  de facades, d'un clin- 
q u a n t  de mascarade. TBle et fer ne servaient, 
comme c'est leur fonction, qu'A protéger, contre les 
incendies, le bois sur lequel on Icç appliquait. 

Près du  choeur, A proximité d'un ruisseau 
dont les eaux chantaient sur les cailloux, s'klevait 
le presbytère, modeste et confortable maison cana- 
dienne. 

Et tout auprès, du c8té du soleil levant, A par- 
tir du coin de la tour courait le mur du cimetière. 







Sième - 27 AOOT - Résolution, changement 
de l'épaisseur des murs de fondations à 4 1/2 pieds; 
à ceux au-dessus jusqu'h la derniere retraite 3 pieds 
et  9 pouces; au-dessus de la dernière retraite 3 pieds 
et 3 pouces; ces surplus ajoutés A l'intérieur. 

6 iéme - 7 OCTOBRE 1866 - Accepte portique 
en pierre de taille de Deçchambault. 

7iéme - 17 JANVTER 1867 - Accepte de don- 
ner à la vodte 5 pieds de plus que les plans actuels. 

8iéme - 13 OCTOBRE 1867: Demande répara- 
tion aux murs du portique de I'Cglise, faisant des 
craques. 

9ieme - 29 JUTN 1868 - Résolutions: finir tous 
les ouvrages; latter e t  crépir petite sacristie e t  
chemins couverts, plafond du portique et  les deux 
faces des tambours de l'kglise; reparer e t  refaire 
crépi dans Ics embrasures des ch3ssis de la grande 
sacristie et du rond point de l'églisei refaire les 
joints de l'église partout oii c'est ntcessaire; faire 
trois piscines; nettoyer et  niveler le terrain autour 
de I'église. 

IOiéme - 20 FEVR~ER 1870 - Decide de clbre 
les affaires comme syndics et  de préparer leur red- 
dition de comptes. 

9 JUILLET 1865 - Assemblée des marguilliers 
autorisant le Curé M. Nelligan, à recevoir au nom 
de la Fabrique l'argent dfi par 1'Ass. Mutuelle des 
Fabriques de Quebec et des Trois-liivi&res. 

25 DECEMBRE - Élection de Jean Paré comme 
marguillier. Au procés verbal un, nom nouveau 
parmi les notables: ZEPHIRIN VEZINA, écuyer, 
"protonotaire". 

E X T W  DE LA REDDITION de comptes de 
los. Jacques, marguillier en charge pour 1865 112 
novembre 66). 

EN CAISSE - 1 14-2-3 112. 
DE LA DEPENSE - A M. Arcand pour salle 

publique, I'oxganiscr pour sen41 d'église tempo- 
raire: 3- 12-6, bois de chauffage: 1-0-0; (Pas d'église A 
chauffer). Pour exhumation: 3- 18-0 (Les corps dans 
enceinte de la vieille église et partie du cimetière 
sur laquelle s 'étendait  90 pieds de la nouvelle 
église); pour coffre-fort: 4-3-2 1/2; denier de saint 
Pierre: 2-0-0; intQCt pour $500 pr@té par le curé: 7- 
0-Oj TOTAL: 1 14-2-3 112. 

Aprés l'incendie de l'eglise on plaça 1s autels 
- sauvés du feu - dans le hangar d'Elzéax Vézina. Et 
ce  fut le vieux buffet de la sacristie qui, dans la 

salle publique convertie en église, servit en même 
temps d'autel. 

De 1865 a 1868, pour sonner les offices on eut 
une petite cloche d'une soixantaine de livres prise à 
St-CBme, sur une maison d'école. Elle fut remise. 

Vu l ' ex igu i t é  de  la s a l l e  pub l ique  on y 
céltbrait quaue messes basses chaque dimanche. 

Les corps inhumés sous  l 'ancienne église 
furent exhumés pour permettre la construction de 
la nouvelle église, placés temporairement dans un 
trou, dans le haut du cimetiére, puis inhumes en 
un bloc dans la nouvelle kglise, sous le bas-cbté, le 
long 4u mur, cdté est. 

A la fin de 1865 on commença à utiliser la 
sacristie pour le culte. La première messe y fut 
célébrée Noël. 

DU JOURNAL - Reçu ... vente des bancs: 33-7-5 
1/2; "vin vendu":  0-3-9  112. (Cet i tem revient 
encore 4 ou 5 fois!). 

JANVlER - Payé à M. Arcand pour salle publique: 
3-12-6; payé 3 M. Arcand pour services rendus: 0- 
15-6; payé à Champagne pour poser la cloche: 0-7-6. 

MARS - Payé transport  de coffre-fort: 0-4-10; 
exhumations: 3- 18-0; à Champagne: confession- 
naux: 0-9-0; a journaliers, pour Bter madriers du 
perron: 0-6-0; coffre-fort 4-3-2 112. 

25 MARS 1866 - Assemblée des marguilliers sous 
la présidence du "Très Réverend James Nelligan, 
Pretre, Grand Vicaire, curé de la d i te  paroisse, 
..." aux fins de faire entreprendre les bancs dans 
l'eglise de la dite paroisse et autres ouvrages à faire 
dans l'intérieur de la dite église et des châssis dou- 
bles de la dite église". 

Soumission proposées par F.-X.  Berlinguet, 
Édouard Nadeau, Vital Bilodeau et Victor Lemieux. 
On accepte celle de Berlinguet, A condition que M. 
Nelligan et  Vital Poirier, marguillier en charge, 
s'entendent avec lui pour prix et conventions. Les 
autres soumissions sont rejetées parce que incom- 
pletes. 

25 DÉCEMBRE 1866 - Élection, comme marguillier 
de 1.-Bpte Nadeau, "fils de feu François, du côté 
sud-ouest de la rivière Chaudibe" - c'est-à-dire Bap- 
tiste 21 François à Quénon (Etienne). 

21 JUIN - BÉNÉDICTION DE LA PIERRE ANGU- 
M I R E  de la nouvelle église. 

L'an mil huit cent soixante-six, le vingt-et-un 
juin, a été bénie et posée la pierre angulaire de 
1'Cglise de la paroisse de Saint-Joseph de la Beauce 
(cette pierre se  trouve placée 2 l'angle droit de 
l 'avant corps de l 'église) par le Révérend Louis 
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Proulx, archi.-prêtre, curé de la paroisse de  Sainte- 
Marie de la Beauce, au milieu d'un clergé et d'un 
peuple nombreux, dont plusieurs on t  signC avec 
nous: 

James Neliigan, ptre-curé 

Louis Poulin, prêtre Frs.-Ed. Moore, pretre, F. 
Catellier, prêtre, M. Dowling, pretre, Chs Halle, 
prêtre, F. X. Delage, pretre, Augustin Trépanier, 
J.O.C. Arcand, syndic, J.-ET-N. Taschereau, e.e. 
Droit, L.-U. Grenier, prétre, F.-X. Tessier, pue-curé, 
1.-S.-A Chaperon, pue, Vincent Cajeau, 2. Vézina, 
prés. des syndics, E. Vézina, T.-J. Taschereau, Jules 
Taschereau, m.d., F. -X. Gagné G.-O. Taschereau Ls 
Proulx, ptre. 

(Cet acte est au feuillet ler du  Registre des 
"Confirmés de 1867 à 1892"j 

DU JOURNAL - Payé pour "défrimasser" la sac- 
ristie: 0-4-6; interet du $500.00 prété par M. Nelli- 
gan: 7-10-0. 

En 1866 on commence B cClébrer les offices 
dans la sacristie. Adolphe Champagne entre en 
fonction comme sacristain (Notes d'A.C.1 

18 AOUT 1867 - Réunion des marguilliers; on y 
décide l 'emprunt de 300 louis pour l'usage de la 
Fabrique. 

29 DÉCEMBRX - décision des marguilliers de payer 
2 600 à M. Berlinguet. 

C ' e s t  l e  dernier proces-verbal de  fabrique 
signé par M. Nelligan. - Le procès verbal de l'élec- 
tion du maguitlier, Tean Lagueux n'a pas 6té fait. 
La page est restée en blanc, portant la signa turc de 
2 témoins: Séraphin Cloutier et Alefis Morin. 

Le 17 janvier 1869 a l ieu une assemblés  
spéciale pour constater et confirmer l'élection de 
Jean Lagueux dit charpentier, comme marguillier. 

Pour 1867, il n 'y  a pas eu de reddition de 
comptes, la maladie d e  M. Nelligan ayant trop 
embrouille les choses. 

Jean Cloutier ,  marguillier en charge, est 
decharge de son compte, 21 juin 1868 

Le procès-verbal de la réunion des marguilliers 
du 29 décembre 1867 est écrit d'une main piteuse, 
lourde, maladé, par feu le not. k c a n d .  C'est le 
dernier qu'il ait signé, comme témoin au Livre des 
marguilliers. Il mourait peu a p r b  M. Nelligan (nov. 
68). 

rean Cloutier, marguillier en charge, remet a 
la Fabrique $1 10.35. {C'est la première fois que l'on 
emploie, au Livre de Fabrique, la nouvelle manikre 
de compter par piastres et centins) et le Corps des 

marguilliers le decharge de tous comptes. 
Dernier  ac te  de M. Nelligan l e  28 janvier 

1868: bapterne de Augustin St-Hilaire. 

9 FEVRIER - REGLEMENT POUR LES BANCS: 
Réunion des marguilliers - Décisions: 

1 - Bancs seront vendus à fond perdu comme 
dans la vieiUe église; 

2 - Le contrat sera le meme; 
3 - T o u t e  personne majeure,  h o m m e  ou 

femme, résidant dans la paroisse pourra acheter un 
banc; 

4 - Vu le grand nombre de bancs, il sera loi- 
sible à un père de famille d'acheter un ou plusieurs 
bancs pour les enfants mineurs; 

5 - Aucun banc de 4 phces, dans la nef, ne se 
vendra 3 moins de $9.00; 

G - Aucun banc dans le jubé, de 4 places, ne se 
vendra A moins de $10; 

7 - Et ceux de 3 places, A moins de $7.50; 
8 - Pour cette année chaque propriétaire de 

banc paiera SOC de vente et $1.00 d'entrée; 
9 - Années subs@quentes, chaque propriétaire 

de banc de 4 places paiera 67 centins, de 3 places 
50e; ces paiements se feront le ler janvier; 

10 - Acheteurs auront 3 ans pour payer en 3 
versements  égaux; premier  dQ 29 septembre  
prochain; 

I I  - Bancs qu'on ne pourra vendre aux prix 
mentionnés seront vendus A rente annuelle pour un 
an; 

12 - Rente des bancs ainsi vendus sera payée 
d'avance tous les 6 mois; 

13 - Le marguillier en charge pourra les vendre 
sans avertissement; 

14 - Les propriétaires de bancs dans l'ancienne 
église seront indemnisés; 

15 - Les héritiers des proprietaires des bancs 
de l'ancienne église devenus vacmts soit par mort 
ou autrement  ne pourront prétendre A aucune 
indemnité; 

115 - Un propriétaire de bancs dans l'ancienne 
église, qui achètera un banc sous un autre nom 
dans  la nouvelle église ou qui  négligerait d'en 
acheter n'aura aucune indemnité; 

17 - Si le prix d'un banc dans l'ancienne église 
est celui d'un banc achetk dans la nouvelle église, 
l'acheteur n'aura rien à payer; 

18 - Si le prix d'un banc achete dans la nou- 
velle église est moindre que le prix du banc acheté 
dam la vieille église, la Fabrique n'aura rien A payer 
ni ne remboursera la balance; 

19 - Si le prix d'un banc dans la nouvelle 
église, excède le prix du banc de la vieille église, 
l'acquéreur paiera l'excédent à la Fabrique; 

20 - La Fabrique hissera le banc immédiate- 
ment avant le Banc d'oeuvre à l'usage exclusif du 
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Seigneur actuel de la Seigneurie où est située 
l'église, s'il demeurait dans la paroisse ou la visi- 
terait, sans cependant prétendre aucun droit de pro- 
priéte sur le dit banc, et en son absence, le Curé 
actuel de cette paroisse pourra occuper le dit banc à 
son usage exclusif; 

21 - La Eabrique donne pouvoir exclusif au  
Curt d'acquérir un dais aux frais de la Fabrique. 

Signe: Seraphin Cloutier, 
J.-O. C. Arcand. 

J .  Nelligan, plerre 

Ce document de l'écriture du Not. Arcand, 
fort bien rCdigé, pese avec soin, fait p o u  éviter les 
chicanes dans un pays de Normands, précéda de 
peu la vente des bancs. C'est iA que dans l'enceinte 
glacée de l'eglise, adossé à un mur qui dégageait le 
froid, M. Nelligan prit la maladie qui l'emporta 
l'et6 suivant. 

La vente des bancs commença le 16 février. Le 
no 1 fut adjuge à Séraphin Cloutier pour $108; le no 
2 A Benjamin Roy: $110; no 3 à Augustin Perron: 
$104; no 4 A Vitai Cliche: $106; no 5 21 Vital Moren- 
cy: $107; no 6 A Vital Jacques: $100.00; no 7 à 
Calixte Nadeau: $104; no 8 A Pierre Lambert: $106, 
etc. 

11 y avait en tout (en 1872) 314 bancs dans 
1' kglise. 

Le jubé (tribune) fut fait en meme temps que 
l'&lise. 

L'ancien banc des marguilliers reprit sa place 
au mur (face a la chaire). 

M. Nelligan, mort le 24 juin 68 n'a pas ctlébré 
la messe dans sa nouvelle église. Il tomba malade 
en fevrier, lors de la lere vente de bancs. 

19 MARS 1868 -Le première messe dans la nou- 
velle kglise fut célébrte par M. Constantin, vicaire. 

4 J W N  - BENIDICTION DE L'ÉGLISE - "L'an mil 
huit cent soixante-huit, le quatriéme jour du mois 
de juin ,  l 'église a é té  bCnie par le Révérend 
Napolkon-Henri Constantin, prêtre-vicaire, de la 
paroisse de Saint-Joseph, dans le district de Beauce, 
au milieu d'un peuple nombreux. Le très réverend 
James Nelligan, grand vicaire et curé de cette dite 
paroisse étant dangereusement malade, il ne s'est 
pas trouvé un nombreux clergk à cette bénédiction 
et les personnes ci-après ont signé: Tm-]. Taschere- 
au, 2. Vézina, Nap. Lambert, Vital Drouin, F. Leg- 
endre, D. Doran, P. BClanger, Médéric Drouin, 
Olivier Maheu, O. Nadeau, Vital Lessard, Louis 
Poulain, Jules Legendre, J.-O. C. Arcand, W. 
Theberge, syndic, P.-E. Taschereau, Séraphin 
Cloutier, Gaspard Gousse, Ernest Bruneau, G.-O. 
Taschereau, N.-H. Constantin; pue, vicaire. 

Au "journal", pour la première fois il est fait 

mention d'une rkuibution aux servants, v.3. 27 fév. 
"servants au service: 0-0-6, c'est-à-dire 12 sous; 3 
chacun. 

Il  AOUT - Paye pour habillement de la cloche: 2- 
6-8 112. 

14  AOUT - Payé au charretier pour voyage A 
Québec: 1-5-0. 

20 AOÛT - Payé Gaspard Gousse pour ouvrages: 
0- 10-0. M. Martel commence les entrées au "jour- 
nal" le ler octobre. 

21 JUIN 1868 - Assemblée des marguilliers. Résolu: 
1 - "que vu ta maladie de M. le Curé et qu'une 

partie des comptes tenue par lui de M. Jean Clou- 
tier est très difficile régler, que cette partie soit 
approuvée et q u e  le dit Jean Cloutier en soit 
déchargé et que le dit Jean Cloutier sera tenu de 
rendre compte que de ce qu'il a d'argent en mains, 
et  du  montant  des comptes qu ' i l  a perçu et 
percevra"; 

2 - "que les spécifications telles qu'amendées 
pour les ouvrages à faire dans l'intérieur de l'église 
soient approuvées; que les plans et  les dites spkcifi- 
cations soient déposés chez l'architecte, M. Franc.- 
Xavier Berlinguet, 3 Québec, et que les soumissions 
soient demandées par  la voix des journaux, 
IournnI dc Québec, Canadien, Evéaemenr, con- 
forménent aux dits plans et spécifications. Les 
dites soumissions devront être adressees au Rév. 
N.-H. Constantin, vicaire de cette paroisse et 
devront &tre ouvertes le 12 juillet prochain". 

A ce procès-verbal, de la main de M. Cons- 
tantin, personne ne  signe comme prtsident. M. 
Constantin signe comme tkmoin avec M.  2. 
Vézina. 

EXTRAIT de la REDDITION de comptes des 
syndics de la construction de l'église (27 décembre 
1868) et exposition des affaires faites par eux depuis 
le 11 décembre 1867. M. Zephirin Vézina, président 
des syndics, après avoir payé un tribut d'hommage 
B feu le Rév. M. Nelligan et A feu Caïus Arcand, 
syndic, tous deux décédts dans le cours de cette 
année,  donne lecture de l 'état  des recettes et 
dépenses. 

RECEïTES - Balance en mains, I O  décembre 
67: 33-50; argent reçu de la succession de M. Nelli- 
gan, provenant de la quete faite A la bénédiction de 
la lère pierre: 33-6-4; reçu en cotisations par M. 
Nelligan: 135-4- 10; par M. Constantin: 880- 1 1-7; 
par 2. Vézina, Écr.: 30-15-4 112; par M. Martel: 434- 
5-0; reçu de Z. Vhina par souscriptions pour por- 
tique: 6:2-9. TOTAL: 1553-10- 10 1/2. 

DEPENSES - Payé à F.-X. Berlinguet architecte 
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sur son entreprise: 1085-0-4; Payé A M. Trépanier, A 
lui-mCme: 6-64; payé M. Chateauvert: 112-10-2; 
payé à Vve Jos. Jacques: 100-0-0 - 2 1 8- 16-4; paye 3 
Jean Couture, réparation couverture portique: 0- 15- 
0; paye à Th.-J. Taschereau, pour marches: 7 - 0 4 ;  
paye A Vve Jos. Jacques, 1 an d'int. sur 1002: 8-0-0; 
payé A Vve Mailloux 1 an d'int. sur 2005: 12-0-0; 
payé discompte argent échangé: 0-4-6; payé à M. 
Constantin: 5-0-0; payé journaliers et pertes sur 
mauvais argent: 3 -5-9; argent remboursé à la Fabri- 
que: 125-0-0; payé à Gust.  Taschereau, n.p., 
marchés et quittances: 0-15-0; payé a J. B. Pruneau, 
n.p. pour protet 21 Trépanier: 2-0-0; payé 3 David 
Lessard, huissier, pour avis aux créanciers de 
népanier: 1-0-0; payé à Richard Ciguère et Narc. 
Drouin, transport fer: 0-19-O1 payé 2 Cyprien 
Drouin 1 journée d'ouvrage: 0-5-0; frais de cour: 0- 
14-9; bais de poste: 0- 1-2 )/S. TOTAL: 1470- 17-4. 
Au coffre: 82-13-6. 

L'assemblCe des francs tenanciers est satis- 
faite de cette reddition, l'approuve ainsi que les 
transactions faites au cours de I'année par les syn- 
&CS. 

Le 13 décembre on a recommencé à faire, 
comme autrefois, les réunions de marguilliers et 
notables à la sacristie. 

16 AOUT 1868 
BÉNÉDICTION D'UNE CLOCHE 

- L'an ni1 huit cent soixante e t  huit, le 
seiziérne jour du mois d'aobt, a été baptisée par le 
Très Révérend Elzéar-Alexandce Taschereau, prêtre, 
grand vicaire, une cloche dans la paroisse de Saint- 
Joseph de la Beauce, sous les noms de Marie - 
Sylvie - Rosalie - Perpétue; les parrains ont  été 
Ephrem Jacques, Georges Cliche, Florian Lessard 
etc ... 

Et l'acte n'est signé ni par M. Taschereau, ni 
par M. Constantin. Il  porte les signatures su i -  
vantes: Rosalie Mathieu, Sylvie Lagueux, J.O.C. 
Arcand, P. Bélanger, 2. Vézina, Perpétue Cloutier 
(kp. de Th. Lessard], G. O. Taschereau, W. Theberge, 
D. Doran, Louis Jacques, Jos. Poirier, Jos. Groleau, 
Séraphin Cloutier, F.-X. Gagné. 

11 s'agit de la cloche qui est au petit clocher du 
choeur. Depuis 1864, on n'avait pas entendu le son 
d'une cloche chez nous. 

Avec un grand souci d'exactitude et ed 
ponctualité, M. Jos. Gagnon a mesuré 
le nivmu de la Chaudière pendant une 
vingtaine d'années. 



CHAPITRE X 

LES CURES - 1868 - 1911 

L'ABEE LOUTS-ANTOL7UE MARTEL 
ET SES OELJVRXS (1868-1885) 

Le curé Nelligan qui a construit la quatrième 
église de St-Joseph est mort avant d'avoir terminé 
son oeuvre. 

Son successeur fut l'abbé Louis-Antoine Mar- 
tel. Né b Québec le 6 mai 1833 d'Antoine Martel et 
Scholastique Bédard. Études à Quebec. Ordonné 
pr@tre le 22 décembre 1855. Vicaire aux Éboule- 
ments (1855-58); curé de St-Alexis de la Grande- 
Baie (1858-65) avec desserte à l'Anse Saint- Jean 
(1858-65); curé de St-Irénée ( 1865-68); de St-Joseph 

(1868 -85 )  où il  termina l 'oeuvre de son 
prédécesseur. 

L'église était alors mal chauffée et mal isolée. 
Il fit acheter trois po@les de 4 pieds de long, fait 
poser des doubles fen$ues pour les corridors de la 
sacristie et fit rtparer batiments et dépendances du 
presbytère. Les cadavres qui reposaient dans le 
cimetière désaffectk furent exhumés, transportés et 
inhumés A nouveau sous la nouvelle église. 

Rctiré A St-Gervais (1885-89); à Québec: 
Hbpital Général (1889- 1903); décédd le 25 juin 
1903, inhume A St-Joseph. 

La cure de Saint-Joseph après la mort de M. 
Nelligan avait été offerte à M. Ludger Blais, alors 
curé de Mont-Carmel et ancien curé de la Rivière 
du Loup (1871- 1907)- Il se rendit sur  place et 
voyant l'église non seulement inachevée, mais por- 
tail menaçant de s'écrouler ii refusa. 

Avant l'arrive du nouveau curé, le vicaire M. 
Constantin (Napoléon] (1867-68) fut desservant. 

Ne A Québec en 1839, d'Ant. Constantin et 
Marie-Anne Rheault .  Ordonné QuCbec le 24 
septembre 1866, vicaire à Rimouski 1866, Ste- 
Croix 1866-67, Saint-Joseph 3867-68; curé de St- 
Jérbme (Lac St-Jean) 1868-70, de Notre-Dame du 
Portage 1871-78; retiré à Lévis 1878 où i l  moumt 
le 21 juillet 1878; inhumé à St-Augustin de Port- 
neuf. 

Fut aussi desservant: l 'Abbé Louis- Joseph 
Cagnon [Gagnon-le-Prètre) . . . p  as beau ... ! 

l e r  acte de M. Martel le 30 septembre 1868; 
baptCme de Richard Gilbert. 



LA VALEUR DE L'ÉGLISE 
Le 20 mars 1869, le curé Maricl, avec I'assis- 

tance de M. 2. V k i n a  dresse un certificat d'exper- 
tise sur la valeur de l'église. L'église sans compren- 
dre les tableaux, tabernacles, bancs, argenteries, 
ornements, chaire, orgue et confessionnaux, est de 
la valeur de 6 mille louis; la sacristie a une valeur 
de 600 louis et le presbytkre de 900 louis. 

21 M A R S  - Le certificat est présenté B l'assemblée 
des maxguilliers à la  sacristie.  £500 sur le  
presbytère. 

Et, séance tenante. on fait l'acte d'agrégation 
signC par le Curé, les 3 marguilliers, et 2 temoins: 
I'abbe Barabbe et M. Z. Vézina, et dont copie est au 
Livre des Délibérations. 

16 MAI - Assemblée de marguilliers. Résolu il 
l'unanimité 1- "que l'Oeuvre et Fabrique de Saint- 
Joseph reconnait avoir cédé au conseil municipal 
une lisière de terrain de 26 pieds de largeur sur 
toute la longueur de la terre de l'église y compris la 
m&me largeur de 26 pieds sur toute la longueur du 
cimetiére et  reconnait de plus avoir reçu des 
intéressés A la route la somme de $48.00 e n  
payement du dit terrain à eux cédé par la Fabrique. 

LES CLOCHES 
Le ler janvier 1870, un certain nombre de 

paroissiens de Saint-Joseph vinrent trouver le Curé 
et  lui manifestkrent le désir ardent d'acheter un 
carillon de  trois cloches anglaises de m&me 
grosseur que celles de Saint-François, e t  
l'assurèrent qu'il n'aurait pas de difficulté à trouver 
une première souscription de $800 A $1,000 - 
espérant que la balance q u i  reçteraic à payer pour 
les dites cloches serait couverte par les dons des 
parrains et marraines et par la collecte de la son- 
nerie. 

Le curé acckdant (i leur demande, en faisant la 
quête  de l 'Entant-jésus,  ouvrit  une l i s te  de 
souscriptions, laquelle souscript ion devant Ctre 
payable dans le courant du mois de juin suivant. La 
souscription s'éleva P la belle somme de $929.75. 
Elle fut admirablement bien payée, au terme 
marque, car sur la somme de $929.75 il ne resta 
que l a  somme de $7.65 qui n e  f u t  pas payée. 
Souscription réelle, donc $922.10. 

Au commencement de mars 1870, le Curé va 
3 Quebec, s'entend avec Robitaille et Picher, 
marchands de fer et importateurs, au faubourg St- 
Jeani fait commande de trois cloches anglaises de 
Mears & Steenbank, de Londres, devant répondre 
aux notes fa, sol, la, d'une pesantew totale d'envi- 
ron 3,830 livres. 

Au début d'avril, on recevait réponse de la 
Maison Mears que commande reçue et acceptée et 

que cloches en voie de fabrication et espérance 
d'exp6dition en juillet. 

Les cloches arrivent le 1 er juillet à Quebec. 
Contrat pour ouvrages en fonte -et fer donné A 

Carier et Lainé, de Levis.- Contrat pour charpente 
et menuiserie et pose des cloches à Marc Garant, de 
Levis, "ouvrier tres entendu pour monter les 
clochesH- Tout devant être pr@t pour le 14 septern- 
bre. 

Entre temps, le curé cherche "24 personnes 
bien disposées et en moyen d'accepter la charge 
d'etre parrains ou marraines des cloches. Il n'eut 
qu'à se féliciter de l'accueil qu'il reçut partout oii il 
s'adressa et tous acceptèrent avec plaisir et comme 
un honneur la charge de parrains et marraines ... De 
leur cdté, les 3 marguilliers en exercice s'offrirent 
pour aller chercher I leurs frais les 3 cloches: le ler 
marguillier Jean Lagueux fit monter la plus grosse; 
le 2e marguillier, Georges Cloutier f i t  monter la 
seconde et le 3e marguillier, Eug. Duval, se chargea 
de la 3e. En méme temps 4 bons habitants de la 
paroisse s'offrirent aussi à descendre à Lévis pour 
monter gratuitement toute la fonte et les ouvrages 
en forge et en menuiserie: Olivier Maheu, Franc. 
Nadeau, Sylvain Lambert et Xyste Giguère. 

Enfin l'époque tant attendue de la bénkdiction 
arriva. Mais Monseigneur Baillargeon ... qui avait 
promis A M. le Curé de venir faire cette bknkdiction 
solennelle, étant tombé frappé d ' u n e  maladie 
mortelle, ne put  accompiu sa promesse au grand 
chagrin de toute la paroisse. Messire Ls Proulx, v.g. 
et cure de Ste-Marie, fut invité A le remplacer. 

Le 22 septembre jour de la bénédiction, par 
très beau temps, l'église se remplit de foule tant des 
paroisses voisines que de Saint-Joseph. 

Trente-deux pretres présents, parmi lesquels 
tous les anciens curé de Saint-Joseph vivants, 
excepté M. Morin. 

Grand-messe chantee par un ancien cure, M. 
Poulin, curé de Saint-Isidore, assisté de MM Fred. 
Caron et David Martineau, anciens curés, comme 
diacre et sous-diacre. 

Un autre ancien curé de Saint-Joseph, M. Ant. 
Racine, prononça le sermon de circonstance, après 
la messe.- Puis M. Proulx bénit les cloches. Vinrent 
sonner (leur délier la langue)- Parrains et Mar- 
raines, prêtres présents et assistants ... 

Les parrains et marraines donnerent P eux 
seuls la royale somme de $1339.00. L'assistance 
donna $175.35. En tout $1514.35. Et en ajoutant la 
somme de $922.00 déjA payée par les paroissiens, le 
total s'éléve A $2436.45. 

Jamais pareille somme ne s'était collectée 
dans aucune bénédiction de cloches faite dans le 
pays. 

Les parrains et marraines furent: M. F.-X. 
Dulac, de St-Georges, préfet du comte; darne Gas- 



pard Bernard (Modeste Poirier1 de St-François; M. 
Zéphirin Vézina, écr., greffier et capitaine de mi- 
lice, St-Joseph; dame  Th.-  Jacques Taschereau 
(Josephte Massue]; Etienne Cloutier, dame Aug. 
Jacques (Marcell ine Lessardj, Charles Jacques 
(Charlette), dame, née Verreau, Thomas Turrnelle, 
S t-Frkderic; dame Rose-Délima Clou tier, Prosper 
Dupuis; dame Séraphin Rodrigue (Émerence Roy), 
St-François; Narcisse Giguère, dame Christ ine 
Provost, Abraham Lessard, dame Archange 
Lagueux, Calixte Nadeau, dame CCcile Cloutier, 
Anselme Jacques, dame Zoé Plante, Denis Jacob, 
Vital Poirier, Vital Cliche, dame Sophie Lessard. 

Ap-res bénkdiction, les cloches montérent au 
clocher. A 4 heures précises elles faisaient entendre 
leurs magnifiques voix. Pour la lère fois leurs 
grandes e t  vibrantes voix chantaient dans l'espace 
et s'en allaient sur l'aile de h brise, dans ce beau 
soir de septembre, sur les champs, et  par deh les 
coteaux et les bois, atteindre l'oreille attentive, 
émue, des habitants écoutant  au seuil de  leur 
demeure, ravis de la musique aérienne et lointaine 
qui  trks douce chan ta i t  la gloire de Dieu e t  
célebrait leur générosité. 

PESANTEUR DES CLOCHES- Ire: 14 quintaux, 2 
quarts, 26 livres: 1650 livres; 2e: IO quintaux, 1 
quart,  26 livres: 1174 livres; 3e: 8 quintaux, 3 
quarts, 19 livres: 999 livres. Total: 34 quintaux, O 
quart, 5 livres: 3823 livres. 

PRIX DES CLOCHES - Tous frais de confection, 
transport et  pose compris, les cloches ont coûté 
$1987.60. Elles ont cependant permis à la Fabrique 
de rhliser  un profit de $448.85. 

Les parrains et marraines autorisèrent le Curé 
d'employer ce reljquat en achat de  divers orne- 
ments pour le culte. Achat ornements suivants: un 
oxnement drap d'or fin, $100.00; un chape mi  fin, 
$79.00; un ornement noir, $53.50; un ornement 
rouge, $52.30; un ornement violet, $54.70, un orne- 
ment vert, $39.30; un ornement blanc, galons soie, 
$21.001 u n e  bourse pour sa lu t ,  $2.00. Total:  
$402.30. La balance, soit $46.55, en l'achat d'autres 
ornements. 

Un compte rendu élogieux et  sobre, bien fait, 
publie dans le Journal de Québec, du 29 septembre 
1870, r h u m e  ainsi Ie sermon de M. Racine: "Aprh 
avoir rendu hommage au zèle et à la Foi vive des 
habitants de la Beauce, qui se manifestait par leur 
empressement à Clever partout à Dieu ces temples 
magnifiques qui font l'admiration du voyageur, il 
expliqua les cér6monies  si belles d u  c u l t e  
catholique dans la benédiction des cloches et  le 
langage qu'allaient tenir désormais ces cloches 
quand leur voix puissante se ferait entendre joyeuse 
aux jours de f&tes ou triste aux jours de deuil". 

Pr& de 30 pretres présents 2 la cérémonie. Ce 
fut le plus grand concours d'ecclésiastiques que S t -  
Joseph efit encore vu. Suit liste: 

Louis Proulx, v.g., curé de Ste-Marie; Ch. Ed. 
Poiré, curé de St-Anselme; Louis Poulin, curé de St-  
Isidorei D. Martineau,  curé  de St-Charles; A. 
Racine, chapelain église St-Jean, Québec; (anciens 
curés de St-joseph1 Fr. Caron,  ancien cure; H. 
Potvin,  curé  de  St-Denis, Kamouraska; F.-X. 
Delage, curi. de LHIslet, C. Trudelle, curé de St- 
François d u  Sud; V. Beaulieu, curé de Si-Pieme; A. 
Drole t ,  c u r é  d e  S t -Miche l  d e  Bellechasse; P. 
Pouliot, cure de St-Gervais; E. Dion, curé de Ste- 
H6né&ne, Dorchester; Et. Halle, cure de Ste-Mar- 
guerite, Dorch.; J.D. Déziel, curé de N.D. de Lévis; 
J.  Hoffman, procureur du CoUège de Lévis; P. Das- 
sylva, vicaire à St-Henri de Lévis; J. Bourassa, curé 
de St-Bernard, Dorch.; L. H. Grenier, curé de St- 
Elzéar, Beauce; T. E. Moore, curé de St-Frédéric; C.- 
S. Brochu, vicaire à Ste-Marie; B.-C. Guy, vicaire à 
St-Joseph; F.-X. Tessier, cure de St-François; A. 
Rainville, vicaire 3 St-François; Ferd. Catellier, curé 
de St-Georges; J.-S.-A. Chaperon, curé de St-Victor 
de Tring; P.-H. Beaudet, curé de St-Ephrem; Ch. 
Baillargeon, secrétake de 1'Archeveché; F. Gagné, 
curé de St-Pierre de Broughton; L.-W. Barabbk, 
vicaire de Chicourimi; P. Lessard, vicaire A St-Roch 
de Québec; L.-A. Martel, curé de  St-Joseph de 
Beauce. 

Et cela, c'était au temps des chevaux et dili- 
gences, avant l'ère des chemins de fer et des autos. 
On savait voyager. 

LES VO~JTES ET LA DECORATION DE L'EGLTSE 

18 DECEMBRE 1870 - ASSEMBLEE DES FRANCS 
TENANCIERS A la sacristie. Résolu " A  t r h  grande 
rnaiorité" que la paroisse consent à entreprendre 
immediatement de terminer l'église in rCrieure- 
ment pourvue que ce soit par cotisation légale. 

Le curC est chargé de dresser requête à l'Au- 
torité ecclésiastique pour obtenir au plus tdt autori- 
sation de procéder et s'adresser à l'Autorité civile 
afin de faire nommer les Syndics pour prélever coti- 
sat ion légale et faire faire convenablement les 
ouvrages de l'intérieux de l'&lise. 

Le succès des cloches avait fouetté l'enthou- 
siasme, Le cure étai t  plein d'entrain. L'ardeur 
regnait. C'ktait le temps de profiter des circons- 
tances favorables. Et les gens, qui aimaient encore 
le joli intérieur de  la vieille église ne se faisaient 
pas A cet intérieur de hangar, vide, nu, aux rudes 
charpentes de toiture, aux grosses pieces plus ou 
moins  équarries servant de piliers aux frustes 
maçonneries des murs, intérieur où l'on gelait en 
hiver en dépit des 4 gros poeles surchauffds; Ics 
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{source: Société du ptrirnoine des Beaucerons) 
L'avenue du Palais au coeur de l'hiver au debut d u  siècle 

gens voulaient leur eglise terminCe, comme Ste- SAINTS-ANGES 
Marie, comme à Sc-François. Une nouvelle paroisse est formée sous le 

vocable des Saints-Anges. Le ler  janvier 1874 elle 
1871 - On termine l'intérieur de l'église au prix de compte 726 ames dont 491 de St-Joseph et 235 de 
$5,000.00. Ste-Marie; 410 communiants, 3 16 non-communi- 

ants; 121 familles dont 85 de St-Joseph et 36 de Ste- 
9 FEVRIER - M. le Gr. Vic. Proulx, curé de Ste- Marie; 113 cultivateurs, 8 emplacitaires autour de 
Marie, en assemblée publique tenue A la sacristie, la chapelle; 5 familles irlandaises. 
vkrifie la requète des Francs-tenanciers, du 26 
décembre 1870. Tout s'y passe sans réclamation. M. ACTE DE BENEDICTION DE LA CHAPELLE 
Proulx en dresse Procès Verbal, qui est A l'Ev&ché et Le dix-sept décembre, mil huit cent soixante- 
dont copie au Livre des marguilljers & St-Joseph. I l  douze, nous prêtre soussigné, curé de St-Joseph de 
endosse toute h requéte de dCcembre précedent. la Beauce, en vertu d'une autorisation spéciale de 

Monseigneur l'Archevêque de Québec, avons béni 
LA CONSTRUCTION DE L'ÉGLISE solennellement la chapelle de la Mission des 
A DURÉ ONZE A&ES Saints-Anges de Beauce, en présence des Revérends 

MM. J.T.A. Chaperon, curé de Ste-Marie, B . E .  
Le tout complètement fini en avait duré onze Leclerc, vicaire de  Saint-Joseph, F.E. Casault, 

ans, de 1855 a 1876. vicaire de Sainte-Marie, et d'un grand nombre 
Église de 180 pieds de longueur par 60 pieds de d'autres personnes tant de la dite Mission que des 

hauteur inttrieure; avec ses lambris, ses colonnes à paroisses environnantes. En foi de quoi nous avons 
tetes sculptées au couteau, sa voûte et ses pldonds signé cet acte avec les RCvérends Messires sous- 
& caissons en bois décorés blanc et or, avec ses mentionnés. 
autels à haut retable e t  à brillant décor, avec son R.E. Leclerc, vicaire, St-Joseph 
abondante sculpture aussi variée que bien exécutée, L.A. Martel, p.b. 
dans le style assez libre que lui donna l'architecte 
Berlinguette, avec sa chaire qui est un beau N.B.: Apres la  bénédict ion de l a  chapelle l a  
morceau de menuiser ie  et de sculpture, cet  grand'messe fut  chantée par M. F.E. Casault, 
intérieur ne manque ni de valeur ni d'une-certaine vicaire de Ste-Marie et le sermon fut donne par M. 
originalite. J.T.A. Chaperon, cure de Ste-Marie. 

La mission des Saints-Anges était sous la  

Saint- Joseph-de-Beauce 



responsabilité du curé de St- Joseph, M. L.A. Martel. 
Le premier cure rbident fut M. D. Lemieux. 

L'ORDRE PUBLJC A ST- JOSEPH 
Le dimanche, A l'issue de la messe, surtout 

lorsque la t empéra tu re  é t a i t  c l émente ,  les  
paroissiens discutaient des problèmes de l'heure. Il 
arrivait, parfois que les espxits s'échauffaient et la 
discussions dégénéraient en "engueulades", surtout 
en période électorale. Afin de prévenir de tels 
dkbats, LE 18 FEVRIER 1874, les marguilliers 
adopthent une résolution "afin de maintenir l'ordre 
public et d'éviter à l'avenir tout trouble Ci la porte 
de l'église de St-joseph." 

"11 est xksolu: 
1 - que nulle autre personne n'aura le droit de 

faire de criées la porte de l'église que celui qui en 
sera chargé par M. le Curé ou un des 3 marguilliers 
du banc de l'oeuvre de la dite paoisse; 

2 - que A l'approche de toute élection p o u  les 
Chambres fédérales, locales, personne n'aura le 
droit d'adresser la parole aux  habi tants  de la 
paroisse, sur le perron de l'eglise ou sur le terrain 

appartenant A l'Oeuvre de Fabrique.., à l'exception 
des seuls candidats qui se prksenteront pour les 
dites élections; 

3 - que MM. les marguilliers du banc de I'Oeu- 
vre soient autorisés et chargés de faire exécuter les 
dites résolutions; 

4 - que M. le marguillier en exercice soit 
chargé de faire faire une tribune sur le terrain de la 
Fabrique, et dès que cette tribune sera faite, tour 
discours prononcé par des candidats devra être 
adresse de cette tribune et jamais du haut  du per- 
ron de  l'église.. . 

5 - que la salle publique ne soit lamais louCe 
poux servir de polls ou bureaux de vtitation." 

Agréé à l'unanimité. 
Présents: Sylvain Lambert, Jean Lagueux, 

Richard Lessard, Ignace Tardif, Narcisse Gigukre, 
Abraham Lessard, Jcan Doyon, Jean Cloutier, Vital 
Lessard, Prosper Dupuis, Isai Giguère. Eug. Duval, 
Louis Létourneau et plusieurs autres anciens mar- 
guilliers dont quelques-uns ont signé et les autres 
ont déclaré ne le savoir faire ou se sont absentés 
sans le faire. 

La première beurrerie installée au village en 1898. Éphrem tardif à David en fut le premier beurrier. 



signé: 
Eugène Duval, Vital Lessard 

Louis Létourneau, L.-A. Martel, ptre-cure 

20 FEVRIER: Approbation de Mgr L'Archevêque: 
"Nous soussigné, ArchevCque de Québec, 

approuvons les résolutions ci-dessus comme con- 
formes au chap. XXlI des Statuts Refondus du Bas- 
Canada et recommandons à tous qu'il appartient de 
les observer et faire observer. 

Québec, 20 fév. 74, E.-A. kchev. de Québec 

Cette approbation est accompagnée d'une let- 
tre de Mgr Taschereau au Curé. .. 

Monsieur, 
l'espère qu'elles (résolutions) mettront fin aux 

scènes que les élections produisent trop souvent 
dans le voisinage de la maison du Seigneur: Si tout 
le mal ne peut Otre empéché, il faut, du moins le 
diminuer autant que possible. Je souhaite bien de 
tout mon coeur que l'élection qui va avoir lieu 
prochainement dans le comté de Beauce se fasse 
avec tout Le calme et tout l'ordre que demande une 
affaire de si grande importance. Rappelez à vos 
paroissiens que Dieu leur en demandera un jour un 
compte rigoureux et que le bien du pays demande 
absolument que l'on s'abstienne scrupuleusement 
de tout désordre ..." 

UNE FROMAGERIE C O G P E R A T ~  - 1878 
Elle a é t t  construite au coin de la rue du 

Palais de Justice et de la route du Pont, au lieu où 
est situé le restaurant-bar Le Marquis. Le premier 
fromager fut  Joseph Lambert. Les membres de cette 
cooperative étaient: Augustin Perron, Thomas 
Lambert  (à Thomas), Nérée Lessard ( à  Léger], 
Cyrille Giguère, Jean Lagueux [Jean Jeanne), Alexis 
Morin, Bénoni Doyon, Louis Doyon, Linière 
Taschereau (avocat). 

LE PREMJXR AQUEDUC PUBLIC, 11 A O ~ T  1878 
La Fabrique, les Religieuses et le curé Martel 

organisent le premier service d'aqueduc pour ati- 
menter le couvent, le presbytkre, la salle publique. 
Les Darnes Religieuses paient la moitié du coOt de 
cet aqueduc, la Fabrique le quart et le curé le quart. 
Le 20 octobre les marguilliers autorisent Narcisse 
Drouin, Jean-Baptiste Labbé et autres voisins de la 
terre de  la Fabrique et désirant prendre de l'eau 
dans l'aqueduc fait dernièrement par les SS., la 
Fabrique et le Curé, a passer marché à cet effet pour 
ce qui regarde la Fabrique. Conditions: "Donneront 
chacun $30 pour le droit de prendre l'eau au tuyau 
principal: la 112 au Couvent, le 114 à la Fabrique et 
le 114 au Curé; 

2- "Se chargeront de faire leur embranchement 

et de l'entretenir à leurs frais"; 
3- "Que si par hasard ou quelque accident 

l'eau venait à manquer soit pendant été, soit pen- 
dant hiver, par cause de secheresse ou de gelée ou 
quelque autre cause incontrdlable ... devront subir 
la privation de l'eau comme le couvent et la Fabri- 
que sans avoir droit à. aucun recours. .. à aucun 
dom mage ou remboursement." 

signé: Bénoni Doyon, 
Honoré Fortier 

DEUX PRTSONNTERS SONT BAPTISES 
Baptiime de Nap. Sherman Lewis (Maine] et 

de Alfred Keeble MacDonald (Stutton, Suffolk, 
Angl.} à la prison (?)  par M. L. Quézel, vicaire. 

signé: Marcy Ann Bonnen, Napoléon Voyer 
Elise Clourier, Honoré Fort ier 

J.U. Sherman Lewis 
W.E. Aifred Keeble Mac Donald 

Ces deux jeunes gens âges de 22 et 20 ans 
étaient détenus A la prison en rapport avec l'affaire 
Bartley. 

NOTE DU REGISTRE DE FABRIQUE - Le 4 
novembre 1878, l'abbé L.-L. Quézel reçut l'abjura- 
tion de deux jeunes gens, l'un Américain: Jas.-Nap. 
Sherman Lewis, de Clinton, Maine, âgé de 22 ans 
et l'autre Anglais: William Edouard Alfred Keeble 
alias MacDonald, de Sutton, cté de Suffolk, Angl. 
Ces deux jeunes gens, détenus depuis un an dans la 
prison de cette paroisse pour servir de témoins dans 
la fameuse affaire d'accusation contre Bartley,  
acciisé surtout du meurtre du sergent Doré et pen- 
dant leur détention ils furent très fréquemment 
visités par les SS. de Charité e t  surtout la S.S.- 
Thomas qui réussit à les convaincre de La vérité des 
doctrines de 1'Eglise Catholique. Sur la fin de leur 
détention dans la prison et aprks avoir appris leurs 
prières et catéchisme, ils firent demander le vicaire, 
M. i 'abbe L.-L. Quézel et lui déclarèrent qu'ils 
désiraient tous deux se faire catholiques. M. Quézel 
voulant les éprouver, les remit pour recevoix leur 
abjuration B l'époque de leur sortie de la prison. En 
effet, étant sortis de prison le 26 ou le 27 novem- 
bre, ils firent des instances nouvelles e t  le 4 
novembre, ils p r o n o n c h n t  leur abjuration et 
reçurent le bapteme sous condition en présence 
d'une foule de personnes de la paroisse. Le lende- 
main, 5 novembre, ils firent leur pxemiere commu- 
nion avec beaucoup de ferveur, assistés de leurs 
parrains et marraines, qui  se firent u n  devoir de 
communier en m ê m e  temps qu 'eux d a n s  l a  
chapelle du couvent. 
6 novembre 

L.-A. Martel, pcre 



EN EUROPE 
Pour la première fois, un curé de St-Joseph fait 

un voyage en Europe pour assister aux noces d'or 
sacerdotales de Pie IX Le curé L.A. Martel allait 
pouvoir se reposer de son kpuisant ministère. Les 
préoccupations inhitables au sujet des démarches 
à faire pour les travaux d'achèvement de l'église, 
n'avaient pas été de nature a le reposer. En outre 
l'&lise avait besoin de bien des ornements. IL trou- 
verait mieux et à meilleur compte en France. Il 
pouvai t  compter su r  son vicaire pendant son 
absence. 11 avait grandement mérite quelques mois 
de repos: et  ce repos tournerait au  profit de la 
paroisse. 

Le 25 juillet, le curé Martel était de retour au 
milieu de ses ouailles. Ce fut un véritable uiom- 
phe. Une centaine de voitures allèrent h sa rencon- 
tre à la gare du chemin de  fer Lévis-Kennebec. 

Le soir, illumination du village. On n'avait 
pas alors la ressource des chaînes d'ampoules élec- 
triques multicolores, c o m m e  aujourd'hui .  On 
n'avait pas A sa disposition toutes les ressources 
variées de l'électricité. Il fallait s e  borner aux 
faibles moyens de la chandelle et du cierge: mais 
aux fenetres, a u x  vi t res  vêtues  de papiers de 
couleurs variées, étaient fichées sur  les traverses 
des bobechcs de ter- blanc supportant des chan- 
delles allumées. E t  on eut de la sorte une illumina- 
tion qui, si elle ne fut pas tapageuse, ne manqua 
pas d'une douceur, d'un coloris e t  d'une discrétion 
qu'on ne connait plus guère aujourd'hui. Un feu 
d'artifice termine la célébration. 

L a  curés voisins étaient venus pour la fete du 
retour. Les estomacs étaient solides alors. On ne se 
mettait pas h table pour ingurgiter avec crainte et 
mine pincée, un  oeuf B la coque et un verxe d'eau 
minérale ou de lait fortement coupé ... 

Pendant son séjour le curt Martel acheta pour 
son église divers ornements sacerdotaux, drap mor- 
tuaire, bannière $258.10; un ostensoir $150.00; 
chandeliers, candélabres, reliques, reliquaires 
$58.00; 8 statues $289.75; tapis du choeur $141.76. 

BENEDICTION D'UN "CHEMIN DE LA CROIX" 
PAR MGR ANTOINE RACINE, 
ÉVÈQUE DE SHERBROOKE 

Ce "Chemin de la Croixt' est une copie fidkle 
de celui qui orne les murs de l'église de Beauport et  
les peintures sur toile avaient éte exécutées par les 
Soeurs du Bon Pasteur. Chaque toile a une hauteur 
de six pieds par une largeur de trois pieds et  9 
pouces. 

M. le Curé L. Antoine Martel avait pris des 
arrangements avec M.D. Ouellet, de Québec, pour 
faire fabriquer des cadres dorés A la colle, avec 
tablettes, inscriptions, croix et faux-cadres pour le 

prix de $24.00 chacun, soit $336.00. Les Religieuses 
du Bon Pasteur demandaient $20.00 par toile soit 
$280.00. En ce qui concerne les Religieuses, le curé 
Martel fait la remarque suivante: "Mais le tout  
ayant ét6 fait avec le plus grand soin possible et les 
Religieuses me faisant remarquer qu'elles n'avaient 
pas demandé un prix assez élevé et  que leur travail 
ne se trouvait pas payé suffisamment (ce qui était 
bien visible du premier coup d'oeil), je fis appel 1 
mes paroissiens pour leur demander de me donner 
q u e l q u e  chose  a f in  de  former  u n e  s o m m e  
raisonnable présenter en sus du prix ci-dessus aux 
Religieuses du Bon Pasteur, outre de la somme de 
$14.00 qui me restait de la  souscription ci-dessus. 
Je fis une quete dans l'église qui me donna $14.25 
e t  je reçus de  MM. Jean Cloutier  e t  Abraham 
Lessard chacun la somme de $10.00. Et MM. Ernest 
Pacaud, avocat, Augustin Perron, cult., Marcellin 
Béchard, Zéphirin Vézina, Thos-J. Taschereau, 
Dame Ls Jacques, Napoléon Voyer, Jean Jacques à 
Thomas,  Linière Taschereau, avocat, H.-Louis 
LCtourneau, Dr E. Lessard, Georges Garneau, sel- 
lier, Paul Giguère, Charles Dupuis, Vital Poulin, 
Anselme Jacques, Richard Lessard, Louis Labbé, 
Cyrille Giguère, PJexandre Lessard, Léger Ciguère 
m e  donnèrent A eux réunis en souscriptions de 
$5.00 e t  en dessous la somme de $5 1.75 ce qui 
forma la somme de $100 que l'eus le plaisir d'offrir 
aux SS. du B.P. en sus du prix convenu, ce dont 
elles furent  très reconnaissantes à l 'égard des 
paroissiens de Saint-Joseph. 

"Outre ces 14 tableaux du Ch. de la Croix, les 
memes Religieuses poserent dans notre église en 
m&me temps, chaque c8t6 de l'autel deux grands 
tableaux de 17 pds 8 pcs sur 5 pds 8 pcs reprksen- 
tant l'un la Mort de saint Joseph, l'autre Ste Anne 
guérissant des malades B raison de $100 par tableau 
soit $200 somme que M. Georges Cloutier en 
mourant l'année précédente avait recommande à 
son épouse de donner à l'église de cette paroisse 
pour la confection de ces deux tableaux. De sorte 
que l'église de Saint-Joseph se trouve enrichie dans 
une seule journée de 16 grands tableaux Ci l'huile 
valant $916.00 sans que la Fabrique n'eut à fournir 
un seul centin. 

L.-A. Martel, pue 

Les quatorze stations du "Chemin de la Croix" 
avaient été payées par des paroissiens dont la liste 
suit: 

lère station: M. Vital Ciiche, $45.00 
2iéme station: M. Vital Poulin, $45.00 
3ième station: M. Charles Jacques, $45.00 
4ikme station: M. Georges Labbe, $45.00 
Siéme station: M. Narcisse Plante, $45.00 



II" - 

En février 1957, le premier train diesel a circulé en 
Beauce. 

6iéme station: Louis Lambert, $45.00 
7ièrne station: MM. Joseph Jacques, 5 15.00 - 

Nazaire Lambert, $15.00 - Alphonse Taschereau, 
$15.00 

8ihrne station: M. Narcisse Drouin, charron, 
$45.00 

9iéme station: MM. Thomas Nadcau, $11.25 - 
Augustin Roy, $1 1,25 - Eug. Cloutier (Charlot), 
$1 1.25 -Joseph Cliche, $1 1.25. 

10ikme station: M. Ernest Bruneau, avocat, 
$45.00 

1 lième station: MM. Jos. Morin, $1 1.25 - 
Thomas Gagné, $1 1.25 - Georges Vachon, $1 1.25 - 
Pierre Légaré, $1 1.25. 

12ieme station: M. Georges Nadeau, cultiva- 
teur, $45.00 

13iéme station: MM. Bénoni Doyon, $15.00 - 
Augustin Giguère, $15.00 - Thomas Létourneau, 
$15.00 

14iCme station: MM. Richard Turmelle, 
$22.50 - Honore Fortier, $22.50. 

Cette cérémonie s'est déroulée le 29 juin 1884 
en présence d'un grand nombre de fidèles. Mgr 
Racine avait comme pretres-assistants: M. Jos. D. 
Beaudoin, L.A. Boissinot, vicaire à St-Joseph, L.O. 
Moisan, vicaire S St-Georges, A. Bouchard, mis- 
sionnaire apostolique, Jos. E. Martin, curé de St- 
FrédCric et L.-A. Martel, curé de St-Joseph. 

LA VENUE DU CHEMIN DE FER 
Le chemin de fer devait sortir la Beauce de son 

isolement. La Compagnie de Chemin de fer Lévis à 
Kennebeck demande à la Fabrique de St Joseph, un 
droit de passage. Une réunion des marguilliers est 
tenue le 18 mars 1877 et le droit de passage est 
accorde "à condition que le terrain ndcesçajxe au 
passage du dit chemin de fer ne soit pas pris dans le 

Officiellement, c'est à l ' automne 1986 que le 
dernier train a passé. 

jardin du curé, sinon l'Oeuvre de Fabrique exigera 
le paiement total et complet du droit de passage si 
le dit chemin de fer passe dans le iardin du curé." 

A l'automne de 1880 le Q.C.R., descendant de 
Sherbrooke, fait jonction avec le Chemin de fer 

' Kennelieck, à Beauce- Jonction. 
En mars 1881, le chemin de fer Kennebeck est 

vendu par le slierif et achete par le Q.C.R.. On 
inaugure le premier service de train régulier, de 
Sherbrooke Lévis le W mai 1881. 

En 1881, la ligne du Q.C.R. se  rend de la 
rivière des Plaines jusqu'au village de St-Joseph qui 
en sera Je terminus jusqu'en 1886. 

Le 5 février 1882 la Fabrique fait cession d'un 
terrain pour une rue allant 3 la station du Q.C.R.. 
"Proposé par Vital Lessaxd, seconde  par Louis 
Létourneau que, en considération qui est devant le 
conseil municipal d'ouvrir une rae. qui traversera le 
terrain de la Fabrique, depuis la maison d'école 
jusqu'au presbytère, I'Oeuvxe de Fabrique consent a 
céder aux intéressés une largeur de 30 ou au plus 36 
pieds pour cette me, a condition que la rue passe au 
m&me endroit que le passage actuellement livré au  
public et que M. Richard Lessard, 21 Noël, soit 
nomme l'arbitre de l'Oeuvre de Fabrique pour en 
estimer la valeur." 

INAUGURATION D'UN ORGUE 
Le curé L.A. Martel poursuivait inlassable- 

ment des travaux d'amélioration, de décorations de 
l'intérieur de l'église. Cette fois il s'est tourné du 
cBté de l'art. Avec l'autorisation des marguilliers il 
fit construire par M. Louis Mitchell, de Monud ,  
un orgue au coQt de $2,300. L'inauguration eut lieu 
le 12 juillet 1881. 

"Cette cérémonie paroissiale crés imposante 
avait attire presque tous les habitants de cette 



paroisse et une foule de personnes des paroisses 
voisines. MM. Emest Cagnon, ancien organiste de 
Quebec et M. Adolphe Hamel avaient bien voulu 
rkpondre à l'invitation du Curé en venant toucher 
l'orgue. Les membres du clerg6 qui assistaient 
étaient MM. Lemoine, chapelain des Ursuiines de 
Québec, Bonneau, chap. des SS. de la Charité de 
Québec, Tessier, curé de St-François et son vicaire, 
M. Gosselin, Bernier, cure de St-Georges, Vil- 
leneuve, cure de St-Victor, Martin, curé de St- 
Frédéric, Lemieux curé des Sts-Anges, Guy, cure de 
S.C. de Marie, Meunier, cure  de St-Zacharie, 
Dech&ne, professeur au CoHege de Ste-Anne, MM. 
Théberge, Bernier, Filion, Fecteau, eccl. et de plus 
M. Guy, vic. du S.-C. de Jésus et Lemieux, prre du 
Sém. de Québec". (Note de M. Martel au Livre de 
Fabrique). 

AttachC à cette note un compte rendu de iour- 
na1 fait par Ernest Gagnon: 

"Une très belle et très intéressante f&e a eu 
lieu hier 3 St-Joseph de la Beauce, A l'occasion de 
l'inauguration d'un orgue nouveuernent placd dans 
l'église de cette paroisse. Répondant à l'invitation 
de M. l'abbé Martel, curé de St-Joseph, plusieurs 
artistes de Quebec et de Montréal s'étaient rendus 
il la cérkmonie; et ils tinrent tour A tour le clavier 
pendant une messe solennelle chantée par M. Mar- 
tin, curé de St-Fredéric (M. Martin, musicien, 
auteur de nombre de chansons et de cantiques, 
avait une belle voix) A laquelle assistaient un grand 
nombre de prêtres, notamment MM. Tessier, 
Bernier, Villeneuve, Lemieux, Guy, Meunier, Cos- 
selin, Qubel, de la Beauce, MM. Lemoine et Bon- 
neau, de Québec,. 

" t a  vaste et belle église de St-Joseph était 
littéralement remplie de fideles venus de toutes les 
paxoisses de la Beauce. 

"Un choeur de religieuses fit entendre un 
morceau pendant la messe et M. Emeçt Taschereau, 
officier de la Batterie B. de Kingston, chanta un 
solo. 

"Après la messe l'officiant transporta le Saint- 
Sacrement dans la sacristie, et alors commença un 
concert qui procura à l 'auditoire l 'occasion 
d'apprécier les belles qualités de l'insuument dont 
on faisait l'inauguration. 

"L'orgue de St-Joseph construit pax M. Ls 
Mitchell, de Montréal, $2,300.00, est un des bons 
instruments sortis des ateliers de cet habile facteur. 
C'est un huit avec deux jeux de 16 pds avec pédale 
de combinaisons, etc., tout cela fonctionne comme 
dans un orgue construit depuis longtemps. Le fac- 
teur a kvidemrnent employe les meilleurs 
matériaux. Quant aux d&rents jeux de l'orgue, ils 
ont chacun le timbre voulu et sont endouchés avec 
une Cgalité parfaite. 

"M. Gagnon de Québec a ouvert le  concert par 

une improvisation sur des motifs de Meyerber (Le 
Pardon de Ploëlmel), de Rossini (Guillaume Tell) et 
de Haydn (l'hymne autrichien). M Hamel, aussi de 
Québec, qui avait déjà donné une séance la veille, 
s'est contenté de faire une courte improvisation 
qu'il a terminée par le gracieux air de Louis XnI. 
Enfin, M. Mitchell, dans une  sui te  de petits 
morcaux, simples mais bien rythmés, a fait valoir 
les ressources variées, les timbres tout à fait 
délicieux d a  ]eux de soli du nouvel instrument. 

"La cérkmonie commencée à 8h30 s'est ter- 
minée vers 1 1 heures. 

"Nous felicitons M. le Curé et  MM. les 
paroissiens de St-Joseph de leur excellente acquisi- 
tion, et nous offrons aussi nos fklicitations à M. 
Mitchell sur ses constants dans l'art si difficile de 
la fabrication du plus noble des instruments, du 
seul de tous les instruments de musique qui 
échappe aux usages profanes, et qui, même au 
théâtre n'est employé que pour chanter la gloire du 
Crtateur. 

(Ce compte rendu n'est pas signk; mais à la 
plume M. Martel ajoute "par M. Ernest Gagnon".) 

A la suite de cette inauguration de l'orgue, les 
marguilliers voulant préserver cet instrument tien- 
nent une réunion et décident: 

1 - solidifier le plancher de l'orgue parce que  
frémit "lorsque l'orgue joue et que cela pourrait 
contribuer à le faire dtsaccorder; 

2 - approuver "l'engagement fait avec les SS. 
de la Charité de cette paroisse qui se sont engagées 
à faire toucher l'orgue tous les dimanches et fttes à 
raison de $60.00 pour l'année et aussi l'engagement 
fait par M. François Bruneau, comme souffleur de 
I'orgue A raison de $5.00 par annCe pour dimanches 
et fètes et 2% chaque jour de la semaine où on aura 
besoin de ses services. 

U S  FONDATlONS MARTEL 

11 JANVIER 1882 - Fondation d'une bourse au 
Coiiège de Ste-Anne de la Pocatiére par M. Martel. 

"Je soussigné, curé de cette paroisse, par un 
acte passé par devant Maître Louis-Philippe Sirois, 
notaire, résidant A Québec, rue Couillard, entre le 
Rév. M. Chs Trudelle, supérieur du Collège de Ste- 
Anne de la Pocatière et moi, le 11 janvier 1882, ai 
donné à la Corporation du dit CoUège la somme de 
deux mille piastres aux conditions suivantes, entre 
autres savoir: 

1 - qu'après ma mort et celle de mon père et 
de ma belle-mère, le dit Collkge s'oblige et promet 
de donner gratuitement et chaque année à un 
enfant de la paroisse de Saint-Joseph de la Beauce et 
dont les parents demeureront dans la dite paroisse 
une pension au College de Ste-Anne, laquelle pen- 



sion pourra être divisée et donnée par parties à un 
ou a un plus grand nombre d'enfants dont les 
parents, de la m&me paroisse de Saint-Joseph, 
seront jugés dignes de cette faveur et incapables de 
payer la pension entiere; 

2 - les enfants auxquels cette pension ou par- 
tie de pension sera accord& seront choisis et 
présentés à la Corporation du Collége de Sce-Anne 
par le curé de St-Joseph de Beauce seul et dans le 
cas où le dit curé ne pourrait pas ou ne croirait pas 
devoir en pfkenter de cette paroisse, la Corpora- 
tion sera libre alors de donner cette pension A 
l'élève ou aux élèves de cette institution qu'elle 
jugera le plus méritant. 

L.-A. Martel, ptre 

S t- Joseph, Beauce, 18 janvier 1882. 

N.B. - Je dépose cette note dans ce régistre afin que 
mes successeurs en prennent connaissance pour en 
faire bénéficier la paroisse. 

P.S. - M. le Curé de Saint-Joseph est prié, apres ma 
mort et ceIle de mes parents de reclarner de mes 
exécuteurs testamentaires la copie de cet acte de 
fondation. 

L.-A. M. 

29 NOVEMBRE 1883 
Fondation d'un lit à lfHapitd du  S.C. de J b u s  

I Québec par M. Martel. - Par acte passé devant le 
notaire Louis Leclerc, Québec, entre les Religieuses 
de 1'Hbpital du S.C. A Québec et moi le 29e jour de 
novembre 83: ai donné aux dites Religieuses de cet 
hbpital la somme de $1,200 aux conditions sui- 
vantes entre autres savoir: 

1 - qu'après ma mort et celle de mon père ou 
de ma belle-mére, les dites Religieuses s'obligent à 
tenir a perpétuité un lit dans leurs salles Ci l'usage 
d'un pauvre, malade, épileptique ou infirme, dont 
les soiris seront compatibles avec les oeuvres de 
leur communauté et qui pourra Eue envoyé par le 
Cure de Saint-Joseph de la Beauce; 

2 - si le dit hopita1 du S.C. cessait d'exister, la 
susdite somme devra Qre remise à la Fabrique de 
Saint-Joseph, Beauce, qui en paiera tous les ans  
l'intérét légal au Curé de St-Joseph, Beauce, pour 
Ctre empIoy6 au  soutien des pauvres de la paroisse. 

L.-A. MARTEL, ptre 

(NOTE AU LWRE DE TABRIQUE 
LE 2 FÉVREER 1884) 

La paroisse de St-Zacharie fondée par le P. 
Zacharie Lacasse doit au curé Martel sa terre de 
Fabrique défrichée h ses hais. 

PR O JET DE CONSTRUCTION 
D'UN PRESBYTERE 
ET FIN D'UNE ÉPOQUE 

Habitué de voir tous ses projets acceptés 
d'emblée par les paroissiens M. le curé Antoine 
Martel convoqua une assemblée des francs-tenan- 
ciers et lança le projet de construction d'un nou- 
veau presbytère C'était le 4 janvier 1885. 11 infor- 
ma l'assemblée: 

l -  1 u'un presbytére en brique 3 feu ou en 
pierre, 21 eux etaga avec comble mansard et cui- 
s ine at tenante  ne  cofiterait pas moins que 
$s,o~.oo; 

2 - que Mgr autorisait la Fabrique fournU 
$4,000 outre ce qu'il faudrait pour transporter le 
presbytere actuel et le convertir en salle publique; 

3 - que  la paroisse alors devrait se cotiser e t  
répartir pour la somme de $4,000.00; 

4 - que si, avec les $8,000 ainsi demandes et à 
la Fabrique et Ci la paroisse, M. le Curé ne pouvait 
réussir A terminer le presbytère tel que demandé, il 
s'engageait A fournir de ses propres deniers jusqu'au 
montant de mille piastres. 

En conséquence, M. le curé proposa a 
l'Assemblée qu'elle eilt 21 décider: 

1 - qu'on procédiit la construction d'un nou- 
veau presbytére tel que décrit ci-dessus; 

2 - qu'elle autorise la Fabrique à emprunter 
$4,000 pour fournir A cette constructioni 

3 - que la paroisse est consentante à se cotiser 
pour $4,000.00. 

"Alors M. Zéphirin Vézina s'avança, après 
avou declaré qu'il reconnaissait la nécessité d'un 
presbytére nouveau et d'avoir une salle publique, 
proposa, seconde par MM. Jos. Poirier et HonorC 
Lessard la motion suivante: 

"Vu la dkclaration faite par M. le Curé de cette 
paroisse que le presbytère actuel n'offre plus le 
logement et le confort désirables et v u  sa demande 
de déplacer et convertir le dit presbytère en une 
salle publique pour les habitants de cette paroisse 
et de cons t ru~e  un nouveau presbytère: qu'il soit 
résolu: que  cette assemblée acquiesce A cette 
demande pourvu que la cotisation à eue imposée 
sur les contribuables de cette paroisse n'excede pas 
la somme de trois mille piastres et que le surplus 
de l'argent nécessaire pour opérer le deplacement et 
la conversion du presbytère actuel en salle publique 
et la construction du nouveau presbyttre soit 
fourni par la Fabrique de cette paroisse. 

"Alors M. le curé déclara qu'il ne  pouvait 
prendre la responsabilité de conseiller à la Fabrique 
de prendre une dette de $5,000.00 dont elle aurait h 



payer l'interét, vu qu'il sait que certainement la 
Fabrique, avec les maigres revenus qu'elle a et les 
fortes depensas qu'elle est obligée de rencontrer, ne 
pourrait sortir de cette dette avant de trEs longues 
années. 

"Malgré cette dkciaration, l'Assemblée par sa 
majorité se déclare pour la motion de MM. Vézina, 
Poirier et Lessasd. Alors M. le Curé déclare, que 
pour lui, il laissait l'affaire là et qu'il n'en repar- 
lerait plus à ces conditions k, car il ne voulait pas 
prendre sur lui une telle responsabilité. Et il déclara 
l'assemblée levée et dissoute. 

Présents MM. 2. Vézina, Jos. Poirier, Bénoni 
Doyon, Richard Lessard (A NoEl], Thomas Nadeau, 
Sévkre Théberge (avocat), Honoré Lessard (Nérée A 
Marcel, etc. 

signé: 2. Vézina, Honoré Fortier, Bénoni Doyon 

L.-A. Martel, ptre 

Trés prompt, le  cure Antoine Martel avait 
decidé de s'en aller, lors de l'assemblee du 4 janvier 
quand on l u i  ava i t  refusé une cot isa t ion de 
$4,000.00 pour le presbytkre qu'il désirait. Plus sou- 
ple, en prenant les detours e t  mknagements de cir- 
constance il les eut obtenus e t  davantage encore 
ainsi qu'il advint h son successeur. 

Le 26 septembre 1885 M. Martel clbt ses  
comptes de fabrique. 

M. Martel, cela va de soi, s ' i l  s'occupait 
ac t ivement  des affaires temporel les  de ses 
paroissiens, n'avait garde de négliger leurs interkts 
spirituels ... 

. . . Pieux, zélé, corpulent et de forte apparence 
- M. Martel pensa à organiser des congrtgations 
dans sa paroisse. "On sai t  quel  bien font  ces 
confrCries pieuses pour grouper, former ou con- 
server une élite dans une paroisse, du moment 
qu'elles sont  opportunément etablies e t  que les 
pasteurs des Pmes ont le loisir et le zéle de les bien 
suivre e t  de  les nourrir de saine doctrine. Mal 

dirigdes ou mal entretenues, elles peuvent, au con- 
traire, devenir inutiles, ou nuisibles. Les anciens 
éveques de Québec, nous raconte la tradition, 
tenaient avant A l 'enseignement de l'évangile et . 
aux dévotions essentielles. Mgr Plessis, en partic- 
ulier, ce grand heque, avant de permettre une sim- 
ple neuvaine, avait soin toujours de s'enquérir des 
moyens qu'un curé pouvait avoir de la bien diriger 
et de la mener à bon terme. A plus forte raison, 
refusait-il sans merci 2 l'un de ses prêtres d'etablir 
une confrérie, s'il jugeait qu'il ne lui serait pas pos- 
sible d'y donner toute l'attentipn voulue". 

(Hist. des Ckdres, abbé Elie- J. Auclair, p. 2791 

Prompt par tempérament, M. Martel disait 
droit sa façon de penser mais il fut par excellence 
un homme serviable. Il peut $tre avantageusement 
mis au rang des beaux types de curés canadiens- 
français. Doué d'un beau talent d'administrateur, il 
avait le sens des affaires. Avec lui les cornptm des 
marguilliers sortant de charge sont invariablement 
rendus dans les premiers mois de l'annee qui suit 
sa gestion. 11 suivait les choses de près et ne souf- 
frait sur ce point aucune négligence. 

II se depensa largement au  service de sa 
paroisse. 

Avec M. Martel, le Livre de Fabrique cesse de 
ne nous donner guère autre chose que les procb- 
verbaux d'élections de marguilliers et de redditions 
de comptes .  Il se fa i t  l'écho des nombreuses 
délibérations des marguilliers et on y voit le reflet 
du cours que suit la vie paroissiale. 

L'oeuvre capitale de M. Martel pendant les 18 
ans de  son administration fut  la fondation du Pen- 
sionnat des SS. de la Charité. 

Après un  ministère des plus laborieux, a u  
cours duquel, avec vigueur et parfois promptitude, 
il avait pourvu au progrés religieux, intellectuel et 
matériel de la paroisse. M. Martel donna sa dtmis- 
sion en 1885; se retira d'abord Ci St-Gervais, ensuite 

1'HOpital Général où i l  mourut le  25 juin 1903 et 
fut inhume sous le choeur de son église de St- 
Joseph. 



Joseph. IL eut soin de s'assurer l'appui du Cardinal 
Taschereau pour vaincre la c ra in te  d e  ses 
paroissiens. Il reussit à obtenir des Irancs-tenan- 
ciers l'approbation de la construction d'un pres- 
bytère au coOt de $19,196 et d'un bâtiment de 
$2,500. 

L'aide qu'il reçut du Cardinal Taschereau fut 
determinante. Dans une lettre, datée du 30 novem- 
bre 1889, le cardinal fit miroiter la possibilité que 
l'kglise devienne une cathédrale et le presbytére un 
palais. En voici le texte: 

M. le Curé, 
"Comme i l  est  possible qu'avant la fin du 

monde votre église devienne une  cathédrale et 
votre presbytère un palais, je tiens 3 ce que les 
dimensions du nouveau presbytkre soient conser- 
vées. 

"Ac tuellement les Eabriciens trouvent facile- 
M. I'ABBÉ FRANÇOIS-XAVIER GOSSELIN ment à emprunter a 4% et quelque fois moins. Un 

(1885-95) emprunt de $7,000 n'exigerait pas un .inter& dépas- 
sant $280 e t    eut-être encore moins. 

Le successeur de M. Martel fut le bon Mon- 
seigneur François-Xavier Gosselin ( 1885-95), origi- 
naire de Saint-Laurent, 1.0. (1844). Ordonné pr&tre 
le 17 octobre 1869, il fut, avant de venir occuper la 
cure de Saint-Joseph, cure de Saint-Roch de Québec 
( 1876-1885). De 1895 3 sa mort (1926J, il fut  curé de 
Notre-Dame de Lévis. I l  avait été honoré de la 
prélature romaine. 

11 reprit le projct de son prédécesseur, la cons- 
truction d'un presbytère digne de la paroisse de St- 

"Le de  la  construction pourrait @txe 
abaissé en laissant de c6t6 la fournaise, tout en 
construis an^ de manière à pouvoir facilement la 
placer plus tard. 

"De même pourrait-on laisser inachevés cer- 
tains travaux qui ne  sont pas de nécessité urgente, 
puis remplacer la brique blanche par Ia brique de 
Sherbrooke, etc. etc. 

"Les hommes de l'art pourront probablement 
vous donner là-dessus de bons conseils. 

"Bon courage toujours ..." 



Le nouveau presbytère fut béni le 21 février 1892 
par F.X. Gosselin. 

Le 31 A O ~ T  1887, le feu detmisit le couvent. Plus 
vaste et en brique, sur un étage en pierre, on le 
reconsuuisit sans tarder tel qu'il existe aujourd'hui 
avec ses trois étages et son toit 21 mansardes. 

Le 24 NOVEMBFtE 1888, Mgr Thomas Duhamel, 
archevêque d'Ottawa, élevait 21 la preuise, en la 
paroisse de St-Joseph, un enfant de cette paroisse, 
M. l'abbk Félix Legendre. 

Le 1 4  JANVIER 1894, Mgr C.-A. Marois, V.G., 
présidait une bénédiction de cloche. C'était la 
grosse cloche, qui s'était brisée et que l'on avait dû 
envoyer en Angleterre pour la faire rkparer. 

Le village avait  gandi;  ses interêts ne concor- 
dant plus avec ceux de la partie agricole de la 
paroisse, on l'érigea en  rnunicipalite (3 octobre 
1899). M. Zéphirin Vézina, protonotaire du district, 
en fut  le premier maùe ( 1  1 novembre 18891. On 
trouvera ailleurs la liste de ses successeurs 21 la t&te 
de cette municipalité. 

Quand on circulait sur des trottoirs de bois à la longueur du village, 
M. Adolphe dostie vendait des bonbons à la "ceone" aux enfants d'kcole. 



choeur de 1'Cglise. 
Belle figure d'ascète, d'une vie austere et mor- 

tifiée; bon pour les autres autant que sévere pour 
lui-m&me. La réception qu'on lui fit à St-Joseph fut 
plutbt hoide, quoique trés respectueuse; sa réputa- 
tion d'austérité l'avait précédé. On le craignait et 
on comparait avec la bonté accueillante de Mgr 
Gosselin, qui  lui s'était efforcé de préparer les 
voies] on regrettait trop le départ de l'ancien curé. 
Malgré son abord un peu distant, M. Fortier con- 
quit rapidement la confiance de ses paroissiens qui 
apprécièrent bientbt les vertus et les qualités de 
leur "Curé d'Arsw. Sous cette apparence et ses 
manieres reservées, M. Fortier cachait une Arne très 
sensible et s'attachait très fort. 11 écrivait un jour, 
laissant sa cure de St-François Ile d'Orléans où il 
avait été 17 ans, qu'en ce iour, si le bon Dieu lui 
avait offert la mort, il l'aurait acceptée sans peine. 

C'est   en da nt l'administration de M. Fortier 
M. 1' ABBÉ FRANCOIS-NARCISSE FORTTER que f i t  corkituée la paroisse de l'Enfant-Jésus en 

(1896-99) 1897 qui enleva à Sc-Joseph le village de Beauce- 
Jonction, et, des deux cbtés de la rivière Chaudière, 

Successeur de M. F.-X. Gosselin - M. François- 
Narcisse Fortier, né A Ste-Claire, Dorchester, le 31 
juillet 1835 de Simon-Pierre Fortier et de Louise 
Fournier, fit ses études P Quebec et ordonnk à Ste- 
Claire le 23 fkvrier 1862. Vicaire à St-Joseph de 
Lévis 1862-66; curé de St-François Ile d'Orleans 
1866-83; supérieur du Collège de Lévis 1883-90; 
curé de Kamouraska 1890-96; St-Joseph de Beauce 
1896-99 où il est décédé au presbytère le 22 aoQt 
1899; inhume dans un caveau des cures, sous te 

tout l'ouest de 4 paroisse. 
Les rksidents dont 7 cultivateurs demeuraient 

de cinq A six milles de l'église de St-foseph - le 23 
dkcembre, Mgr accorda la permission d'y batir une 
chapelle - le 13 janvier 1898 M. Cléophas Piché fut 
nommé curé en mCme temps que la paroisse rece- 
vait son vocable "Enfant-Jésus". 

Miné par  la maladie  Monsieur Fortier 
s'éteignit lentement au presbytere le 22 ao8t 1899 
au son de I'Angelus du soir. 11 fut inhumé dans le 
caveau des curés. 



Arrivant d'un séjour "A l'eau salée", en quete 
d'une santé disparue et s'il était parti avec quelque 
espoir, il revenait au milieu de ses paroissiens, 
homme condamné A mourir. Peut-il y avoir sckne 
plus navrante, enseignement plus sublime, que la 
vue d'un curé, se faisant transporter de son lit de 
mort pour aller en chaire, dire un dernier adieu à 
ceux dont les Ames lui avaient été confiées, leur 
donner u n e  dernière bénédiction leur fournir le 
sublime exemple du peu de frayeur que cause la 
mort A ceux qui ont bien vecu! 

6 AOUT - A p r h  la gxand'messe, la foule massée au 
pied de la chaire, y voit monter la forme décharnée 
de leur bon et saint cure, porté comme un enfant 
dans les bras. 

La figure qui les regarde, porte le cachet de la 
tombe, le sceau de ta mort est déjh là. Au milieu 
d'un silence oppressé, la voix du mourant s'élève, 
faible, lente, entrecoupée, mais distincte, 

"pprochez! approchez! " 
"Mes chers Frères, mes chers amis, i'ai voulu 

vous voir, une derniere fois pour vous remercier de 
toutes vos bontés A mon égard. Jamais pasteur ne 
fut plus heureux que moi, dans le traitement reçu 
de ses paroissiens, et  i 'espke que vous continuerez 
A en agIr ainsi A l'égard de ceux qui me succéderont. 
Pour ma part, je vous demande pardon, si jamais 
j'ai pu vous blesser injustement, involontairement. 
J'ai pu parfois peut-eue para'ltre quelque peu diffi- 
cile à vos yeux, mais c 'é ta i t  le devoir qui  m e  
guidait. Vous savez, lorsque je suis venu au milieu 
de vous, je ne suis pas venu pour vous plaire, je suis 
venu pour vos Ames"! (Ici )a figure du mourant 
s'illumine, sa main décharnée s'élève tremblante, 
dans un  dernier geste et sa voix prend du timbre) 
"Ce sont vos Ames que je voulais, ce sont vos âmes 
que je veux. Lorsqu'il y a quatre ans, je suis venu 
ici, je vous ai  di t  qu'en venant auprès de vous, 
j'étais prêt à tout sacrifier, à tout donner pour votre 
salut. Je vous ai tout donné (ici la voix lui manque 
un  instant, puis il continue d'une voix éteinte et  
saccadke, a u  sein du bruit étouffé des sanglots 
dCchirants des fidèles). Eh bien, je vous ai donné 
ma vie, je meurs. Mais, mes amis, si Dieu dans sa 
divine miséricorde, m'accorde une place au ciel, 
soyez assurés que je ne vous oublierai pas, je con- 
tinuerai là-haut, les services que j'ai pu vous rendre 
ici-bas. Je suis trop faible pour continuer. Cepen- 
dant )e ne puis partu sans adresser une dernière 
recommandation aux méres de famille: d'élever 
leurs enfants chrétiennement à l 'ombre de leurs 
bons  exemples .  N'ayez iamais r ien A vous  
reprocher, sous ce rapport. Et vous, mes enfants, 
soyez respectueux et soumis à vos parents et à 

leurs enseignements. Suivez tous la voix du salut et 
nous nous reverrons 12-haut! Adieu mes amis. Je 
vais vous bénir pour la dernitre fois et  vous prierez 
pour moi!" 

ia foule courba la tbte et la main du mourant 
s'éleva tremblante, dans une dernikre benédiction 
de ses ouailles. Qui  pourrait jamais oublier une 
scène semblable: adieux dont le signataire fut 
ttmoin. 

Gaspard PACAUD, frère de Auguste Pacaud 

LA PAROISSE S'URBAMSE 
Depuis  l ' é rec t ion d u  Palais de Jus t ice ,  

plusieurs familles qui ne tiraient pas leur revenu de 
la ter re  s'étaient instal lées à St-Joseph.  C'est 
pourquoi l'archevêque de Québec émit, le 2 août 
1876, un mandement établissant la capitation sur 
les ernplacitaires. 

"La justice et la religion exigent que tous ceux 
qui  reçoivent des secours spirituels de la part du 
Curé contribuent pour ieur part a sa subsistance. 

"Comme il y a dans la paroisse de Saint- 
Joseph un certain nombre de paroissiens qui  ne 
vivent pas de la culture de la terre e t  qui ne con- 
tribuent rien ou presque rien à la subsistance du 
Curé ,  N o u s  avons juge q u ' i l  é t a i t  juste e t  
raisonnable d'exiger q.q. ch. de leur part pour cet 
obiet. 

"C'est pourquoi ... 
1 - "Chaque famille qui ne vit pas de la terre 

payera au Curé la somme de deux piastres. 
2 - "Chaque famille qu i  cultive, mais dont la 

dîme n'atteint pas la somme de deux piastres devra 
cornpltter cette somme. 

3 - 'Toute personne gagnant sa vie autrement 
que par la culture, comme serviteurs, servantes, 
institutrices, ouvriers, etc. devra payer cinquante 
centins par année. 

4 - "Cette capitation sera payable dans le 
cours du mois d'octobre de chaque année à com- 
mencer au ler octobre prochain. 

"... le dit supplément etant dO par religion, 
obéissance et justice, quiconque refusera de l e  
payer, se rendanc,coupabie, ne peut être admis aux 
Sacrements de 1'Eglise méme 21 l'article de la mort, 
à moins qu'il ne soit repentant de sa faute et dis- 
posé a la réparer dès qu'il l e  pourra ..." 

E.-A. Arch. de Québec 

Lu au prbne de la messe paroissiale, 6 aoQt 
1876 et insinué au Livre de Fabrique. 



Le successeur de M. François-Narcisse Fortier, 
M. l'abbé Adalbert Blanchet, né à St-Edouard de 
Lotbiniére le 7 octobre 1848. Ordonnk en 1875, 
vicaire A St-François, Beauce, cure de St-Antoine de 
Tilly, B StJoseph de 1899 à 1904. Prenant sa retraite 
se retira A St- Jean-Port- Joli, A l'Ermitage, belle 
grande propriéte qu'il améliora, belle maison, beau 
verger, où il mounit en mai 1924 et fut inhumé à 
St-Jean. 

Bel homme au physique et souple d'allures et 

de mani&res, doué de belles qualités jntellectuelles, 
parlait bien et chantait bien, deux choses que nos 
gens prisent beaucoup chez leur cure. Agé de 5 1 ans 
lorsqu'il arriva à Saint-Joseph, c'est dire qu'il etait 
dans la force de l'age et jouissait de toute la vigueur 
de ses capacités d'action. Ses talents d'homme d'af- 
faires et de bon administrateur l'avaient sans doute 
désigné au choix de Mgr Bégin pour cette paroisse 
où de grosses réparations l'église allaient s'impo- 
ser. On sait que notre climat est assez rude au 
Canada, sous l'action de nos froides pluies d'au- 
tomne, de nos neiges et de nos glaces d'hiver, les 
murs les plus solides s'épuisent à la longue: l'eau 
s'infiltre entre les moindres interstices, dans les 
joints où s'effritent les mortiers, et quand elle se 
congèle tout cède autour. 11 fallait donc faire 
quelque chose. Ces réparations furent exécutées en 
1900.11 en appuya la façade lezardée aux fondations 
insuffisantes, sur le solide contrefort d'un puissant 
perron en maçonnerie et acier. Il remplaça les 
poêles antiques et fumeux par une fournaise à 
vapeur. Les confessionnaux d u  transept, transportés 
à la sacristie furent remplacés par des magnifiqueç 
groupes: L'Assomption et la sainte Famille; il 
pourvut la nef de nouveaux bancs d'un beau travail, 
après avoir habilement rCussi la peu facile 
entreprise de faire changer sans chicane, le système 
de vente des bancs. Z1 donna A l'intérieur une toi- 
lette neuve, dont une partie malheureusement dans 
le goiic déplorable qui sévissait alors. Li le pourvut 
d'une série de verrières qui, quoique d'un coloris 
trop peu somptueux, le baignèrent d'une lumiere 





Le successeur de M. l'abbé Blanchet, A la cure 
de Saint-Joseph, fut M. l'abbé Charles-Edouard Car- 
rier, ancien superieur du collége de Lévis (1  904- 1 1). 
Né a Lévis le 22 mars 1853, il avait passé toute sa 
carrière sacerdotale au collège de sa viile natale. 

Fin et souple diplomate, imposant d'aspect, 
aux allures toutes d'aisance et de grand seigneur 
d'autrefois, fin causeur et m a k e  dans l'art de faire 
causer, excellent dans l'allocution de circonstance 
et de l'improvisation, renommé pour de légendaires 

distract ions dont plusieurs vraisemblablement 
voulues au bon moment, chef kcouté et suivi, M. 
Carrier eut fait honneur B la prélature que beau- 
coup attendaient pour lui lors des f&es du cinquan- 
tenaire du Collège de Lévis. 

Lancé A cinquanre ans dans le ministere 
paroissial, il s'y livra entitrement. L'église, la 
sacristie, le presbytère, tout était de bel aspect, 
reluisant de renouvellement. En fait de travaux 
matériels on n'avait ,  dans ce domaine,  qu ' à  
"regarder tourner le soleil". 

En 1907, M.  Carrier fondait l'orphelinat qui 
dresse ses trois étages de pierres et de briques avec 
toit à mansardes, A cbté du pensionnat des Soeurs 
de la Charité. L'ouverture en eut lieu le 12 octobre 
1908. 

1 - La Fabrique contribue B l'oeuvre de l'Or- 
phelinat par un don de $5000.00, payable dans l'es- 
pace de dix années A partir du dix juillet mil neuf 
cent sept; 

2 - Considérant que le terrain actuel du Cou- 
vent est insuffisant pour une construction, la Fab- 
rique cède un arpeni de terre, voisin du Couvent, 
expressément pour la construction de l'Orphelinat. 

La m&me année avait lieu la construction d'un 
pont en acier sur la rivière, en face du village. L'in- 
auguration, qui donna lieu à des f&tes brillantes, 
eut lieu le 4 juillet 1909. 

LE PONT DE FER 

4 JUiLLET - Bénédiction du pont de fer - récit de 
l'Action Catholique du 5 juillet. 



Saint- Joseph-de-Beauce 





Le souvenu de la fbte grandiose d'hier restera 
grave dans la mémoire de la population de la vallee 
de la Chaudière. La pluie torrentielle du matin fut 
séchée par les chauds rayons du soleil qui dissipa 
les nuages sombres pour éclairer la  journée telle 
qu'elle la méritait. Les drapeaux flotterent, le pont 
fut pavoisé. Un groupe de cavaliers aux costumes 
bizarres ouvrit la fete. La fanfare "Lambillotte" et 
celle du "Régiment de Lévis", dont M. le cure Carri- 
er fut j'aumbnier, animérent la f&e. 

A deux heures et trente de l'aprés-midi, salut 
çolenncl A l'église, chanté par Mgr Mathieu; les 
ministres et dkputés, les parrains et marraines 
prirent place au bas-choeur. Suivit h cérémonie au 
pont, bâti sur plans de L.A. VallCe, architecte du 
departement public. 

Le pont long de 300 pieds sur pilliers en béton 
au cofit de $32,000 dont $15,000 en octroi du gou- 
vernement et la balance payée par les deux munici- 
palités conjointes: ce pont remplace le  pont de bois 
sur chevalets que depuis 50 ans on construisait A 
tous les printemps, après la débacle et le flottage 
des biiiots, jusqu'a l'automne où, en attendant le 
pont de glace on était desservi par un bac. 

La benédiction terminée, les estrades se rem- 

P: lirent des officiels, des parrains et marraines - sur 
estrade d'honneur Mgr Mathieu, M. le curé C.E. 

Carrier, Père A. Valiquette, o.m.i., le maire Pierre 
Bouffard, les honorables O. Taschereau, R. Roy, 

Docteur Beland, député. 
Par sa magnifique adresse le maire Bouffard 

souhaita la bienvenue aux dignitaires et remercia 
l'autorité d'avoir ainsi comblé les voeux de la popu- 
lation; et c'est au pied de ce monument que la 
paxoisse de St-Joseph désire vous manifester ses 
sentiments de gratitude. 

Résumé de l 'éloquent discours de Mgr O. 
Mathieu. 

Je vois d'abord votre excellent cm6 le pasteur 
bien-aimé de cette belle paroisse, une des plus 
belles, sinon la plus belle, de tout l'archidiockse; le 
Dr H.S. Béland, A la belle intelligence, un des plus 
distingués représentants de notre race à Ottawa. 

Y a-t-il un pays au monde oh l'on p u i s e  con- 
templer un spectacle plus beau que celui qui se 
déroulait ce matin, où revétus de leurs habits de 
fête, les paroissiens,  en groupes joyeux, se 
rendaient l'église au  son des cloches chantant la 
prière. 

Notre fidélité au roi, nous l'avons prouvée. 
C'est nous les Canadiens français qui avons con- 
serve ce joyau à la Couronne d'Angleterre. 

Monseigneur rappelle un incident historique: 
A l ' invasion amér ica ine  de 1813, le gdnéral 
américain Hampton avec ses 7,000 hommes fut 
averti de la valeur des soldats canadiens, repliqua 
cependant que des soldats, élevés par des pretres, 
ne savaient que prier; mais il put considérer leur 

Le pont de fer inauguré le 4 juillet 1909 

Sain t-70seph-deBeauce 



valeur ayant été défait par les 300 Canadiens de 
Salaberry. 

Suivirent les discours des honorables 
Taschereau, R. Roy, A. Godbout, m.p.p., Ernest 
Roy, Dr Alhed Morisçet, Cléophas Blouin où cha- 
cun fit des éloges dus 1 leur généreux gouverne- 
ment. 

Le Dr Béland remercia avec emphase Mgr O. 
Mathieu et les reprbscntants du gouvernement. 

Le soir magnifique banquet dans la grande 
sal le  du  Couvent où étaient conviés les hbtes 
d'honneur, parrains et marraines. 

Repas prcside par M. le Curé qui termina par 
une  allocution reiii~rciant I'autoritk religieuse d e  
cette bénédiction de m&me que les paroissiens 
bénissent ceux qui ont secondé leurs efforts pour 
en arriver à leur but. Par un geste qui plut, M. le 
Curé rappela la mémoire du Père Justinien, fonda- 
teur de la parojsse et donna comme conclusion A 
ses ouailies que "l'union fait la force". 

Sur le perron de l'église concert des fanfares et 
glorieux feu d'artifice où fut représentk le pont en 
lignes de feu ce qui  souleva un tonnerre d'applau- 
dssemen ts. 

Le tout finit par le chant "O Canada" par la 
foule. 

Ce ne fut pas u n  succès financjer pour le 
Comité des fêtes. Dépenses: $506.33; recettes 
$606.33. $100.00 remis aux S.S.  &rit M. le curé 
Carrier. 

Recettes: uain de Thetford $165.25; train de 
Québec $1 1.08; collecte à la bénédiction $430.00; 
principales dépenses: banquet $272.95; feu d'arti- 
fice $87.00. 

LE PONT DE BOIS - LE BAC 

En 1854, i l  y avait des bacs chez José Paré, 
haut de la paroisse, chez Narcisse Cloutier (Petit 
Jeannotte), en bas du village, chez Alexis Doyon, a 
Beauce Jonction, et chez M. Champagne, au com- 
rnencemen t de Ste-Marie. 

Le premier pont, au village, f u t  construit à l'endroit 
du pont actuel pa1 M. LOUIS MORIN, en 1848. 
Un second pont, toujours en bois et sur chevalets, 
fut construit au m&me endroit, vers 1878, par M. 
Bénoni Gagné. 

1911  - C'est sous le paçtorat de M. Carrier que le 
collège des Fréres Maristes a été fonde. 

Le "bac" qui servait à la traversée de la riviére Chaudière quand le pont de bois était démonté. 



CHAPITRE XI 

MGR DOMINIQUE-ALFRED MORISSET 
27e curé - 1911-1932 

l 'esprit fut  la rigoureuse uni té  de sa belle et 
fructueuse carrière. Curé pendant vingt ans. 

1913 - Installation de l'électricité dans l'église 
et les édifices de la Fabrique; achat d'un orgue au 
prix de $6,000 et agrandissement des deux jubks. 

1915 - Belles f&tes en l'honneur du Cardinal 
Bégin et bénédiction du monument du Sacré- 
Coeur. 

1917 - Établissement d'un nouveau cimetihre, 
formation de la paroisse Saint-Jules. 

1925 - Fêtes du cinquantenaire du Couvent 
des SS. de la Charite. 

1927-28 - Restauration des intérieurs de la 
sacristie et de l'église; 10 juin - Toilette soignée 
aussi du presbytkre; fêtes d'ouverture recevant les 
insignes de la prélature romaine; congres eucharis- 
tique regional; 29-30 juin et ler juillet. 

Archevêché de Québec, 17 novembre 191 1 

Monseigneur Domin ique-Alfred Morisset, né 
à St-Charles de Bellechasse, le 20 juillet 1865: fils Cher M. Morisset, 
de M. Dominique Morisset, cultivareur, et de  Par la presente, je vous nomme cure de Saint- 

joseph de Beauce. Vous irez continuer !A le bien que Dame Apolline Breart. Etudia au Séminaire de ministére a dans Vous 
le 31 mai Mg Orner aurez la plus belle paroisse de la Beauce, ce qui est Cloutjer, natif de Saint-Joseph, fu t  un de ses com- 

pagnons d'ordination. encore plus appreciable, la meilleure population de 
Nomme ~rofesseur de chimie A l'université cette contrée. 

Laval en 1895, vicaire a St-Jean Baptiste de Québec, CONCERT SACRÉ, 29 ,- 1913 - A l,occasion de en 1904 curé de St-Victor de Tring, en fin de décem- 
ugura tien des orgues de Sainr-la.eph. bre 19 i l ,  curé de  Saint-Joseph. Sa vie, fortement 

marqu te  d u  sceau de l'apostolat, s'est toujours Ouverture - Grand Choeur - de Dubois par 

inspirke des motifs surnaturels du sacerdoce, dont Mademoiselle Kate Doran, notre organiste du jour. 
Chants par le choeur de la paroisse: 1'Ascension 



(extrait de la Rédemption de Gounod] - solistes RCV. 
Alf. Boulet, vicaire et M. hénée Lessard, maître- 
chantre. Le chant du crépuscule (extrait de Ruth C. 
Frank) - solistes Madame Jules Vézina, Rév. A.lf. 
Boulet. 

Les ar t is tes  MM. Arthur Bernier, Henri 
Gagnon, J.A. Gilbert. 

DONS FAïT'S à LA FABRIQUE EN 1912: 
1- une  chape en drap d'or; 
2 - tapis du choeurj 
3 - instailation de l'klectricité au  maitre-autel, 

aux autels latéraux, aux deux grands lustres, aux 
petits lustres. 

13 JUIN 1915 - BENEDXCTTO~ 
DU MONUMENT DU SACRE -COEUR, 
DON DE AUGUSTE PACAUD, AVOCAT 
F I Fetes irnpo- 

santes A St-Joseph 
rl de la Beauce "dit 
i-21 d 1 un chroniqueur". 

B 
- ,4\1. Notre paroisse est 

3 la prerniere a re- 
cevoir Son Emi-  

1 nence Mgr L.N. 
1 - - 1  Bégin, au lende- 

main de ses noces 
d 'or  sacerdotales. 
A 9 heures, au son 
des cloches, entrée 
solennelle de Son 
Eminence dans la 
nef, toute ruisse- 
lante des lumières 
électriques qui  
brillaient sur  les 
lustres de la vobte; 

l'église avait réellement grand air avec sa splen- 
dide décoration de plantes et  de fleurs naturelles. 

Grand'messe chantée par M. Léooce Vézina, 
curé de St-Ludger de la Rivière du Loup, assisté 
comme diacre et  sous-diacre de MM. Philibert 
Grondin, missionnaire diocésain, et Pamphile Leg- 
endre, vicaire à St-Zacharie, tous trois enfants de la 
paroisse. 

Le choeur de l'orgue a interprété, avec perfec- 
tion, SOUS la direction de M. Irénée Lessard, maître 
de chapelle, la messe de Ste-Cécile de Cherion avec 
accompagnement d'orgue et d'orchestre. Messieurs 
les membres de la Symphonie de Quebec s'étaient 
gracieusement chargés d'ajouter 21 l 'harmonie 
calme des orgues, tenues par M. Oram Lachance, 
I'harmonie toujours entrainante de leurs violons et 
violoncelles. 

Après l'Évangile, M. le Curé en chaire, dans 
une  pièce d'éloquence comme il savait en faire, au 

nom de la paroisse, souhaite la bienvenue à Son 
Eminence, suivie du sermon donné par M. l'abbé 
Orner Cloutier, curé de N.-D. de Jacques-Cartier: 
l'éminent predicaceur dont la Beauce est fikre s'ins- 
pire de la fête du jour dans le texte "Christus dilex 
et nost'. 

Un entrefilet: "Éminence c'est la première fois 
que j'adresse la parole dans cette église, j'allais dire 
dans cette cathédrale. Une rivière paisible, calme 
se promène A travers la Beauce; sur  ses abords, les 
champs verdoyants, les blés jaunissants, les grands 
arbres se penchent sur sa nappe d'argent pour 
mieux s'y voir. Dans ce pays coule aussi une autre 
rivikre, un fleuve plus large, plus profond, fleuve de 
sang. I l  a sa source dans les tabernacles de toutes 
les églises de la Beauce. Le sang du Christ coule 
dans les églises, dans les familles et dans les coeurs. 
Le sang du Christ coule dans le coeur des jeune 
gens. Nous sommes pnze pr&tre nés h Saint-Joseph. 
Au nom des onze, Eminence, je vous apporte un 
cordial salut". 

A deux heures et demie, bknediction du 
monument, sermon par le Rkv. Pére Laflamme, 
?.rn.i. Les maires des deux municipalités, M. 
Ephrern Roy, cultivateur, de la paroisse et M. J.-T. 
Ferron, avocat, maire du viliage et leurs conseillers, 
s'avancent au pied du monument. M. Ephern Roy 
lut d'une voix force l'acte de consécration. 

Conseillers du village: MM. 1.-T. Ferron, 
maire, Ph. Poulin, !os. Perron, J. Lagueux, Ph. Roy, 
N. Vachon, L. Poirier; dans la paroisse: Eph. Roy, 
maire, 2. Tardif, J. Grondin, 1. Gagnon, E. Jacques, 
J. Poulin, A. Lessard. 

Grand banquet aux officiels dans la salle de 
reception d u  couvent, ornée avec cette délicatesse 
et ce goot qui sont le propre des décorations faites 
par les religieuses. Service fait d'une manière par- 
faite par les petits orphelins, métarmorphosés en 
petits-pages, on ne peut mieux stylés. 

A huit heures, reception civique sur la place 
de l'église. Son Eminence prend place au  trbne 
élevé sous le grand portail de l'tglise. Adresse du 
maire: M. Ferron souligne l'oeuvre du clergé dans 
le pays: 

"Lorsque le vieux drapeau, trempé de pleurs 
amers, 

Ferma son aile blanche et repassa les mers, 
C'est ie clerge qui nous resta fidèle". 

Son Éminence remercie le maire de sa belle 
adresse. Il loue l'esprit religieux qui r2gne dans la 
Beauce et demande aux représentants de llautoritC 
civile de toujours travailler en harmonie avec l'au- 
torité religieuse; de rester fidéles aux enseigne- 
ments religieux. 

Concert en plein air par un choeur de 300 
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voix, qui interpréta avec perfection le programme: 
1 - Cantate en l'honneur du Cardinal; 
2 -Terre immortelle de nos aïeux; 
3 - Fier Océan; 
4 - Pot pourri d'airs canadiens; 
5 - 0 Carillon. 
De telles fetes ne se sont pas accomplies sans 

u n  rude travail de la part de ceux qui les ont orga- 
nisées: M. O. Lachance s'est dkpensé a n s  compter 
pour préparer ces choeurs qui ont fait l'admiration 
de tous. Les membres d'un comité d'organisation, 
en particulier M. Jules Vézina, déployèrent u n e  
activitk intense. M. le vicaire E. Boucher de son 
activité calme e t  réflechie a su faire beaucoup et 
prCvoir beaucoup. Quant à M. le Curé, si nous 
voulons lu i  décerner des compliments si largement 
mérites il va s'écrier vitement comme Montcalm 
après Carillon "Je n'ai eu que le mérite d'&tre à la 
tête d'aussi belles troupes". 

"O Canada" par l 'assistance au s o n  des 
cloches annonça aux échos que cette grande fête 
était entrée dans le passé. 

Aucun désordre n'a assombri nos belles Rtes. 
Quand les Canadiens savent mépriser la maudite 
boisson, ils sont "le peuple de gentils hommes" 
qu'admirait un jour Lord Elgin. 

14 NOVEMBRE 1915 - Mentionnons la grande 
journée des oeuvres  ca thol iques:  no t re  belle 
paroisse a été le thé8tre d'une iournéc régionale des 
Oeuvres Catholiques, la première tenue dans la 
Beauce. Dimanche grand'messe. Mgr, P.-E. Roy 
prononça le sermon sur la foi: foi éclairée par la 
priére et la prkdication; foi v ivan te  par vo t re  
obeissarice, agissante en nous  faisant défendre 
1'Eglise et encourager les oeuvres et les journaux 
créés par llEglise. 

Première seance tenue par Mgr P.-E. Roy sur 
des comités paroissiaux. 

Deuxième par M. Adiucor Rivard, a.s.c., sur 
les Bulletins d'enquête 1 différents points de vue, 
oeuvres économiques, sociales, agricoles, intel- 
lectuelles, etc ... 

Trois - M. Gustave Hamel, avocat de Saint- 
Joseph, traite du but des bibliothèques paroissiales. 

Quatre - M. Jules Dorion, directeur de l'Ac- 
tion Catholique parle du journal catholique. 

Cinq -Dans la soirée, Pierre Bouffard, avocat 
de Saint-roseph, parle des lois contre I'alcoolisme 
et du rBle que le lalque doit jouer dans cette 
bataille. 

Six - Dr Jobin, de Québec, conférencier de la 
croix noire, traite de l'alcoolisme au point de vue 
San té. 

Sept - Notaire O. Elamel, président de l'Union 
Régionale de Québec de l'A.C.J.C., causerie sur la 

jeunesse catholique canadienne française. 

M. l'abbé Morisset, curé de St-Joseph, remer- 
cie Sa Grandeur et le cornite permanent de " l 'Ac- 
t ion Sociale Cathol ique"  d 'avoir  choisi notre 
paroisse pour cette mémorable journée. Vous hono- 
rez ainsi la plus ancienne paroisse de  la Beauce. 
C'est en effet 9 quelques pas de l'endroit où nous 
sommes que le Pères Récollets batirent la première 
chapelle sur les bords de la rivière Chaudikre, notre 
Saint -Laurent à nous. 

Etre apBtre laïque voilà un adjectif nouveau 
qui accole au nom et à la vie d'un chrétien, le con- 
sacre, le dtvinise en quelque sorte. Merci A tous, 
merci a ce t t e  nombreuse  ass is tance  qui a su  
écouter les orateurs distingues qui nous ont parlé 
d'une façon si éloquente et si instructive. Merci A 
nos chantres et  A nos chanteuses qui auraient fait 
honneur à une tglise de ville. 

10 FEVRIER 1918 - Assemblée des francs-tenan- 
ciers et  marguilliers: 

1 - choisi t  l ' emplacement  d 'un  nouveau 
cimetière: un terrain de la Fabrique placé A une dis- 
tance convenable au-dessus de l'Orphelinat et que 
l'aqueduc traversant le terrain soit détourné; 

2 - Adopte que la Fabrique soit autorisée A 
faire les emprunts nécessaires aux  améliorations; 

3 - que toute personne qui n'a pas de lot dans 
le vieux cimetiere soit tenue à l'enterrement dans 
le nouveau cimetière; 

4 - que la Fabrique se charge d'entretenir la 
cldture du vieux cimetiere et de livrer un chemin 
conduisant aux lots privés des propriétaires actuels, 
qui auront l e  droit d'y faire enterrer leurs morts 
après l'ouverture du  nouveau; 

5 - que  ces propriétaires de lots  du  vieux 
cimeriére auront le droit d'échanger pour égale 
étendue de terrain dans l e  cimetière nouveau, 
gratuitement. 

25 JW 1918 - Première messe de M. l'abbC Leon 
Lessard, fils de M. Napoléon Lessard, cultivateur. 
Le sermon de circonstance est prononck par M. 
l'abbk Philibert Grondin, son oncle. 

MILLE ET UN JOURS EN PRISON 
A BERLIN-RETOUR 

4 AOÙT - Arrivée du Dr Sévérin Béland, m.p., 
dimanclle, p x  train spécial A la gare de St-Joseph 
vers 5h30. 

Reception religieuse, Q l'église, chant du  Te 
Deum. En chaire Mgr Halle mentionne la part que 
les autorités religieuses du  Canada ont déployée, 
poussant l'épée dans les reins d u  gouvernement 







payer comme avance aux entrepreneurs; et quand 
les travaux seront finis entièrement, une reparti- 
tion légale sera faite pour payer les réparations pro- 
jetées, les dépenses du Congres Eucharistique, 
m&me une partie de la dette actuelle, si telle est le 
bon désir de l'assemblée de paroisse qui sera convo- 
quée pour déterminer le total de la repartition à 
faire - payable dans cinq ans. 

21 MARS 1928- Ouverture des soumissions pour la 
restauration de l'église, divers travaux extérieurs: 
l'ouvrage, tel que les devis le demande, fut confie à 
M. Auguste Doyon, peintre de St-Joseph, pour la 
somme de $6320.00j il commencera immédiate- 
ment et devra être terminé le 5 juin. L'assurance 
des employés est aux frais de l'entrepreneur. M. 
Omer Létourneau est choisi comme surveillant des 
travaux au prix de $20.00 par semaine. MM. Omer 
Létourneau et Odilon Giguere sont autorisés à faire 
faire les réparations nécessaires au presbytère. 

L'assemblée donne 21 Monsieur le Cwé le droit 
de donner des acomptes h l'entrepreneur mesure 
que les uavaux seront executés. 

5 AVRK 1928- L'assemblée propose et accepte les 
rkparations du presbytère au prix de $3450.00. La 
soumission a été accordée à M. Odilon Giguére & 
Cie suivant les devis. L'entrepreneur devra avoir 
des ouvriers compétents pour l'exécution des 
uavaux et assurera ses ouvriers. Les travaux seront 
acceptés par des hommes du métier au choix des 
marguiiliers du banc. L'assemblée décide de placer 
du bon prélart dans les corridors, le réfectoire, la 
tabagie, la cuisine et les salles de bain. 

22 AVRIL 1928- Étudie l'opportunité du peinturage 
des murs de l'église - accepté B l'unanimité: accorde 
à M. Auguste Doyon pour la somme de $500.00. 

Pour cette toilette soignée de l'intérieur de 
I'Cgfise on en a profité pour faire oeuvre de logique 
en supprimant les faux marbres pauvres imitations 
à la mocle de ce temps, qui depuis 1900 déparaient 
de leurs mensonges peints les murs et les autels. 
Cette intelligente restauration a restitué, aux 
enduits des murs, une teinte normale et les bois, 
s'ils sont du noyer noir, du frêne ou du merisier, 
revèlent ce qu'ils sont sous une peinture honnetc 
ou un simple vernis. 

BRILLANTES FETES D~INVESTTTURE DE 
MGR A MORISSET, 
CURE DE ST- JOSEPH 
LE 10 JUIN 1928 
(chroniqueur, J.T.P.) 

La plus ancienne paroisse de la Beauce était en 
liesse A l'occasion de l'Investiture de son curé Mgr 

J.D.A. Morisset, élevk récemment à la Prélature 
romaine, Fète paroissiale d'abord, les paroissiens en 
foule remplissait l'église (et les allées) splendide qui 
venait de faire toilette neuve; venant présenter 
hommages et prouver amour A leur dkvoué curé. 

F&te du clergé si l'on considère le nombre de 
10 pxklats et de 40 pr&cres venus de toutes les par- 
ties du diocèse montrer au nouveau prélat qu'ils le 
tiennent en haute estime. 

A l'entrée solennelle, M. Lachance, organiste, 
joua la "Marche Pontificale" de Lemens, chant par 
le choeur. Mgr Camille Roy déléguk de Son 
Éminence le Cardinal Rouleau, vice-recteur de 
11Universit6 Laval, en chaire lut le bref-pontifical 
que voici: 

A notre cher Fils Alfred Morisset salut et 
bénédiction en Notre-Seigneur. Dans le magnifique 
eloge que nous a fait de votre personne, ifEminen- 
tissime Cardinal Archevêque de Québec, il vous a 
présenté comme un prêtre d'une vie exemplaire. 11 
nous a signale vos éminents mérites comme p~o-  
fesseur de sciences à l'université Laval, puis votre 
zele et votre habileté dans la charge de pasteur et 
tout particulièrement votre grand dévouement aux 
oeuvres de jeunesse. 11 nous a instruit aussi des 
biens spirituels abondants que vous avez produits 
parmi les fideles de !a grande paroisse de Beauce, 
que vous dirjgez depuis nombre d'années. 

C'est pourquoi il nous a p!u d'acquiescer aux 
voeux de ce prince de la sainte Egliçe, de vous don- 
ner à vous, pretre, qui jouissez d'une estime non 
moins grande chez le peuple que dans le clerg&, une 
preuve manifeste de Notre bienveillance. 

En conséquence, par les prksentes lettres et de 
noue propre autorité, Nous vous choisissons, insti- 
tuons et proclamons "PrClat Urbain" ou Prelat de 
Notre Maison pontificale. Nous vous autorisons à 
porter les habits violets et le rochet, meme à Rome, 
et vous jouirez de tous les honneurs privilégiés ... 

Donné à Rome, sous l'anneau du Pêcheur, le 
vingt-troisieme jour de mars, mil neuf cent vingt- 
huit.  

Pierre Cardinal Gaspari 
secretaire d'Eut 

Après quoi, Monseigneur Camil le  Roy 
prononça une allocution élogieuse A l'adresse de 
M g  Morisset. "Tout son ministère paroissial ne fut 
que le don de soi-m&me à tous ceux-là que Dieu 
plaçait sur son chemin de pasteur et qu'il confiait à 
sa houlette et à sa charitb". 

M. Lrénee Lessard, maire de la paroisse de St- 
Joseph, se fit  l e  porte-parole de tous ses  
coparoissiens pour exprimer leurs sentiments de 
respect et d'affection au nouveau Prélat. Aussi, 
chaleureux remerciements au nom de toutes les 



classes, de tous Ics Ages, pour les services spirituels 
rendus aux paroissiens. 

'Vos placements sont en fonds célestes, vous 
avez bien voulu laisser vos paroissiens vous v&tir, 
veuillez accepter ces ~Cternents et cette modeste 
bourse comme dmoignage de notre reconnaissance 
et des voeux que nous formons, que vous viviez 
longtemps au milieu d'une population soumise, 
respectueuse et aimante. 

Nous reproduisons quelques phrases de la 
réponse. 

Mgr Morisset d'abord trés ému ne se croyait 
pas digne de l'honneur immense que l'on a jeté sur 
ses épaules. Cet honneur de notre saint Pkre le 
Pape, je le renvoie avec justice à la vieille église de 
St-Joseph, à la trés vieille paroisse de St-Joseph. 
Notre kglise a 60 ans, c'est son jubile de diamant. 
Notre paroisse aura bientbt 200 ans. Son Éminence 
le Cardinal Rouleau a voulu reconnaître son anci- 
enneté en daignant y fixer le Congrès Eucharistique 
et en obtenant du Souverain Pontife un titre hon- 
orifique pour son humble curé. Elle est belle notre 
paroisse par ses cultivateurs, par ses industries 
locales, avec sa population si sympathique, si dis- 
tinguée; avec sa grande charité, à cause de sa piété, 
de sa dévotion B l'Eucharistie. Voilà ce qui m'at- 
tache A vous, voilà ma joie. 

Chers amis, quand je serai parti, je vous 
demande une petite prière et si parfois vous parlez 
de votre curé, vous direz "11 nous aimait bien" et 
vous direz vrai. Et il termina par ces mots: "J'ai tra- 
vaillé un peu a u  milieu de vous, je suis attaché à la 
paroisse par toutes les fibres de mon Arne." 

Le soir, banquet au  Couvent pour les offi- 
ciels.(Chroniqueur J.T.P.) 

28-29-30 juin et ler Juillet 1928 

COMIT* D'ORGANISATION: Mgr 1.-D.A. Moris- 
set, cusrCj M. l'abbé Joseph Hudon, vicaire; M.  
l'abbé Edouard Bourret, vicaire. 

MEMBRES: M. i r énk  Lessard, M. l'avocat Léonce 
Cliche, M. Auguste Perron, M. Adélard Veilleux, 
M. J.-C. Caouette, M. Wellie Parenteau, M. 1.-L. 
Vachon. 

C'est à Saint-Joseph, la plus ancienne des 
paroisses de la Beauce, que fut tenu, cette année, le 
deuxième congrb eucharistique regional. Il s'ouvrit 
le 29 juin, pour se cldturer le ler  juillet. Les 
Beaucerons n'oublieront pas d'ici longtemps les 
manifestations grandioses auxquelles donnèrent 
lieu ces trois jours d'adoration fervente, de répara- 
tion amoureuse et de supplications confiantes en 
présence de l'hbte de nos tabernacles. Elles auront 
contribué à raviver leur foi en Jesus-Hostie, à la 
rendre plus éclairée et  plus pratique; elles les 
auront rapprochés davantage de la table sainte 06 le 
Dieu de l'autel se donne aux A r n e  pour être leur 
nourriture, leur soutien et leur consolation au 
cours de teur exil terrestre. 

Les enfants eux-mêmes voulurent &tre de la 
partie. Pour le succès du Congxès, ils offrirent a 
Notre-Seigneur leurs peines et leurs sous: 66,446 
sacrifices consentis librement et assez de sous pour 
acheter 300 grandes hosties et 13,000 petites. 
Généreux enfants! 

Deux des magnifiques arches au congrès eucharistique de 1928 



A la demande de Mgr Morisset, de génkreux 
donateurs enrichirent nos voiites de deux magni- 
fiques lustres qui firent l'admiration de tous. 

Les Révérendes Soeurs de la Charité virent A 
l'ornementation de l'église et du reposoir, aidées 
aussi des Revérends Frères Maristes. 

CrAce au concours empressé qu'il rencontra et 
chez les paroissiens de Saint-Joseph et chez ceux 
des autres paroisses avoisinantes, le comité organi- 
sateur se vit en mesure d'élaborer un vaste pro- 
gramme et de le mettre a exécution sans rencontrer 
de grands obstacles. Tous rivalisaient de bonne 
volonté, de générosité et de zèle, pour seconder ses 
efforts et faire de ces solennelles assises un vrai 
triomphe pour Jésus. Les organisateurs, parmi 
lesquels figuraient en premier lieu Mgr D.-A. 
Morisser, P.D., cure de la paroisse, et ses deux vail- 
lants auxiliaires, MM. les abbés J. Hudon et Ed. 
Bourret, débutèrent par la restauration compl&te de 
l'église, qu'ils rendirent ainsi plus attirante et plus 
accueillante pour les nombreux paroissiens et visi- 
teurs. Le presbythe à son tour fut rafraîchi e t  trans- 
formé, pour qu'il fût plus digne de ses hdtes distin- 
gués, et aussi de son cure, Mgr D.-A. Morisset, 
récemment élevé la dignité de Prélat domestique. 

L'esprit d'initiative des membres du comité se 
manifesta ensuite d'une façon plus immédiate. Des 
arcs de verdure, dont les croquis avaient été fournis 
p a ~  llabbC jean-Thomas Nadeau, se dressèrent ça et 
là, fiers et rnaiestueux, le long des rues que devait 
parcourir la procession. Le principal, qui devait 
servir de reposoir, était particulièrement imposant. 
Adossé A la façade de l'église, il était composé de 
plusieurs arceaux aux voussures profondes, et 
couronné d'un pinacle dont l'un, celui du centre, 
portait une croix lumineuse du plus bel effet. Tous 
ces arcs, illuminés de nombreuses ampoules élec- 
txiques, prenaient le  soir u n  aspect vra iment  
f Cerique, qui fit l'admiration des congressistes, lors 
de la grande procession. La SC-François, filiale de la 
Shawinigan, illumina le reposoir ec les sept arcs de 
triomphe et le long parcours de la procession. La 
décoration des rues était assez sobxe e t  parfaite- 
ment uniforme. Elle consistait principalement en 
une guirlande de drapeaux et d'oriflammes courant 
de chaque cdté de la chaussée, et soutenue par de 
gracieuses colonettes flanquées elles-memes de dra- 
peaux du Sacre-Coeur et du drapeau pontifical. On 
remarquait en outre les traditionnels sapins for- 
mant une double haie verdoyante qui donnait un 
cachet bien champetre A ces belles fOtes parois- 
siales. Les résidences étaient décorées suivant le 
goat des propriétaires. Plusieurs disparaissaient 
presque sous les banderolles, les écussons, les dra- 
peaux et les inscriptions pieuses. La décoration 
intérieure de l'église ne laissait rien non plus à 
désirer au point de vue artistique. Pendant que ces 

préparatifs et bien d'autres se faisaient, les chorales 
des cadets, des enfants de Marie et des hommes et 
jeunes gens, se dépensaient à exercer les nombreux 
chants qu'ils allaient exécuter au  cours des diverses 
cerémonies du congrès. Grlàce à l'activite inlassable 
des membres du comité e t  en particulier des abbés 
J. Hudon et Ed. Bourret, rien n e  manqua pour en 
faire un succès complet. 

II s'ouvrit par une messe pontificale chantee 
par S.G. Mgr Orner Plante, ev. de Dobéro, et auxi- 
liaire de Son Éminence le cardinal  Rouleau, 
archeveque de Québec. Une foule empressée et 
pieuse, composée surtout d'enfants, remplissait la 
vaste église. C'étai t  la journée des enfants. Un 
clergé nombreux avait pris place dans les staUes du 
choeur. Le discours de circonstance fut prononcé 
par l'abbé Christy Foy, professeur au séminaire de 
Québec, qu i  t ra i ta  de  "la communion  et des 
vacances". Une seconde rCunion des enfants eut 
lieu dans l'après-midi; cette fois, ce fut l'abbé Vjc- 
torin Germain, vicaire de Ste-Marie, Beauce, qui 
donna I'allocution. Il prit pour thème: "la commu- 
nion et la vocation". Le soir, la foule des hommes 
et jeune gens venait adorer le Saint Sacrement, qu i  
était demeuré exposé toute la journée. Ils purent 
entendre l'abbé Wilfrid Caron, curé  du Saint- 
Enfant-Jtlsus, leur parler de "la communion comme 
remède au péchét'. La cérémonie se termina par un 
salut solennel au T.S. Sacrement. 

Le lendemain, nouvelle messe pontificale 
célébrée par S.G. Mgr Courchesne, éveque de 
Rimouski. M. f'abbk Wiifrid Caron répéta son çer- 
mon de la veille, tout en l'adaptant 21 son nouvel 
auditoire, compose cette fois des dames et jeunes 
filles de la paroisse et des environs. L'aprés-midi, a 
3 heures, nouveau sermon aux rn&mes, pr&ché par 
le R.P.G. Labrecque, supérieur des P. du T.-S.-Sacre- 
ment, A Qudbec. Il passa en revue "nos principaux 
devoirs envers l'Eucharistie", puis il fit l'amende 
honorable. Le soir, Ci 7h30, il montait de nouveau 
en chaire pour s'adresser aux hommes et jeunes 
gens, e t  leur rappeler à eux aussi leurs devoirs 
envers l'Eucharistie. Il relut l'acte de reparation 
composé p u  Sa Sainteté Pie XI. 

Ils passèrent bien vite, au gré des congres- 
sistes, ces deux jours de vie eucharist ique si 
intense. Toutefois, on avait hAte de voir luire le 
jour du grand triomphe pour Jésus-Hostie. II se leva 
radieux ce jour du Seigneur, jour qu'il avait vrai- 
ment fait tout exprès pour permettre à ses nom- 
breux adorateurs  de l ' acclamer  comme i l  l e  
méritait. La vive lurniére et la sérénite de la belle 
journée qui s'annonçait, réiouissaient d'autant plus 
les coeurs  qu 'e l les  m e t t a i e n t  fin aux  vives  
inquiétudes causées chez tous par la mauvaise 
température de la veille. La messe pontificale, qui 
devrait $tre chantée ce matin-là par Son Erninence 



le Cardinal Rouleau, avait attiré un grand con- 
cours. Les Beaucerons, aprks s'&tre donné le plaisir 
d'escorter pompeusement leur archev2que tors de 
son entrée dans la paroisse, voulurent admirer avec 
quelle majesté il portait la pourpre cardinalice et 
s'acquittait de ses fonctions de pontife. Le sermon 
f u t  donné par Mgr Ph .  Garneau, P.D., de 
l 'archevêché de QuCbec. L'orateur envisagea 
l 'Eucharist ie comme "sacrement d 'un i te" .  
L'éminentissime cardinal, prenant ensuite la 
parole, voulut souligner les belles et fortes leçons 
qui se dégageaient d 'une  prédication si su b- 
stantielle et si pratique. Il donna pareillement une 
magistrale conférence aux pr&tres, dans le courant 
de l'après-midi, à la sacristie de l'église. 

Pendant toute la journée, la foule continua à 
affluer dans la paroisse de Saint-Joseph. La circula- 
tion devint bientbt compacte. On parcourait à 
l'avance les nies par où devait passer la processi~n. 
On ne manquait pas de visiter la betle église, aux 
murs si blancs, aux ors si étincelants, et où le par- 
fum des prières se mêlait i~ ceux des innombrables 
fleurs naturelles qui jonchaient l'autel et tout le 
sanctuaire. Vers le soir, on put saluer l'arrivée d'un 
détachement de zouaves pontificaux, sous le com- 
mandement du capitaine Julien. Vers le m&me 
temps, parut la fanfare des cadets de St-Jean-Bap- 
tiste de Québec, qui était sous la direction de M. E. 
Larochelle. Bientdt, c'&ait le tour de NN. SS. Lan- 
glois, évêque de Valleyfield, et  Plante, auxiliaire du 
cardinal Rouleau, à se faire acclamer. 

Un peu avant 7 heures, on commença A orga- 
niser la procession. Des groupes paroissiaux se 
formerent le long de la rue principale, à l'endroit 
qui leur avait 6té assigné. Les hommes seuls 
étaient admis à figurer dans le cortege de la proces- 
sion, qui commença s'ébranler au  son des cloches 
et des fanfares. Tant dans les rangs de la procession 
que le long du parcours, un mille et demi de long, 
on estime que la foule se chiffrait 3 près de 20,000 
personneç. Le cortkge défilait lentement, dans un 
ordre parfait, s'unissant de coeur au chant des puis- 
santes chorales postées ça et la pour cClébrer les 
gloires de Jésus-Hostie. Parfois, le chant s'inter- 
rompait pour donner libre cours A la prière indi- 
viduelle ou collective. Rien d'impressionnant 
comme d'entendre monter vers le ciel la clameur 
sourde de ces innombrables prières qui rappelaient 
la voix des grandes eaux. Une kmotion profonde se 
lisait sur tous les visages recueillis et  édifies. 
Comme on se sentait heureux à la pensée que Jésus 
se rendait ce soir si présent parmi ses nombreux 
adorateurs, et qu'en retour de ces hommages qu'ils 
lui rendaient, il fallait faire descendre sur tous ses 
benédictions abondantes et ses grAces de choix. 
Urie heure après le départ de la procession, la croix 
se retrouvait en face de 14ég.lise, où la foule de 

retour de la procession commença a se masser. 
BientBt, on voyait reparattre le dais escorté des 
zouaves pontificaux. 

Le Saint Sacrement avait été porte successivc- 
ment par NN. SS. Plante et Langlois. Immédiate- 
ment aprés le dais, marchait Son Eminence le car- 
&na1 Rouleau, en cappa magna, assisté de NN. SS. 
Elias Roy, p.d., supérieur du collège de Lévis et Wil- 
frid Lebon, p.d., supérieur du collège de Ste-Anne 
de la Pocatihre. Venaient ensuite les dignitaires 
laïques, les maires, les conseillers, les profession- 
nets (dont les avocats en toge). Le moment le plus 
solennel du congrès était arrive, celui OU Jesus 
allait donner à son peuple sa bénédiction suprtme. 
On déposa le Saint Sacrement au grand reposoir, 
autour duquel se rangèrent le clergé et les digni- 
taires laïques, et ce f u t  alors que l'abbé A. Godbout, 
curé de St-François d'Assise, à Québec, prononça 
l'allocution. Il sut trouver, dans son âme de prêtre 
et  d'ami d e  Jésus-Eucharistie, les accents qui 
traduisirent les sentiments qui se pressaient dans 
tous les coeurs de ses auditeurs. Cette allocution 
fut suivie des motets au Saint Sacrement; puis, 
après le 'Tontum ergo", M. Léonce Cliche, maire du 
village, vint Lre d'une voix forte une consécration 
de toute la paroisse au Sacré-Coeur. C'était main- 
tenant le temps de bénir l'immense multitude 
prosternée et recueillie. Cérémonie impression- 
nante au plus haut point. La bénédiction fut  suivie 
des acclamations d'usage: Dieu soit bCni! Béni soit 
son saint nom! répétées dans un bel élan de foi et 
de ferveur par tous les assistants. 

Immédiatement après les invocations, le car- 
&na1 Rouleau gravissait les degrés du reposoir et, 
visiblement emu, se tournait vers la foule pour lui 
adresser ces quelques paroles vibrantes qui 
devaient servir de bouquet spirituel à tout le 
congres: "Vous venez d'escorter Notre-Seigneur 
dans les ruesi vous lui avez fait un  cortège triom- 
phat. Ces fetes splendides ne s'évanouiront pas; elle 
auront un lendemain. Vous avez acclame Jésus, 
parce que vous savez qu'Il est votre Roi et qu'Il est 
présent A l'autel; vous lui donnerez donc une part 
de votre amour. Du haut de son trdne, il vous dit 
comme B Pierre: M'aimes-tu? Vous devez lui répon- 
dre: Seigneur, vous savez que je vous aime". 

Vous devez lui prouver voue amour en le rece- 
vant souvent dans votre coeur, en  vous entretenant 
avec lui,  et  en observant ses commandements. 
Vous avez besoin de force, nourrissez-vous donc du 
"pain des forts", Communiez et vous pourrez 
accomplir tous vos devoks. Que Jésus règne dans 
vos coeurs et il sera votre rkcompense dans les 
cieuxi'. 

Le congrCs était terminé. Le Saint Sacrement 
f u t  transporté dans l'église et la foule commença à 
se disperser, s'arrachant comme B regret au charme 



de l'inoubliable céremonie dont elle venait d ' t tre 
témoin et qu'elle ne pouvait se résigner à voir finir. 
"Nous n'avons jamais vu rien de si beau". "Sera-ce 
plus beau dans le  ciel?" Apparemment, le congrès 
avait kt6 couronné d'un plein succèsj espérons que 
l'avenir prouvera qu'il le ffit aussi en toute rhl i té .  
Puisse "ce dimanche des rameaux", pour parler 
comme l'abbé Codbout, ne pas &tre "suivi d'un ven- 
dredi saint". 

F. Bourret, c.ss.r. 
(Annales de la Bonne Sainte Anne] 

25 JUIN 1929 - Grand concert sacré donné par la 
chorale de St-Joseph. Beau succès.''Les Sept Paroles 
du Christ" de Dubois sont jnterpretées. Les solistes 
sont: basses: MM. Alphonse Laflamme et Wilfrid 
Cliche, ténor, M. Pelchat; barytons, MM. Philippe 
Légare e t  L. Desaulniers; soprano, Delle Laura 
Légaré et Dame Joseph Gagnon. 

La chorale  exécuste aussi: C a n t a t e  des 
Rameaux, paroles de M. Ernile Asselin, musique de 
M. Oram Lachance, e t  "Jérusalem" de Gounod, 
Alleluia 14 v.rn.) de Haendel, Ave Verum (4 v.rn.1 de 
Listz et Tmtum (4 v.m.) de Widor. 

MORT DE MGR MORISSET (1932) 
Mort subite de Mgr Morisset, après 4 1 ans et 7 

mois de sacerdoce. Il s 'affaisse en l isant  son 
bréviaire, dans son presbytere, et succombe peu 
après dans l'après-midi. De santé précaire depuis 
quelques annees, cela ne l'empêchait pas, à force 
d'énergie et de volonté, de vaquer aux soins de son 
ministère. II célébrait sa messe quotidienne dans 
son presby tere les dernières a n n h ,  mais se rendait 
A l'église aprks. Ses pénitents trouvérent rarement 
son confessionnal vide. 

Pour le garder parmi ses ouailles, malgré sa 
santé si chancelante, la paroisse demanda un 
txoisikme vicaire, xCtribué par un fonds spécial pris 
en dehors des revenus de la Fabrique. 

Funérailles le 9 janvier 1932 St-Joseph et 
sera inhumé dans ia voûte de l'église, où reposent 
les restes des anciens curés de St-Joseph. 

(Semaine Religieuse]: Le clergé vient de perdre 
u n  de ses membres les plus éminents dans la per- 
sonne de Mgr D.-A. Morisset. 

REFLEXI~NS DIUN PAROISSIEN 
DE ST-JOSEPH DE BEAUCE, 
A L'OCCASION DE LA MORT 
DE SON CURE: MGR MORISSET 

"La vie de Mgr Morisset s'est écoulée dans le 
calme et la paix. Notre Curé etait tout simplement 

un  brave homme et un  très bon pr&tre. La note 
dominante  de son caractère fu t  une excessive 
bonté. 11 aimait le bon Dieu et la Sainte Vierge, et 
sa seule ambition était de faire passer cet amour 
dans le coeur de tous ses paroissiens. Il disait sou- 
vent: "l'Amour n'est pas aimé". On sentait qu'il 
voulait conduire chacun de nous comme par la 
main, dans le chemin du ciel: c'était là la fonction 
de sa vie. Et il n'abandonnait pas ses paroissiens 
aux portes du tombeau, il les suivait dans l'Autre 
Monde. A-t-il assez preché et prié pour les morts? 

Mgr fut dans son temps, l 'un des meilleurs 
prédicateurs du hocese. Dieu n'était pas pour lui 
J thovah,  mais le Christ ,  Dieu fait homme. II 
appuyait peu sur la crainte du Seigneur, mais tou- 
jours sur la miséricorde divine. 

Un de mes amis, maintenant décédé, m'a sou- 
vent dit combien son Curé lui faisait de bien et lui 
donnait d'espérances avec cette prédication. Ses 
sermons remuaient profondément le coeur et l'in- 
telligence de ses auditeurs. I l  était, le modèle des 
orateurs sacrés, le "vir bonus". Chaque parole était 
"cru e t  sent i" .  L'Esprit Saint eu t  rarement un 
meilleur interprète. 

Mgr Morisset était le pére de chacun de nous: 
nos joies et nos peines, il les partageait, e.t chez lui, 
nous étions chez nous. 

11 aimait sa race, ses gens. Son amour des 
jeunes, son désir des familles nombreuses, sa haine 
de l'alcool, avaient pour but  la conservation de la 
force et des énergies nationates. 

Depuis  longtemps,  nous l e  considérions 
comme un Saint. Y eut-il jamais en ce monde un 
meilleur preue selon Je coeur de Dieu? C'est, p o u  
notre paroisse, un grand honneur, une  supreme 
bénédiction de pouvoir conserver dans notre église, 
ses restes mortels. 

Que le clergk continue a fournir au pays des 
pretres d'un si haut caractEre et la foi et la religion 
ne disparaîtront pas. 

Sa tache est accomplie. 11 disait: "Le plaisir de 
mourir sans peine, vaut bien la peine de vivre sans 
plaisir". Les joies éternelles sont enfin son partage. 

Je perds un bien bon ami. La veille au soir de 
sa mort, j'allai le visiter avec ma femme. J'aimais A 
le saluer en passant. En dkpit de ses infirmités, il 
nous reconduisit, malgré moi, jusqu'à la porte et 
ses dernières paroles furent: "Que le bon Dieu vous 
garde". Ce fut son souhait supr&me et j'ai le senti- 
ment que je représentais alors toutes les familles de 
la paroisse. 

17 janvier 1932 
Louis Morin 

Né a Ste-Croix de Lotbiniére, le 3 octobre 



CHAPITRE XJI 

M. LABBE JOSEPH HOUDE 
28e curé - 1932-1952 

!88 1, de M. Désiré Houde et Marcelline Hamel. 
Etudia au Séminaire de Québec en 1896, puis au 
Grand Séminaire en 1903. Ordonné pretre par le 
Cardinal Bégin le 3 mai 1908. Nommé mission- 
naire d iocbain:  pr&che la tempérance. Vicaire A 
Beauceville en 1908; 2 St-Joseph de LCvis en 19 1 1; à 
St-Jean-Baptiste de Québec en 1914. Curé de St- 
Hilaire de Dorset en 1915; A St-Benoit de Beauce en 
1919; h St-Joseph de Beauce, le 20 mars 1932. 

{Curé pieux et  zelé, bien doué pour la prédica- 
tion, il enseignait bien ses ouailles; fit beaucoup de 
bien dans un milieu agricole. - Semaine Religieuse). 

Grand amant de l'agriculture, i l  y donna un 

grand essor; sa nomination fut reconnue necessaire 
pour le relèvement de la classe agricole dans la 
paroisse St-Joseph, qui, d'après les statistiques était 
cotée trés bas. Travaiilant lui-même, adoptait le 
costume de l'homme des champs, sans souci de 
respect humain. 

M.  le cure Houde, ne prit pas possession 
immédiatement de sa cure de St-Joseph, il dut @tre 
hospitalisé et il fut intronisé curé de St-Joseph au 
mois de mai. Pendant ce t te  periode, M. l'abbé 
Joseph Hudon, qui avait été nommé desservant à la 
mort de Mgr Morisset, continua d'administrer la 
Fabrique jusqu'à l'arrivée de M. le curé Houde, le 
15 mai 1932. 

Dés qu'il eut  pris possession de sa cure, M. 
Houde commença préparer la terre de la Fabrique 
pour la production agricole. II fit separer la grange 
et  y installa l'électricité. En 1935, il fit construire 
une remise pour les machines amicoles. 

En 1933, il célébra son jubaé d'argent sacerdo- 
tal. Cette célébration, le dimanche 3 mai, dkbuta 
par une messe en l'église paroissiale et se termina 
par un banquet au couvent. Le jubilaire celébra la 
messe solennelle, assisté par les  abbés Joseph 
Poulin, curé de St-Sebastien et  Philibert Grondin, 
missionnaire diocésain, enfants de la paroisse. 
Plusieurs prêtres assistaient. Signalons: Mgr Feuil- 
tault, vicaire forain, Ste-Marie, M. l'abbé Léonce 
Vtzina, curé de St-Patrice, Rivière-du-Loup, natif 
de la paroisse. Dans la nef aux places d'honneur sa 
vénérable mère, Dame Désiré Houde et sa famille, 
le dCputé de Beauce, M. Edouard Fortin, M. et Mme 
Rosaire Beaudoin, maire du village, M. et Mme 



GédCon Doyon, maire de la paroisse, les marguil- 
liers, ces anges gardiens des propriétés paroissiales. 
La chorale nous fit entendre la messe A quatre voix 
de Gounod. Sermon de  c i rconstance  par s o n  
confrkre, l 'abbe Jean-Thomas Nadeau. Nous en 
reproduisons les  principaux extrai ts .  "Fête de  
paroisse e t  de famille, vous avez voulu qu'elle 
marquât une étape dans notre vie paroissiale, vous 
voici nombreux à déborder des nefs de notre église 
dont l'intkzieur eclatanr: de blancheur, légerement 
agrémenté d'or, aux intéressantes sculptures sur 
bois, s 'est  vu ajouter banderoles aux t e in tes  
joyeuses et sur le seuil de toutes les fenetres s'incli- 
nent en un geste gracieux des plantes et  des fleurs 
aux nuances délicates, les autels resplendissants de 
lumikres, les nappes d'harmonie descendant de la 
tribune de l'orgue, l'ensemble est votre voix collec- 
tive exprimant vos sentiments pour célébrer le 25e 
anniversaue d'ordination sacerdotale de voue curé 
et avec lui remercier le bon Dieu de ces 25 années 
consacrees à la sanctification des Bmes - près de 
9,000 messes célkbrées. 

Le prêtre par son ordination est un  au t r e  
Christ ayant triple pouvoir: sur !es Ames par la 
parole, par l 'enseignement de llEvangile, sur l e  
démon par les sacrements de Bapteme et Pénitence, 
sur Dieu l u i - m b e ,  qui, voulant rester parmi nous, 
se fait obéissant à. la parole du pretre et  descend 
tout entier dans un  morceau d e  pain. 

Les devoirs du pr&tre sont multiples: i l  doit 
etre l'apbtre des jeunes gens, les garder contre les 
inf luences  malsaines; il doit  s ' in teresser  aux 
problèmes sociaux, pour lesquels le Pape donne des 
régles très précises; questions ouvrières, problkme 
de la terre, ce grand rempart contre les forces de 
l'impiété: vous savez combien votre curé et ses 
confréres peinent sur le problème angoissant de 
l'agriculture et du retour A la terre. 

Nous avons des devoirs envers lui: le respecter 
à cause de la sublimité de son état, le defendre, 
m&me s'il a des défauts ... qui n'en n'a pas. Sou- 
venons-nous qu ' i l  es t  le chien de  garde de la 
société. Nous devons l'aimer A cause des services 
qu'il rend, ne pas parler contre lui, prier pour lui; 
prier pour que Dieu suscite des vocations. Nous 
prierons Dieu, cher confrére, de vous accorder de 
nombreuses années et un long et fecond ministkre, 
de vous conduire jusque par dclA le rayonnement de 
vos noces d'or sacerdotales. 

Aprks la messe, M. l'avocat Rosaire Beaudoin, 
maire du village, présence les voeux et  les hom- 
mages des paroissiens dans une magnifique adresse 
empreinte de bons sentiments et d'amour filial. En 
voici quelques points: 

Vener6 Pasteur ... Vous voyez réunis, aupres de 
vous, vos amis, vos fils spirituels de tous les sen- 
tiers de la vie, adolescents, hommes à la fleur de 

l'age, vieillards vknérables, agriculteurs, députes, 
pretres, religieux vous offrant leurs respectueux 
hommages à l'occasion de votre fête jubilaire. Suc- 
cesseur de Mgr Morisset dont nous ne pouvons 
prononcer le nom sans émotion, lui qui aimait tant 
"sa belle paroisse", sans doute assiste-t-il à cette 
f&te et du haut dy ciel partage notre allégresse ... 
Fille aînée de 1'Eglise dans ce beau pays de  la  
Beauce, la paroisse de St- Joseph s'est toujours glori- 
fi& des pasteurs que Dieu a bien voulu lui envoyer. 
Malgré v o t r e  humi l i t é ,  les é c h o s  de vo t re  
éloquence, toute française, étaient parvenus jusqu'h 
nous. Nous remercions Dieu du nouveau pecbeur 
d'âmes qu'Il nous envoyait pour remplacer le saint 
Curé qu'Tl venait de rappeler à Lui ... Les grands 
hommes sont ceux qui ont compris leur temps et 
qui lui ont apporté ce qu'ils cherchaient. Vous avez 
compris nos besoins matériels e t  moraux et votre 
talent d'animateur les a combl és... Nos adversaires 
nous accusent de suivre aveuglement la direction 
de nos prCtres; nous mettons notre orgueil A suivre 
respectueusement la direction de notre clergé qui a 
été l ' ange tutClaire d e  la n a t i o n  canadienne 
française. Nous proclamons que la paroisse de St-  
Joseph a toujours été f i l ia lement  a t t achée  e t  
soumise B ses pasteurs. Aujourd'hui elle vous en 
donne un témoignage public et elle fait des voeux 
pour que le Ciel vous conserve à notre affection et 
qu'il nous permette de feter vos noces d'or. 

Monsieur le Curé, en termes gracieux, remer- 
cia Monsieur le Maire des marques d'attachement 
et  de sympathie si bien exprimées de la part de ses 
paroissiens, aussi pour leur magnifique calice en or, 
cadeau 3 l'occasion de son jubilé sacerdotal; ce 
cadeau vous appartient, je le redonne à votre Fabri- 
que. 

Le Jubilaire remercie ensuite sa vieille mére 
ui, malgré son grand âge, est venue assister à cette 

Tête, la remercia chaleureusement de lui avoir 
enseigné, des le bas Pge, l'esprit de devoir et de sac- 
rifice. Merci h toute l'assistance qui, malgr6 la diffi- 
culté des routes, est venue s'unir A lui, en ce jour. 
Merci A ses dévoués vicaires, MM. les abbCs Joseph 
Hudon et Vincent Fortin. 

Banquet au Couvent où tous savourerent les 
mets délicieux d'un succulent repas et les paroles 
suaves des discours q u i  clbturèrent  ce t te  fê te  
mémorable. 

LES BANCS 
La location des bancs pour la messe parois- 

siale rapportait peu. M. Houde fit adopter par les 
marguilliers une résolution fixant ie prix minimum 
des bancs de la grande allée A $1.50 par place, par 
six mois et 3 $1 .O0 par place pour les autres bancs. 

LE DEUXIEME CENTENAIRE 

- -  -- 

Saint- Joseph-de-Beauce 



DE LA PAROISSE DE SAINT-JOSEPH 

Ces fêtes eurent lieu les 5, 6 et 7 aoiit 1938. Un 
comité fut formé. Il se composait des personnes 
suivantes: 

Présidents: M .  l'abbé Joseph Houde curé, 
président honoraire; MM. Thomas Lessard, 96 ans, 
Dr Ephrem Lessard. 

Vice-présidents: MM. Antoine Lacourcière, 
Thomas Lagueux. 

Secrétaire: Notaire André Tasche~eau 
Trésorier: M. Léonce Doyon 
Membres: M. I'abbé Antoine Deschênes, M. 

Ernest Vézina. 

PROGRAMME DES PETES 
La Beauce est fière de ses origines et elle l'a 

manifesté trois jours durant  pa r  des brillantes 
démonstrations religieuses et  profanes, les plus 
belles dont la Province fut le théatre; tout fut Lin 
succés complet, jusque dans les moindres détails: 
cerérnonies religieuses, concerts, pageants, banquet 
et feu d'artifice. 

5 AOÙT - Journée des enfants - Avant-midi: A 7 
heures, communion des enfants; 9 heures, messe 
dialogueel cél&br&e par M. l'abbk Orner Poirier de 
Saint-Joseph; sermon par M. l'abbé Philibert 
Cronhn, missionnaire agricole. 

AprEs-midi - Amusements dans la Cour du 
Collège des Freres Maristes. Distribution de prix et 
de souvenùs. 

Le soir - 8 heures - Inauguration de 1'Hbtel 
Municipal, bénédiction par M. l 'abbé Joseph 
Houde, curé de  Saint-Joseph. Discours par M. 
Antoine Lacourcière, maire du village de St- Joseph, 
M. le curé Joseph Joseph Houde, M. Johnny 
Bourque, ministre des travaux publics et M. J.E. 
Perron, député provincial de Beauce. Cérémonie 
suivie d 'une opérette en u n  acte "Fortunio" 
musique dlOffenback et d'une comédie en quatre 
actes "Ces dames aux chapeaux verts" par Albert 
Acremant. 

6 AOUT, SAMEDI 10 heures - Bénédiction de la 
croix, érigée sur le site de la première chapelle de 
Saint- Joseph, du cdté ouest de la rivière Chaudiere 
sur le terrain de M. Ezéchiel Tardif, suivie de la 
messe en plein air SUI le m&me site, célébrée par M. 
l'abbé Léonce Vézina, curé de Rivière du Loup, 
l'ainé de nos fils preues. Sermon donné par le Rév. 
Pére Ferdinand Bourret, c.ss.r., curé dlEscourt, 
Témiscouata, messe A laquelle assistaient le 
seigneur et  la seigneuresse de La Gorgendière, 
représentés par M. Jacques Taschereau et Mlle Mar- 
celle Aubry, ieurs descendants. 

Aprés-midi, 2 heures - PMerinage au "Moulin 

des Fermes", {Cte agricole, ce lieu berceau de la 
colonisation et de l 'agriculture de la région 
beauceronne. Une plaque commémorative offerte 
par la Commission des sites et monuments bis- 
toriques fut apposee sur le mur du vieux moulin et 
dévoilée par l'honorable Bona Dussault, ministre de 
l'Agriculture. Ce vieux moulin assis au pied du 
coteau, à la structure massive qui montre avec quel 
soin nos pères travaillaient le bois et la maçonne- 
rie; sa roue tourne depuis 200 ans.  M. Trenee 
Lessard dans un discours plein de vérité démontra 
la vie difficile de nos ancêues, vie remplie d'obs- 
tacles mais foncièrement catholique. 

L'Honorable Dussault remit les diplbmes, 
décernés aux cultivateurs occupant la terre de leurs 
ancetres depuis cent ans et plus et passa au cou de 
M. le cure Joseph Houde la décoration de "Cheva- 
lier de l'Ordre du Merite Agricole disant: "Vous êtes 
de ceux qui représentent le mieux ceux qui ont 
conservé les nbues A la terre, faisant de l'agricul- 
ture presqu'une religion. 

Remerciements de M. le Curé et discours par 
l 'honorable Dussault et M. le notaire André 
Taschereau. Concert par fanfare de Thetford et 
chants canadiens par la foule. 

8 heures - Soirée de p a g m t s  et chants mimés 
sur la place de l'église, sous la direction de Madame 
Arthur Duquet de Québec. 300 figurants prennent 
part A la représentation: le tout fut  reussi e t  gofité. 
Chorale accompagnke par la fanfare de Thetford. 

DIMANCHE, 7 AOÛT - Digne couronnement de 
cette célébration du deuxième centenaire: messe en 
plein air, sur le grand estrade au cdté de l'église, 
messe de Yon sous la direction de M. le vicaire 
Antoine Deschênes, cdlébrée par M. l'abbé Léon 
Lessard du Collège de Lévis. Sermon par M. l'abbé 
Rosaire Dallaire du diocèse de Valley field (tous les 
célébrants et  prédicateurs des cérémonies 
religieuses de nos fêtes Craient natifs de ta paroisse 
Saint-Joseph]. M. Dallaire prit pour texte "le Christ- 
Roi". La paroisse restera catholique si parents et 
enfants savent garder et défendre leur fidélité au 
Christ-Roi. A la fin de son allocution, il rendit 
hommage à l'abbé Jean-Thomas Nadeau qui donna 
tant de preuves de son attachement A sa paroisse 
natale ainsi qu'a M. Jean-Thomas Perron qui  con- 
tinue la tradition de son oncle. Fanfare du 22e sous 
la direction de M. Edwin Bélanger. 

Midi grand banquet au couvent, sous la 
présidence de M. le curé Joseph Houde, qui après le 
repas présenta les orateurs. M. l'abbé Orner Poirier 
rappela ses origines acadiennes, l 'honorable 
OnÉsime Gagnon, ministre des mines, chasse et 
pecheries, M. F.X. Dufour, avocat de St-Joseph. 

Aprés-midi 2 heures: Grande parade de tous 
les pageants avec fanfare. 

- 
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Croix érigke lors du deuxième centenaire 
sur le site exact de la première chapelle 

Plaque-souvenir du deuxiéme cen- 
tenaire. Hon. Bona Arsenault,, Wil- 
frid Jacques l'abbé Houde, Emile 
Perron 

(Source: Société du Patrimoine des Beaucerons) 
Le Moulin des Fermes érigé par le seigneur Fleury de la Corgendiére 



4 heures - Benédiction du calvaire érige sur la 
place de l'église, souvenir du 2e centenaire, sermon 
par M. l'abbk Valere Jacques, curé de St-Séverin de 
Bauce .  

Soirée - Concert par la fanfare du 22e 
Régiment. Grand ralliement populaire sur la place 
de l'église sous la présidence de M. Louis Morin. 
Discours: M. Onésime Gagnon, M. Antonio Elie, le 
lieutenant colonel Léon Lambert, natif de St- 
Joseph, M. Edouard Lacroix, députe fédéral de 
Beauce, M. Léonce Cliche. M. Louis M a i n  évoqua 
le souvenir de Mgr J.D.A. Morisset. Chant par la 
chorale. Merveilleux feux d'artifice. 

TITULAIRES DES DIPL~MES D'HONNEUR 
Nous publions ci-dessous la liste des cultiva- 

teurs qui ont mérité le diplbme d'honneur, décerné 
aux familles qui occupent la même ferme depuis 
plus de cent ans. 

Thomas Lagueux, maire de la paroisse. Pre- 
mier occupant de sa ferme: Jean Charpentier dit 
Lagueux, marié à Catherine Pomerleau dit Vachon, 
a pris possession de cette terre en 1817 qui a tou- 
jours &té en possession de la famille Lagueux 
depuis cette date. 

Valère Gilbert A Thomas à Henri. Premier  
occupant de sa ferme: Charles Jos. Gilbert, marié à 
Charlotte Jobin a pris possession de cette terre en 
1763 qui a toujours été occupée par la famille 
Gilbert depuis cette date. 

Vital Cliche, fils de Vital. Premier occupant de 
sa ferme: Jean-Baptiste Cliche qui en a pris posses- 
sion en 1799. La famille Cliche l'a toujours occupée 
depuis cette date. 

Joseph Gilbert P Georges. Premier occupant de 
sa fyme: Charles Gilbert, Cpoux de Marie Brunet, à 
qui elle fut concédée en 1741. Quatre générations 
lui ont succédk sur la meme ferme. 

Wilfrid h b b é  A Louis; Joseph Poulin à Denis; 
JeandTh. Giguére a Narcisse; Thomas Maheu à 
David; Ernest Gilbert tt Th.-Henri; Eugène Giguére 
A Ignace, Joseph Pouliot A Thomas; Joseph Cloutier 
A Etienne; Honoré Maheu; Joseph Lessard Florian; 
Emile Gagnon 3 Joseph; Ezéchiel Tardif; Louis 
Lessard Napoléon à Louis; Louis Jacques à 
Richard A Jos.; Jean-Baptiste Lessard A François B 
Augustin; Jean-Thomas Maheu h Thomas à Bap- 
tiste; Eugène Dulac à Exalie; Rosaire Tardif à 
Alphonse A Vital à Olivier; Amédée Tardif - cbté 
sud-ouest de la rivikre; Wilfrid Doyon à Wilfrid à 
Louis; Jean-Thomas Gigukre B Cyrille, Olivier 
Maheu B David; Joseph Lessard à Joseph; Eugène 
Poulln à Auguste à Eugène; Valère Nadeau 3 John- 
ny; CyriHe Fortini Gédéon Poulin; Vital Lessard A 
Augustin à Vital à Gusi Irenée Lessard A Thomas; 
Donat Gilbert à Absolon; J.-Albert Grondin à 
Joseph; Mme Joseph Lambert à Sylvain ou son fils; 

Joseph Cliche à Vital à Pierrette; Arthur Jacques à 
Ephem; Félix Jacques A Anselme; Odilon Poulin A 
Philéas A Elie; Gédéon Gagnon 3 Joseph A Jean; 
Joseph Roy à Majorique) Louis-Aimé Maheu à 
Cyrille; Herrnénégilde Groleau; Adrien Roy, fils de 
Augustin il Alfred; Thomas Lagueux à Jean, St- 
Frédéric; Mme Vve Georges Gagné, St-Frédéric; 
Thomas-Hilaire Vachon, de St-Frédéric; Jean- 
Thomas Jacques fils de Thomas, St-Frtdéric; 
Arthur Lessard Eusébe, St-Frédéric; A h e d  Clou- 
tier, fils de Nérée, de l'Enfant- Jésus; Thomas Cliche 
à Baptiste, Vallée-Jonction; Joseph Nadeau, Vallée- 
Jonction; roseph Labbé A Cyrille, Beauce- Jonction; 
Ernest Jacob, Beauce- Jonction. 

Un historien, bien au fait de l'histoire de la 
Beauce, nous dit qu'ii est peu probable qu'aucune 
terre n'ait étC occupee depuis plus de 200 ans. La 
plupart des familles qui  fondèrent St-Joseph 
kmigrèrent de la cdte de Beaupré en 1737 et 1845. 
Avant la fondation de St-Joseph il n'y avait que des 
commerçants de foumires qui avaient établi ici e t  
là des postes de  t rai te  l e  long de  la rivibre 
Chaudière. Le Seigneur de la Gorgendière a amené 
lui- meme les premiers colons, 

Ces fetes engendrèrent un grand enthousias- 
me au  sein de l a  population en m&me temps 
qu'elles provoquaient des discussions acerbes. Le 
comité avait décidé l'érection d'un monument sur 
les lieux de la première chapelle, sur la terre de M. 
Ézéchiel Tardif. M. le curé Houde ne l'entendait pas 
de cette façon. Il voulait "sa croix" prés de l'église 
avec des marches donnant sur le trottoir pour que 
les paroissiens puissent s 'y arrêter et prier. On dut 
kriger deux monuments, l'un sur le site de  la 
premiére chapelle et l'autre A proximité de l'kglise. 
Non seulement, le curé voulait une croix, mais il 
décida de décrocher le "corpus Christit' sur la croix 
de l'ancien cimetiére et  de la fixer 2 son monu- 
ment. Cette exigence créa un profond malaise au 
sein du comité et chez les donateurs de ce "corpus 
Christi". 

LA LOI SCOTï  
En 1941, les Beaucerons furent appelés à se 

prononcer sur l'opportunitk d'établir un régime de 
prohibition de la vente des liqueurs 
ALCOOLIQUES. Les promoteurs de ce projet 
s'étaient assuré de la coopération du clergé régio- 
nal. Deux journalistes furent menacés d'excommu- 
nication pour avoir refusé d'APPUYER CE PROJET. 

Cette loi fut rappelée quelques années plus 
tard. 

LES TERRAINS DE JEUX 
Il existait un vieux moulin appelé Le Moubn 

des Fermes qui  avait été érigé par le Seigneur 
Fleury de la Gorgendiére. Ce moulin avait été 



déclaré monument historique lors des f&tes du 
deuxième centenaire et une plaque avait été 
apposée par le Ministère des Affaires Culturelles. 
Le propriétaire cherchait à s'en débarrasser parce 
qu'il ne faisait plus ses frais. 

U n  dimanche matin, à la messe de h u i t  
heures, le curé de la paroisse, demande 9 ses 
paroissiens d'acheter ce moulin qu i ,  selon l u i  
menaçait de devenir un lieu de vente de liqueurs 
alcooliques et charge les Chevaliers de Colomb de 
recueillir les fonds requis pour l'achat de ce moulin 
afin de le convertir en un lieu de récréation pour 
les enfants du village. Avec l 'appui  de la Caisse 
Populaire et de quelques donateurs, les Chevaliers 
de Colomb acquirent ce moulin, formèrent un 

organisme sans but lucratif pour l'administrer et 
pendant un bon nombre d'années lui donnèrent une 
vocation de terrain de ieu. 

En janvier 195 1, M. le cure Houde tombe 
malade et M. l'abbé los. Denis, vicaire, est nommé 
desservant. 11 le sera jusqu'à la mort de M. le curé 
Houde survenue le 14 juillet 1952, h 1'HBtel-Dieu 
de Québec, à I'age de  70 ans. 

13 SEPTEMBRE 1942 - Engagement de Mlle Mar- 
guerite Jacques comme organiste, remplaçant M. 
Oram Lachance, aux memes conventions, A savoir, 
$50.00 par mois. 

La profession de foi (garçons) du 26 mars 1966 
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Les croix de chemin 

Chez Raymond Poulin. On y voit 
Marthe Poulin, Carmen Poulin et 
Madeleine Nadeau. 
Le Christ surcetk croix est une oeuvre 
d'art puisqu'il a été snilptt par Louis 
Jobin, i l  y a p l u  de sdixanre ans. 
C'est M. Auguste Poulin, lors d'un 
p k l e ~ a g e  Ste-Anne de Beaupré, qui 
avait acheté cette sratue, en méme 
tcmpsquedeux autres. Depuis 1976, les 
dcux statues au pied de la croix ont dd 
être enlevées, le bois étant p u m .  

Chez Denis Jacques à Philippe 
(renouvelée en a00 t 19 79 et bénie par le 
curk Femand Doyonj. 
Nous pouvons voir Jean-Pierre (1 an), 
fils dc Dcnis, assisQ l'avant de la croix. 

2 -  . C '  

Chez Normand Mahcu. Éri* par -0 - : *  
Alfred Sévigny, pére dPOvila et 
fabriqub par Cyprien iabont6. Statue de la Vierge au Moulin des Fer- 

mes, dom& il y a plus de 3 1 ans par M. 
Armand jacqum et installte dans la 
grotte creusée dans le  roc par M.  Odilon 
Gigukrc. 

Chcz Marcel Labbf. Cettecroix fut tout 
d'abord plantée sur lc chcmin prés de la 
r ivitre dans les années 1880 par un 
nommé Plante, pour faveur obcçnuc. 
Plus tard, lors du demenagement de la 
route au coteau, elle fut plantée sur la 
terre dc M. Anschne Jacques. En 1915, 
clle fut démhagée en haut de la Route 
Kennedy, endroit où elle se trouve en- 
core aujourd'hd. 

Uiez Fernand Roy. Croix tngk par son 
grand-pére, Orner Roy, et Mnie en aoar 
1933 par l'abbé Houdc. 
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CHAPITRE XlTI 

NOS CURÉS CONTEMPORAINS 
1952 - 1987 

M. L'ABBE rOSEPH-ODWA ROY 
29ième curé - 1952-1966 

M. l'abbé Joseph-Odina Roy, né  à St-Georges 
de Beauce le 26 mars 1890, fils de M. Vital Roy et 
de Dame Eugknie Lessard. Il étudia au Collkge de 
Ste-Anne de la PocatiEre, au Grand Séminaire de 
Quebec, f u t  ordonné A Québec le 30 aotît 1914. 
Nommé vicaire à St-Flavien de Lorbinière 1915- 18; 
à Beauceville 19 18-22; curé de St-Théophile 1922- 
32; St-Benolt 2932-38; Sacré-Coeur de Jésus 1938- 
52; A Saj nt-Joseph de Beauce 1952- 1966. 

Un immense cortège de ses anciens 

paroissiens de Sacré-Coeur de Jésus vint le recon- 
duire à St-Joseph où il était attendu par une foule 
imposante. Beauceron authentique qui en plus de 
sa naissance deploya au pays de ses ancétres toutes 
ses activités et son dévouement depuis 1918. 11 
avait reve de devenir curé d'une vieille paroisse de 
la Beauce. Son r&ve s'est réalisé puisque son évéque 
lui confia la plus ancienne paroisse de la Beauce. 

Mgr Odina Roy fut intronise par le Vicaire 
Forain, M. l'abbé Jos. Lehoux, curé de Ste-Marie. 
Voici comment t'intronjsation de Mgr Odina Roy 
est consigné dans le registre de la paroisse de St- 
Joseph: 

26 AOÛT 1952 - Moi, soussigné, Vicaire Forain, 
délégué de l'ordinaire, ai mis le Révérend Mon- 
sieur l'ab& 1.-Odina Roy, en possession vraie, reelIe 
et corporeiie de la cure et paroisse de Saint-Joseph 
dans le Vicariat Forain No Xi11 dans le comté de 
Beauce. La cérémonie de prise de possession s'est 
déroulée, selon le rite prescrit, sans opposition ni 
contradiction, en présence d'un grand nombre de 
pr&t et de fidèles; en foi de quoi, j'ai signé le 
présent acte avec quelques témoin 

Fait à Saint-Joseph les jour et an que ci-de 
Jos. Lehoux, ptre-curé, V.F 

C. Morisette, Az. Papillon, W. Lebon, P. D. , Fer- 
nand Belleau, cure a St-Henri; los. Belleau, curé a 
Thetford-Mines, E. Houle à Thetford; A. Robexge, 
curé A Thetford; Armand Nadeau a Thetford; A. 
Beaudoin A Ste-Anne de la Pocatitre, ElzCar Parent, 
pr&tre, Séminaire de St-Georges; Jean Duval, curé 
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de l'Assomption; J. Nelson Lévêque à St-Victor; J. 
Arthur Nadeau, curé à St-Alfred; Eugène Marcoux, 
pre t re ,  Collège de  Lévis; Honorius Provost, 
Séminaire d e  Québec; Jean-P. Labrecquc, pere- 
eudiste; Patrice Roy, vicaire de St-Victor; Laurent 
Lacourcière, aum6nier à Duchesnayj Roland Lord., 
prCtre, Collège de  Lévis; C. H. Lavigueur, 
Séminaire de St-Georges, Jos. Turgeon, curé 3 St- 
Sévérin; Joseph Ferland, Séminaire de St-Victor; 
Jules Turcorte, pretre, Enfant-Jésus;  Pamphile 
Cloutier, prstre A St-Georges; Edgar Nadeau, curé à 
St-Jules; Goderic Blanchette, vicaire A 1'Assomp- 
tion; Landry Chandonnet, vicaire à St-Joseph; S. 
Breton, curé à St-Antoine-Daniel; Paul-Eugène Roy, 

Séminaire de St-Georges; Joseph Hudon, curé B Ste- 
Perpétue de LtIslet, Joseph Denis, à St-Joseph, Paul- 
André Doyon, Séminaire de St-Georges; Albert 
Bélanger, pr&tre, Edmunston, André Lessxd A Ste- 
Justine, Jean Nadeau, eccl.; M.-Louis Champagne, 
vicaire 21 St-Joseph; Florian Lemay, vicaire à East- 
Broughton; Eugène Dusseau, St-Simon les Mines; 
Lucien Quirion, pretre, Beauceville; D. Tanguay, 

Québec, Emile Gilbert, André Tasche- 
reau, Irenée Labbé,  Gédéon Lessard, Thomas  
Lagueux, Auguste Doyon, maire, Vital Lessard, 
maire, Joseph-Donat Vachon maire, Wilfrid Labbé, 
président de la Commission Scolaire. 

Contrairement à son prédécesseur, M. l'abbé 

Chorale mixte de Saint-Joseph - Mai 1952 
lere rangée g. A d. h w é a n n e  Faucher, Thérke Gaçtonguay, Jeannine Boivio, Aline Nadeau, Rose 

Lessard,janine Lessard, Claudette Poulin. 
Zième rangée Irène Lessard, Catherine Poulin, Thérèse lagueux, Isabelle Cliche, Marie-Aimée 

Normand, Rachel lagueux, Pauline hgueux, Charlotte Poulin. 
3 ierne rangke Marie-Anne Nadeaux, Marguerite Jacques, Esther Cliche, Gisèle Lagueux, Jacqueline 

Cliche, Antonine Poulin, Marguerite Lagueux. 
4ième rang& Simone Lcssard, Léonie Drouin, Yvette Roy, b u r e t t e  Grondin, Huguette lagueux, 

Denise Jacques, Denise Doyon, Ginette Nadeau. 
rangée ~au l -Émi le  Babineau, Jean-Thomas Doyon, François Gigukre, Marc Labonté, Gabriel 

Doyon, Paul Jacques, Lkonard Boily, Edouacd Vachon. 
déme rangée Gérard Morin, Firmin Lessard, Guy Lagueux, Damien Doyon. 





Le Foyer Mgr-O.-Roy 

Thomas Lambert. 
Thomas Lambert, né en 1820, était le fils de 

Gervais Lambert et  de Marie-Louise Doyon, 
lesquels demeuraient su r  la ferme occupé 
aujourd'hui par M. Claude Lambert. 

M. le curé Poulin (1829-1843) remarqua l e  
jeune Thomas Lambert et l'envoya étudier a u  
Séminaire de Québec. 

Le jeune Thomas ne fit pas le cours au com- 
plet mais revint chez son père avec la conviction 
que l'organisation scolaire était urgente à St-Joseph. 
Notre héros avait des adversaires irréductibles. On 
le menaça de faire brûler sa maison. Un iour, on 
trouva des quartiers de bois de poêle qui avaient été 
troués et dans lesquels on avait introduit de la 
poudre A fusil. Thomas Lambert allait voir les filles 
chez Baptiste CLiche (aujourd'hpi résidence de M. 
Wilfrid Cliche de St-Joseph des Erables]. Pendant la  
traversée de la riviére en chaloupe a rames la dis- 
cussion devint tellement vive qu'un de ses com- 
pagnons menaça de le noyer. 

L'ancienne ecole des Frères fut donc baptisée 
École Lambert, en t'honneur du pionnier de l'orga- 

nisation scolaire. M. le curé Roy fut  ce lu i  q u i  
insista pour que la commission scolaire donne ce 
nom A l'école. 

JUBILÉ D'OR - Les fêtes du jubilé d'or de Mgr 
Odina Roy couronnèrent s a  carriEre pastorale. 
D'abord, les membres de sa famille le fêtèrent à St- 
Georges, sa paroisse natale. Le dimanche suivant ce 
furent les fetes paroissiales à St-Joseph. Mg Mau- 
rice Roy présida la messe solennelle célébrée par le 
jubilaire, assisté d'un neveu, le P. Phydime Roy et 
de M. l'abbé Dominique Giguère, prêtre enfant de 
la paroisse. C'était la première fois que  la paroisse 
de St-Joseph avait l'honneur et le privilège de fêter 
un pasteur jubilaire de cinquante années de sacer- 
doce. En 1966, le curé de St-Joseph abandonne sa 
cure et se retire dans sa maisonInon loin de l'église. 
Au printemps de 1975, il entre au Foyer Mgr O. 
Roy qu'il avait contribué h fonder et il déckde le 19 
juillet de  la m&me année. S. E. le Cardinal Maurice 
Roy assiste à ses funérail les e t  y prononce 
l'hornelie. 



Marguerite Jacques, devenue plus tard 
titulaire des grandes orgues a l'église de 
Saint-Joseph 

Intiugcic'cit~oii d ï  Gründcs Orgucs 
d.8 bTQIl* 

SUXr1'-,r( >SEi'I ~ - D l ~ - ~ . 3 ~ ~ ~ ~ ~  -<.'E 
h 7 iicuirs p. ni. 

Diniaiiclie, le 29 juin prochain 

A Z J > ~ ~ / , ~  L fzf),/ c i  c ,  /L lT A J  ., K,,,yMlk?fid 

'A .XW/- $.>9/-<~-;3<~,,<# 
Pi*"- 

OCCkcl0n. 

.-, ,,y . ,,.~. 

1913 Les grandes orgues de l'église 
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CURE PERNAND DOYON 
30e curé - (1966-1980) 

M. l'abbé Fcrnand Doyon est un authentique 
Beauceron, puisqu'il est né 3 Notre-Dame de la 
Providence. Il a étC ordonne prêtre a Québec en 
1937. 

Il fut successivement vicaire dans les parois- 
ses de St-Sylvestre, BeauceviUe, Ste-Croix, Jacques- 
Cartier et St-François d'Assises. 

Par la suite, M. l'abbé Doyon fut nommé curé 
de St-Sévérin et de  St-Frédéric. En juillet 1966, S. E. 
le Cardinal Roy lui confia la cure de St-Joseph. 

M. ie curé Doyon s'est efforcé de mettre en 
pratique les recommand3tions de Vatican ïi. 

La première mesure visant 3 de meilleurs 
communications entre les membres de la commu- 
nauté chrétienne de St-Joseph a été le lancement 
d'un bulletin paroissial. 

En 1967, M. l'abbé Doyon célèbre la messe du 
centenaire de l'église et, par la même occasion, 
procède à l'organisation de la Carde Paroissiale qui 
rend d'immenses servicw. 

En 1969, c'est l'aménagement d'un nouveau 
cimetière pour suppléer a celui qui est devenu trop 
exigu. 

Le 26 décembre 1969 a lieu la cérémonie des 
premiers baptémes communautaires 

L'initiative par excellence de l'abbé Doyon a 
été la fondation d'un club missionnaire le 3 1 juillet 
1970. Ce club est venu en aide aux missionnaires 
qui oeuvrent dans diverses parties du  monde en 
leur faisant parvenir des dons de subsistance et des 
vêtements pour leurs ouailles. 

Des confessionnaux très discrets ont été érigés 
à l'arrière de ltCglise. 

Le 27 octobre 1972, la Garde Paroissiale f&te 
ses cinq ans et M. le curé Doyon remet à M. Yves 
Labbé l'écusson portant le numéro 5. 

Dans le domaine administratif, en collabora- 
tion avec les marguilliers, il entreprend des travaux 
de consolidation des fondations de l'église qui ont 
duré plusieurs mois. Ces travaux sont autorisés le 4 
février 1970 et un ingénieur fait une étude qui  
démontre l'urgence de cette consolidation. 

Les travaux ont débuté en septembre et les 



techniques les plus modern- ont Cté utilisées pour avec nos remerciements pour le dévouement dont 
injecter du becon sous pression, sous les fondations. il a fait preuve pendant les années passées au sein 

Cette année (19871, M. l'abbé Femand Doyon de la communauté chrttienne de St-Joseph, nos 
celébre son jubilé d'or sacerdotal. Nous lui offrons, félicitations et nos mei lieurs voeux. 

L'imposant presbytére de style premiére Renaissance française 
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CURE PERNAND C L I C ~  
M. le curk Fernand Cliche 

31e curé de St-Joseph 

ordonné pretre en 1951. Il a fait des etudes en 
cathéchèse en Belgique et A l 'un ivers i té  de 
Montréal. 

M. l'abbé Cliche a étC professeur au Seminaire 
de Saint-Georges, professeur A l'université Laval, 
animateur A l'Office de cathéchése du diocèse de 
Québec et curé de Saint-Paul Apbtre de 1972 à juil- 
let 1980. 

Dès son arrivée dans la paroisse de St-Joseph, 
le nouveau pasteur s'est donné entièrement à son 
ministkre. Comme ses predécesseurs, i l  s'est 
efforcé de continuer l'application des recommanda- 
tions de Vatican II. 

Au niveau de la liturgie, il s'est appliqué 3 la 
formation des lecteurs. Il  a formé le Mauvement 
Couple et Familles, La Vie Montante, Les Femmes 
Chrétiennes, le concours des Ministres extraordi- 
naires de la communion aui facilitent la tâche du 
célébrant aux messes paroissiales. 

Avec la collaboration des marguilliers, M. le 
curé Cliche a fait exécuter d'importants travaux de 
rénovation et d'entretien de l'église. Mentionnons 
la reconstruction des verrières, le rafralchissement 
des toiles du chemin de la croix, des tableaux des 

M m  ' l a b b e  'liche est Saint-  autels, une toilette complète de l'intérieur et, tout Martin de Beauce-Sud, le 22 mai 1925. 11 est le fils reeemment, la premiére de la reparation de de M. Alphonse Cliche, contracteur pour la Cie II en a et& de meme le presbytère. John Breakey, décédé en 1965 et de dame Rosalie IL n'est pas facile de brosser un tableau corn- Bisson, native de Saint-Marguerite de  ellec chasse. plet de l,oeuvre de noue tant sur le plan de Il f i t  ses &tudes primaires à Saint-Martin, son cours son que sur la plan pdminiotratji. Lep Pa- commercial au Collke Saué-Coeu de B-ucevjlls roissiens de sont fiers de leur kglise, du scs ktudes classiques au Petit Seminaire de Quebec, presb tkre, des cimetikreo. ils doivent une fiere ses études théologques au Grand Sbminaire. fl f u t  elle au cure adminiotratw averti. d' 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Saint-Joseph a d o n n é  plusieurs prêtres A 
l'Église, prêtres qui ont illustr6 non seulement leur 
lieu d'origine ou d'adoption, mais encore 1'Eglise de 
Quebec et le pays. En voici la liste: 

Jean-Baptiste Gatien 
Augustin Duval 
Félix Legendre 
Omer Cloutier, p.a., v.g. 
Léonce Vézina 
Omer Poirier 
Josepli-A. Poulin 
Gustave Clout ier 

Ahed Lambert, m.s.c. 
Ubald Poulin 
Adrien Bouffard 
André Cliche 
Biaise Cliche 
André Lessard 
P a u l - h d r é  Doyon 
Hermann Giguère 

Philibert Grondin, chanoine Dominique Gigukre 
Parnphile Legendre Guy Nadeau 
Thomas Cloutier Emilien Doyon 
Jean-Thomas Nadeau Guy Dumais, o.p. 
Ovide Cliche L.-M. Champagne 
Léon Lessard, chanoine Jean-Mane Vachon 
Ferdinand Bourret, c.ss.r . Paul-Eugéne Roy 
Valére Jacques Jean Nadeau 
Ferdinand Gagnon, c.çs.r. Jules Roy, p.b. 
Ths-Philippe Cloutier Réjean L e s a r d  
Rosaire Dallaire Bertrand Jacques 
Ph.-Auguste LégarC Henri-Louis Maheu 
P. Couture, jesuite Donald Cliche 



LISTE DES VICAIRES DE SAINT-JOSEPH 

M. l'abbé E. Roy - 1859 
MM. les abbés Moxisset, F.X. Delage - 1865 
M. l'abbé Constantin - 1867 
M.  l'abbé L. J. Gagnon - 1868 
M. l'abbé J. D. Barabé - 1869 
M. l'abbé Claude Roy - 1870 
M. l'abbé B. E. Leclerc - 1872 
M. l'abbi: Paul Dubé - 1873 
M. I'abbd Théo Delagrave - 1874 
M. l'abbé O. Quézel - 188 1 
M. l'abbé J.  B. G. Boulet - 188 1 
M. l'abbé Ant. Boisvert - 1882-88 
M. l'abbé A. Vézina - 1885 
M. l'abbé Léon Rochette - 189 1 
M. l'abbé Arthur Lacasse - 1895 
M. l'abbé Hilaire Fortier - 1896-99 
M. l'abbé Armand Proulx - 1898 
M. l'abbé ThéophiIe Houle - 1899 
M. l'abbe Walstand Proulx - 1900 
M. l'abbé A. S. Déchénes - 1901 
M. I'abbé Odilon Guimond - 1902 
M. l'abbé Eugène Sirois - 1903 
Père Léon Egloff - 1903 
M. llabb& Arthur Beaudet: - 1903 
M. l'abbé Georges Mercier - 1904 
M. l'abbé Edmond Paré - 1906 
M. l'abbé J. J. Hunt - 1907 
M. I'abbé Charles-Albert Labxecque - 1908-12 

M. l'abbé Alfred Boulet - 19 10- 14 
M. l'abbk Cléophas Leclerc - 1912 
M. l'abbé J. Evariste Boucher - 1914-20 
M. l'abbé Édouard Bourret - 1916-29 
M. l'abbé A. Guirnond - 1920-25 
M. I'abbé Joseph Hudon - 1925-37 
M. l'abbé Thomas-Philippe Cloutier - 1927-32 
M. l'abbé J.-Vincent Fortin - 1929-34 
M. l'abbé Edgar Nadeau - 1934-40 
M. l'abbé Antoine DeschEnes - 1937-38 
M. l'abbé Albert Mojsan - 1938 
M. l'abbé Léon Bernier - 1939-48 
M. l'abbé Alphonse Guy - 1940-48 
M. l'abbé Landry Chandonnet - 1948-52 
M. l'abbé Joseph Denis - 1948-53 
M. l'abbé Marie-Louis Champagne - 195 1-53 
M. I'abbé Eugène Tanguay - 1953 
M. l'abbé Guy Blondeau - 1953-59 
M. l'abbé François Germain - 1959-62 
M. l'abbé Jean-Pierre Soucy - 1962 
M. l'abbé Gaston Bédard - 1963 
M. I'abbé Gaston Bilodeau - f 964 
M. l'abbé Louis-Marie Rodrigue - 1969 
M. l'abbé Guy Frenette - 1970 
M. l'abbé Zoël Doyon - 1971 
M. l'abbé André Poulin - 1975 
M. l'abbé Art.hur Bélanger - 1983 



CHAPTTRE XIV 

LES MARGUILLIERS 

267 MARGULLERS ONT OCCUPÉ 
LE BANC D'OEUVRES 

Depuis la fondation de  la paroisse de  S t -  
Joseph, 207 paroissiens se sont succédc5 dans le 
banc d'oeuvres. La fonction de marguillier était 
plutbt un poste honorifique, car peu de paroissiens 
avaient les quaidications requises pour administrer 
la fabrique. Cette charge était laissée a u  rnission- 
naire ou plus tard au cure. Cependant le marguiiiier 
"en charge" devait servir de porteur des messives du 
missionnaire a I'évéché, le service postal n'existant 
pas. Par des sentiers à peine tracés, un voyage à 
Quebec duxait plusieurs jours. En arrivant sur les 
hauteus de Lévis, le fleuve lui paraissait un obsta- 
cle difficile B franchir, surtout l'hiver où  on devait 
naviguer au milieu des glaces. 

Dans une lettre qu'il fait porter au chanoine 
Briand, le Pkre Théodore indique clairement qu'il a 
chargé le marguillier en charge de lui remettre une 
lettre. 

Une compilation rapide des familles qui ont 
fourni le plus grand nombre de marguiliiers accorde 
la palme aux familles Lessard et Cloutier, avec un 
total de 16. La famille Poulin en compte 13. 

I.cs familles Jacques et  Giguère sont sur un 
pied d'kgalite avec 12. Voici, par ordre numerique 
les familles qui compte quatre marguilliers et plus: 
Cliche, 9; Doyon, 9; Maheu, 8 j  Nadeau, 6; Vachon, 
6 ;  Lambert, 6; Labbé, 6; Gilbert, 5 ;  Gagné, 5; 
Lagueux, 4; Grondin, 4. 

LES DECÈS: Malgré le nombre imposant de 
marg~iilliers, très peu sont décddés pendant la durke 

de leur mandat. En 1901, Louis Lambert décède un 
mois après son élection. Tl est remplacé par Iean 
Jacques. En 1923, Jean Doyon décède trois mois 
apres son élection. 11 est remplacé par Joseph 
Gilbert (P Georges). Fortunat Jacques est dkcédé au 
printemps de 1928. Ii a été remplacé par Thomas 
Grondin qui .est ddcédé avant de devenir rnarguilli- 
er en charge. 

Nous publions la liste des marguilliers: 
1743 3 1750 

1743 - François Lessard 1744 - Joseph Lalague 
(Lagueux1 

1745 - Noël Maheu 1746 - Pierre Lessard 
1747 - Pierre Labrecque 1748 - Joseph Poulin 
1749 - Gilbert Dupuis 1750 - joseph Gagné 

1751 - René Grondin 1752 - [ a n  Dupuis 
1753 - François Provost 1754 - Augustin Clourier 
1755 - Pierre Poulin 1756 - Jean Rodrigue 
1757 - Louis Roberge 1758 - Joseph Roy 
1759 - joseph Pomerleau 1760 - Jean Bolduc 

176 1 - Ignace Quirion 1762 - Pierre Sansoucy 
(Bureau) 

176.3 - Charles Goulet 1764 - Thomas Roy 
1765 - Clalide Poulin 1766 - François Nadeau 
1767 - François Dubois 1768 - Antoine Vachon 
1769 - Pierre Boulet 1770 - Joseph Poulin 



177 1 - Jean Gousse 1772 - Augustin Labbé 
1773 - Pierre Jacques 1 774 - Michel Pomerlo 
1775 - Prisque Doyon 1776 - Joseph Boulet 
1777 - Alexis Corniré 1778 - Jean Jobin 
1779 - Augustin Jacques 1780 - René Sqérette 

dit Labbé 

178 1 - Euenne Poulin 1782 - François Lessard 
1783 - Joseph Gudrin 

dit St-Hilaire 1784 - Joseph Grondin 
1785 - Louis Gagné 1786 - Jean-François 

Cloutier 
1 787 - joseph Labbé 1788 - Michel Proteau 
1789 - Joseph Lessard 1790 - Jean-Bte Lessard 

1 79 1 - Alexis Vachon 1 792 - Joseph Fort in 
1793 - Alexis Doyon 1794 - Joseph Charpentier 
1795 - Jean-Baptiste Gilbert 1796 - André Bisson 
1797 - jean Cagnd 1798 - Piene Poirier 
1799 - Augustin Moranci 1800 - Joseph Cloutier 

1801 - Jean Grondin 1802 - Joseph Nadeau 
1803 - Charles CIoutier 1804 - Joseph Doyon 
1805 - Etienne Dodier 1806 - Jean-Marie Roy 
1807 - Charles Goulet 1808 - Augustin Plante 
1809 - Jean Poulin 1810 - Louis Ciguère 

1837 - Joseph Poirier 1838 - François Nadeau 
1839 - Augustin Doyon 1840 - Louis Jacques 

1841 - Michel Vachon 1842 - Jean Lagueux 
1843 - François Nadeau 1844 - Etienne Lessard 
1845 - Noël Roy 1846 - Joseph Lagueux 
1847 - Claude Doyon 1848 - Abraham Lessard 
1849 - Jean-Bte Cliche 1850 - Léon Létourneau 

185 1 - Joseph Poulin 1852 - François Cloutier 
1853 - Charles Jacques 1854 - Jean Doyon 
1855 - Joseph Cloutier 1856 - Jean-Bte Dupuis 

dit Gilbert 
1857 - Pierre Cliche 1858 - Richard Lessard 
1859 - Narcisse Ciguére 1860 - Séraphin Cloutier 

186 1 - Sylvain Lambert 1862 - Ignace Tardif 
1863 - Narcisse Plante 1864 - Louis iétourneau 
1865 - Joseph Jacques 1866 - Vital Poirier 
1867 - Jean Cloutier 1868 - Jean Paré 
1869 - Jean-Bte Nadeau 1870 - Jean Lagueux 

1871 - Georges Cloutier 1872 - Eugkne Duval 
1873 - jean-Bte Maheu 1874 - Vital Lessard 
1875 - Prosper Dupuis 1876 - Isaïe Giguéxe 
1877 - Augustin Lessard 1878 - Bénoni Lessard 
1879 - Etienne Cloutier 1880 - Honoré Forcier 

18 1 1 - Joseph Roy 18 1 2 - Etienne Lessard 
1813-CharlesCloutier 1814-JeanRoy 
1815-Françaischarpentier 1816 - Antoine 
Vachon 
18 17 - Louis Goulet 18 18 - Jean-Bte Perron 
18 19 - Noël Lessard 1820 - Jean-Bte Cliche 

1821 - François Fortin 1822 - Jean-Bte Squiemet 
1823 - Louis Gagné 1824 - François Cloutier 
1825 - Charles Paquet 1826 - Antoine Nadeau 
1827 - Alexis Doyon 1828 - André Jacques 
1829 - Joseph Cloutier 1830 - Louis Poulin 

1831 - Joseph Groslot 1832 - Augustin Cloutier 
1833 - Pierre Lambert 1834 - Jacques Maheux 
1835 - Pierre Grondin 1936 - Thomas Carette 

1881 - Georges Cliche 1882 - Anselme Jacques 
1883 - .ta1 Cliche 1884 - Léger Giguère 
1885 - Evariste PouLin 1884 - Vital Poulin 
1887 - Denis jacob 1888 - Thomas Laurent 

(Poirier] 
1889 - Thomas Doyon 1890 - Louis Doyon 

189 1 - RichardTurmeUe 1892 - Jean Cliche 
1893 - Séraphin Roy 1894 - Noël Roy 
1895 - Thomas Nadeau 1896 - Prosper Vachon 
1897 - Richard CIoutier et Charles Fortin 
1898 - Olivier Labbé 1899 - Thomas Lessard 
1900 - Vital Lessard 

1901 - Jean Jacques (klu en remplacement 





Florence Sévigny 

En 1981, elle découvre ce goùt de peindre et travaille diiférents mediums; I'aquarelle 
devient sa véritable passion. Sa lormation artistique: un certificat en arts à l'université 
du Québec, des sessions intensives au Québcc et aux Etats-Unis avec des peintres de 
grande renommée. Très vite, eiie développe un style bien pexsonnel. Pliisieurs exposi- 
tionsdegroupes et ensolosont déjaà son actif. En 1986, ellecsr choisie parmi 70peintres, 
pour la collection de l'hôtel deville de Ste-Foy, collection qui fera par laçuite une tournée 
provinciale. 

Le terme sensibilité s'impose lorsqu'on analyse les aquarelles de Florence Sévigny. 

* Une technique t rb  spontanée nous laisse découvrir l'état d'ame du moment. 

L'artiste ne retient que l'essentiel, libérant l'oeuvle des détails superflus. 

De l'extériorisation colorée des choses à l'intériorisation spirituelle, la fraîcheur de sa 
peinture séduit les yeux et son contenu trouve le chemin du coeur. 
Le tableau s'intitule: "allons A la cabane". 



de Louis Lambert, 
mort un mois après son élection) 

1902 - Eugène Poulin 1903 - Joseph Jacques 
1904 - Auguste Gagné 1905 - David Tardif 
1906 - Vital Cliche, 

à Pierre 1907 - Florian Lessard 
1908 - Georges Gilbert 1909 - Onbime Poulin 
19 10 - Cyrille Gigukre 191 1 - Joseph Morin 

(courtier J 

1952 - Arius Ciguère 1953 - Thomas Létour 
neau 

1954 - Philippe Veilleux 1955 - Weliie Vachon 
1956 - Léonce Jacques 1957 - Eugène Giguère 
1958 - Philémon Blanchet 1959 - Edmond Tardif 
1960 - Henri Cliche 196 1 - Louis-Philippe 

Cloutier 

19 12 - ]oseph Cloutier 19 13 - Alfred Roy 
191 4 - 1.-Ephrem Lambert 1915 - Thomas Doyon, 

à Jean 
1916 - Joseph Roy, 

à Séraphin 1917 - Phiiias Lessard 
1918 - Jean Roy, à Jean 19 19 - Auguste Perron 
1920 - Orner Poulin 192) - Johnny Nadeau 

1922 - Va.l&re Gosselin, N.P. 
1923 - Joseph Gilbert, à Georges 

{élu en remplacement de Jean Doyon, 
mort 3 mois après son tlection) 

1924 - Dosithée Vachon 1925 - AmCdée Tardif 
1 926 - Om er LCtourneau 1 927 - Auguste Boivin 
1928 - Omer Gigukre - 

(M. Fortunat Jacques fut élu en 1926, 
mais il mourut en 1928 
et fut remplacé par M. Thomas Grondin 
qui  mourut en 1930. 
{Aucun ne devint marguillier en charge). 

1929 - Ephrem Giguére, a Exite-M. 
1930 - Majorique Cliche 

1962 - Philippe Bélanger 
1963 - Jean-Thomas Maheu {Vital] 
1964 - Alphonse Labbé 
1965 - Edmond Létourneau, Clermont Lessard 
1966 - Albert Poulin 

(élu en remplacement d'Alphonse Labbé) 
1967 - Paul Goulet, Femand Doyon 
1968 - Gérard Poulin, Antonio Roy 
1969 - Aimé Gagné, Marcel Poulin 
1970 - Gérard Gigu?re, Philippe Lambert 

1971 - Louis-Alfred Jacques, Charles Jacques 
1972 - Philippe Giguére, Gédeon Giguère 
1973 - CédCon Maheu, Luc Jacques 
1974 - Léon Jacques, Gilles Roy 
1975 - Eloi Maheu, Joseph Sévigny 
1976 - Jean-Louis Giroux, Roméo Labbé 
1977 - Rosario Lessard, Paul-Henri Gagnon 
1978 - Jean-Marie Giguére, Léonaxd Goulet 
1979 - Patrick Gagné, Philias Lessard 
1980 - Clerrnon t Lessard, André Gilbert 

193 1 - Philémon Poirier 1932 - Richard Drouin 
1933 - Félix Jacques 1934 - Ernest Lessard, 

à Augustin 
1935 - Alphonse Giguère 1936 - Wilfrid Lambert 
193 7 - Adélard Drouin 1938 - Wilfrid Jacques 
1936 - Edmond Grondin 1937 - Honoré Maheu 
1938-ArchelasLessard 1939-VitalCliche 
1940 - Joseph Roy 194 1 - Napoléon Doy on 

1942 - Joseph Poulin, 
à Denis 1943 - Joseph Pouliot 

1944 - Linikre Vachon 1945 - Thomas Lagueux 
1946 - Valere Cloutier 1947 - Alphonse Maheu 
1948 - Gédéon Lessard 1949 - Emile Gilbert 
1950 - André Taschereau 195 1 - irenee Labbé 

198 1 - Jean-Marie Boivin, Maurice Vachon 
1982 - Gaston Laflamme, Luc LCgaré 
1983 - Noël Poulin, Roland Rodrigue 
1983 - Walter Grenier 

(élu en remplacement de Luc Legaré] 
- Diane Lessard-Doyon 

(élue en remplacement de Gaston La flamme) 
Première femme marguillier 
à Saint- Joseph-de-Beauce. 

1984 - Pierre Cliche, Bertrand Maheu 
1985 - Monique Breton, Anita Labbé 
1986 - Louis Doyon , Andre lacques 

- Gaétan Roy 
(élu en remplacement de Pierre Cliche) 





DEUXI'ÈME PARTE 

Souvenirs! Souvenirs! 

LE COUVENT 
L'ORPHELINAT 

LE COLLÈGE 





CHAPITRE XV 

LE COUVENT ET L'ORPHELINAT 
DEUX MONUMENTS A LA GLOIRE DE LA CHARITÉ 

par SUZANNE POUWN 

Le couvent e t  l'orphelinat vers 1915 



Le couvent et l'orphelinat de Saint-Joseph-de- 
Beauce sont aujourd'hui partie intégrante de 
l ' ensemble  institutionnel de cette paroisse et  
joyaux du patrimoine beauceron. 

Ils sont 19, sis sur une petite colline, avoisi- 
nant l'église et le presbytére et tout ce que l'envi- 
ronnement nouveau a créé autour d'eux. Ils sont b, 
véritables témoins d'une belle et glorieuse époque. 
Ils sont U surtout comme des monuments élevés 3 
la gloire de la charité d'une paroisse, la plus vieille 
de la Beauce, dont les habitants ont toujours eu le 
coeur sur la main. 

Fondé en 1873, le couvent de Saint-joseph a 
ouvert ses portes en 1875.11 est né de l'esprit d'ini- 
tiative et du grand souci apostolique et culturel de 
M. ltabbC Louis-Antoine Martel, curé de 1868 il 
1885. Le projet de I'abbC Martel a et6 vaillamment 
seconde par M. Zéphirin Vézina, avocat et premier 
directeur du Palais de Justice, ainsi que par la 
grande gknérosicé de tous les paroissiens. Quatre- 
vingt-quinze années durant, les Soeurs de la Cha- 

rité de Québec en ont assumé la direction, dispense 
I'éducation et prépare plusieurs genérations de 
jeunes filtes (voue méme un millier de garçons) à 
jouer les rsles les plus valorisants qui soient au 
sein de la société. 

La fondation de l'orphelinat, d'autre part, 
remonte 3 1907. Elle est,lfoeuvre toute particulière 
de M. l'abbé Charles-Edouad Carrier, curé d e  
Saint-Joseph de 1905 à 191 1. Homme u& sensible 
e t  plein de compassion, l'abbC Carrier sut  
concrétiser son désir d'aider l 'orphelin et  de 
soulager la misére du pauvre. Il sut se concilier lfac- 
tion charitable des paroissiens, action qui ne s'est 
jamais dementie. II sut aussi trouver, en la Soeur de 
ta Charité, la femme pieuse, dévoube jusqu'à 
l'héroisme, la femme forte et kclairée qu'il  fallait 
pour mener l'entreprise à bien et la rendre viable. 
De sorte que l'orphelinat, tout comme le couvent, 
redira et chantera aux générations futures combien 
bons et gCnéreux ont toujours éte les citoyens de 
Saint- Joseph-de-Beauce. 



Le couvent - 1875 - 1974 

LES GRANDES ETAPES DE LA FONDATION 
Le 12 avril 

1873, dans une 
letue adressée B 
Mgr Elzéar- 
Alexandre Tas- 
chereau, M. le 
curé  Louis-  
Antoine Martel 
demande h l'ar- 
chevsque  d e  
Québec la per- 
mission d'ériger 
un couven t  A 
S a i n t - J o s e p h  
pour I ' instruc- 
tion des jeunes 
filles. Sa lettre 
soul igne que, 
d e p u i s  le  pre- 
mier  janvier, 
plus ieurs  pa- 
roissiens o n t  Le curé-fondateur, 
offert de l'aider l'abbé Louis-Antoine Martel 
généreusemenr 
dans son entreprise et  que tous se feront un plaisir 
de contribuer h cette belle oeuvre, chacun selon 
ses moyens. 

Le 23 avril, Mgr Taschereau autorise la cons- 
truction du couvent; i l  s'exprime en ces termes A 
M. le curé Martel: 

"J'ai craint d'abord, dit-il, que ce nouvel éta- 
blissement ne causdt la  ruine du couvent de Sainte- 

Marie. J'ai donc étudié la question telle qu'elle se 
présente dans l'histoire d u  diocése et  j'ai vu que  
dans les circonstances analogues, lorsqu'il s'agit de 
paroisses voisines aussi populeuses, un second cou- 
vent ne causait au premier qu'un dommage tempo- 
raire, largement compense par les immenses avan- 
tages qui en  provenaient; j'ai vu aussi que, pour 
prévenir autant que possible cet inconvénient, mes 
prédécesseurs ont mis certaines resuictions dans la 
permission accordée au nouvel établissement. 

"Dans le cas présent, je dois mettre pour con- 
dition que le couvent de Saint-joseph ne recevra 
comme Clkve, soit  pensionnaire, soit  externe, 
aucune enfant de Sainte-Marie ou des paroisses qui 
en dépendent naturellement. 

'Vous aurez soin de m'envoyer, avec la copie 
de la délibération de la Fabrique, un plan qui mon- 
tre la situation relative de la distance de l'église, du 
presbytère e t  de ses dépendances ainsi que de l'en- 
droit où l'on se propose de birir le couvent. Vous 
devrez aussi soumetue à mon approbation les plans 
de la nouvelle bâtisse. 

"Souhaitant  de rout  mon coeur q u e  Dieu 
bénisse cette entreprise, je vous prie d'agréer I'as- 
surance de mon sincère attachement." 

signé: E.-A., arcbeveque de Québec 

Par la suite, fort de l'approbation de Mgr 
Taschereau,  M. l e  curC Marte l  organise u n e  
souscription populaire qui dure du 25 avril au 12 
mai et rapporte 3,800.00$ payables en quatre verse- 
ments. 

Le 27 avril, lors de l'assemblée des rnarguil- 

Saint- Joseph-de-Beauce 



liers anciens et nouveaux. LOeuvre de la Fabrique 
consent P donner gratuitement à la Corporatjon 
archiépiscopale du diocèse de Québec un terrain lui 
appartenant, mesurant 135 pieds de front sur  200 
pieds de profondeur. Ce terrain est situé à l'entrée 
de la prairie qui se trouve au-dessus du hangar à 
grain du curé. L'Oeuvre s'engage aussi à permettre 
l'ouverture d'une nie de dix-huit pieds de largeur, 
partant de la sacristie jusqu'au couvent projeté, A 
condition que l 'ent re t ien  de ce t t e  rue  et des 
clbtures qui la borderont soient A la charge de la 
Corporation archiépiscopale. En plus, 1' Oeuvre 
s'engage à donner, à perpétuité et gratuitement, aux 
religieuses qui habiteront le dit couvent le droit de 
mettre une vache en pacage sur la terre de la Eabri- 
que. L'acte de cession du terrain est passé et signé 
par M. Jean-Baptiste Maheu, marguillier en charge. 

Le 24 septembre, Son Excellence Mgr Elzéar- 
Alexandre Taschereau prkside P la bénédiction de la 
pierre angulaire du futur couvent destiné à I'éduca- 
tion des jeunes filles et placé sous le patronage de 
Notre-Dame de la Merci. Plusieurs prktres e t  un  
grand nombre de paroissiens prennent part A la 
cerémonie. Quelques-uns apposent meme leur 
signature. Ce sont: ElzQr-Alexandre, archeveque 
de Québec, Louis-Antoine Martel, curé de Saint- 
Joseph, Mathias-Ferdinand Catellier, cure de Saine- 
Georges, J.-B. Villeneuve, curé de Saint-Victor, j.-P.- 
A. Chaperon, curé de Sainte-Marie, Paul Dubé, 
ptre, Thomas Hoffeman, curé de Saint-Frédéric, 
ainsi que les paroissiens Thomas-Jacques Tasche- 
reau, 2éphiri.n Vézina et Eugène Duval. 

Au mois de décembre 1873, M. le Curé, après 
s'Ctre concert6 avec Mgr l'Archevêque, entre en 
relation avec la Supérieure générale des Soeurs de 
la Charité de Québec, alors Mère Marie-du-Sacré- 
Coeur, pour offrir la communauté la direction de 
la maison qu'il fait construire. 

Le 5 janvier 1874, les Soeurs de la Charité 
acquiescent A la demande de M. le curé Martel. En 
effet, la Très Révérende Mère Supérieure générale 
écrit: 

"Monsieur le Curé, 

"J'ai le plaisir de  vous annoncer que  nos 
chères soeurs vocales ont accepte la proposition 
que vous avez bien voulu nous faire de diriger une 
maison d'éducation et de visiter les pauvres et les 
malades d a n s  vo t re  paroisse.  Nous  serons  
heureuses, RevQend Monsieur, de nous dévouer à 
votre exemple au bien du prochain, e t  j'espère que 
le bon Dieu répandra ses bénédictions les plus 
abondantes sur votre entreprise, bas& sur sa plus 
grande gloire. 

"Votre trks humble servante, 
Soeur Marie-du-Sacré-Coeur" 

LA CONSTRUCTION ET L'OUVERTURE 
Le 24 septembre 1874, les fondations du cou- 

vent sont terminees et l'on entreprend la construc- 
tion de l'édifice proprement dit qui aura 60' x 401, 
un étage en pierre e t  deux en bois avec toiture 
couronnée d'un clocheton. 

La générosité du curé  et des paroissiens 
faisant toujours figure dominante dans le projet, 
l'architecte Joseph-Ferdinand Peachy entre h son 
tour dans le sillage, dessine et offre gratuitement 
Ies plans qui devront être suivis A la lettre par l'en- 
trepreneur Théodule Bilodeau, de Sainte-Marie. 
Pour le montant de 4,000.00$, M. Bilodeau s'engage 
A cons t ru i re  la maison e t  à fournir  t o u s  les 
matériaux nécessaires. Très anxieux de voir son 
rêve devenir réalité, M. le curé Martel promet 
100.00$ de boni A l'entrepreneur A la condition que 
les travaux soient terminés le premier juin 1875. 

En 1875, le printemps venu, le brave curé se 
rend alors compte que  l'entreprise ne  peut être 
livrCe le premier juin. Il se ravise donc et pxomet 
un nouveau boni de 400.00$ à M. Bilodeau afin que 
ce dernier livre la maison le premier septembre. 
Promesse tenue de part et d'autre. Mais quand 
arrive le règlement des comptes, factures A l'appui, 
M. Bilodeau prouve qu ' i l  sub i t  un déf ic i t  de  
1,454.71$. Sur le champs, l'abbé Martel s'engage A 
éponger ce dkficit. La construction du couvent 
coûte donc 5,854.7 1 $. 

Entre temps, soit le 15 aoQt 1875, l'arpenteur 
Félix Legendre, de Saint-Joseph, fait don de la 
cloche qui, chaque jour, sonnera I'angelus e t  
annoncera aux éleves le début des cours. Cette 
cloche, d'une pensanteur de 75 livres, sera d 'une 
cer ta ine  manière  la collaboratrice des soeurs 
enseignantes, de l'éducation en général et de la for- 
mation de la jeune fille en particulier. La bénedic- 
tion en est faite le jour m&me par M. HoEfeman, 
curé de Saint-Frédéric. Le parrain et les marraines 
sont: M. Nazaire Lambert, marchand, Mme Elise 
Poulin, épouse de M.  Honoré Fortier, et Mme 
Célanire Arcand, kpouse de M. Elzear Vézina, avo- 
cat. La cloche s'appellera Elise-Cklanire. 

Le 18 aoOt, par voie du courrier, la Maison- 
Mére des Soeurs de la Charité de Québec annonce à 
M. le curé Martel la nouvelle de la nomination des 
cinq premières religieuses qui viendront travailler 
au couvent de Saint-Joseph, dans cette partie de la 
vigne du Seigneur qui vient de leur eue confiée. Ce 
sont: Soeur Saint-Roch, supérieure, Soeur Saint- 
François-Xavier, assistante, Soeur Saint-Thomas, 
kconome, Soeur Sainte-Antoinette et Soeur Sainte- 
Chris t ine .  Une enseignante  laique leur sera  
adjointe du nom de Mlle Gukrard. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Les cinq fondatrices 

Soeur Saint-François-Xavier 

Soeur Saint-Roch,supérieure 

Soeur Saint-Thomas 

Soeur Sainte-Antoinette Soeur Sainte-Christine 





fait la rencontre, Mademoiselle Paradis épouse M. 
Eleucippe Lessard (Marce), de Saint- Joseph. 

Le 27 septembre 1885, malade et  affaibli, M. 
le cure Martel résigne s cure et vient demeurer au 
couvent pour y être soigné. Son séjour est cepen- 
dant de courte durée. Le 8 octobre, en effet, il 
quitte Saint-Joseph pour la demeure de son pere à 
Saint-Gervais de Bellechasse et, en fin de décembre, 
2 la joie de tous, il revient visiter son oeuvre 3 
laquelle il demeure très attaché. 

Le couvent étant devenu trop exigu, le 8 octo- 
bre 1886, pour le prix de 350.00$, les religieuses 
achetent l'emplacement de M. Joseph-M. h m b e r t  
sur lequel est krigke la maison de M. Phil ias 
Bélanger. C e t t e  de rn ié re  acquisition s e r t  
immédiatement 9 l'installation de classes, mais on 
songe serieusement a agand i r  le couvent de 40 
pieds x 40', ce qui donnerait A la bAtisse des dimen- 
sions de 100 pieds x 40'. 

En janvier 1887, les religieuses soumettent  
leur projet au fondateur, I'abbk Martel, qui les en 
dissuade. La raison de cette dissuasion, pour M. 
Martel, est que la paroisse voisine, Saint-François 
doit avoir prochainement son propre couvent. De 
ce fait, les religieuses seraient embarrassées d'une 
superficie tro grande et  inoccupée. En dépit de P l'exguité deç ieux, cinquante pensionnaires s'in- 

scrivent pour le mois de septembre, la chapelle est 
agrandie aux depens de la salle de musique a l'on 
construit un chemin couvert entre le couvent et la 
maiso,n Bélanger. 

A travers tout ce branle-bas, le couvent reçoit 
une médaille de l'Exposition de Londres, comme 
rkcompense mkritée par ses éIhes  lors d'un con- 
cours donné durant I'annCe scolaire 1885- 1886. 

INCENDrE 
L'epreuve, qui n'épargne rien ni  personne, 

vient frapper le couvent le 3 1 août 1887, veille de 
l'ouverture des classes. Un feu, dont on ignore l'ori- 
gine, se déclare dans la buanderie, se communique 

ia giacière, à la laiterie, au hangar a bois et, en 
l'espace d'une demi-heure, le couvent n'est plus 
que ruines fumantes. Les aménagements du rez-de- 
chaussée, de la saUe des élèves, des parloirs et une 
partie de la lingerie sont cependant sauvés. 

N'écoutant que  son grand coeur, M. le curé 
François-Xavier Gosselin ouvre grandes les portes 
de  son presbytère aux s in is t rées  et, pendant  
quelques jours, le salon de la cure devient salle de 
communauté pour les religieuses. Les paroissiens, 
pour leur part, manifestent une telle sympathie et 
une telle générositC envers les religieuses que, des 

La chapelle telle que l'ont connue la plupart des éIkm qui ont frequenté le couvent. 



le 2 septembre, on procède Ci l'ouverture des classes 
dans la maison Bélanger. Une école, cédée par la 
Commission scolaire, devient le couvent propre- 
ment dit, on y installe dortoiis, salle de musique, 
communauté e t  chapelle. En octobre, les 
religieuses louent une maison de trois étages, pro- 
priété de M. Benjamin GiguEre (aujourd'hui Mme 
Jean-Paul Lessard] pour le prix de 8.50$ par mois. 
Au premier novembre, on y loge quarante-neuf pen- 
sionnaire. 

SECOND INCENDIE 
Le 23 avril 1888, nouvelle épreuve! Durant la 

nuit, le feu se déclare dam la carosserie de M. Nar- 
cisse Drouin et se communique rapidement à la 
maison voisine qui est le petit couvent, propriété 
de la Commission scolaire. Faisant contre mau- 
vaise fortune bon coeur, on aménage, cette fojs, 
classes et chapelle chez MUe Marie Lambert (Féfine 
Champagne]. Il y avait alors soixante-et-cinq pen- 
sionnaires et soixante-treize externes. Ici, les élèves 
pensionnaires font preuve d'un sens du partage 
extraordinaire. Tout se met en commun. Quant aux 
repas, ils se prennent 2 l 'extérieur par belle 
température, et dans les dortoirs par mauvaise 
tempkrature ou temps maussade. 

LA RECONSTRUCTION 
Mais, revenons en 1887, plus précisernent au 

3 novembre, au moment où débute la reconstnic- 
tion du couvent avec, comme fonds de réserve, un 
montant de 7,850.00$ (assurances du couvent 
incendik) et 95.00$ (assurances des dependancesl. 
L'architecte Joseph-Ferdinand Peachy entre de nou- 
veau en scène et signe les plans du futur couvent, 
style "Second Empire". L'édi tice mesurera 80 pieds 
de longueur sur 60 pieds de largeur. I l  possédera en 
plus un avant-corps de 35 pieds de longueur sur 25' 
au centre du mur arriére. 11 aura trois étages en 
brique sur un 6tage en pierre et sera coiffe d'un toît 

mansardes surmonté d'un clocheton. 
Lors de la mise en chantier des travaux de 

xeconstruction, A l'automne 1887, la charité des 
paroissiens se manifeste P nouveau. Le sable néces- 
saire A la confection des pilotis est entièrement 
donné par un citoyen et une corvée s'organise pour 
le charroyage sur place du sable, de la pierre et de la 
brique, rnatkriaux qui seront utilisés pour rendre 
l'edifice solide et durable. Puis, devant les rigueurs 
de l'hiver, les travaux s'ajournent pour reprendre le 
17 avril 1888. 

Au mois d'aofit, alors que les travaux pro- 
gressent rapidement, M. le cure F.-X. Gosselin 

procéde à la bénediction de la cloche qui aura sa 
demeure dans le clocheton du couvent. Cette 
cloche qui, de par son baptCme, s'appelle Marie- 
Joseph-François-Xavier-Antoine-Alfred-Christine- 
Agathe, est un don de ses quarante parrains et mar- 
raines. De plus, les nombreux participants à la 
ckremonie versent un montant de 130.00$ pour 
aider l'oeuvre naissante. 

Le premier septembre, en dCpit du fait que 
maints travaux r a t en t  à compléter, les religieuses, 
dont la supérieure est Soeur Sainte-Agathe, pren- 
nent possession du nouveau couvent. On dispose 
des classes, de la cuisine et du réfectoire. Le 23 
octobre, le Saint-Sacrement est transporté dans la 
chapelle provisoire et l'abbé Sanfaçon, chapelain, y 
célèbre la première messe le lendemain. Le 16 
novembre, les ouvriers quittent la maison, tout est 
terminé. Le 18 décembre, les médecins déclarent 
l'interieur de l'édifice tout à fait salubre; les dor- 
toùs y sont donc aménagés. 

La bénédiction du couvent a lieu le 10 janvier 
1889 et la vie régulihre de la maison recommence. 
Admirables de  courage, de confiance et de 
persévérance dans l'épreuve, les Filles de Mère Mal- 
let ne le sont pas moins dans les thches qui leur 
sont confiCa. 

25e ANMVXRSAIRE 
Bien que le premier couvent, bati en 1875, ait 

été la proie des flammes en 1887, la communauté 
des Soeurs de la Charité et  la population de Saint- 
Joseph tiennent A fêter le vingt-cinquième anniver- 
saire de fondation de l'institution. Le 6 novembre 
1900, Mg Louis-Nazaire Begin, alors archevêque de 
Québec, vient présider la fete, Iaquelle débute par 
une messe pontificale célébrée dans l'église parois- 
siale. Mkre Sainte-Christine, supérieure génkrale et 
quatr iéme supérieure d u  couvent,  a insi  q u e  
plusieurs autres religieuses, anciennes maîtresses 
et anciennes éléues profitent de la circonstance 
pour revoir le theAue de leurs travaux d'autrefois et 
remercier Dieu des graces abondantes qu'il n'a 
cessé de répandre sur cette maison. 

L e  25 juin 1903, le fondateur du couvent, 
l'abbé Louis-Antoine Martel, qui était allé vivre les 
dix-huit dernikres années de sa vie A I'HBpital 
général de Québec, meurt presque subitement. 
Pour le couvent et les religieuses, la disparition de 
ce saint pretre les prive non seulement d'un dévoue 
fondateur mais aussi d'un insigne bienfaiteur, d'un 
tendre père qui n'a cessé de combler la maison de 
dons généreux et d'attentions délicates, m&me pen- 
dant sa longue maladte. En effet, outrepassant ses 
générosités, l'abb6 Martel legue au couvent une 
bourse pouvant subvenir, à perpttuité, A la pension 



de trois étudiantes de Saint-Joseph. 
Le 29 novembre 1903, sur les instances 

réitérées des dames religieuses du couvent et suite 
9 une lettre de Soeur Saint-Théodore, au nom de 
Mère Sainte-Hélène, superieure générale, deman- 
dant de rbilier les conditions, faites et acceptées 
autrefois, de fournir l'organiste paroissiale, les 
fabriciens acceptent, avec regret et A contre-coeur, 
que la Fabrique, dorénavant, engage elle-m&me le 
titulaire des orgues. Toutefois, avant que résolution 
ne se passe, la question souléve une vive contro- 
verse entre le cure Adalbert Blanchet et les 
religieuses. 

SUITE D'EVÉNEMENTS 
De 1903 à 1958, la vie du couvent se déroule 

semblable à un large ruban sur  lequel sont  
imprimés les multiples joies et peines du quoti- 
dien, les nombreux dévouements, les charités sans 
nom, et tout ce qui, en somme, constitue la vie 
d'une belle et bonne famille. 

Ainsi, en aoat 1906, une lettre circulaire de 
Mgr Bégjn aux communautés enseignantes, suivie 
d'une autre plus spécifique de la Mére gknérale des 
Soeurs de la Charitk parviennent aux autorités de la 
maison. Ces deux communications annoncent que 
la cotisation mensuelle passe de 5.00$ a 6.00% pour 
les pensionnaires, et de 0 . 8 0 ~  à 1.00$ pour les 
quart-pensionnaires. La raison de ce changement 
a u  coOt de la mensualité pour pensionnaixes et 
quart-pensionnaires est attribuable, explique-t-on, 
A l'augmentation du prix des denrées et  autres 
choses n6cessaires à la vie, ainsi qu'aux débourses 
plus onereux exigés par la rémunération de la  
main-d'oeuvre et pour l'entretien des batisses. Face 
A pareille éventualitk, les religieuses craignent, 
mais A tort, une baisse notoire des sujets confies h 
leurs bons soins et (i leur éducation. 

Quoi qu'i l  en soit, l'enseignement de cer- 
taines matikres commerciales s'avérant nécessaires 
pour permettre aux jeunes filles d'avoir accès à un 
certain marché du travail et d'y gagner honorable- 
ment leur vie, Soeur Marie-de-la-Merci inaugure au 
couvent, en 1906, les leçons de sténographie et de 
dactylographie. A partir de 1941, ces cours 
connaiuont un succès phénoménal. 

Dans un domaine plus matériel, en octobre 
1906, le couvent se raccorde Li l'aqueduc municipal 
pour le prix annuel de 15.00$ d'abonnement et de 
6.00$ pour la chante leure. 

En 1907, avec & fondation de l'orphelinat par 
l'abbé Charles-Édouard Carrier, se produit une nou- 
velle explosion de grandes générosites. 

Puis, c'est 1909 et l'avènement de l'électricité 
A Saint-Joseph. En véritable institution progressive, 
le couvent emboite le pas et, a p r b  entente conclue 
avec une compagnie Genesr, de Saint-Georges, qui 

prend son pouvoir A Saint-Martin, les travaux de 
transformation sont exécutés, Le 4 octobre, A 
l'émerveillement de religieuses et elkves, les lam- 
pes l'huile sont remplacées par des ampoules 
6lectriques qui brillent de tout leur eclat. 

Le 22 novembre 1909, avec stupéfaction les 
religieuses apprennent le décés rématurk, au  I Carmel d'Hochelaga de Montréal, e Soeur Marie- 
du-Saint-Esprit (Marie-Alice Jacques), l'une des 
gloires du couvent. Mlle Jacques avait en effet 
obtenu, en 1903, le prix de l'abbk Lionel Lindsay, 
inspecteur  diocésain des communautés 
enseignantes, pour succès (i un concours littéraire 
donné aux écolières soumises P sa juridiction. Ce 
prix etait une croix d'or ornée de mosaïques. 

En 1909 toujours, alors que les garçons du vil- 
lage fréquentent les classes de la Commission sco- 
laire, dirigées par les religieuses du couvent, l'un 
d'eux se mérite le prix de la Mère générale lors du 
premier concours donné aux garçons des classes de 
l'Institut. En 191 1, grAce aux garçons, le m&me 
honneur rejaillit sur le couvent. En 1936, les pre- 
mier et second prix de la Maison-Mére sont mérites 
par deux étudiantes de Saint-Joseph. 

Le 2 aoIlt 191 1, c'est jour d'all6gresse au cou- 
vent  de Saint- Joseph. Mére Sainte-Lutgarde, 
onziéme superieure, est élue au conseil général de 
la communauté. Religieuses, élèves et  paroissiens 
lui disent sans ambages et non sans regrets, que 
jamais ils n'oublieront son travail et son dévoue- 
ment. 

L'année 191 1 ne devait cependant pas se ter- 
miner sans un deuil cruel, celui de  M. le curé 
Charles-Edouard Carrier, décédé le 10 décembre 
aprés plusieurs mois de maladie. Père bon et sensi- 
ble, l'abbé Carrier fut un vrai bAtisseur. Aussi, h 
l'occasion de son déces et de ses funérailles, la 
famille religieuse et les élèves lui manifestent leur 
attachement et leurs regrets. 

Le 3 janvier 191 7, un autre distingué bienfai- 
teur et ami devoué de la communaute disparaît en 
la personne de M.  Zéphixin Vézina, avocat. M. 
Vézina avait été, en effet, le bras droit de M. l'abbé 
Martel, lors de la fondation du couvent. 

Par la suite, soit le 22 aoDt 1918, le doctew 
Henri-S. Béland, députe de Beauce aux Communes 
et citoyen de Saint-Joseph, s'amène au couvent. Le 
docteur Béland est de retour d'une captivité de 
mille et un jours en prison Berlin durant la guerre 
de 1914- 19 18. Trés attraché aux religieuses, l'illus- 
u e  prisonnier les honore de sa première visite et 
leur raconte les circonstances qui ont entoure son 
arrestation et son long internement. Au cours 
d'une brillante conférence, il leur déclare que, 
malgré ses longues heures d'angoisse, il n'a jamais 
perdu l'espoir en Dieu et que c'est ce qui l'a aide à 



supporter sa longue et pénible captivité. 
Le 2 octobre 1918, alors que sévit 1'Cpidémie 

de grippe espagnole et que le couvent doit fermer 
ses portes pour aider à contrer la maladie, con- 
fiantes en Celui qui les protége, les religieuses se 
multiplient auprks des nombreux malades de la 
paroisse leur prodiguant soins, secours e.t prières. 
C'est une époque héroïque qui a h s é  dans maints 
foyers les souvenirs les plus touchants. 

Le 29 juin 19 19, la paroisse et le couvent de 
Saint-Joseph sont honorés de la visite de Mgr Pietro 
di Maria, accompagné de M g  Paul-Eugène Roy et 
de quelques chanoines. 

DECES DE SOEUR SAINTBOLIVE 
Le 25 mai 1920, Soeur Sainte-Olive, qui s'est 

dépensée à Saint-Joseph pendant trente ans, meurt 
aprés quelques jours de maladie. ElIe &ait Agée de 
60 ans. Tous les paroissiens s'attristent du départ si 
subit de celle qu'ils aimaient et vénéraient depuis 
si longtemps. Les chroniques attestent qu'il n'est 
peut-ètre pas une famille qui, un jour ou l'autre, 
n'ait eu a réclamer d'elle, sinon une visite de 
malades, au  moins le secours de ses ferventes 
prières. Pendant que, du clocher de l'église, le glas 
funèbre annonce au loin la triste nouvelle, l'hum- 
ble cloche d u  couvent, que Soeur Sainte-Olive 
sonna tant de fois, pleure et répète le son lugubre 
comme en un sanglot. 

Fait unique dans les annales du couvent, les 
funkrailles de Soeur Sainte-Olive ont lieu dans la 
chapelle meme de l'institution et dans un appareil 
de pauvreté empreint d'une religieuse et profonde 
tris tesse. 

Comme le rapporte l'Action Catholique du 
ler juin 1920: "A Saint-Joseph, Soeur Sainte-Obve a 
vu naître et croître deux générations. Aussi, qui n'a 
pas connu et goûté le charme de ses vertus pra- 
tiquées dans l'ombre? Sa vie, sans éclat aux yeux 
des hommes, fut toute remplie pour le ciel. Elle se 
faisait humble avec tous; en elle étaient pexson- 
nifiées les plus belles et les plus aimables vertus de 
la vie religieuse. S'il nous était permis de penétrer 
dans l'intimité de la communauté où son départ 
vient de creuser un vide si profond, nous y trouveri- 
ons là un trésor de souvenirs exquis de sa bonté 
maternelle A I'Cgard de ses plus jeunes Soeurs et 
d'arnénitk pour toutes. Sa franche gaieté, dont elle 
était douée par nature, en faisait une compagne 
joyeuse dont les propos et les anecdotes donnaient 
u n  charme A la vie de communauté." 

Avant que le train n'emporte la dépouille 
mortelle de Soeur Sainte-Olive vers Qukbec, un 
service solennel est chanté dans l'tglise paroissiale. 
Selon M. le curé Dominique-Alfred Morisset, elle 
avait pris soin du linge de la sacristie et des orne- 

ments de l'église avec une délicatesse qu'on ne 
peut ni concevoir, ni exprimer. 

LE CINQUANTENAIRE DE FONDATION 
En 1924, en prévision des feres du 50e 

anniversaire du couvent que l'on veut grandioses, 
des anciennes songent A former un comité d'organi- 
sation qui verra à la bonne marche des célébra- 
tions. Les réunions se multiplient A cet effet e t  tout 
se réalise dans l'harmonie, tant chez les dames que 
chez les hommes. 

Les différents cornites sont ainsi formés: 
QAMES: présidentes honoraires: Mmes (Dr)  
Ephrem Lessard et Joseph Lessard (Fleuryj; 
présidentes actives: Mmes François-Xavier Dufour, 
Félix Jacques, Jean-Thomas Ferron, Philémon Poi- 
rier e t  Léonce Cliche; vice-présidentes: Mmes 
Wilfrid Jacques, (Dr) Rodolphe-L. Auger et Joseph 
Audet; secrétaires: Mlles Aiida Gagné, Marie-Anne 
Nadeau, Marie-Anne Légaré et Mme Georges Gar- 
neau; trésorière: Mlle Zélie Doyon; conseillères: 
Mmes Adélard Veitteux, Oscar Gagné, Ernest 
Jacques, Romulus Jacques, Cyrille Fortin, Alfred 
SCvigny, Gédéon Maheu, Hilarion Cloutier, 
Eleusippe Poulin;  comité du banque t :  M m e s  
Odilon Légaré, Clotaire Lessard, Adolphe Dostie, 
Placide ~ e s s a r d ,  Jules Poulin, Léonce Poulin, 
Arthur Poulin, Weilie Vachon, AdoIpbe Patry, Miles 
Amélie Legendre, Anne-Marie Garneau, Henriette 
Garneau, Catherine Lessard et Marie-Alice Vézina. 
HOMMES: présidents: MM. Irénde Lessard et 
Léonce Cliche; vice-prksidents: MM. Eugène 
Taschereau et Joseph Perron; secrétaires: MM. Paul- 
Henri Bouffard et Wilfrid Jacques; directeurs: MM. 
Louis Morin, Arthur Lambert, Joseph Roy JAlfred), 
Tancrède Gilbert, Thomas Lagueux et Edouard 
Lessard; présidents honoraires: les Révérends Pères 
et Pr&tres de la paroisse, l'hon. H.S. Béland, m.p. et 
M. Hugues Fortier, rn.p.p.; vice-présidents d'hon- 
neur: les Révkends Fréres de la paroisse. 

BELLES ET GRANDES ~ÉLEBRATIONS 
Les fêtes du cinquantenaire furent très 

élaborées et demandérent beaucoup de travail et de 
preparation de la part des organisateurs. 

Les 8 et 9 juillet 1925, la paroisse participe 
aux réjouissances du couvent qu'elle @me tant et 
dont elle reçoit de nombreux services. A l'kglise, au 
prône, M. le curé D.-Alfred Morisset souligne cet 
anniversaire et présente ses hommages B La com- 
munauté,des Soeurs de la Charité. Encore cette 
fois, Son Em. le cardinal Louis-Nmire Bégin est de 
la fete. De son trbne, il préside Zi la messe solen- 
nelle, célébrée par Mg F.-X. Gosselin, curé de 
Notre-Dame de Lévis et anc ien  cure de Saint- 
Joseph, assisté de deux enfants de Ia paroisse, les 



abbés Pamphile Legendre, curé de Sainte-Sabine, et  
Léon Lessard, du collège de Lévis. Au trbne, le car- 
dinal est accompagné de deux autres enfants de la 
paroisse, les a b b 6  Léonce Vézina, curé de Saint- 
Eudger de Rivikre du Loup, et Philibert Grondin, 
missionnaire diocésain. Un autre enfant de la 
paroisse, ancien élève des Soeurs de la Chaxité au 
surplus, l'abbé Jean-Thomas Nadeau, de l'Action 
Catholique, donne le sermon, brossant h larges 
traits l'histoire de la maison et des grandes figures 
qui l'ont illustrée. Le choeur de l'église est rempli 
d'ecclésiastiques et de frkres, la nef centrale est 
occupée par les religieuses, les anciennes é lhes  et 
les anciens, et l'église est pleine à craquer de digni- 
taires et de paroissiens. La messe est suivie d'un 
grand banquet au couvent. Les convives, qui com- 
prennent des personnes des deux sexes, sont 
g ~ o u p b  par ordre d'ancienneté, ce qui permet aux 
é lhes  des m&mes années de renouer connaissance 
et de parler de multiples souvenirs. Le repas ter- 
miné, des discours sont prononcés par M. le curé 
Morisset, Son Em. le cardinal Bégin, l'hon. Dr 
H.S.Béland, députe de Beauce aux Communes, Mgr 
F.-X. Gosselin, Me LConce Cliche, maire de Saint- 
Joseph et M. Hugues Fortier, député de Beauce à 
Québec. La seconde journée, c'est-A-due le 9 juiiiet, 
s'ouvre par une grand'messe de requiem pour le 
repos de l'Arne des religieuses et des élèves decédes. 
Jusqu'au soir, les heures se succédent procurant 
aux anciennes et anciens le plaisir de se revoir et de 
revivre d'un passé dont le  souvenir fait gofiter bien 
des charmes. 

La bourse offerte aux religieuses par le comité 
d'organisation des fetes du cinquantenaire du cou- 
vent contient la somme rondelette de 2,500.00$. Et 
discrbtement, avant que ne se terminent les 
célébrations, l 'abbé Philibert Grondin, pr&tre 
enfant de la paroisse et ancien eléve, ajoute 
1,000.00$ au contenu de la bourse. 1 est donc vrai 
qu'à Saint- Joseph la générosité engendre et appelle 
toujours la générosité. 

AUTRES EVÉNEMENTS 
Sous le supériorat de Soeur Saint-Louis d'An- 

jou, en 1928-29, la construction d'un lavoir mod- 
erne vient combler une lacune sérieuse dans 
l'amknagement nécessaire à l'entretien de la lin- 
gerie et des vetements de tout un petit monde. 

Mais voilà qu'en 1931, un certain remous se 
produit d Q  à la non acceptation des religieuses 
d'adhtrer au projet d'agrandissement de l'édifice de 
l'orphelinat, placé sous leur responsabilitk. La se- 
reine diplomatie des religieuses vient cependant à 
bout des paroissiens les plus récalcitrants, les 
blessures se guérisent et la vie reprend son cours 
normal. 

En 1932, plus précisément le 15 janvier, 

survient la mort subite de Mgr D.-A. Morisset, curé 
de Saint-Joseph. Aimé et véréré de tous, les 
religieuses perdent en ce saint prétre celui qui, pen- 
dant vingt ans, les a fait bénkficier de la sagesse de 
ses conseils et de sa grande bonté. 

Le 13 juin, le couvent de Saint-joseph f&te un 
heureux événement. Pour les anciennes éléves, 
c'est l'heure de la première convocation de leur 
Amicale sous la devise "Rayonne pour ta charité"?. 
Dix jours auparavant, le premier conseil avait été 
ainsi constitué: présidente, Mlle Marie-Anne 
Nadeau; vice-présidentes, Mmes Odilon Jacques et 
F.-X. Vaillancourt; secrétaire, Mlle Suzanne 
Vachon; secrétaire-adjointe, M l l e  Jeannet te  
Maheux; trésorière, Mme Alfred Jacques; trésoriére- 
adjointe, Mlle Henrierte Garneau; cérémoniaire, 
Mme Joseph Audet, assistée de Mme Oscar Gagné 
et de Mlle Marie-Emma Lessard. Les conseilléres 
sont Mmes F.-X. Dufour, Odilon Légaré, Wilfrid 
Jacques, Éleusippe Poulin, joseph Lessard [Fleury], 
Auguste Poulin et Philkmon Poirier. Iusqu'A la fer- 
meture du couvent, neuf rencontres seront convo- 
quées et c'est toujours avec le mème enthousiasme 
que les élèves de jadis reviennent vivre quelques 
heures dans leur Alma Mater. 

Le 6 février 1938, dans la soixantième annee 
de son Age et la quarantikme de sa vie religieuse, 
Soeur Sainte-Léonide meurt au couvent de Saint- 
Joseph aprés une journée de maladie seulement. En 
elle disparaissent une fervente religieuse, u n e  
admirable éducatrice et  une épouse fidèle du 
Christ. Après avoir été exposée dans le grand par- 
loir de la maison, où ont defilé de nombreux 
paroissiens et eleves, la dépouille mortelle de Soeur 
Sainte-Léonide est transportée à la Maison-Mére de 
Québec pour les funérailles 

Les évenements se suivent mais n e  se 
ressemblent pas ... Le premier mai  1943, les 
paroissiens de Saint-Joseph posent un nouveau 
geste de gknérosid; ils gratifient le couvent d'un 
poulailler qu'&renne un beau contingent de 25 
poules et de 100 poulettes. 

DE LA GRANDE VISITE 
Le 24 novembre 1945, par un beau jour 

ensoleillé d 'automne, l ' Impératr ice Zita,  
d'Autriche, et  sa dame d'honneur, la comtesse 
Thérèse Schmissing de Kerssenbroch, sont les 
hbtes distinguées du couvent dont la supérieure, à 
ce moment, est Soeur Marie-de-Bon-Espoir. Aux 
religieuses et aux éleva, la noble visiteuse raconte 
les malheurs de son pays et de sa famille. 

MORT DE MADEMOISELLE ÉLISE 
Un autre deuil affecte proEo,ndément le cou- 

vent en juin 1947. Mademoiselle Elise Lessard, que 



NOCES D'OR ET DE DIAMANT 

Tout au cours des années d'existence du couvent, trois religieuseç y ont célébré leurs noces 
d'or et une son jubilé de diamant: 

Soeur Sainte-Claire (or) 20,21 e t  22 février 1935 
Soeur Sain t-Onésime (or) 2 mai 1 939 
Soeur Sainte-Claire (diamant) 10 juin 1945 
Soeur Sainte-Olympe (or] 2 juin 1947 

- p n F ?  .LL-- 

Soeur Sainte-Claire 

Soeur Saint-Onesime Soeur Sainte-Olympe 



la plupart des religieuses de la communauté con- 
naissent, sinon poux l'avoir vue, du moins pour en 
avoir entendu parler, meurt apres avoir été 65 ans 
au service de la maison. Un article, paru dans "La 
Vallée de la Chaudiére", nous révèle parfaitement 
bien le caractère de cette femme de mérite. Sous le 
titre: "ÉLISE N'EST PLUS", il est écrit: 

"Mademoiselle Élise, q u i  aimait  t an t  les 
religieuses et  qui est restée attachée d'une façon 
spéciale à toutes les anciennes élhves du couvent 
qu'elle appelait ses petites filles, a rendu son Arne A 
Dieu. On a fermé ses yeux qui avaient eu tant peur 
de quitter ces lieux chers pour l'hdpital ou l'hos- 
pice, et on a mis dans ses gros doigts noueux si act- 
ifs le chapelet qu'elle a dit tant de fois avec Mère 
Saint-Césarien. Suprérne délicatesse compréhen- 
sive, les bonnes religieuses lu i  ont donné, iusqu'h la 
fin et m&me après son attaque de paralysie, l'illu- 
sion de trdner encore A la cuisine, son royaume, son 
cher domaine. On a caché à la Maison-Mere la 
gravité de sa maladie et  tous les soins que son état 
réclamait, afin de  lui epargner la douleur d'etre 
transportée dans une  a u t r e  ins t i tu t ion.  Quel 
dévouement! EUe n'a pas fait beaucoup de bruit et  
on ne l'a gukre vue dans le village, sinon 3 l'église 
pour la messe de six heures, le dimanche. Mais la 
chapelle de la communaut6 )a connaissait bien. 
U n e  vie cachte par excellence,  u n e  v i e  de  
religieuse. Mademoiselle Elise ne pouvait abandon- 
ner le couvent, surtout dans les mauvais jours. Elle 
se considerait liee par un devoir filial, maternel, 
fraternel aux religieuses, aux éléves, aux orphelins 
surtout, ainsi qu'A la maison qui était devenue son 
foyer. Elle a fait plus que son travail et elle aimait 
beaucoup Ci rendre service, à faire des petites ... et  
meme parfois de grandes douceurs. El ise, si cachée, 
fa i t  ouvrir les yeux, réfléchir, se rendre compte que  
sa vie fut celle d'une de ces bonnes vieilles ser- 
vantes qui se donnent corps et 3me au devoir, quel 
qu'il soit." 

DETUVIÈRE ÉTAPE 
En  1950, discrètement e t  dans la plus stricte 

intirnite, le  couvent f&te ses 75 ans d'existence et, 
déiA, l'on entrevoit un centenaire glorieux. On ne 
se doutait pas encore alors que des modifications 
massives du  systbme d'éducation allaient venir  
tout bouleverser et  provoquer la fin catastrophique 
de plusieurs institutions religieuses, dont le cou- 
vent de  Saint-Joseph. En attendant I'imprévisible, 
le couvent fonctionne trks bien avec ses 52 pen- 
sionnaires, sa centaine de quart-pensionnaires et 
ses 23 religieuses attachees A la maison. 

En 1952, aprks le deuil causé par te décès de 
M. le curé Joseph Houde, on procède au réaménage- 
ment extérieur de certaines statues. La Vierge qui 
se trouvait au centre de la cour des pensionnaires 

est placée sur un piedestal en arri&re du couvent; 
celle qui trbnait depuis longtemps dans un coin de 
la cour de l'orphelinat est donnée à une dame du 
village. En avant du couvent, il fatlait remplacer la 
Vierge qui  se trouve du cdté de l'orphelinat; c'est 
alors qu'une belle Immaculée-Conception apparaît. 

En 1958, de grands travaux de rénovation sont 
entrepris a u  couvent qui, d& lors, devient unique- 
ment pensionnat. Les élèves qui fréquentaient les 
classes du couvent, comme pensionnaires ou quart- 
pensionnaires, passent l'école publique. C'est la 
fin prochaine de l'institution fondee en 1875 pour 
le plus grand bien de la paroisse et des jeunes filles 
qui ont eu le bonheur d'y avoir accks. En 1968-69, 
le couvent reçoit son dernier groupe de pension- 
naires. En  1969-70, le nombre des religieuses 
passent de vingt A neuf, et  petit (i petit, jusqu'en 
1974, leur effectif diminue à cinq qui sont a !'em- 
ploi de 1'Ecole Secondaire, puis ensuite de 1'Ecole 
Polyvalente Veilleux, pour le compte de la Com- 
mission scolaire régionale. Le 19 janvier 1974, les 
clés du couvent sont remises A la Fabrique, à qui 
l'édifice revient de droit et ies religieuses vont 
habiter une résidence sise rue de la Gorgendière. Le 
premier juillet 1985, les deux dernières Soeurs de la 
Charité, Soeur Gabrielle Lessard e t  Soeur Alice 
ïkemblay quittent Saint-Joseph. C'est la f in d'une 
belle époque! 

Entre 1 875 et 1968, le couvent de Saint- Joseph 
aura accueilli 3,600 pensionnaires et près de 9,000 
quart-pensionnaires. 

DES COMPLEMENTS A L'ENSEIGNEMENT 
P o u  compléter la formation morale e t  intel- 

lectuelle des élèves, le couvent les a initiées l'art 
culinaire et aux travaux manuels. En plus d'appren- 
dre confectionner et à servir de succulents repas, 
les élèves se sont familiarisées avec la couture, la 
machine à coudre, les aiguilles à tricoter et à 
broder. Entre certaines périodes données, des 
religieuses, possédant des talents d'artistes, ont 
enseigné le dessin, le fusain et  la peinture à l'huile. 

L~ELOQUENCE DES CHIFFRES 
De 1875 à 1949, diffkrents diplbmes et certifi- 

cats ont é t é  octroyés aux élèves du couvent de  
Saint-joseph. 

Du Bureau Central: 3 "Académique" 
187 "Modèle" 
40 "Complémentaire" 

348 "Elémentaire" 

De l'université Laval: 4 "Supplkmentaire" 
13 "Sup6rieur" 

Trente-sept autres diplbmes ont été délivrés, 



ce qui porte le total 632. De plus, 53 jeunes filles 
ont du recevoir le diplbme de "Graduée" de la Mai- 
son-Mère des Soeurs de la Charité. D'autre part, le 
Département de l'instruction Publique a octroyé 
356 certificats. 

Après 1949, il est presque impossible d'en 
déterminer le nombre. Quoi qu'il en soit, ces statis- 
tiques sont Eloquentes et prouvent combien la pop- 
ulation de Saint-Joseph a toujours tenu l'instruc- 
tion en uès haute estime. Elles prouvent aussi de la 
qualité du savoir des religieuses qui ont enseigné 
au couvent. 

L'ART MUSICAL 
La population de Saint-Joseph a toujours con- 

sidéré l 'ar t  musical comme un complément 
presque nécessaire à la bonne formation de la 
jeunesse féminine. Aussi, dés la fondation du cou- 
vent, l'enseignement de la musique est inscrit à 
l'horaire du programme. Les annales de la maison 
relatent que pendant plusieurs années une séculière 
remplissait cet office. Enfin, en 1903, l'ardent désir 
du personnel e t  des parents se  réalise: une 
religieuse est chargée de la partie musicale. La 
première assignée à cette fonction est Soeur Saint- 
Ernst .  Toutes les religieuses qui lui  ont succédé 
ont, comme elle, déployé tout leur dévouement à 
cette cause, à tel point que la musique fut toujours 
en grande renommée à Saint-Joseph. 

ASSOCIATIONS PEUSES 
Moins d'un an aprks l'ouverture du couvent, 

c'est-Ci-dire le 23 avrjl 1876, M. le  curé Louis- 
Antoine Martel y érige la congrégation des Enfants 
de Marie, celles des Saints-Anges et de l'Enfant- 
Jésus. Les membres de ces divers mouvements s'i- 
dentifient par le port de rubans de couleurs 
différentes. Les Enfants de Marie portent le ruban 
bleu et récitent l'office de la Sainte Vierge tous les 
samedis midi; les Enfants des Anges portent le 
ruban rose et les Enfants de Jésus le ruban rouge. 
Pour répondre aux pressants désirs du Souverain 
Pontife, deux autres mouvements d'Action 
catholique sont établis en 1937 et 1939 afin de faire 
mieux comprendre aux jeunes le grand devok de 
l'apostolat impose 2 tout chrétien. It s'agit de la 
Croisade eucharistique e t  de la J.E.C. qui  
demeurent bien vivants jusqu'à la fermeture du 
couvent en 1969. 

OEUVRES DIVERSES DES RELIGIEUSES 
Les religieuses du couvent de Saint-Joseph ont 

toujours joué un r81e u t s  actif au sein de la com- 
munauté paroissiale. Si nous avions à énumtrer les 
bonnes oeuvres qu'elles y ont accomplies, il 
faudrait d'abord dire que jusqu'en 1938, date où fut 
construit 1'HBtel municipal, le couvent tenait lieu 

d'endroit où se déroulaient la plupart d a  soirées 
récréatives, fêtes et banquets. 

L'aide à l'église et aux prètres de la cure a tou- 
jours été d'une importance primordiale. Aux jours 
des grandes célébrations comme aux différentes 
fêtes commémoratives, les religieuses étaient tou- 
jours là. Avec grand soin et  beaucoup de 
délicatesse, elles avaient le don de pourvoir le tem- 
ple paroissial d'un cachet de beauté 2 nul autre 
pareil. 

Les annales rapportent m&me qu'entre les 
années 1875 et 1910, les religieuses étaient sou- 
ventes fois demandées pour assister les mourants, 
ensevelir les morts et prier auprès des défunts. Avec 
l'avènement des entreprises funéraires, les choses 
ont quelque peu changé, mais les religieuses ont 
toujours continue les visites auprks des malades 
leur apportant support, consolations et courage afin 
de mieux franchir l'étape finale; par ailleurs, leur 
sympathique présence aupres des familles 
éprouvées par le deuil était un puissant réconfort. 

Ajoutons à cela quantité d'autres services ren- 
dus A l'occasion favorable et nous aurons une faible 
idée de la charité exercée par les religieuses envers 
la population de Saint-Joseph. 

PARTICIPATION AUX FÊTEs PAROTSSLALES 
Autant la population de Saint-Joseph a aimé 

participer aux f&tes d u  couvent, autant  les 
religieuses se sont unies de coeur et d'action a u  
célébrations paroissiales. 

En 1928, religieuses, eléves du couvent et 
orphelins coopèrent activement à la réussite du 
congrès eucharistique diocésain. Les magnifiques 
decorations de l'église et du reposoir, érigé sur le 
parvis du  temple paroissial, sont en large partie 
l'oeuvre des religieuses qui travaiHent d'après des 
pt ans dressés par l'abbé Jean-Thomas Nadeau. Elles 
décorent également les arches qui s'élèvent sur 
tout le parcours de la procession. 

En 1938, le couvent fait sa large part dans les 
préparatifs des fetes du 200e anniversaire de Saint- 
Joseph et il habille un grand nombre de figurants 
pour les différences manifestations. 

Les célébrations de la Saint-Jean ne laissent 
pas les religieuses insensibles et elles participent 
même à la confection de chars pour plusieurs 
parades. 

CHAMP D'APOSTOLAT ELARGI 
Lors de la construction du couvent en 1875, 

une petite école, proprikté de la Commission sco- 
laire, s'élCve non loin du chemin et elle abrite les 
garçons du village. En 1889, la direction en est 
confiée a u  Soeurs de la Charité qui, jusqu'en 1912, 
enseigneront à plus de 1OOO garçons. 

Pendant ce temps, les filles dépendant de la 



Commission scolaire frequentent une classe au 
couvent. En 1891, un  nouveau presbytkre ayant été 
construit, les garçons quittent leur école pour 
habiter l'ancien qui avait Cté bati en 1856. Quand 
le college ouvre ses portes en 1912, les garçons 
vont se loger dans le nouvel établissement dirigé 
par les Fréres Maristes, et les filles émigrent dans 
l'ancien presbytère dbigné sous le nom d'externat. 

Parmi les vaillantes ouvriéres qui se sont 
dépenstes auprés de cette gent écoliere, il faut 
nommer les Soeurs Saint-Benjamin, Saint-Allyre, 
Sainte-Olive, Marie-Bernard, Saint-Donat, Saint- 
Prudent, Sainte-Léonide, Sainte-Hermance et Saint- 
Alexis. 

LES SUPETUEURES DEPUIS 1873 (28) 
Soeur Saint-Roch 
Soeur Saint-Thomas 
Soeur Sainte-Catherine 
Soeur SainteChristine 
Soeur Sainte- Agathe 
Soeur Saint-Theodore 
Soeur Sainte- Angèle 
Soeur Sainte- Josephine 
Soeur Sainte-tutgarde 
Soeur Saint -François-Régis 
Soeur Sainte-Lutgarde 
Soeur Sainte-Marie-de-la-Visitation 
Soeur Saint-Onésime 
Soeur Sain te- Azellle 
Soeur Saint-Louis-d'anjou 
Soewr Saint-Onesime 
Soeur Saint- Joseph-Labbé 
Soeur Marie-de-Bon-Espok 
Soeur Marie-des-Bienheureux 
Soeur Sainte-Alica 
Soeur Marie-Aima 
Soeur Sainte-Ludrnille 
Soeur Sainte-Alica 
Soeur Sainte-Jeanne-du-Sauveur 
Soeur Ida BeauprC 
Soeur Anne-Marie Savoie 
Soeur Jeanne d'Arc Beaurivage 
Soeur Gabrielle Lessard 

RELIGEUSES QUI ONT VÉCU 15 ANS ET PLUS 
A S m - I O S E P H  

Soeur Sainte-Olive 1889- 1920; Soeur Saint- 
Prudent 1892- 1932; Soeur Sainte-Claire 1906- 1939; 
Soeur Sainte-Ulric 1900- 1902, 1905- 1908, 19 19- 
1925, 1926-1933; Soeur Saint-Césarien 1931-1947; 
Soeur Sainte-Justa 1926- 1957; Soeur Saint-Flavien 
1912-1935; Soeur Sainte-Jeanne-Marguerite 1929- 
1947; Soeur Marie-de-Bon-Espoir 1920- 1932, 194 1 - 
1947; Soeur Saint- Alexis 1937- 1960; Soeur Saint- 
Louis Daniel 1941- 1965; Soeur Gabrielle Lessard 
1960- 1985; Soeur d i c e  Tremblay 1968- 

CARRIÈRES, PROFESSIONS, VO CATI0 NS 
Durant son existence, le couvent de Saint- 

Joseph a fourni à la societé une véritable floraison 
de carrières, de professions et de vocations. Ces 
femmes, qui ont oeuvré dans divers milieux, sont 
justement de celles qui ont contribué le plus au 
développement et l'agrandissement de la paroisse 
et, par extension, de la province et du pays. Les 
dénombrer dans chaque sphère est chose impens- 
able. Ce qui est possible, toutefois, est de retracer, 9 
peu près dans son entier, la liste des vocations 
religieuses que voici: 

SOEURS DE LA CHARITE DE QUÉBEC 
Mercier, Caroline (S.S. Amable) 
Doyon, Sara (S.S. Ambroise] 
Pépin, Rose {S.S. Thuribe) 
Mercier, Léda {S.S. Séraphinel 
Poulin, Marie (S.S. Odile] 
Cliche, Rosalie (S.S. Vital) 
Deschenes, Lucia (S.S. Lazare] 
Grondin, Zélie (S.S. Octave] 
East, Elmee (S.S. EleusippeJ 
Cloutier, Elisa (S. Marie-de-Lourdes) 
Roy, Philornene (S.S. Jean-ChrysastBmeJ 
Gagné, Florida (S.S. Thomas-d'Aquin) 
Lemieux, Dérilda {S.S. tabien) 
Plante, Desneiges (S.S. Emile] 
Gxoleau, Arthémise (S.S. Thomas] 
Gosselin, M.-Louise (S.S. Philippe) 
Loubier, Olympe {S.S. Olympie) 
Julien, Albina {S.S. Flore] 
Mercier, Zélia (S.S. Albert) 
Poulin, Odile (S.S. Claire] 
Lambert, Valéda (S.S. NazaireJ 
Vézina, Alexandrine (S.S. Caroline) 
Nadeau, Clémence (S.S. Hilairej 
Poirier, Aurélie (S.S. Orner) 
Cloutier, Élisabeth (S.S. Richard] 
Gagné, Elmire (S. S. CdcileJ 
Poirier, Florida (S. Marie-de-la-Garde) 
Jacques, Adèle (S.S. Jacques) 
Cliche, Joséphine (S.S. Jean-de-Matha] 
Martel, Mélanie (S.S. Agathange] 
Cliche, Élisa (S.S. Paul-de-la-Croix] 
Vachon, Agnès (S.S. Constantin] 
Boucher, Philomène (S.S. Honorat] 
Bolduc, Marie (S.S. Alphonse-Rodriguez) 
Veilleux, Aubéline (S.S. Jean-BerchmansJ 
Lambert, Zélie (S.S. Éphrem) 
Paquet, Lucie {S.S. LaurenceJ 
Gigukre, Marie {S.S. Antonin) 
M a t  hieu, Georgianna (S. Marie-de-la-Rédemption) 
Labbe, Clémentine (S.S. Ange) 
Lambert, hna-Mar ie  (S.S. Angelinel 
Paré, Aldérie (S.S. François-de-Sales) 
Lambert, Valéda [S.S. Ladislas) 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Beaudoin, Alphonsine (S.S. Colette} 
Ryan, Mary (S.S. Juliette] 
Beaudoin, Anna (S.S. Barbe) 
Gagné, Rose-Anna (S.S. Jean-de-Matha) 
Cliche, Célestine {S.S. Euchariste) 
Jacques, Fabiola (S.S. Wilfrid) 
Beaudoin, Nathaline (postulante) 
Gosselin, Athala (S.S. François-de-Borgia) 
Poulin, Léontine (S.S. Reine) 
Drouin, M.-Espérie (S.S. Diodore] 
Poulin, Cléophée (S.S. Cléophée) 
Lambert, Auxélie (S.S. iadislas) 
Dallaire, Marie-Aimée (S.S. Foi) 
Veilleux, Exorine (S.S. Fortunate] 
Pouliot, Paméla (S.S. Prime) 
Lambert, Mary (S.S. SylvieJ 
Plante, Laura (S.S. Dioscore) 
Poulin, Flore (S.S. Florentin) 
Poulin, M.-Anne (S.S. Nicétas) 
Lambert,,Antonia (S.S. Lambert) 
Vachon, Ernéren tienne [S.S. Archélaiis) 
Veilleux, Marie-Anna (S. S. Hégésippe) 
Turmel, Bernadette (S.S. Fernand) 
Drouin, Blanche (S.S. Ehe, novice) 
Labbé, Laura (S.S. Amour) 
Mercier, M .-Ange (S.S. Job) 
Doyon, Claxa (S. Marie-de-la-Miséricorde) 
Asselin, Alice {S.S. Félicie] 
Labbé, Victoria (S.S. Victoria) 
Doyle, Bernadette (S.-Marie-des-Miracles) 
Mercier, LConida (S.S. Léonilla) 
Cliche, Lauretta (S.S. Louis-Nazaire) 
Cloutier, Georgianna (S. Mallet] 
Lambert, Bertha (S.S. Victorianusj 
Poirier, Marie-Berthe (S.S. Lucie] 
Labbé, Émilie [S.S. Amélie) 
Groleau, Simonne [S.S. Amable) 
Lessard, Blanche (S.S. EuphkrniaJ 
Drouin, Femande (S. Marie-de-Liesse) 
Gillander, Yvonne (S.S. Nom-de- Jésus] 
Perron, Alexina (S.S. Yolande) 
Larochelle, Angél ina (S.S. Prosper] 
Lambert, Albina (S.S. Odilon) 
Poulin, Mariette (S.S. Marcella] 
Maheux, Malvina (S.S. Marie-Aiphonsine) 
Létoumeau, Annette [S.S. Philippe-de-Syrie) 
Lessard, Marie-Anna (S. Marie-de-Lourdes) 
Grondm, M.-Louise [S.S.Louis-Philippe) 
Dostie, Louisianna (S.S. Madeleine-de-la-Passion) 
Doyon, Estelle (S.S. Marie-Aurélie] 
Vachon, Ahda (S.S. Madeleine-Postel) 
Boucher, Marie- Jeanne (S.S. Claire-de-l'Eucharistie 
Poulin, Marguerite {S.S. Victoire] 
Gagnon, Germaine (S.S. Agathe-de-la-Croix) 
Roy, Germaine (S.S..René-Goupil) 
Bolduc, Evangéline (S.S. Charles) 
Grondin, Germaine (S.S. Prudent} 
Doyon, Germaine (S.S. Célestinal 

Nadeau, Thérkse (S.S. Thérése-de-la-Trinité) 
Poirier, Flore (S.S. Marie-Flore) 
Bisson, Henriette (S. Marie-du-Crucifix) 
Grondin, Jeanne d'Arc (S.S. Bernardin-de-Sienne) 
Cliche, Simonne 1S.S. Charles-Edouard) 
Bisson, Françoise (S.S. Jean-du-Cmci fix] 
Lessard, Henriette {S.S. Marie-Henriet te) 
Jacques, Jacqueline (S.S. Ladislas) 
Vachon, Yvonne (S.S. Léon-Joseph) 
Gastonguay, Gemma [S.S. Gemma-de-la-Passion) 
Nadeau, Denise (S.S. Marie-Denise) 
Lapointe, Juliette (S.S. Marie-Juliette] 
Jacques, Héléne (S.S. Félix) 
Lessard, Rolande (S.S. Rolande-YvonneJ 
Doyon, Angéline (S.S. Marie-Angéline) 
Gagné, Ohvette (S.S. Marie-Arthur) 
Labbé, Aimée-Rose (S.S. Rose-du-Crucifix) 
Laflamme, Germaine [S.S. Marie-Regis] 
Petit, Cécile (S.S. Yolande-Cécile} 
Jacques, Pauline (S.S. Jacques-du-Sauveur) 
Vachon, Cecile (S.S. Cécile-de-Jksus} 
Jacques, Marie-Marthe {S.S. Marthe-de 
l'Immaculée) 
Ratté, Ginette (S.S. Luce-du-Rosaire) 

CARMELITES 
Cliche, Joséphine (S.S. Jean-de-Matha} 
Jacques, Marie-Aiice {S. Marie-du-Saint-EspritJ 

U R S ~ S  
Taschereau, Adde (S.S. Monique) 
Taschereau, Clara (S.S. Jean) 
Taschereau, Amélie {S. Marie-de- Jésus] 

TRAPPISTTNES 
Lapierre, Laura (S.S. PacBrneJ 

AUGUSTWES (HOPITAGGENÉRAL) 
Briére, Albina (S.S. François-Xavier) 
Létoumeau, @aé (S.S. Léon) 
Jacques, Mathilda (S.S. Ignace} 
Gosselin, Joséphine [S.S. Héléne] 
Jacques, Anne-Marie (S.S. Eugénie) 
Ray, Léda (S. Marie-des-Shaphins] 
Jacques, Berthe (S. Marie-de-Anges} 

AUGUSTINES (HÔTEL-DIEU DU SACRE- 
COEUR) 
Simard, Mathilda {S.S. Marguerite-Marie] 
Simard, Julie [S.S. Jeanne d'Arc) 
Simard, Mathilda [S. Marie-du-Sacré-Coeur) 

!) Simard, M.-Anne (S.S. Thérése-de-l'Enfant-Jésus) 
Labbé, Rose- Aimée (S.S. Marguerite-Marie) 

AUGUSTTNES (HÔTELDEU DE QUEBEC) 
Jacques, Amirlia (S.S. Jean l'Évangéliste) 
Bour~et, Blandine (S. Marie-de-I'AssornptionJ 
Vachon, Ameline (S. Marie-de-l'Assomption) 

Saint- Joseph-deBeauce 



AUGUSTINES 
(H~TELDIEU DE CHICOUTIMI) 
Taschereau, Caroline {S. Marie-du-Sacre-Coeur) 

FRANCISCAINES MTSSTONNAIRES 
DE MARIE 
Rodrigue, Cécile-Anna (S. Marie- Adelin] 
L~toumeau, Bertha (S.S. Eustase-de-la-Purdication) 
Rodrigue, Rose-Anna (S. M.-Madeleine-du-S.-C.) 
Grondin, Hermance (S. Marie-Aselle] 
Doyon, Rose-Angeline 

(S. Marie-Cyrion-de-l'Enfant-JCsus) 
Lambert, Marie-Ange (S.S. Marie-de-Baldéric) 

MISSIONNAIRES DE 
L~IMNLACULEE CONCEPTION 
Vézina, Thérése {S.S. Thérése-de-Lisieux) 
Vézina, Marie-Alice (S.S. Marie-Marthe] 
Vachon, Maria {S.S. Léonidas) 
Jacques, m i e -  Jeanne {S.S. Louise-de-France) 

SOEURS MISSIONNAIRES D'AFRIQUE 
Dallaire, Anita (S.S. Marie-irene) 
Dallaire, Marie-Alice (S.S. Louis-Marie) 
Dalkire, Marguerite-Marie {S. Marie-Joseph) 

SOEURS GRISES DE MONTRÉAL 
Champagne, Marie (S.S. Agathe) 

SOEURS GRISES D'OTTAWA 
Barabe, Antoinette (S.S. Skvérin] 

SOEUR DU BON-PASTEUR 
Bolduc, Delvina (S.S. Sébastien) 
Tùrcotte, Camille (S.S. Bernardin-de-Sienne) 
Lessard, M.-Reine (S.S. Reine-du-Précieux-Sang] 
Vallée, Madeleine (S.S. Marie-Céline) 
Vachan, Irène {S.S. Marie-Jacinthe) 

SOEURS DE ~~SUS-MARIE 
Boutin, Marie {S.S. Odile] 
Bolduc, Angéiina (S. M.-de-S. Joséphine) 
Thivierge, ThCrése (S. Marie-de-S. François] 
Fortin, Clementine (S.S. Cyprien) 
Maheu, Lorraine 

SOEURS SERVANTES 
DU Sm-COEUR-DE-MARIE 
Beauchesne, Yvette (S. Marie-de-Lorette) 
Vachon, Marie-Ange (S. Marie-Libermann] 
Roy, Antoinette (S. Marie-de-la-Passion] 
Roy, Gilberte (S.S. Marie-Berthe] 
Demers, Louisette (S.S. Yvet te) 
Roy, Hklkne 
Doyon, Jacqueline 
Gagnon, Thérèse 
Poulin, Fernande 

CONGRÉGATION NOTRE-DAME 
Théberge, Léoritine {S. Marie-de-la-Providence) 
Poulin, Clarisse (S.S. Lucie-des-Anges) 

SOEURS DE S. JOSEPH DE ST-VALLIER 
Garon, Huguette (S.S. Marguerite-du-S. -C. J 

FILLES REPARATRICES-DU-~m-COEUR 
(MONTREAL) 
Giguère, Jeanne d'Arc 

SOEURS DE LA PROVIDENCE 
Poulin, Emma (S.S. Marie-Ferréol] 
Jolicoeur, Anaïs {postulante) 
Plante, Alma (S.S. Léon-Albert) 
Vézina, Caroline (S. S. Claue-Eugénie] 

SOEURS NOTRE-DAME- 
DU-PERPETUEL-SECOURS 
Picard, Marie (S.S. Eusébe) 
Baillargeon, Nancy (S.S. Siméon ) 
Legendre, Aifrkdine (S. Maxie-du-Crucifix) 
Gagné, Olida (S.S. Reine) 
Vallée, Georgette (S.S. Madeleine) 

SOEURS DE ST-FRANÇOTS D'ASSISE 
Perron, Clara (S.S. Marie-Auguste) 
Létourneau, Leontine (S. M.-des-Stigmates] 
Savard, Marie-Rose [ S .  Marie-du-S. SacrementJ 
Savard, Eugénie {S. Marie-du-Rosaire] 
Morin, Aline (S.S. Imelda-de-JhusJ 
Morin, Maria (S. Marie-des-Anges) 
Morin, M.-Anna (S.S. Philomène) 
Maheu, Cordélia (S.S. Séraphin] 
Gagné, M.-Ange (S.S. Perpétue] 
Jacques, Denise (S.S. RochJ 
Lessard, Bernadette {S.S. Antoine-de-Padoue) 
Lambert, Bernadette (S.S. Marie-Bernard) 
Lambert, Maria (S. Marie-de-la-Paix) 
Lambert, Élisabeth (S.S. Marie-Léontine) 
Leçsard, Laurence {S. S. Therése-d'Avila) 
Gagne, Solange (S. Marie-des-Victoires) 
Lambert, Marguerite (S.S. Claude) 
Lambert, Thérese (S.S. Thérbe dqAlançon) 
Lambert, CCline 
Lambert, Marie 

OBLATES 
Gigubre, Jeannine 

Avant la fondation du couvent, cinq jeunes 
filles de Saint-Joseph avaient consacré leur vie au 
service du Seigneur. En effet, trois filles de M. Jean- 
Thomas Taschereau sont  entrees  chez les 
Augustines de 1'Hbpital Général à Québec; ce sont: 
CClanire (S.S. E l z k ) ,  fondatrice de 1'HBtel-Dieu de 
Chicoutimir Amanda (S.S. Aiexandre), et Julie (S.S. 



Marie-de-Jésus). Les deux autres ont fait partie de la 
communauté des Dames de la CongrCgatjon; ce 
sont: Vitaline Bisson (S.S. Xaverine), et Eveline 
Morin (S.S. Théophile]. 

Le couvent de Saint-Joseph étant la seule mai- 
son d'éducation de la paroisse, avant la fondation 
du college en 1911, un grand nombre de garçons 
ont donc commencé leurs études sous la duection 
des Soeurs de la Charité. Parmi ces étudiants, 
plusieurs ont opté pour les professions libérales et 
ont glorifie leur patelin. D'autres, non moins illus- 

tres, sont devenus artisans, agriculteurs, ouvriers 
de toutes sortes. D'autres, enfin, ont pris place dans 
les rangs du clergé. Ce sont: le chanoine Philibert 
Grondin, les abbés Pamphile Legendre, Rosaire 
Dallaire, le chanoine Léon Lessard, les a b b b  Valere 
Jacques, Ovide Cliche, Jean-Thomas Nadeau, 
Philippe-Auguste Legaré, Marcel Legendre, Armand 
Roy et le Pére Ferdinand Bourret, c.ss.r. Les Frères 
Louis-Vénérand (Antonio Lambert] et Charles Bor- 
romée (Gustave Rivard), maristes, sont aussi des 
anciens éléves du couvent. 

En 1907, 
la paroisse de 
Saint-Joseph-  
de-Beauce a 
l'insigne hon- 
neur d'avoir un 
autre curé ba- 
tisseur. Après J 

l 'abbé Louis- 
Antoine Mar- 
tel, fondateur 
du couvent en 
1875, voilà en 
effet l 'abbé 
C h a r l e s -  
Edouard Car- 
rier qui ,  au 
d é b u t  de 
l 'année 1907, 
élabore A son 
tour un projet 
de construc- Le curé-fpndateur 

tien dans le l'abbé Charles-Edouad Carriel 
b u t  d'amélio 
rer le sort des nombreux orphelins. 

Le 24 févxier, après avoir longuement discuté 
avec Mère Sainte-Christine, supérieure générale 
d'alors et ancienne supérieure du couvent, l'abbé 
Carrier fait part A ses ouaills de son intention bien 
arrêtée de b%tb un orphelinat h Saint-Joseph dont la 
direction serait confiée aux Soeurs de la Charite. 

Le 10 mars, réunis en assemblée xégulière, les 
marguilliers considèrent l'opportunité d'aider les 
Soeurs de la Charité dans le projet, mis de l'avant 
par l'abbé Canier, d'ériger un orphelinat. Pour ce 
faire, ils convoquent une réunion des marguilliers 
anciens et  nouveaux, ainsi que des francs-ten- 
anciers. 

L'assemblee convoquée a lieu le 17 mars et il 
est rholu que la Fabrique contribue à l'Oeuvre de 
l'Orphelinat par un don de 5000.00$, payable en 
l'espace de dix ans A partir du 10 juillet 1907. De 
plus, considerant que le terrain actuel du couvent 
est insuffisant pour une construction, la Fabrique 
céde un arpent  de terre, voisin du couvent, 
expressément poux la construction de l'orphelinat. 
Sont présents à l'assemblée, MM. Georges Gilbert, 
Onésime P o u h ,  Vital Cliche, David Tardif et Jules 
Vezina. Les signataires au livre des délibCrations 
sont:  Florian Lessard (alias Fleury), Auguste 



Élèves qui  se sont présentées en A l'Université lava1 en 1937 sous la direction 
de Rév. Sr Ste-Jeanne-Marguerite 
De g. à d.:  Jacqueline Cloutier  (valère],  Rachel  Nadeau (Odilon de 
Baucevjlle), Thérkse Vachon (Linière A Toine], Yvet te Jacques (Odilon à 
Florentin1,Marie-Anna Vallieres [Joseph de Vallée-Jonction), Jacqueline 
Jacques (Fortunat),  Henriette Lessard (liniére], Simone Cliche [Odilon, le  
charron), Pauline Dugual (de Beauceville), Anette Gastonguay (J.-Sylvio Gas- 
congua);). 

Soeur Ste-Jeanne- 
Marguerite, Leur 

professeur 

Une classe de musique au couvent en 1905 



Pacaud, Onésime Poulin, David Tardif, Georges 
Gilbert, Vital Cliche et l'abbe Charles-Edouard Car- 
rier. 

Le 2 juin, Soeur Saint-Théodore et  Soeur 
Sainte-Agathe, accompagnées de M. Joseph Cou- 
ture , entrepreneur-maçon de Lévis, visitent les 
lieux de l'orphelinat projeté et le 16 juin, jour de la 
f&te patronale de Soeur Sainte-Lutgarde, supérieure 
du couvent, Mgr Louis-Nazaire Begin, archeveque 
de Québec, donne son approbation définitive à la 
construction tout en félicitant les paroissiens de 
Saint-Joseph de leur grande genérosite envers 
l'Oeuvre de l'Orphelinat. 

Les plans de l'édifice sont alors conçus et: 
signés par Soeur Sainte-Marguerite, s.c.q., et ils se 
marient admirablement bien avec le couvent. L'or- 
phelinat mesurera donc 65' x 54', aura quatre 
étages et sera relie au couvent par un chemin cou- 
vert. 

Dès l e  17 juillet 1907, commencent les 
travaux d'excavation. Le 6 septembre, M. le ciué 
Carrier fait la bénédiction de k pierre angulaire qui 
se trouve au coin est de la façade, du c6té de la MC- 
rjstie, et contient les medailles de tous les saints 
protecteurs et patrons de la communauté. Le 6 
novembre, le toit de l 'or~helmat est monté et cou- 
vert et les ouvriers posent le bouquet. C'est alors 
qu'un grand sapin, bien vert et bien taillé, annonce 
A la population que la bAtisse exterieure est presque 
terminée. 

L e  22 aoa t  1908, les quatre premiéres 
religieuses, qui auront à se dépenser auprks des 
orphelins, arrivent au couvent de Saint- Joseph. Ce 
sont les Soeurs Sainte-Séverine, Saint- Anselme, 
Saint-Onésiphoxe et Sainte-Irène. Le 16 septembre, 
les ouvriers mettent une dernière touche aux 
travaux intérieurs et le 27 du m&me mois, Mgr 
Paul-Eugène Roy, &&que auxiliaire de Québec, 
vient bénir la maison de l'orphelin, qui est placée 
sous le contxble de la supérieure du couvent. 

C'est le 13 octobre, en la f&te patronale de M. 
le curé Carrier, que la nouvelle maison ouvre ses 
portes aux nouvelles recrues. L'oeuvre est placet 
d'abord sous le patronage de saint Joseph et ensuite 
sous celui de saint Edouard, dont l'histoire raconte 
des traits charmants de bonté et de génCrosité 
envers les pauvres. 

En décidant de la fondation d'un orphelinat 2 
Saint-Joseph, Monseigneur 1'Archevé ue avait 
formeliement exprimé le desir et même ? a volonté 
que, dès lors, les orphelins de la Beauce demeurant 
A l'orphelinat de Québec des Soeurs de la Charité 
fussent transférés ii l'orphelinat de Saint-Joseph et, 
qu'en général, les orphelins du comté de Beauce 
fussent reçus à Saint-Ioseph. Pour se conformer 3 
cet ordre de Monseigneur, Soeur Sainte-Agathe, 
hospitalière, envoie donc neuf orphelins de la 

Beauce à Saint-Joseph pour l'ouverture. Ce sont: 
Louis Poulin, Joseph Francoeur, Adélard, Irnelda, 
Yvonne et Lydia Roy, ainsi que Anne-Marie Fran- 
coeur, Mariette et Cécile Dostie. Ces  petits orphe- 
lins sont accueillis comme les prkrniccs de la fon- 
dation de Saint-Joseph. Ce jour-la merne, soit le 13 
octobre, vingt-et-un autres viennent se joindre aux 
premiers arrives, de sorte que le soir de l'ouverture 
tous les lits dzsponibles sont occupés. Deux jours 
plus tard, la nouvelle maison de Saint-Joseph abrite 
déjà trente-sept petits orphelins. 

Pleins de compassion et de générosité, les 
gens de Saint- Joseph manifestent dès lors leur 
grand empressement et leur charite envers leurs 
nouveaux protégés. Aussi, sans tarder, deux dames 
du village, Mmes Joseph Morin et Irénée Dallaire, 
suggkrent aux religieuses l'établissement de l'Oeu- 
vre du Pain, comme cela se fait dans tous les cen- 
tres possédant des institutions du meme genre. 
Face 2 une population qui ne cesse de donner, leç 
religieuses et le curé hésitent A adhérer à la sugges- 
tion de ces dames. Finalement, tous souscrivent au 
projet et le 29 octobre dix religieuses parcourent le 
village pour la collecte de l'Oeuvre du Pain. En une 
seule journée, toutes les familles, riches ou pau- 
vres, sont visitées et chacune, selon ses moyens, se 
fait un  honneur de contribuer A la bonne oeuvre ec 
de s'assurer ainsi d'avoir part aux précieux avan- 
tages qui  y sont attachés. Tout compte fait, la cueil- 
lette rapporte 355.00$ d'abonnements, les uns à un 
gros pain par semaine, d'autres à un petit pain par 
semaine; d'autres encore à un gros pain par mois, et 
les autres à un petit pain ar mois. En janvier suiv- 
ant, la même coilecte se f ait dans tous les rangs de 
la paroisse. Les religieuses entrent dans chaque 
foyer et recueillent en abondance effets, nourriture 
o u  support financier. ( 1 )  "L'accueil est  très 
chaleureux et bienveillant, disent Ies annales de la 
maison, la foi et la genérosité des paroissiens nous 
confondent et nous remplissent d'admiration." 

Le 15 mars 1909, une statue de saint Joseph, 
bknite solennellement la  veille à l'église parois- 
siale, est installée sur ie toît de la plus hau te  
lucarne de l'orphelinat. Devant les personnes 
rassemblées pour son installation, la supérieure, 
Soeur Sainte-Lutgarde, récite alors la prière qui 
suit: "O bon et puissant saint Joseph, dont la statue 
domine le  temple élevé par la charité pour le 
soulagement des malheureux, soyez n o t r e  
défenseur, notre guide et notre père; pourvoyez A 
nos besoins multiples et incessants; aidez-nous A 
payer la dette énorme que nous avons été obligées 
de contracter pour la construction de cette maison 
qui vous reconnaft et vous choisit poux titulaire 
aimé. Ne permettez pas qu'aucun de ceux et ceUes 
qui habitent sous ce toît béni ait le malheur d'of- 
fenser Dieu mortellement, et faites que toutes ces 



3mes chantent éternellement avec vous au ciel les 
louanges du bon Jésus qu i  repose dans vos bras, e t  
aupxès de qui votre intercession est toute puis- 
sante!" 

Il est maintenant connu que l'édification de 
l'orphelinat coiite 25,000.M3$. Les deux-cinquièmes 
de cette somme sont déià souscrits par la Fabrique 
et les paroissiens, mais il reste 15,000.00$ de dette 
aux Soeurs de la Charité. M. l e  curé Carrier 
exprime donc l'espoir que de génCreuses et  abon- 
dantes aumanes viendront diminuer le fardmu Eis- 
cal des religieuses et mériteront aux citoyens de 
Saint-Joseph les bénédictions de Celui qui a dit: 
'Tout ce que vous faites au plus petit des miens, 
vous le faites à moi-meme." 

A partir de ce moment, plus que jamais la 
charité des paroissiens entre en ligne de compte. En 
outre de l'Oeuvre d u  Pain, qui est un  moyen de 
survie pour l'orphelinat, des secours de toutes 
sortes arrivent toujours en temps opportuns. La 
Providence et saint Joseph, qui veillent sur la mai- 
son, rie cessent de susciter des A r n s  charitables et 
des initiatives variées dont le but est d'aider l'Oeu- 
vre de l'Orphelinat. 

Aussi, au fil des jours, des mois et des années, 
séances, bazars, euchres, bingos, ventes de fleurs et  
activités de  toutes sortes se multiplient et con- 
tribuent B alimenter les fonds de secours. Nombre 
de familles se font un devoir de contribuer à l'en- 
tretien vestimentaire d'un ou deux petits éprouvés, 
des ouvroirs se forment pour porter main forte aux 
filles de M b e  Mallet, et  &verses associations se 
font toutes Ci tous en plusieurs circonstances. L'or- 
phelinat de Saint-Joseph donne lieu & un véritable 
concours de genérosité, tant de la part des Soeurs 
de la CharitC que de la part des paroissiens. 

Après calcul des montants inscrits et versés S 
l'orphelinat de 1908 à 1968, la somme se totalise à 
82,874$ et  ces argents sont pour les neuf-dixièmes 
des contributions directes des paroissiens de Saint- 
Joseph. Selon Statistiques Canada, les 61,166$ 
souscrits entre 19 14 e.t 1968 équivaudraient aujour- 
d'hui à 389,336$. (2) Si l'on ajoute à cela les oom- 
breuses offrandes de qualite, faites annuellement 
par les cultivateurs de la paroisse en viande, en 
fruits et légumes, en sucre d'érable, en savon du 
pays, en laine, en toile, en lingerie de toutes sortes; 
si l'on y joint encore les dons fabuleux en vivres et 
matériaux divers, en amusements  et en sorties 
récréatives f a i t s  par plusieurs professionnels, 
hommes d'affaires, groupements ou associations, 
l'addition d'un autre montant de 389,000$ s'ajoute 
au premier. 

II est édifiant de lire dans les annales  de la 
maison avec quelle foi, quelle génkrosité et  quelle 
tendresse parfois l'on donnait à l'orphelinat. L'ex- 
emple le plus touchant vient de cette dame qui, par 
amour des pauvres petits orphelins, lègue 100.00$, 

fruit de son rude labeur en journées de lavage ici et 
là. Autre exemple, non moins touchant, est celui 
d'un brave père de famille qui, à la mort de l'aîné 
de ses trois fils, verse un montant de  200.00$ en 
faveur de l'orphelin afin que Dieu lui accorde la 
résignation. Le deuxikme meurt l'année suivante; 
m@me geste de la part du père. Quand, un an plus 
tard, survient la mort du txoisikme, ce dernier 
legue tout son avoir, soit 150.00$ A l'orphelinat. 

f l *  

Les événements continuent A se multiplier, 
passant par toutes les couleurs du temps. En 191 1, 
le décès du  fondateur jette la consternation et  le 
chagrin chez les religieuses et les orphelins. Pkre 
très bon, aime de tous, compatissant à la misère, Le 
curé Charles-Edouard Carrier part en laissant à son 
oeuvre le souvenir impérissable de son amour et de 
son dévouement ainsi qu'un lcgs de 2500.00$. 

En septembre 1916, une belle s ta tue  de la 
Vierge, d o n  de  l ' avoca t  Augus te  Pacaud, est 
installée dans le parterre de l ' inst i tut ion et la 
bénédiction solennelle en est faite le 6 novembre 
191 7. 

Sous le supériorat de Soeur Saint-Louis d'An- 
jou, l'année 1933 marque le iubilé d'or profession- 
nel du docteur Ephrem Lessard, celui-là qui, durant 
cinquante-quatre ans, prodiguera gratuitement ses 
soins aux religieuses et a tous les orphelins dont 
elles ont la garde. A l'occasion, soit le 23 mars, la 
petite communauté de Saint-Joseph offre au distin- 
gué jubilaire, ainsi qu'à son épouse, dame Laure 
Vézina, ancienne élève de la première heure du 
couvent, un riche et artistique bouquet spirituel. 

En 1935, l'orphelinat pleure le départ de Soeur 
Saint-Flavien pour une autre mission. Vraie fille de 
Mère Mallet, cet te hospitalière dévouée etait a 
Saint-Joseph et chez les garçons depuis 1912. 

En 1947, l'orphelinat est entierement renové 
et le personnel religieux s'adjoint les services de 
deux em~loyées  laïques. 

Le 10 avril 195 1, sous le supériorat de Soeur 
Sainte-Alicia, l'abbé Armand Roy, fils de Mme 
Alphonse Roy, de Scott, ancien orphelin de Saint- 
Joseph nouvellement ordonné, vient célébrer la 
messe à son Alma Mater. 

Puis, sentant une fois de plus le besoin d'ex- 
pr imu leur reconnaissance à haute voix, voila que  
le 26 novembre 1952, touiours sous le supériorat de 
Soeur Sainte-Alicia, religieuses et orphelins mani- 
festent  leur grati tude a u  docteur et à madame 
Odilon Cliche [Juliette Poulin, ancienne élkve du 
couvent) qui  célébrent en  cette année leur vingt- 
cinquéme anniversaire de mariage. Lors de cette 
fete, on met  en évidence la personnalité du jubi- 
laire: "le bon, le paternel medecin qui prodigue gra- 
tuitement, avec son réconfort et son affection, 
soins et  visites aux religieuses et  aux orphelins." 



De 1910 a 1940, trois religieuses institutrices 
et trois religieuses hospitalières se dévouent sans 
compter à la garde, l'instruction e t  la formation 
morale des enfants confiés à l'orphelinat de Saint- 
Joseph. La bonté et le dévouement des retigieuses 
conquièrent ces jeunes infortunés e t  leur donnent 
l'illusion d'avoir retrouvé le parent ~ e r d u .  Les 
garçons y sont admis jusqu'à l 'Ge de 12 ans, cepen- 
dant que les filles peuvent poursuivre leurs Ctudes 
jusqu'en douzième annke. De 1940 A 1969, les 
orphelins benéficient des classes des pensionnaires 
jouissant des memes avantages A tous les points de 
vue. 

Durant les 61 annees d'existence de l'orpheli- 
nat, les annales font mention de onze décès d'en- 
fants qui y sont survenus. Le premier est en date du 
10 septembre 19 14. 11 s'agit de Joseph Therrien, Agé 
de 1 1 ans, dont la mére demeure A Saint-Sébastien. 
Le parloir de l'instjtution est alors transformé en 
chambre mortuaire où enfants, religieuses, parents 
et paroissiens vont prier et pleurer auprès de celui 
que tous aimaient. Avant d'&tre transportée A Saint- 
SCbastien pour les funérailles, la dépouille mortelle 
de roseph Therrien, portée par quatre compagnons, 
est  condui te  A I'église pour un libéra; le joli 
catafalque blanc sert alors pour une des premières 
fois. 

La autres decès sont, dans l'ordre suivant: 28 
avril 1916: Aima Boucher, 12 ans, de Saint-Victor; 
15 novembre 1917: Marguerite Morin, 8 ans; 13 
octobre 1918: Alfred Boutin, 8 ans, de Scott; 25 
octobre 1918: Marcel Audet, 5-1/2 ans, de Saint- 
Joseph; 5 juillet 1919: Tancrède Vachon, inhume à 
Saint-Joseph; 9 fCvrier 1921: Béatrk Vachon, 7 ans, 
inhumée a Saint-Joseph; 12 avril 1922: Camille 
Roy, de BeaucevUe; 16 avril 1926: Hélène Valliéres, 
12 ans, de Scott; 23 novembre 1928: Jean-Paul  
Giroux, 8 ans; 18 avril 1934: Marie-Ange Bouchard, 
8 ans. 

* * *  

De sa fondation à la fin de son existence, l'or- 
phelinat de Saint-Joseph recueille donc plus de 
2500 enfants, pauvres ou orphelins qui, avec les 
bienfaits de I'instruction, reçoivent des cours de 
travaux manuels. 

Quant à l'inevitable fermeture de l'institu- 
tion, cile s e  produit definit ivement en 1969, 
lorsque le ministére des Affaires sociales décide de 
placer en foyers d'adoption ou en familles d'accueil 
la plupart des enfants dont les religieuses prenaient 
grand soin. 

De ce t t e  oeuvre humani ta i re ,  unique en 
Beauce, fondée, construite, opérée et entretenue par 
la chari té e t  des Soeurs de l a  Char i té  et des 
paroissiens de Saint-Joseph, seul l'édifice demeure 
comme un monument que les générations fu tues  
se devront de consenrer. 

i f *  

(1) En janvier 1908, lors de la p~emitre collecte en faveur dc l'or- 
phelinat chez l e ~  cultivateurs de la pamisse de Saint-Ioseph, les 
eifcts recueillis sont les suivants: 9 couvre-pieds, 18 courte- 

ointes, 13 couvertures dc laine grise, 28 couvertes de laine 
~lanche, 40 draps de lsinc, 10 draps de toile, 9 drape de couin, 18 
scivienes, 10 catnlognes, 5 ~uleaux de toile, 59 linges de vais- 
selle, 20 paires de bas, 2 oreillers, 7 taies d'oreillers, 7 coupons, 
15 l i vra  de laine, 100 l i vre  de savon. 

(21 Les 21,708.00$ recueillis pour l'orphelinat , entre 1907 et 
1914, et qui ne sont pas calculb la valeur actuelle du dollar, 
ont td gouscri& ainsi: 

19û7: 3,900.005 
1908: 1,834.00 
1909: 7,180.00 
1910: 1,942.00 
1911: 2,1&3.00 
1912: 3,430.00 
1913: 1,259.00 

SOURCES DE ENSEIGNEMENTS: 
Notes de l'ab& jean-Thomas Nadeau 
Archives des Sdeurs de la Charite de Quebec 
Mu& des Soeurs de la Cbarité de Québc 

L'APRES COUVENT ET ORPHELINAT 

A St-Joseph, les autorités religieuses et munic- 
ipales ont eu l'heureuse idée de conserver les biens 
patrimoniaux que sont le couvent et l'orphelinat. 
Aujourd'hui, la population n'a certes pas à le  
regretter. Au contraire, elle en est meme très fière 
puisque le ministère des Affaires culturelles du 
Quebec, en 1985, les reconnaissait comme faisant 
partie de l'ensemble institutionnel, avec l'Cglise, le 
presbytère et l'ecole Lambert, autrefois college des 
Fréres Maristes. La statue de saint Joseph, placee 
sur l'orphelinat le 15 mars 1909, surplombe tou- 
jours 1'Cdifice et  semble due aux gens de ches-nous: 
"Je vous protège". Quant B la statue de la Vierge, 
enlevée lors du départ des religieuses, elle a été 
replacee sur son soc, en face de la porte centrale. 
AU couvent, d'autre part, le clocheton stylisé, qu i  
en  fai t  une parure élégante,  a cependant é t é  
dépoui l lé  d e  sa cloche ... don de  quaran te  
paroissiens. 

NOUVELLE VOCATION 
C'est ainsi que, revenus de droit ii la Fabrique 

de Saint-Joseph en 1974,après le départ des Soeurs 
de la Charité, les edifices du couvent et de l'orphe- 
linat deviennent propriété de la Ville de Saint- 
Joseph le ler fbvrier 1976 pour le prix de 36,000$, 
payable en quatre versements de 9,000$ plus les 
inttréts. Avec cette acquisition, la ville veut donner 
une nouvelle vocation aux deux &difices en les util- 
isant A des fins culturelles et communautaires. 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Depuis 1983, quinze locataires occupent des 
espaces dans l'un ou I'auue des édifices. Ce sont, 
au couvent: Commission scolaire de Saint-Joseph, 
Centre chrétien de Beauce, Cercle des Fermières, 
Musée Marius Barbeau, SociétC du Patrimoine des 
Beaucerons et Troupe de l'Oeuf; à l'orphelinat: 
Alcooliques anonymes, Centre chrétien de Beauce, 
bureau d'arpenteurs-géométres, Club de 1'Age d'Or, 
École de Conduite, ateliers d'artistes-peintres, Mai- 
son des Artisans, Studio de beauté et une cordon- 
nerie. 

11 reste A souhaiter à ces deux édifices de 
demeurer viables et exempts de tout désastre. 

Des 1976, deux locaux sont loués, l'un A la 
Troupe de l 'Oeuf,  l 'autre  a u  Patrimoine des  
Beaucerons. Jusqu'en 1983, la ville pourvoit aux 
réparations d'urgence, sans plus. 

Enfin, le 16 mai 1983, la Commission scolaire 
de Saint-Joseph s'engage à louer, pour une période 
de cinq ans, tout le rez-de-chaussée du couvent 
pour y loger son centre administratif. Le contrat de 
location fait mention d'un prix annuel de 20,000$, 
payable au complet dès juillet 1983 pour la 
prernièxe année et mensuellement par la suite. 

Des travaux de rénovation debutent donc 
immédiatement, car les locaux doivent être livrés 
au mois d'aofit de la mème année. 11 en codte 
120,000$ A la ville pour rendre adéquats les locaux 
cédés A la Commission scolaire. N'eut été de L'ap- 
port précieux fourni alors par les detenus de la 
prison de Saint-Joseph, auxquels il faut  rendre hom- 
mage, le coût réel de  l'entreprise se serait chiffré A 
200,000$. 

Le retour à la maison après la messe dominicale 



Les orphelines et les orphelins en 1949 
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CHAPITRE XVI 

Les FrEres furent appelés à Saint-Joseph en 
19 11. La Commission Scolaire d'alors avait choisi 
1;s Maristes sur proposition de M. le curé Charles- 
Edoliard Carrier, qui les avait bien connus lorsqu'il 
était supérieur du Collège de  Lévis. L'engagement 
date du 24 avril. 11 est signe par le F. Ptoléméus, 
provincial, et par MM. les Commissaires Irénée 
Dallaire, prhident, ].-A. Cloutier, Wiifrid Lambert, 
Napoléon Dulac, Philippe Poulin et Auguste Per- 
ron, secrétae. 

Jusqu'à l'arrivée des Fréres, 1'Cducation des 
garçons Ctait confiée aux Soeurs de la Charité de 
Quebec ainsi qu'A une institutrice de grand mérite, 
Mlle Zélie Doyon. 

Les premiers él2ve.s du College se présentèrent 
au nombre de 138 et furent répartis en quatre class- 
es. Dès le début, l'ordre sl&tablit partout et, le pre- 
mier dimanche venu, M. le Curé fut émerveillé de 
contempler le choeur de  son église tout débordant 
de ... chérubins ... en puissance a u  moins. 

En classe, on travailla ferme, dès le début, 
sous la direction du Frére Henri-Noël. 

L'année suivante, l'inscription s'élevait à 155. 
Une nouvelle classe s'ouvrit. Le pxernier vendredi 
de février suivant on fonda la Ligue du Sacré-Coeur. 
Elle donna un regain de vie religieuse à la maison 
et contribua A répandre parmi la jeunesse l'habi- 
tude de la communion fréquente. 

C'est cette m&me année qu'arrivera le Frhre 
Lévites qui  devait travailler A Saint-Joseph jusqu'à 
l'épuisement. Venu de France, le Frkre Lévites a 
consacré sa vie A prier, à enseigner aux tout-petits 
et cultiver plantes et fleurs pour en orner l'église, 

le collège et le cimeti5re. Il aimait sincèrement les 
Canadiens français et particulièrement ceux de 
Saint-Joseph. Il a porté à un degré d'élévation les 
trois vertus de piété, d'humilité et de charité. 

Frere Henri-Noël ne  s'était pas démené en 
vain. Dès 19 15- 16, les Annales marquent la fonda- 
tion d'une 7e année. Frtre Marie-Eurore lui succeda 
en 191 7 et le Frère Florian en 1920. Ces trois 
hommes superieurs ont fait l'école Saint-Joseph. 
Ceux qui viendront après eux n'auront guére qu'A 
la maintenir au rang oii ils l'ont portte. 

De 1923 P 1929, le Frère Louis-François, 
directeur, donnera un élan particulier au chant 
grégorien et A la musique polyphonique. C'est vers 
ce meme temps que le Corps de clairons viendra se 
greffer sur le corps de cadets et que se fondera, avec 
l'aide de M. Oram Lachance et de quelques anciens, 
l 'orchestre de St-Joseph qui, de même que la 
chorale, a eu quelques jours de gloire autour du 
splendide Congrb eucharistique de 1928. 

Tout en maintenant les etudes, Frère Louis- 
Félicité s'occupera d'améliorer les terrains. Une 
avant-garde de 1'A.C. J.C. bien vivante, organisée 
par le Frère Hilaire, viendra s t imuler  les plus 
grands et préparer aux idées sociales catholiques 
des défenseurs de premier ordre. En 1933, grace a la 
bienveillance de M. le curé Joseph Houde et de 
MM. les Commissaires, une coquette chapelle fut 
aménagée et Jésus-Hostie y est en permanence. Le 
Frére Barthklémy sera l'organisateur des fêtes du 
25e anniversaire de fondation en 1936. 11 formera 
les jeunes h l'Action Catholique. Il laissera la 
réputation d'un homme d'ordre et d'un grand 
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Le collège de 19 1 1 et celui de 1947 après l'agrandissement 

Chorale 1948-49 lé'" rangée: Guy Vachon, Gab. Champagne, Marcel Gilbert, Laurent Petit, Cl. Roy, Régi. 
Bourret, R. Roy, Y. Giguère, Werrn. Giguère, Maurice Bélanger, Gratien Giguère, Jacques Goulet, Pierre 
Cliche, Louis Drouin, Roland Lagueux, Jean-Marc Gagnon, Clermont Vachon, Christian Gagné, Claude 
Champagne, Robert Vaclion, Jean-Louis Gagné, Guy Roy, Cl. Podin, Réal Audet, Auguste Bisson, Domin. 
Guoux, Georges Cljche, Guy Narieau, Robcït Cipère, Robert Bisson, Jean Bélanger, Gilbert Doyon, Laurier 
Lambert, Gervais Vachon. 





Les plaisirs de l'inondation 

1945: Une naissance exigeait le baptême le même jour, 
inondation ou pas 

Les travaux d'hiver 
en 1965 - 1966 



TROISIEME PARTIE 

Nos structures 

CIVILES 
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CHAPITRE XVTI 

VIE SCOLAIRE 

PAROISSE SCOLAIRE 

L'instmction et l'éducation ont constamment 
été les principales préoccupations des curés et de 
quelques paroissiens éclairés. 

Des 1845, le curé Poiré et quelques notables 
demandent à la Fabrique un terrain pour élever une 
école modèle. L'assemblee de Fabrique refuse A l'u- 
nanimite cette demande. 

On jouissait depuis 1824 de la Loi des écoles 
de Fabriques, un  bon système scolaire. Les commis- 
saires de ces &coles élus par les pères de familles les 
suppléaient dans l'exercice de leurs droits naturels 
et, avec l 'aide de  l'état, tout se faisait sous la 
surveillance des curés. Du  point de vue catholique, 
c'&tait ssrernerit le systéme idéal. 

De temps A autres des enseignants itinérants 
venaient donner des cours aux enfants dont les par- 
ents voulaient les faire instruire. Mais, il n'y avait 
aucun cadre pour diriger ces enseignants. 

B ~ E A U  D'ÉDUCATION 
DU BAS-CANADA 

En 1843 une letue de J. B. Meilleur sur l'Acte 
des Ecoles vint relancer le probbme de l'éducation. 

Kingston, 18 décembre 1843. 

L'acte d'Éducation passé en 1841 est en pleine 
vigueur, et il a été passe dans la dernière session du 
Parlement, un acte d'indemnité qui légalise l'octroi 
des Allocations qui ont eté accordées aux Écoles de 
1842 et qui le seront h celles de 1843 dont MM. les 

Commissaires feront un rapport favorable. 
Mentionner dans ces rapports: 
1 - Le nom des instituteursj 
2 - le nombre d'ecoles dans chaque paroisse ou 

township; 
3 - le nombre d'enfants de chaque école, le 

nombre requis est de 15; 
4 - la période d'instruction, pendant l'année 

dans chaque école; 
5 - le montant des contributions des habi- 

tants, faites pour le soutien de chaque école; 
6 - le salaire payé à chaque instituteur pour 

l'année. 
L'élection des Commissaires d'Écoles, dans 

chaque localité, devra faire tomber le choix sur des 
gens instruits, dévoués e t  amis de l'éducation. 

11 faudrait faire en sor te  que l 'Acte reçut 
partout ce degré d'exécution jndispensable qui mit 
Ie peuple 1 mCme de réclamer, avec une espéce de 
droit,  les a l locat ions  du  Gouvernement  pour 
ecoles, sous le contrdle des Commissaires. 

Pour obtenir ces allocations du Gouverne- 
ment; 

1 - placer toutes les écoles élémentaires sous 
le conuble des Commissaires d'éducation; 

2 - de faire des contributions volontaires pour 
soutenir ces écoles convenablement; 

3 - l'opération des écoles confoxrne B la loij 
4 - faire le rapport des écoles, tel que men- 

tionne plus haut; 
5 - les instituteurs doivent tenir regulièrement 

un journal quot idien e t  en faire  rapport aux 

Saint- Joseph-de-Beauce 



Présidents de la Commission scolaire Paroisse 

Rév. C. E. Poir6 
(1S45.46) 

Augustin Cloutier 
( 1846-50) 

Rév . Fred. Caron 
(1850) 

Jean Doyon 
[i853-55) 

Olivier Roy 
( 1  861-62) 

Alexis Morin 
IlR62-74) 

Thomas Lambert 
(1874-83) 



Présidents de la Commission Scolaire Paroisse (suite] 

b'ü~airc Lambert 
[ 1883-94) 

Alphonse Poirier 
[ 1895-97) 

Florentin J a c q u e  
{ 1914-161 



Présidents de la Commission scolaire [suite) 

Joseph Grondin 
(1925-28) 

Augustin k s s a r d  
11917-21) 

-~ .- 
I . -  d l '  ' . 

GCdi.cin Doyon 
(1928-31) 

Joseph Clichc 
[1544-50) 

Thomas Cil bert 
(1921.251 

TancrCde Gilbert 
(1931-34) 
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Présidents de la Commission scolaire Paroisse (suite) 

Linitre Vachon 
( 1957-58) 

Wilfrid Cliche 
11958-61) 

(Souxce: Société du Patrimoine des l3cauccmns) 

Vue de l'Avenue du Pahis Saint-Joseph, vers 1900. Au premier plan, à droite, l'edifice de la Eastern Towship 
Bank. 
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commissaires. 
Je crois devoir conseiller aux instituteurs de 

faire un examen annuel public de leurs écoles, d'y 
faire distribuer des récompenses, étant d'excellents 
moyens d'émulation. 

Registre de MM. Ies Commissaires d'hcoles 
pour paroisse de Saint-Joseph. 

A une assemblée générale des Commissaires 
d4Ecoles pour Ia paroisse St-Joseph de la Beauce 
tenue le 15 mai de l'année 1845 étaient présents: 
Révd M. Chs.-E. Poiré tre-curé, J. O. C. Arcand, 
ecr., N. P.; François Bé f anger, écr; Joseph Fortier, 
écr., juge de paix; M. François Vachon. 

Commissaires d'kcoles dament elus par les 
proprietaires et bancs- tenanciers de la paroisse St- 
Joseph tel qu'il appert pour le retour de l'élection 
des officiers de la dite paroisse, dressé par moi le 8e 
jour de janvier dernier. 

Le Révérend Messire Chs-E. Poiré fu t  
unanimement élu président pour l'année scolaire 
finissant le 8e jour de janvier 1845. Ensuite les 
réglements suivants concernant la division de la 
paroisse en "arrondissements d'ecoles" et la régie de  
chaque école furent unanimement adoptés, suivant 
les pouvoirs donnés aux dits commissaires, par les 
actes de la Législature provinciale des 4 et 5 Victo- 
ria Chap. 18 et 7 Victoria Chap. 9, savoir: 

Division et l imites des arrondissements 
d'écoles. Cette premihe division fut revisée à une 
assemblée tenue le 28 décembre 1845 - division qui 
demeura. 

Commissaires d'écoles nommés par Son 
Excellence le Gouverneur Général, Lord Metcalfe 
par une lettre de J. B. Meilleur, écr. leur intendant 
des écoles en date du 11 aoOt 1845: Révérend C. E. 
Poiré, ptre-curé, 1. O. C. Arcand écr., Joseph Fortier, 
écr., MM. Joseph Lagueux dit Charpentier, Thomas 
Lambert, François Vachon, François Gagnk, Laurent 
Cosselin, Louis Perreault. 

A une assemblée tenue A la demeure du Rév. 
C. E. Poiré, curé, le 17 d'aofit 1845: les commis- 
saires ont procede choisir uce personne conven- 
able pour remplir la charge de secrétaire-trésorier 
de la Corporation. La resolution fut  adoptée sans 
division. 

M. François Stanislas Alfred Bélanger écr.: Le 
dit F. Bélanger nommé secretaire pro ternpore a 
accepté la charge. 

Stance des commissaires tenue à la demeure 
de Rév. C. E. Poiré, ptre-cure, 28 décembre 1845. 

Division de la paroisse en arrondissements 
scolaires pour favoriser l'éducation à la commodi te 
des habitants de la paroisse. Etaient présents: MM. 
C. E. Poiré, président, J. O. C. kcand,  écr. MM. 
Joseph Lagueux dit Charpentier, François Gagné, 

François Vachon, Louis Perreault, J. S. A. Bélanger, 
sec.-trésorier. 

No 1 - Arrondissement de l'église commence 
chez M. Olivier Maheu (Alfred Roy, Gilles Roy] au 
nord-ouest de l'église et au nord-est de la rivière 
Chaudiére e t  aboutira en remontant chez M. 
Flavien Cloutier {Ovide Léourneau]. 

No 2 - Du cdtC nord-est de la rivi&re com- 
mencera chez Séraphin Cloutier (Grégoire Lessardj 
et se rendra A la ligne de séparation entre St-Joseph 
et St-François. 

No 3 - Du c8té sud-ouest de la Chaudikre 
prendra A la ligne de skparation de cette paroisse et 
Saint-François se terminera en descendant chez 
Jean Groleau (Aurkle Poulin - Charles A Pierrot). 

No 4 - Toujours sud-ouest, prendra chez M. 
Séraphin Rodrigue (Rémi Poulin) se terminera A la 
route St-Louis (Tean-Thomas Gagné - Charles i . ' 
Prosperj. 

No 5 - Prendra de la route St-Louis (Roger 
Vachon) ira en descendant aboutir chez Michel 
Labbé (&ce1 ~ l iche) .  

No 6 - Commencera du dit cbté sud-ouest de 
la rivière chez M. François-Paul Nadeau (Nelson 
Latulippe) et du cbté nord-est de la rivière chez 
Jean-Baptiste Labbé fils de Louis (Joseph à CyxiileJ 
et se rendra des deux cbtés de la rivikre h la ligne de 
separation entre Ste-Marie et St- Joseph. 

No 7 - Commencera chez François Labbé cdte 
nord-est de la riviére et aboutka chez Bazile-Elie 
Lessard [Lafrance) maintenant Dame Edouard 
Jacques. 

Tous ces arrondissements sont pour le coté 
nord-est au premier rang de la seigneurie de St- 
Joseph et pour le cdté sud-est au premier rang de la 
seigneurie Fleury. 

No 8 - Comprendra les concessions St-Bruno, 
Ste-Adélaide, St-Charles et la partie de la conces- 
sion nommé Petit St-Antoine sud-ouest de la Chau-  
dière. 

No 9 - Comprendra Ies concessions St-Louis, 
St-Olivier et la partie St-Antoine comprise entre la 
route St-Louis et celle de Broughton dans la 
seigneurie Fleury. 

No 10 - Comprendra la concession St-Pierre, 
le second rang St-Antoine et les habitations de la 
concession St-Amable qui sont  en regard d u  
chemin de front de la concession St-Pierxe, le vil- 
lage Ste-Marie et la concession double de St-Nar- 
cisse dans la seigneurie de Fleury. 

No 11 - Comprendra la cancession St-Amable, 
sauf l'exception faite au no 10 de la partie de la 
concession St-Antoine renfermée enue la route de 
Broughton et la ligne de séparation de la paroisse 
Ste-Marie. 

No 12 - Comprendra toute la concession de 
l'Assomption c8té nord-est de la Chaudikre. 



No 13 - Comprendra les concessions St-Jean, 
St-Thomas, Ste-Marie, Ste-Suzanne et autres con- 
cessions du m&me c8té nord-est de la Chaudière. 

Les livres employés dans les écoles seront: 
abécédaire, la neuvaine de St-François-Xavier ou 
instruction de la jeunesse, l'ancien et le nouveau 
testament,  arithmktique e t  grammaire de 
I'Homond, Histoire du Canada et géographie de 
Hohues. 

Les commissaires devront faire la visite men- 
suelle des écoles qui leur seront assignées. 

Les premiers instituteurs e t  institutrices: 
Écoles No 1 Mlle Gosselin, remplacée par David 
Lessard; Ecole No 2, David Tardif, Veuve Fournier; 
École No 3, Mlle Marie Bariaulti École N q  4, Mlle 
Lebel; École No 5, Mlle Marie Rousseau; Ecole No 
6, Mlle Huardi École No 7 - ; École No 8, Mlle 
Sophie Drouh; École No 9, M l l e  Vachon; École No 
10, M. Deschenes; au prix de 25 livres par année. 

L'estimation des valeurs des propriétés immo- 
bilières de la paroisse faite par les assesseurs MM. 
Olivier Maheu, Alexis Vac hon et Jean-Baptiste 
Cliche, fils, par laquelle il appert que le montant 
total des dits biens atteint quarante-six mille huit 
cent quatre-vingt deux livres, il est donc résolu que 
d'après ce tableau présenté aux commissaires, que 
un  sou et tiers dans le louis soit le taux que devra 
payer tout propxiétaire, pour la cotisation des 
écoles, pour cette année et les années subsequentes 
jusqu'b ce que la loi d'éducation élémentaire 
actuelle ne soit rappelée. Autre décision: prendre 
le nombre des enfants de I'Age de 5 ans à 16 ans 
dans chaque arrondissement afin de faire une juste 
distribution de l'argent du gouvernement. 

A I'assemblde du 16 janvier 1846 - Les com- 
missaires ont rapport& que d a n s  certains 
arrondissements d'école, ils avaient eu bien des àif- 
ficultés pour trouver le nombre des enfants Capa- 
bles de fréquenter les écoles par suite du mauvais 
vouloir des gens qui gardaient le silence. Cepen- 
dant voici le résultat: école No 1, 77 enfantsi No 2, 
66 enfants; No 3, 54 enfants; No 4, 43 enfantsi No 
5, 52 enfantsi No 6, 45 enfants; No 7, 47 enfants; 
No 8, 48 enfants; No 9, 77 enfants; No 10, 88 
enfants; No 11, 45 enfants; No 12, 63 enfants; No 
13,30 enfants. Total 765 enfants. 

Résolu que trois chelins et trois deniers et 
trois quarts soit la somme qui doit eue allouée à 
chaque enfant de cinq A 16 ans sur la part de l'oc- 
troi du Gouvernement. 

À l'assemblée du 19 octobre 1846: remplaçant 
M. C. E. Poiré A ia présidence, M. Augustin Clouti- 
er. Résolu ta nomination de deux régisseurs par 
arrondissement d'ecole dans le but de faire le 
recensement des enfants susceptibles de fréquenter 
l'école dans leur arrondissement respectif. 

25 NOVEMBRE 1846: Thomas Lambert, comm. 
d'école à Meilleur. Re: Difficulté de mise en 
opération de la toi des écoles. 

Comme M. Poiré, notre ancien curé vous l'a 
écrit, nous avons 6té obliges de poursuivre près de 
40 personnes pour leurs cotisations. Ces poursuites 
ont exaspéré les gens A un très haut degré. Des 
scenes scandaleuses, m@me dangereuses ont eu 
l ieu.  Depuis 3 mois, il n e  s'est pas passé un 
dimanche sans que les commissaires d'école ou 
autres personnes supposées en faveur de l'école 
n'aient: Cté insultdes. Moi-msme, j'ai étk poursuivi 
par deux hommes en voiture pendant plus d'une 
demi-heure. Des scélérats ont défoncé, la nuit, à 
coup de massue, deux Een&ues chez M. Bélanger, 
sec.-trés. et chez le maître d'école de l'arrondisse- 
ment de l'eglise. On parle d'incendie, de renverser 
les maisons de ceux qui sont pour liCducation et il 
est à craindre que cela ne se réalise. Vous n'avez pas 
d'officiers de paix, me direz-vous? 

Les huissiers ne peuvent pas exécuter les 
saisies contre les défenseurs. On leur barre les 
portes, fait défense d'approcher des maisons en 
accompagnant ces  défenses d'arguments 
UrCsistibles: tels barres de fer, perches, bdtons. 

Notre Corporation elle-rnéme est divisée en 
deux parties: ceux qui sont disposes à aller suivant 
la loi (anciens commissaires) et ceux qui ne veulent 
pas de la loi (les nouveaux commissaires) dont l'un 
a été nommé en juillet dernier e t  l'autre en octobre 
à la place du Rév. Poiré. Ces deux derniers en s'op- 
posant ne font que remplir une rnjssion dont ils ont 
été chargés par la majorité de la paroisse. Aucune 
des paroisses voisines ne fait marcher les écoles 
suivant la loi. 

Ste-Marie regorge d'éteignoirs et est là pour 
a.rr@ter tout le bien que l'on pourrait faire. Si Ste- 
Marie n'est pas foxcée d'agir cette année, il nous est 
impossible de maintenir nos écoles sur pied. La 
populace va se porter à des excès inouis; on n'a pas 
vu de mémohe d'homme, dans cette paroisse, des 
scènes semblables A celles qui l'ont déshonorie 
depuis le printemps dernier. Nous en sommes 
presque venus à la résolution de supprimer les 
écoles et de ne pas agir. Mais avant cela,. j'ai pris 
sur mai de vous écrire cette lettre à l'insu des 
autres commissaires surtout de notre vénérable 
président qui, ne sachant signer, fait sa croix sur  le 
livre des séances, ce que je doute être fort peu légal. 

23 DÉCEMBRE 1846: En conséquence, suite à la 
réponse du surintendant, ceci: 

1 - 11 est inutile pour les commissaires d'école 
bien disposés et pour les autres amis de l'education 
de ramener la majoritC de leurs concitoyens à des 

- -  - -  

Saint- Joseph-de-Beauce 



sentiments de soumission et d'obéissance à la loi. 
Le grand nombre des habitants leur ont retiré leur 
confiance et l'0n.t placee en des  personnes qui se 
font une gloire d'ètre les chefs du parti de l'jgno- 
rance. 

2 - J'ai communiqué votre lettre aux autres 
commissaixes qui sont d'avis dans les circonstances 
qu'une corporation de commissaires soit nomrnée 
par le gouvernement et qui ferait plus de bien que 
celle qui existe maintenant. 

3 - L'avis public n'a pas été ni lu, ni affiché en 
conséquence de l'opposition. 

4 - il y a 7 écoles sous le conuble des commis- 
saires, frequentées par le nombre d'enfants voulus 
par la loi. 

Liste des commissaires proposés: Louis Morin, 
Alexis Rodrigue, François Cloutier (fils de Joseph), 
Noël Roy, Jean-Baptiste Nadeau. COTISEURS: 
Auguçtin Poulin, Jean Poirier, Jean Roy, 
SECRETAIRE-TRESORIER: Jean Doyon. 

Nous entretenons que les commissaires 
nommes par le Gouvernement se chargeront de 
poursuivre ceux des contribuables qui n'ont pas 
encore payC leur cotisation de l'année passée afin 
de pouvoir obtenu notre part de  l'octroi du gou- 
vernement. 

Lettre de J. B. Meilleur - Bureau de 1'Educa- 
tion, Montréal, 20 septembre 1847 à M. r. O. C. 
Arcand, éct,  n.p., St-Joseph, Beauce. 

Monsieur, en réponse A votre lettre du 15 
courant, j'ai l'honneur de vous dire mon opinion: 

1 - qu'il ne sera pas nomme de commissaires 
d'école pour St-Joseph, pris parmi les habitants de 
la paroisse, à moins que par une déclaration bien 
formelle de leur part, le Gouvernement puisse 
compter sur leur engagement à se conformer Ci la 
loi des écoles, sous le contrble des commissaires 
d'école actuels ou des personnes convenables 
designées par eux pour être commissaires. 

En attendant, le moindre chatirnent c'est 
d'étre privé entièrement de toute participation A 
l'octroi législatif. Ils peuvent Ctre persuadés que 
quelque opposition qu'ils fassent A une loi faite 
pour aider les habi, ils n'empecheront pas cette loi 
d'exister dont les résultats font le bien et la gloire 
des paroisses bien disposées, et fassent la honte et 
le déhonneur de celles qui par d'aveugles préjuges 
le sont mal A l'égard de la loi. 

Sur 340 paroisses et townships peut-on en 
trouver 25 A 30 où la loi des kcoles fonctionne mal, 
ou pas du tout et c'est principalement dans le 
comté de Dorchester que ce fait à Iieu. Où la loi 
fonctionne bien, les habitants sont également satis- 
faits du bien qu'elle opere sous le contrble de com- 
missaires d'école zélés et fermes. 

2- Que les exécuteurs testamentaires peuvent 
légalement mettre le montant du legs dont vous 
me parlez, à la disposition des Commissaires 
d'école de la paroisse, par un acte notarié en faveur 
d'une école dite près de l'église, sous les auspices 
immédiats des curés, pour l'instruction des enfants 
de toutes les parties de la paroisse. 

J'ai l'honneur d'etre, Votre obéissant serviteur 
J. B. Meilleur, s.d. 

NOUVELLE COMMISSION SCOLPURE 
&ES 1850 A 1870 

P R E ~ R E  PARTE 1850 

Registre des deliberations de la corporation 
des commissaires d'école pour la municipalite du 
"premier rang de la Seigneurie St-Joseph de Ia 
Beauce, comté de Dorchester. 

Commissaires d'école nommés par Son Excel- 
lence le Gouverneur GénCral en Conseil en vertu 
des actes dlEducation le 23 janvier 1850: MM. 
Frédéric Caron, curé prbident, J. C. Arcand, Ccr., 
Joseph Fortier, écr., Ignace Giguère, fils, Olivier 
Maheu, François Bélanger, sec.- trksorier 

4 ~ V R I E R  - Trois citoyens nommés assesseurs ou 
cotiseurs de la nouvelle municipalité. 

7 FÉWR - Assemblée tenue dans la demeure de 
M. François Bélanger, A laquelle on partage la nou- 
velle municipalite en trois arrondissements: 

1 - comprendra la partie qui se trouve entre la 
terre Basile Elie Lessard (Lafrance) nord-ouest de  
l'eglise et celle de SCraphin Cloutier sud-est de 
l'église, appelée l'arrondissement central ou de 
l'église; école dirigée par Mlle Marie Rousseau chez 
Médéric Drouin, ancien manoir de La Gorgendière. 

2 - comprendra ia terre du &t Séraphin Clouti- 
er (Grégoire W a r d )  au sud-est de l'église jusqu'a la 
ligne de séparation entre St-Joseph et St-François, 
sera appelé l'arrondissement de la municipalité 
dirigé par Mlle Anathalie Poulin. 

3 - comprendra la terre du dit Bazile-Elie 
Lessard nord-ouest de l'église, descendant jusqu'b la 
terre de M. Olivier Labbé A Charlot: aujourd'hui 
Napoléon Labbé au Temps perdu. 

Vu l'augmentation de la besogne occasionnée 
par la nouvelle évaiuation et le nouveau tableau de 
répartition il soit accorde au secrétaire M.  F. 
Bélanger 4% sur le fond commun des écoles pour 
l'année courante. 

Sain t- Joseph-de-Beauce 



21 AVRIL - 11 appert que le montant payé par 
chaque contribuable comme répartition individu- 
elle soit d'un demi-denier dans le louis sur la nou- 
velle tvaluation. M. Medéric Drouin demandant 6 
chelins et 3 deniers par mois de 1oye1 pour fournir 
le local de l'école. M. le curé Caron trouvant le prix 
uop Clevé se charge de fournir le dit local A raison 
de 5 chelins par mois. 

Fred Caron, ptre-prbident, F. Bélanger,sec.-trés. 

NOUVELLX MUNTCIPALITE DU VILLAGE 
DETACME DE L4 MUNTCIPALITE 
DE ST-JOSEPH 

8 AVRIL - Assemblée tenue chez le notaire J. O. C. 
Arcand ayant pour but de considérer si la munici- 
palité devait accepter la cession et abandon, faite 
par la municipalitC scolaire de St-Joseph, A notre 
corporation du premier rang de la seigneurie, d'un 
legs fait en faveur de l'écale centrale par feu M. 
Jean-Marie Roy, capitaine de milice en vertu de son 
testament solennel fait devant Me Arcand, notaire, 
et témoins le 8 aoiit 1843. Notre nouvelle munici- 
palité di te  arrondissement de l 'église, n ' es t  
dCtachee que depuis 4 mois de la municipalité de 
St-Joseph. Nous acceptons à l 'unanimité les 
sommes d'argent 1Cguées pour le soutien d'écoles 
dans l'arrondissement de l'église suivant l'esprit et 
l'intention du testateur. 

Fred Caron, ptre-président, F. 13élanger, sec.-trés. 

9 SEPTEMBRE - MM. Frédéric Caron, curé, étant 
design& sortant est remplacé par M. Séraphin 
Cioutier et M. J. O. C. Arcand est nommé président 
A l'unanimité. 

L'ecoIe No 1 engage Mlle Caroline Fortin pour 
1 1 mois d'Ccole moyennant la somme de 23 livres 
et 6 chelins. 

M. J .  O. C. h c a n d ,  notaire, président, est 
autorise A transiger par acte d'accord, avec le sieur 
Jean-Evangéliste Doyon et son épouse, Dame 
Emélie Bourassa, héritière de feu Jean-Marie Roy et 
aussi avec les sieurs Joseph Poirier, Vit31 Poirier, 
Jean Roy et Vital Morency étant exécuteurs testa- 
mentaires de feu J. M. Roy. Ces exeuteurs testa- 
mentaires ayant reçu une action de la part des 
hkitiers Doyon et Bourassa: le dit 1. O. C. Arcand 
est autor isé  d'accepter le montant que les 
exécuteurs auront déterminé pour le legs en ques- 
tion. 

J. O. C. Arcand, président, F. S. A. Bélanger, sec. 

1 - A une assemblée des marguilliers anciens 
et nouveaux et des notables de la-paroisse St-Joseph 
30 DECEMBRE - AssernblCe où. messieurs les com- 
missaires étaient tous présents. 

Le prbident les informe que: 

de Beauce, le 15 decembre 1850, une résolution a 
6té adoptée, donnant et cédant à notre corporation 
scolaire un emplacement de 90 pds de largeur par 
314 d'arpents joignant l 'emplacement de M. 
Médéric Drouin, à détacher de la terre de la Fab- 
rique, pour y batir une ecole A l'usage de I'ar- 
rondissernent. 

2 - Qu'il soit nommé un commiss&e , pour 
accepter, au nom de la Corporation, l'acte de dona- 
tion fait par-devant le notaire. Le prhident M. J. 0. 
C. Arcand fut autorisé à accepter cet acte signé pax 
le marguillier en exercice de l'Oeuvre de Fabrique 
M. Léon Létourneau, d'après le permis accordé par 
si Grdce Mgr L'Archeveque. 

3 - Que les commissaires décident, s'il est à 
propos de construire la maison d'école, 2 même 
l'argent revenant à la Corporation, par le legs de M. 
Jean-Marie Roy exposant de plus qu'un commis- 
saire soit autorisé iî faire payer les débiteurs de M. 
J. M. Roy afin de recouvrer le contenant du dit legs. 

4 - Le président M. j. O. C- Arcand fut autorisé 
à faire construire une maison d'école de 40 pieds de 
longueur par 30 pieds de profondeur, de passer tous 
marchés avec entrepreneurs, ouvriers, maçons, au 
montant de 75 louis courants. 

29  J W E T  - Par le tirage au sort du 29 juin, M. 1. 
O. C. Arcand fut désigné sortant, mais fut rappelé 
ce 29 juillet et nommé de nouveau président. 

3 NOVEMBRE J. O. C. Arcand 21 son excellence, 
le ués honorable Comte d'Elgin et de Rincardine 
(ces noms sont sous réserve]. 

Pétit ionnaires demandant à former u n e  
municipalité scolaire séparée du reste de la paroisse 
de St-Joseph, laquelle municipalité comprend une 
étendue de terrain d'une lieue de front sur 40 
arpents; étant une partie du ler rang Sud-Ouest de 
la Rivière Chaudikre, bornée en avant à la dite 
rivière, en arrière au bout du dit ler rang au Sud- 
Ouest 8 la route dite à Jean Groleau et au Sud-Est à 
la l igne de séparation entre  Sr-Joseph et la 
Seigneurie Rigaud de Vaudreuil et devra &tre 
appelCe municipalité du haut de la paroisse de  
Saint-Joseph du cdté sud-ouest de la rivière Chau- 
diere et  comprendra environ 25 tenanciers 
propriétaixes. 

Ont signe ou fait leur marque: 

Anselme + Cloutier Olivier + Poulin 
Jean + Fortin Olivier Roy 
Louis + Grondin Joseph + Paré 
Olivier + Poulin Athanase -t Grondin 
Hubert + Poulin Léon + Létourneau 
Vital .t Lessard Jean + P a ~ é  
David + Fortin, 



28 DECEMBRE - J. O. C. Arcand au surintendant: - 
Demande s'il pourrait avoir une allocation gou- 
vernementale (subvention} m&me si une partie des 
frais pour la construction de cette maison d'école 
sera payée par les fonds venant de la succession de 
feu Jean-Marie Roy, afférent A notre arrondissement 
de 1'Eglise. Le terrain est donné par la Fabrique de 
St-Joseph à condition de rachat d'icelui quand il lui 
plaira en remboursant le prix plus la valeur des 
ameliorations faites su r  icelui. Monseigneur 
l'archevêque de Québec a donné son consentement. 

Note: La maison d'école donc il est question 
est situCe dans l'arrondissement de l'Eglise, mesure 
environ 40' x 32' et valant au moins 200. 

SECONDE PARTIE 1850 

Comté de Dorchester 
Montant alloué pour 6 mois sur la part  

afférente au Bas-Canada: 
L s d  
28 1 10 

356.6 1. Cotisation au-delil de la subvention et coti- 
sation spéciale: 193.3 1. Rétribution mensuelle: 
35.04. Total prélevé 906.96 

F. X. Béland, comté de Beauce & Lotbinière, 
rksidence: Ste-Julie. Salaire: $700. 

ST-JOSEPH 
Nombre de municipalitks: 1. Nombre d'ar- 

rondissements: 9. Nombre de maisons d'école: 3. 

Nombre d'écoles en opération sous contrble: 6. 
Nombre d'écoles élementaires: 10. Nombre  
d'élkves: 610. Nombre d'écoles indtpendantes: 4. 
Nombre d'élèves: 310. Total des institutions de 
tous genres: 10. 

Nombre dtél&ves lisant depuis ABC jusqu'à 
lecture courante: 150. Nombre d1é16ves lisant 
couramment: 220. Nombre d'kléves lisant bien: 
240. Nombre d'élèves écrivant: 350. Nombre 
d'élèves apprenant l'arithmktique - simple: 350 et 
l'arithmétique-cornpos6e: 150. Nombre d'eléves 
apprenant 1; tenue de livres: 25, l'orthographe: 200, 1851 - Tableau des sommes prélevh pour l ' i~smc-  la geographie: 50, la grammaire 25, la tion publique dans le Bas-Canada. grammaire française: 205, la grammaire raisonnee: F. inspeeteu-r 205, le style &pis toiaire: 40, la musique vocale: 75, 
l'histoire: 205. Nombre d'institutrices di~iamées: 
6, non diplbmées: 4. Total des institutiices: 10 

ST- JOSEPH: institutrices recevant au-dessus de $100.; 7, rece- 
Subvention annuelle: 356.61 Cotisation ou vant $100. jusqu'8 $200.: Minimum du salaire des 

contribution volontaire pour égaler la subvention: institutrices: $84. Maximum $140. 



Présidents de la Commission scolaire Village 

Nazaire Lambert 
( 1  895-99) 

b u i s  Morin 
(1917.25) 

LRan Fan baul t 
(1925.26) 

Valkrc Cosselin 
llR99-lgOl) 

Daniel Doran 
(1901.06) 

Clotaire Lessard 
(1915-17) 



Présidents de la Commission scolaire Village (suite) 

Lambert Nadeau 
(1928-30) 

Joseph-Vital Jacques 
(1931-34) 

Archelas Perron 
(1 934-36) 

Clermont Ccssard 
(1959-60) 

Joseph Drouin 
(1937-48) 

François Crcnim 
l19W 
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